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SEANCE DU MATIN

(4 )

Présidence de Mme Corbisier-Hagon, Présidente

La séance est ouverte à 10 h 05.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé :sur le
bureau.

Mme la Présidente.
-

Mesdames, messieurs, la séance
est ouverte.

EXCUSES

Mme la Présidente.
- Ont demandé d'excuser leur

absence à la présente séance: M. Damseaux, à l'étranger;
MM. Baille et van Eyll, pour raisons de santL

COMMUNICATION DE LA PRESIDENTE

Cour d'arbitrage

Mme la Présidente.
-

Le greffier de la Cour
d'arbitrage a norifié au Conseil les arrêts récemment
prononcés par Ja cour, ainsi que les recours en annulation
et Jes questions préjudicielles qui lui ont été adressés.

La liste complète de ces notifications sera reproduite en
annexe aux comptes rendus de Ja présenre séance.

QUESTIONS ECR1TES

(Art. 63 du règlement)

Mme la Présidentc.- Depuis la dernière séance, des
questions écrites ont été adressées à:

-
Mme Onkelinx, ministre~présideme du Gouverne-

ment, par M. Drouarr, Mmes Stengers, Nagy, Benouille et
M. Damseaux;

-
M. Grafé, ministre de l'enseignement supérieur, de

la Recherche sciemifique, du Sport ct des Relations interna-
tionales, par Mmes Canon dc Wian, Maréchal, MM.
Damseaux et Drouart;

-
M. Picqué, ministre de la Culrure et de l'Education

permanenre, par M!\.1. Drouarr cr Knoops;

- M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des
Finances etde la Foncrion publique, par MM. Damseaux et
Drouarr.

QUESTIONS ORALES

(Art. 64 du règlement)

Mme la Présidente.
- L'ordre du jour appe!le les ques-

rions orales.

QUESTION ORALE DE M. CHERON A MME ONKE-
LlNX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVERNE-
MENT, CONCERNANT "L'AIDE A LA PRESSE
EN GENERAL ET L'AIDE EXCEPTIONNELLE
ACCORDEE AU JOURNAL LE PEUPLE EN PARTI-
CULlER"

Mme la Présidente.
- La parole est à M. Cheron pour

poser sa questIOn.

M. Cheron.- Madame la Présidente, monsieur le mi.
nistre des Sports, chers coUègues, le 1er juillet dernier,

madame la ministre-présidente annonçait sa volonré
d'accorder, à titre exceptionnel au journal Le Peuple une
aide de que!que 22,S millions dans l'immédiat et de
7,S millions par la suite. Cerre aide 1l1tervlent en fait à un
momenr oÙ l'ensemble du secteur de la presse écrire subit
un processus de fragiltsation progressive résultant notam-
ment de la pression du marché puhlicitaire.

ECOLO estime que ce problème est réel er Trés impor-
tant, car il parricipe à une réflexion qui doir être menée par
rapport au pluralisme dans la presse et par rapport au rôle

de celle-ci dans votre sytème démocratique. Mais cerre
question ne peut être résolue au cas par cas, SOliS peine
d'emraÎner d'inévitables confusions d'intérêts.

Ce qui nous pose problème, madame la minisrre-
présidente, c'est l'immobilisme dom les deux derniers
Gouvernements ont fair preuve jusqu'à présent en ce qui
concerne le dossier de l'aide à la presse. Une étUde réalisée
par le CRISP met en évidence combien la crise vécue par la
presse quotidienne n'est pas neuvc. Evelyne Lensscn, qui a

une conn naissance approfondie de ce dossier, relevait
notamment dans cette étUde qu'en 1977, onze groupes de
presse édiraient vingt-cinq tirres et que, vingr ans plus tard,
sepr groupes éditent dix-huit ritres.

EUe ajourait: «Finalemenr, à la vue des différents
mouvements, dont les prises de paniciparion, la presse
quotidienne francophone est aujourd'hui entre les mainsde
deux groupes et demi.»

A cc qu'il fam bien consIdérer comme des tendances
lourdes d'érosion des tirres et de concentration des groupes,
il convient d'apporter une réponse strucrurelle, législative
cr globale.

En 1.990, le groupe ECOLO, présidé alors par
M. Simons, faisait adopter par le Conseil de la Commu-
nauré française une résolution claire er engagée qui souh-
gnait la nécessiré de l'exisrence dJ.l1S notre Communauté

d'une presst: indépendaIltt: et pluralisre.

Depuis lors, personne au st:in dt: la majurité nt: s't:st
véritab!ement soucié du dossier: Le Dra!Jeau Rouge est
mon et La Cité esr enterrée. Pour le débat,
ECOLO a rédigé une proposition dt: - rédépos(.e
par Mane !\agy qUI vise à garanrir le fi1J~l1lCt:rnenr, le

fonctionncmcnr et le dévdoppelllcnt d'Lint: prt:sst: indépen-
dante et pluralisre. Comme vous le save/., cene proposition
dt: décret phlsieurs axt:s imporranrs qui vist:nr à
restItuer aux puhliques leur vocatioll originelle: un
outil public o::uvrant dans le sms d'une plus grande démo-



cratisation de la liberté d'expression et d'information,
notamment par la reconnaissance de la socic:té des journa-
1istes en tant que co possesseur au sein d'un journal du capi-
ta] intellectue], mais aussi par ]'établissement de critères

objectifs dérerminés par décret et permettant de su bven-
tionner les activités de la presse écrite, en ce compris ]a créa-
tion de nouveaux organes et le maintien d'organes de taille
réduite, Dans cette proposition de décret, s'inscrit égaIe-
ment la volonté de fusionner les sommes dé1ivrées
aujourd'hui dans un fonds unique afin d'augmenter Ja
transparence de J'aide à la presse. L'intention estégaJement
d'augmenter et d'indexer les montants attribués à ce fonds.

Aujourd'hui, madame ]a ministre-présidente, vous
devez résoudre]a crise en usant de moyens d'action qui ne
s'imègrent pas dans le véritab1e cadre législatif que nom
souhaitons. Cela vous condamne ini:virab]ement aux accu-
sations - qui n'ont d'ailleurs pas manqué de fleurir -
d'intervemionnisme politique. En l'occurrence, vous êtes
agressée par un journal proche de votre famille politique.

Sans vouJoir nier les réelles difficultés vécues par ces
quotidiens et étam conscients de la nécessité d'oCtroyer une
aide ponctuelle de soudure sous peine d'une cessation
tora]e d'activités, nous regrettons l'immobdisme passé et la
méthode utilisée aujourd'hui par]a ministre-présideme. Le

déplacement des montants disponibles sous la seule coupe

d'un Gouvernement permet à ce dernier de détenir poten-
riellement un pouvoi r discrétionnai n; dépourvu de contrÙ le
démocratique. Une fois de plus, les nécessités à court terme
ne doivent pas reporter aux calendes grecques
l'organisation d'un déhat parlementaire général sur
l'avenir de la presse quotidienne.

Dans je cadre de ce débat et de notre volonté de com bat-
tre l'uniformisation des conœnus en garantissant le plura-
lisme de la presse, l'émergence d'un grand quotidien de
gauche

-
je reviendrai sur cette appellation - n'est pas à

exclure. Cela correspond à une sensibilité pr6senre en
Communauté française.

L'aide exceptionnelle au journal Le Peuple devrait
alors être comprise comme une aide de soudure, v!sam à
éviter la faillite et la disparition d'une équipe rédactionnelle

et à faciliter l'émergence du projet, porré par des équipes
rédactionnelles, d'un nouveau quotidien progressiste de
qualité.

Permettez-moi de m'arrêter un instam sur cerrederniére
norion en citant l'interview de Yves De Smedt, rédacteur en
chef du quoridien flamand De Morgen, paru dans Le Soir
voici quelques jours.

Interrogé sur le poim de savoir si le temps des journaux
pone-paro]e d'un pani ou d'une idéologie était ou non
révolu, il répondit ceci: «Absolumem, cela fait panle du
passé. Je pense qu'aujourd'hui, pour séduire un nouveau
public, i] faut dispenser une information de qua1iré et offrir
une palette d'opinions traitant les lecteurs comme des adu!-
tes et non comme des enfants qu'il faut biberonner. Les
journaux de missionnaires, c'cst dépassé. Cela thr. s'il
fallait qualifier De Morgen, je dirais qu'il est plurÔt
centriste-progressiste, tandis que De Stmlliaard est conser-
vateur. »

A !a question: «Pensez-vous que !e projer de créer un
quotidien francophone progressiste soit vIable?", il
dait: «Je crois que jusqu'à présent les
progressistes ont davantage travaillé pour parti que
pour leurs lecteurs. Il est normal, dès lors, qu'il y ait eu b
vengeance des leCteurs. Sans doute, la fusion de La Wallo-

nie er Le Peuple permettra-t-elle tlne économie d'éche]]c
dégageant des poss!bilités fInancIères, mais si le projet est
dirigé par des types d'un pani politique et pas ~);lr des
professionnels, il n'a aucune chance de réussIr. Pour les
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panis politiques- je vous invite à méditer cela - un jour-
nal est toujours considéré comme un outil de propagande.»

Dès lors qu'il n'est pas possible, madame la ministre-

présidt.'nte, de rehire l'Histoire, je désire vous imerroger
pour savoIr ce que vous compte7. mettre en œuvre pour
résoudre de manière g1oba]e les problèmes vécus par ]a
presse quotidienne, afin que la situarion que vit aujour-

d'hui Le Peuple et qu'a vécue hier La Cité ne se reproduise
plus.

Ma deuxième quesrion porte sur l'origine de ces
22,S millions au sein du fonds. Vous nous dites que cette
aide exceptionnelle se trouve dans l'enveloppe, mais je
voudrais savoir dans quelle partie de celle-ci. S'agir-il de
l'aide à la presse directe -- aide sélective ou compensa-
roire - ou des bénéfices produits par la publicité?

De pJus, i1 conviem de savoir cc qu'i! est advenu des
14 millions relatifs à l'aide à J'hebdomadaire La Cité dans
le cadre de la répanition de ]a publicité radio. Est-ce à cc
niveau que se produir le raccord avec l'aide exceptionne!]e
que vous avez décidé d'accorder aujourd'hui?

Je souhaiterais également vous entendre sur]a nécessité
de réformer]e cadr'e décrétai et de reconnaître la Société des
journalistes comme co-détentrice, au sein d'un journal, du
capital intel!ectUeL

Enfin, quelles sont les garanties que vousètes en mesure
d'apporter aux rédactions quant à l'indépendance future?
Quelle esr ]a teneur des propositions que vous avez
l'intention de formuler pour que le secteur de la presse
écrite ne soir pas lésé par]a fin prévisible du système TVB?
Comment prendrez-vous en compte ce qui est aujourd'hui
détourné de TVR par le développement du faux sponso-
ring, et ce au détriment de la presse écrire.

Tel1es sont les quesrions précises et complètes que je
désirais vous soumettre aujourd'hui.

Mme la Présidente. -
La parole esr à Mme Onkelinx,

ministre-présidente.

Mme Onkelînx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame !a Présidente, chers collègues, chacun,
au sein de cette assemblée, est soucieux de l'avenir de la
presse d'information, du maintien de sa diversité et du
pluralisme. L'intervention de M. Cheron en est un témoi-
gnage supplémentaire.

Si M. Cheron convient de la nécessité d'agir face aux
difficultés rencomrées par ]e fournill de Charleroi - Le
Peuple et de l'opportunité de lui octroyer une aide ponc-
tuelle de soudure, je crains qu'il n'ait pas tout entendu des

déc1arations que j'ai faites à propos de j'aide à ce journal.
Pour J'éclairer, je me dois de décrire brièvement la mécani-
que de l'aide à la presse. Permettez-moi quelques considé-

rations liminaires.

.le signale d'embke, en accord avec lui, qu'une réforme
des dispositifs d'aide à la pn;sse mis en piao.: en Commu-
nauté française est suuhaitable, pour leur donner plus de
cohérencc et de lisibilité. Je ne suis pas insensible à la criti-
que qui porte sur la complexité de la réglementation

acruelle. Il ne me paraît pas exclu de revoir ce cadre et de
créer un guichet unique d'aide à ]a presse lors de l'instal-

lation de l'organisme paritaircs--, Communauté française,
éditeurs de journaux et représentants des rédacteurs -qui
est au programme de cette ]t'gis1arure.

i\1. Cheron fait \e constat d'une fr~1gi]jsation progres-

sive de la presst.', qu'il auribuc" notammetH» à la pression
du marché publicitaire.

Je ne contesterai pas l'inCIdence des reccttes pub]icitai-
res sur la santé finanuère des organes de presse. Il [l'en
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demeure pas moins que le problème majeur, pour la presse,
est de lutter comre l'érosion du Jecrorat. Audience et recet-
tes publicitaires som les principaux facteurs de renrabiljré
et ils se conjuguent. Par ailleurs, il fam rappeJer que, de ce
fair, les enrreprises de presse ont été amenées à s'adapter
aux transformations de l'environnemenr économique et
que certains groupes de presse am disparu, enrraînant un

mouvement de concenrration indéniable. La défense du
pluralisme n'en est que plus imporrante. C'est ce que Je
Gouvernement de la Communauté française a fait en pour-
suivant le programme d'aide directe à la presse d'opinion
lorsque]a mari ère est passée de la compétence fédérale à la
compérence communautaire.

J'en viens à présent aux différentes formes d'aide à la
presse. Il convient de distinguer trois mécanismes d'inter-
vention: l'aide directe et deux formes d'aide compensa-
toire, l'une dite «compensatoire TV" et l'aUtre dite
«exceptionnelle radio

".

En premier lieu: l'aidedirecre. Cel1e-ci est fondée sur la
loi du 19 juillet 1979 tendant à maintenir ]a diversité dans
la presse d'opinion. Cette loi et un arrêté d'application,
également de 1979, définissent des critères d'octroi, dont le
seuil de 7500 exemplaires vendus, à l'origine du problème
posé au journal Le Peuple. Le montanr total de l'aide
directe en 1995 est de 36,3 millions.

En deuxième lieu: l'aide compensaroire à l'introduc-
tion de la publicité à la radio. Celle-ci est fondée sur la loi
du 6 février 19R7 et l'arrêté du gouvernement communau-
taire du 18 décembre 1991. Trois pour cent des revenus
brUts de]a RTBF provenant de]a publicité commerciale y

sont affectés. Ce montant est attribué à des inrervenrions
exceptionnelles en faveur d'organes de presse écrite, quoti-
dienne ou hebdomadaire, d'information ou d'opinion.
Cette aide se montait à 44,7 millions en 1995.

En troisième lieu: l'aide dite «compensatoire té]évi-
sion ». C'est un arrêté du 24 décembte 1991 qui fixe les
modalités de répartition d'une partie des revenus en prove-
nance de ]a publicité commerciale télévisée au profit de la
presse écrire. L'ABEJ propose une répartition entre les
organes de presse au Gouvernement. Le montant concerné
était de 112 millions en 1995.

Ainsi,]e total de J'aide annuelle apportée à]a presse par
la Communauré représente-t-il un peu plusde200 millions,
comprenant J'aide compensatoire, l'aide directe à la presse
d'opinion, les conventions avec l'Association belge des
éditeurs de journaux et l'Association des journalistes
professionnels de Belgique pour l'encadremenr pédagogi-
que de la lecture de la presse, ainsi que le crédit destiné à

l'Union professionnelle de ]a presse belge-Maison de la
presse.

Par aiIJeurs, aUx aides communautaires s'ajoutent les
aides indirectes considérables qui sont consenties au niveau
fédéral, à travers des conventions lèt les contrats de gestion
passés avec la Poste, Belgacom, la SNCB et la Sabena, ainsi
que par l'exemption de!a TV A accordée aux quotidiens et

aux hebdomadaires d'information générale.

Après avoir évoqué brièvemenr les mécanismes d'aide
en vigueur dans notre Communamé, j'en viens aux moyens
par lesquels j'enrends apporter un soutien exceptionnel au
journal Le PeulJle, soUtien que j'ai qualifié « d'aide excep-
tionnelle» car c'est l'intitulé mémede l'arrêté réglementaire
sur !a hase duquel le Gouverncment SIèt<l amené à se
prononcer.

Peut-être faudrait-il rappeler ce qui semble aller de soi,
à savoIr qu'aIder une entreprise en difficulté, si ks condi-
tions de sa sauvegarde sont réunies, est extrêmement
imporrantetpour l'entreprise et pour les emplois qui y sotH
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liés? Cela est d'aUtant plus vrai lorsque la viabilité de
l'entreprise est utile pour respecter]e prescrit de ]a loi et son
esprit, c'est-à-dire maintenir la diversité et le pluralisme de
la presse.

Le journal de Charleroi-Le Peuple ne bénéficiera plus
de l'aide directe à laqueUe il a pu prérendre précédemmenr,
et qui était, en 1994, de 16,3 millions au titre d'aide sélec-
tive et 1,1 million au tirre d'aide compensaroire, selon la
ventilation d'ocrroi de l'aide direcre. En effet, la loi du
19 juillet 1989 conditionne cetre aide à une venre moyenne
journalière de 7500 exemplaires.

Cetre obligation n'est pas remplie par Le journal de
Charleroi-Le Peuple. Celui-ci reste cependant éligible à
l'aide à la presse résultant de l'introduction de la publicité
sur les radios de la RTBF.

Comme jel'aidit,l'arrêtédu 18 décembre 1991 habilite
]e Gouvernement à octroyer des interventions exception-
nelles en faveur d'organes de presse écrite, quoridienne ou
hebdomadaire, d'information générale ou d'opinion.

C'est bien emendu dans ce cadre qu'un souri en excep-
tionnel est envisageable pour Le Peuple.

Le Gouvernemenr décidera, comme il se doit, dans le
strict respect de la rég1ementation applicable en la matière
et à J'inrérieur des crédits desrinés à la presse. Il n'a jamais

éré envisagé de retirer des moyens à d'autres politiques de la
CommunaUté, comme cenains l'ont soutenu avec une
cenaine démagogie.

Enfin, et je réponds par là à une question précise de

M. Liénard posée dans le cadre du débat budgétaire, il est
évidenr que le soutien évenruel au journal LePeuplene peut
léser les inrérêts acruds des autres bénéficiaires.

En réponse à la question de M. Cheron, portant sur la
s.a. TVB, je répète que les aides dites «compensatOire
radio» et "compensatoire télévision» font l'objet d'une
réglemenration spécifique, indépendante de celle qui
octroie l'exclusivité de la commerCialisation des écrans
publicitaires, en Communauté française, à ]a s.a. TVB.
Une remise en cause de cette exclusivité n'affecte pas les
obligations de la télévision publique et de la télévision
privée à l'égard de la presse.

Voilà, monsieur Cheron, les quelques élémems Utiles,
me semble-t-il, à une bonne compréhension des enjeux.
(Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole esr à M. Cheron.

M. Cheron.
-

Madamlè la Présideme, je voudrais rour

d'abord remercier la ministre-présidente de sa réponse.
Toutefois, je reste quelque peu sur ma faim.

Madame la ministre~présidente, je ne suis pas choqué
par vos propos, mais insatisfait. Je retiens deux fairs posi-

rifs de votre réponse. Tout d'abord, vous nous annoncez un
«guichet unique» pour l'aide à la presse. J'ai retenu
l'expression; je sur pose qu'il s'agird'un fonds unique. Il est
vrai que le système d'aide à]a presse esr complexe, comme

vous l'avez décrit: l'aide compensaroire, l'aide sélective et
les résultanres de l'accord sur la publicité, la part revenant
norammenr aux hebdomadaires, comme La Cité en son
temps, ainsi que les suppléments hebdomadaires de
cenains quOtidiens, par exemple, La Libre Culture... Je
considère comme positif le fair de voir plus clairement, à
partir d'un guichet ou d'un fonds unique d'aide à la presse,
ce qui provienr de la Communauré française. Cela nous
permerrra peut-être de mieux comprendre la réponse que
vous avez donnée à ma question précise qui était: «Où,
dans ]'enveloppe?» En effet, je n'y vois toujours pas clair.



Vous me dires que cela figure dans l'enve]oppe. Je ne
demande qu'à vous croire, mais je n'ai toujours pas
compris. Vous nous avez donné une explication détaillée
des chiffres relatifs à 1995. Je les avais déjà bien notés,
madame la ministre-présidente, Jors de votre réponse à une
question écrite posée par ECOLO, mais je ne peux toujours
pas -serais-je totalement incompétent ?-comprendre où

vous allez les puiser à l'intérieur de l'enveloppe. Je ne
demande qu'à vous croire mais je ne suis toujours pas
convaincu, Mon cœur me pousse à vous croire, mais ma
raison ne me permet pas de comprendre où vous allez Jes
trouver.

Cette remarque est importante car nous avons tous
intérêt à faire]a clarté sur l'endroit précis où vous al1ez a1ler
chercher cette aide que vous qualifiez d'exceptionnelle et
qui répond également à]a complexité du systt:me d'aide à la
presse.

Ledeuxième fait positif que je retiens est l'idée de l'aide
de soudure et ponctuelle. Je suis tout à fait d'accord pour
considérer que, lorsqu'une entreprise de presse, compre-
nant une équipe rédactionnelle avec son expérience, un
personnel assez nombreux, est en difficulté, un geste excep-
tionnel doit être fait.

Or, il s'agit ici d'une entreprise de presse, une entreprise

très particulière, notamment parce que l'objectif visé est le
plura]isme, la démocratie. A cet égard, il ne doit subsister

aucune ambiguïté.

Cependant, nous aurions pu attendre. Vraiment, nous
espérons l'annonce par vous-même et ]e Gouvernement

d'un cadre Jégislatifplus clair. Il n'est pas suffisant de déter-
miner un guichet unique, un Fonds unique d'aide à ]a

presse. Nous sommes toujours demandeurs
- tel était le

sens de la proposition de décret que nous avons déposée~
et avons tout intérêt à fixer dans un cadre décréta] un
certain nombre d'objectifs et de modalités pratiques afin
d'assurer une pérennité rée\]e à un objectif qui devrait être
commun: assurer la viabiJité d'une presse indépendante,
qui puisse enfin devenir p]uraliste et surtout, dans un
contexte où ~ Eve]yne Lenssen l'a très bien montre -]a
tendance est pour l'instant très négative. Nous allons
devoir, au sein de ce Conseil, entamer très rapidement ]e
débat sur ce cadre décrétaI. En effer, la situation est grave.
Nous avons besoin d'urgence de critères ohjectifs. Seul un
décret nous permettra d'agir de la sorte et vous mettra à
l'abri, en votre qualité de responsable du dossier, de roure
accusation future de favoritisme par rapport à des entrepri-
ses de presse proches de votre tendance. (Applaudissements
sur les bancs ECOLO.)

QUESTION ORALE DE M. DROUART A MME
ONKELlNX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOU-
VERNEMENT, RELATIVE A

"
L'ORGANISATION

DU PARTAGE DU TEMPS DE TRAVAIL DANS
L'ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL"

Mme la Présidentc.~ La parole est à M. Drouart pour
poser sa question.

M. Drouart.
-

Madame !a madame la
ministre-présidenre, monsieur le minisrre, col]ègues,
j'ai été attiré par Je titre du dernierédlronal de 1.'Fducateur,
le journal de ]a Fédération des ITlstiruteurs chrétiens, la
FIC: «Peut~on 1es croire?» J'ignorais qui était « les» et à la
lecrure de l'article, je me suis rendu compte que «!es» était
la miniscre-présidente et le ministre du Rudgec. Le tirre est
polémique; ce n'est pas mon style! Mais là n'est pas l'objet
de ma question.
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Cet éditorial posait un problème important: celui du
partage du temps de travail, en particulier au niveau des
instituteurs et institutrices, sachant que l'organisation du
partage de ce temps est beaucoup p lus aisée dans le cadre de
l'enseignement secondaire. Il fait référence à une réunion

d'un groupe technique qui s'est tenue le 24 juin, et au cours
de laquelle les représentants du Gouvernement ont
confirmé ]a volonté de celui-ci de finaliser rapidement, en
tout cas avant la rentrée de seprembre 1996, un projet de
décret..le cite ici ]'article: «un projet de décret créant le 4/5
temps et ]e 3/4 temps dans l'enseignemenr fondamental et
assortissant certe création de nombreuses garanties au
niveau du vécu social des enseignants».

La note remise aux représentants syndicaux confirme
la vo]onré du Gouvernement de prévoir par décret
]'impossibilitéd'éparpi]ler les heures prestées en vertu d'un
horaite à 4/5 temps ou à 3/4 temps suivant ]e bon vouloir

des pouvoirs organisateurs. Elle devraient en effet être
regroupées en quatre jours au plus.

La teneur de cet édiroria] pose un certain nombre de
quesnons.

La première, c'est qu'il est fait référence à un projet de
décret. Or, le dépôt de ce projet de décret par Je Gouverne-
ment en cette fin de session me paraît très aléatoire.

Par ailleurs, certaines mesures pourraient être prises
par Je biais d'une circulaire en vue de régler cette probléma-
tique relative à l'éparpillement des heures. Dans ces condi-
tions, cette possibjJité de travail à temps partiel sera-t-elle
effectivement opérationnelle à la rentrée scolaire?

De façon précise, les heures prestées seront-elles répar-
ties sur !es cinq jours de ]a semaine ou pourronr-elles être
regroupées conformément au souhait ~ légitime, me
semble-t-il - des organisations syndicales en matière de
partage du temps de travail?

Selon quelles modalités le 1/5 temps ou le 1/4 temps qui
seront dégagés seronr-ils prestés?

Les pouvoirs organisateurs pourront-ils s'opposer à ]a

volonté des membres du personnel d'y recourir? Dans
l'affirmative, dans queUes circonstances?

Enfin, quelles incidences budgétaires ces mesures
auront-elles?

Mme la Présidente. ~ La parole est à Mme Onkelinx,
minisrre-présidente.

Mme Onkelinx, minisrre-présidente du Gouverne-
ment. -- Madame]a Présidente, je remercie M. Drouart de

m'offrir l'occasion de faire ]e point sur la question du

partage du temps de travail.

Comme I"a dit M. Drouart, un pré-accord a bien été
conclu avec les organisations syndicales sur ce parrage du
temps de trani]]e 20 juin dernier. C'est à cela que fait écho
le journal L'Edtlcateur cité par M. Drouarr.

J'avais déjà évoqué les négociations à cette tribune en

mai dernier. Pour que chacun puisse se faire une idée
exacte, je vous résumerai d'abord les mesures que nous
voulons mettre en œuvre, puis les différentes étapes que
nous devrons franchir en termes de procédure.

Chacun se souvient sans doure du prorocle d'accord
signé le 8 mai dernier entre le!;;autorités et les organisations
syndicales ell comité A. Il prévoyait notamment,
l'ouverrure de né~ociacions sur la redistriburion et la réduc-
tion sélective du temps de travail. Pour la Communauté
françaIse, les négoctaions avec !es syndicats ont commencé
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immédiatement. Elles om abouri dès le 24 juin à J'accord
suivant.

Outre l'inrerruption de carrière à temps plein et à mi-
temps, la Communauté française rnerrra en œuvre, pour
tous les membres du personnel de l'enseignement nommés
à titre définitif à une fonction de recrUtement à l'exception
des personnels relevant des universités, la possibilité de
travail à 4/5 et à 3/4 temps. Cerre mesure sera accessible
sans autre condition dans le cadre des mesures prévues par
la loi du 10 avril 1995, sous réserve de J'accord fédéral. EJle
sera accessible sous réserve d'une ancienneté de service de
dix ans au moins dans le cas de l'interruption de carrière à
4/5 et à 314 temps. La CommunaUté française propose aussi
d'étendre à une sixième année les différentes mesures
d'interruption de carrière.

Dès que l'Etat fédéral aura marqué son accord sur l'une
ou J'autre de ces mesures ou sur les deux, pour ce qui
concerne ses compétences, un projet de décret et des projets
d'arrêté seront soumis à la négociation.

Sous l'une et l'autre formes, le bénéficiaire du travail à
temps partiel obtiendra une répartition de ses prestations
sur quatre jours par semaine au maximum. De manière
volontaire, tant dans]e chef du membre du personnel que
de ceJui du pouvoir organisateur et moyennant l'accord de
l'organe de concertation prévu dans les djfférents statuts,
des modalités de répartition différentes pourrom être envi-
sagées, sans exclure une répartition annuelle, pour autant
que cette répartition s'inscrive dans le cadre légal existant.

Outre la répartition sur quatre jours, l'horaire des pres-
tations sera limité à 7 demi-journées dans le cas d'un 4/5
temps, 6 demi-journées dans le cas d'un 3/4 temps et
5 demi-journées dans le cas d'un demi~temps. Les presta-
tions liées à ]aguidance, au travail en équipe et aux conseils
de classe ne sont pas concernées par cette limitation.

L'interruption de carrière à temps partiel prévoira
l'obligation de presrer, selon les cas, au moins un mi-temps,
au moins un 4/5 temps, au moins un 3/4 temps, conformé-
ment à la pratique établie jusqu'ici pour les mi-temps.

Bref, ce nouveau système va permettre à des Îeunes

d'obtenir un emploi et aux définitifs qui le souhaitent
d'améliorer sensiblement leur qualité de vie. Budgétaire-
ment, cette opération n'a pas d'impact ni positif ni négatif.

Vous comprendrez qu'au terme d'un long confJit, avoir
pu déboucher sur un accord de ce type avec les organisa~

tions syndicales est réjouissant.

Pour réaliser ce plan, nous devons obtenir du Gouver-
nement fédéra] les mesures suivantes:

-
L'é]argissement à l'enseignement des dispositions

de la loi du 10 avril 1995 relative à la redistribution du
travail dans le secteur public de manière à permettre
l'application des dispositions prévues au titre II ou à
l'article 10,

§ l~r, aux Communautés et aux Régions, ce qui
nécessite l'adoption d'un arrêté royal délibhé en conseil
des ministres;

-
Dans ce cadre, l'accord avec l'Etat fédéral pour

tenir compte de deux spécificités des personne!s de
l'enseignement, à savoir:

considérer les membres du personne] engagés à tirre
temporaire comme remplissanrs les conditions des
chÔmeurs engagés dans un contrat de remplacement,
lorsqu'ils n:mplaccnt des membres du personne] définitifs
bénéficiant de l'application du régime de la semaine de
quatre jours, tel que défini par la loi précitée;

allouer les dispenses de cotisations patronales globa-
lement en fonnion des équivalents temps plein correspon-
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dant aux membres du personnel qui bénéficiem de la
semaine de quatre jours.

- L'extension du système de l'inrerruptionde carrière
aux 4/5 et 3/4 temps;

- L'extension de l'ensemble des systèmes d'interrup-
tion de carrière à une sixième année, sans valorisation pour
la pension.

Dès la mi-mai, nous avons établi des contacts avec les
ministres compétents en la matière. J'espère aboutir avant
la fin de ce mois de juillet de manière à pouvoir mettre en
œuvre ce plan pour la prochaine rentrée.

Pour ce qui nous concerne, l'interruption de carrière à
temps partiel doit être prise par arrêté. Par contre les règ]es
imposant la réparrition de J'horaire sur quatre jours relè-
vent du décret. En septembre, nous ne pourrions donc que
faire des recommandations aux différents pouvoirs organi-
sateurs.

Dès la rentrée parlementaire, nous vous soumettrons,
pour autant que nos contacts avec l'Etat fédéra] aient
abouti, un projet de décret sur cet aspect. Si votre conseil
l'approuve, et j'imagine que c'est un sujet qui pourra faire
l'unanimité, l'horaire sur quatre jours dans le cadre du
travail à 4/5 temps deviendra une obligation qui s'imposera
à tous.

D'après les demandes d'informations que nous rece-
vons et celles dont nos partenaires syndicaux se font l'écho
auprès de nOllS, cette mesure est très attendue. Nous
sommes tout à fait conscients que, pour des raisons pédago-
giques, il faut impérativement que tout soit connu des

écoles avant ]a rentrée. Si nous aboutissons, ce sera une
nouvelle occasion de rappeler que ]a Communauté fran-
çaise est, et de très loin, le premier employeur à la fois en
Wallonie et à Bruxelles, et que c'est un employeur qui
continue d'embaucher (Applaudissements sur les bancs de
la majorité.)

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Drouart.

M. Drouarr.
-

Madame ]a Présidente, je ne comptais
pas remonter à la tribune, mais la dernière phrase de ]a

ministre-présidente m'a inrerpellé.

Vous avez raison, madame, de souligner que la
Communauté française est]e premier employeur de notre
Communauté. De là à dire qu'elle continuera à embaucher,
je pense que c'est faire fi des mesures prises, non seulement
au niveau de l'enseignement secondaire, mais également au
niveau d'autres secteurs de ]a Communauté française.

Dam. !econtextc socia! que vous avez vous-même souli-
gné, cette phrase ne me paraissait donc pas indispensable.

Les chiffres du budget sont éloquenrs: en deux années,

c'est plusieurs milliers de postes d'encadremenr qui ont été
perdus dans]e seul enseIgnement secondaire. Bien sÙr, vous
jouez sur les mors en parlant d'emploi. Nous parlons quant
à nous d'encadrement. Vous connaissez, bien entendu, la
différence.

Cela dit, madame la ml1listre-présidente, je me réjouis
du reste de vone répoIlse qui montre qu'un accord est inter-
venu sur un point important. En effet, tI n'est pas négligea-

ble de permenre à l'enseignant d'être plus &panoui et plus
équilibré.

Comme vous j'avez vous-même sou]ign&, il convicndra

d'être attcntifs aux conséquences pédagogiqucs de ces
mesures. Il faudra prt':voir des modulations d"organisation
des horaires et de j'école surtoU[ afin que ces applications
ne se fasscnt pas au détrlment du cadre pédagogique dt;s
é]èvcs.



Mme la Présidente. - Je signale que M. van Eyll est
excusé pour raison de santé. Sa question orale est donc
supprimée.

QUESTION ORALE DE MME BOUARFA A MME
ONKELINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOU-
VERNEMENT, RELATIVE A «LA PROBLEMATI-
QUE DES ASBL EMETTANT SUR LA
FREQUENCE 106.8 MHz»

Mme la Présidente.
-

La parole est à Mme Bouafra
pour poser sa questIOn.

Mme Bouarfa.
-

Madame \a Présidente, madame la
ministre-présidente, monsieur le ministre, cher~ coHègues,
la question que je vai~ aborder aujourd'hui est très délicate
car el1e a suscité et suscite toujours beaucoup de pa~sion et
d'interrogations. Aus~i, madame la ministre-présidente,
vous demanderai-je de bien vouloir peser tOUS \cs tenants et
aboUtissants avant de me donner votre réponse. Par ail-
leurs, je tiens à affirmer que je n'ai aucun parti pris dans ce
dossier, dans la mesure oÙ bon nombre de personnes qui
constituent les deux asbl bénéficient de mon estime et de ma
considération.

Le 12juin 1986, la Communauté française reconnaît un
certain nombre de radios constituées en asbl et les autorise
à émettre à titre individuel sur la fréquence 106.8 MHz.

Cette reconnaissance a été renouvelée par arrêtés: celui
du 1<;:[septembre 1987 etcdui du 7 janvier 1988. Ces arrêtés
imposent par la même occasion un comit0 d'accompagne-
ment chargé de gérer les conflits déjà apparents à cette
époque entre les différentes radios mais aussi entre les
personnes.

11faut en effet compter en1988 six radios qui émettaient
sur la fréquence 106.8, fréquence appelée aussi «fréquence
arabe ». JI faUt ajourer une septième radio proposée par le
comité d'accompagnement «Radio Bruxelles A Iwane».
Celle-ci ne sera jamais reconnue.

Toutes ces radios ont connu de nombreuses péripétie~
et difficultés structurelles, financières et administratives.
D'une part, i] leur manquait et leur manque peut-être
toujours l'expérience et le professionnalisme; d'autre part,
des difficultés liées au travail même apparaissent. Il faut à
ce propos rappeler que ces radios s'adressent parriculiè-
rement à une population très fragile, manquant de moyens
d'expression et désirant créer des espaces de dialogues. Je
ne m'attarderai par sur cet aspect, la presse a largement
commenté en son temps ce qu'on a appelé «le souk des
ondes».

Actuellement, deux radios constituées en asbl émngent
et semblent toutes deux faire un travail de qualit0 auprès du
public cible mais également auprès de l'ensemble de la
population bruxel1oise, à des fins de bonne cohabitation
entre 1es différentes communautés locales, et cela dans le
respect du droit. Ce som les radios AI Manar et RCM-Ra-
dia de la communaute maghrébine.

Le 9 juillet 1992, le Conseil supérieur de l'audiovisuel
déclare:

«- que les deux projets sont très sarisfaisams er
correspondent, au niveau de leurs programmes et de leur
structure, aux objectifs retenus par l'Exécutif en vue de la
reconna!ssance de la radio destinée préférenrie]lement aux
populations d'origine maghrébine;

-
que 1a présence, au sein des deux radIOs projetées,

de personnes ayant une expérience radiophonique répond
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aux attentes de l'Exécutif et offre des garanries quant à
l'organisation des programmes de la radio;

-
que les deux projets som toutefois fort ambitieux,

tant au niveau de la richesse des programmes proposés que
de J'évaluation du budget de fonctionnement de la radio.»

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel fait au Gouverne-
ment de la Communauté française la proposition suivante:

«De ne pas reconnaîrre de préférence qu'une seule
radio destinée aux populations d'origine maghrébine, pour
autam qu'un accord de fusion puisse imervenir entre Radio
AI Manaret Radiode la communaUté maghrébine, avant la
décision de l'Exécutif relative à la reconnaissance et au
renouvellement de la reconnaissance des radios privées;

Au cas où cette fusion n'interviendrait pas, de
reconnaître Radio AI Manar et Radio de la communauté
maghrébine en partage de fréquence selon une grille
horaire à fixer par le Conseil;

De limiter un tel partage de fréquence à ces deux seules
radios;

De confier J'évaluation permanente des activités de la
radio éventuellement fusionnée, ou des deux radios en
partage, à un comité d'accompagnement définitif devant

faire annuellement rapport au Conseil."

11apparaîtra ensuite qu'aucun consensus n'a pu inter-
venir entre les deux radios, pour des raisons que j'ignore,
tant les explicarions SOnt nombreuses et contradictoires.

Enfin, ]e 13 juin 1995, un courrier émanam de la
Communauté française est libellé de la manière suivante:

« Par la pré~ente, je vous prie de noter que, par arrêté du
15 mai 1995, le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise a décidé de reconnaître rasbl RCM en qualité de
radio privée, une radio s'adressant préférentiellement à
Bruxelles aux popularions d'origine maghrébine. Cette
asbl est autorisée à émettre pleinement sur la fréquence
106.8 MHz. Cette décision met fin à la période de tolérance
au cours de laquel1e les deux radios également reconnues
jusqu'au Itr avril 1993 am conrinué à émettre sur cette
fréquence. ToUte occupation de Ja fréquence 106.8 MHz
par une personne autre que l'asbl RCM entraînera l'inter-
vention des autorités administratives et judiciaires chargées
de la police des ondes.»

Deux courriers émanant de la Communauté française,
les 22 avril et 15 juin derniers, confirment certe décision,
c'est-à-dire reconnaître uniquemenr RCM comme radio
s'adressant à la communauté d'origine maghrébine.

Dès lors, pourriez-vous, madame la ministre-prési-
dente, apporter de plus amp les éclaircissements sur la sitUa-
tion de la fréquence arabe et expliquer vos motiv<.ltions sur
le choix effectué entre ces deux radios?

Je vous remercie, madame la ministre-présidente, pour
toutes les réponses que vous voudrez bien apporrer. (Ap-
plaudissements.)

Mme la Présidente. - La parole est à Mme la ministre-
présidente.

Mme Onke1inx, minisrre-présidente du Gouverne-
ment.

-
Madame la Présl(lenre, mes chers collègues, il me

semble utile de commencer par préciser l'historique de ce
dossier.

Par arrêté du 12 juin 1986, l'Ex0cutif de la Commu-
nauté française reconnaissait six radios visant le pubJic de
la communauté maghrébine en partage de fréquence. Ces
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reconnaissances ont été renouvelées par arrêtés des
1er seprembre 1987 et 7 janvier 1988.

Par suite de J'attitude de certaines de ces six radios, le
ministre-président de l'époque demanda au Conseil supé-
rieur de J'audiovisuel de lui rransmerrre un avis relatif à
l'urilisation de ]a fréquence par ces radios.

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel a rendu des avis
nOS78 et 91 relatifs aux radios privées suivanres à Bruxelles:
Radio «Medi Inter», Radio «La Voix de l'Islam», Radio
«Midi 1», Radio « Culrure 3", Radio « AI Watan" et Radio
«El Wafa», qui étaient les six radios reconnues.

Dans ces avis, le conseil invirait le Gouvernement à
confierrrès rapidement la fréquence 106.8 MHz à une radio
unique devant répondre aux besoins des popularions
d'origine maghrébine.

Par déclararion du 29 avril 1991, le Gouvernemenr déci-
dair:

- De rerirer les reconnaissances des six radios susdi-
res, le rerrair de reconnaissance devenanr effecrif à darer de
la reconnaissance par le Gouvernemenr d'une nouvelle
radio s'adressanr préférenrielJemenr à la popularion
d'origine maghrébine;

- De demander au conseil de proposer le plus rapide~
menr possibJe la reconnaissance d'une radio s'adressanr
préférenriellemenr à la popularion d'origine maghrébine,
gérée par une seule personne morale, organisée de manière
pluraJisre;

- D'auroriser le conseil à désigner un experr chargé
d'élaborer le projer de radio en concerrarion avec les six
radios reconnues er les deux radios ayanr reçu un avis favo-
rable à leur reconnaissance;

-
De demander au conseil de consulrer ]e «Cenrre

socioculrurel des immigrés de Bruxelles» er le Conseil
consulrarif des popularions d'origine érrangère.

En mars 1992, les négociarions semblaienr sur le poinr
d'aboutir er une assemblée générale prbsidée par M. Wan-
germée érair consriruée avec rous les inrervenanrs. Au
momenr de ]a signarure des srarurs de J'asbl Radios de la
communauré maghrébine, en avril 1992, les représenrams
de rrois anciennes radios - Medi huer, El Wafa er Culru-
re 3

-
se som rerirés er om consrirué la Radio Al Manar

-
asbl Al Manar

-
qui urilisair l'infrasrrucrure de ces

rrois parrenaires.

Radio Al Manar a imroduir une demande de reconnais-
sance auprès du CSA le 17 mars 1992. Le 11 mai 1992, la
Radio de la communauré maghrébine, RCM, issue de
l'assemblée généraJe menée par le CSA, a égalemem inrro-
duir une demande de reconnaissance.

On peur norer, par ad leurs, que !'asbl Medi Inrer qui
parricipe à la consrirurion de Radio Al Manar a, elle aussi,

le 17 mars 1992, inrroduir une demande de renouvellemenr
de reconnaissance, qui n'a pas éré examinée par ]e CSA,

celui-ci sourenanr la consrirurion d'une radio commune.

Le 26 janvier 1995, le Conseil supérieur de l'audiovisuel
a rendu un dernier avis, numèroré HiS. Celui-ci doir êrre
considéré comme éranr la conclusion d'une longue procé-
durede négociarion ayanrpour bur la reconnaissance d'une
radio gérée par une seule personne morale er organisée de
manière p]uralisre. Dans cer avis, ]e con sei] proposair la
reconnaissance de l'asbl RCM à diverses condirions.

Dès lors, en verru de ta nécessiré dt: reconnaître, à
Bruxelles, une radio unique s'adressanr aux popularions
d'origine maghrébine, organisée de mani~re p!uralisre er
démocrarique, er en exécurion de la décision du 29 avril
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1991, Je Gouvernemenr de la Communauré française a
reconnu l'asbl RCM, par arrêré du 15 mai 1995, en qualiré
de radio privée aurorisée à émerrre sur la fréquence
106.8 MH7. à Bruxelles.

Sur recours de l'asbl Radio «AI Manar" er de
l'asbl Radio" Medi Incer ", l'arrêté du 15 mai 1995 aéré
suspendu, scIon la procédure d'exrrême urgence, par arrêr
du Conseil d'Erat, le 6 juiller 1995. La suspension aéré
confirmée le 9 aoûr 1995.

A la suirede cerre suspension, la fréquence 106.8 MHz à
Bruxelles a conrinué à êrre urilisée en parrage de fréquence
par quarre des anciennes radio reconnues er par l'asbl «AJ
Manar», qui n'a jamais éré rirulaire d'une reconnaissance
er qui émer pendant les ([anches horaires aurrefois arrri-
buée aux radios «Mt:di Imer" cr "Culrure 3».

Enfin, le Gouvernemt:nt a pris, lt 22 avril dernier, un
arrêré relarif à la rec.:onnaissance, à Bruxelles, d'une radio
privée s'adressam préféremiellemenr aux popu]arions
d'origine maghrébine.

Cer arrêré, publié le 13 juin 1996 au Moniteur belge,
abroge l'arrêré du 15 mai 1995 cr reconnaît l'asbl RCM en
ranr que radio privée er lui arrribue la fréquence 106.8 MHz
à Bruxelles.

Le choix de l'asbl RCM s'inscrir de nouveau dans ]e

souci du Gouvernemenr de respecrer la décision de 1991 de
ne reconnaître qu'une radio unique.

En l'occurrence, l'asbl RCM aéré consriruée à l'issue
des négociarions menées par ]a Communauré française er
regroupe la majoriré des membres des six anciennes radios.

Comme vous ]e consrarez, madame Bouarfa, nous

avons donc rravaiJJé en respecram les principes définis par
le Conseil supérieur de l'audiovisuel. j'espère, par ce biais,
que \cs querelles entre les radios de fréquence arabe pour-

ronr cesser rapidemenr cr que RCM s'imposera comme un
organe fédérareur de qualiré qui offre une rribune à
]'exrraordinaire plura]iré des conceprions socio-poliriques
mais aussi, bien sûr, culrurelles véhiculées à ([avers la
langue arabe sur la fréquence lOn.S MHz. (Applaudisse-
metlts.)

Mme la Présidente.
- La parole esr à Mme Bouarfa.

Mme Hauada.
-

Madame ]a Présidenre, ce dossier a
susciré énormément de passion. Permerrez-moi d'exprimer
mon grand é(Onnemenr quanr à la procédure utilisée.

Comme je le disais rout à l'heure, il s'agit de personnes
qui, dt:puis toujours, om ]a volonré d'érablir le dialogue
enrre les différenres communautés.

Or, la procédure esr, me semble-r-i], emachée d'un

cerrain nombre de dysfoncrionnemenrs. L'asbl Radio AI
Manar, qui a beaucoup rravaillé, considérera probable-
mem la décision prise comme un déni de jusrice à son égard.
En effer, le consenSllS n'a pas abouti en cc qui concerne]a

fusion etHre RCM er Radio Al Manar, dom l'infrasrructure
foncrionne bien, même si lin cerrall1 nombre d'erreurs,
qu'eI!e reconnaÎr d'ailleurs, onr éré consrarées. Le rravai!
qu'e] le réalise esr malaisé. Je suis désolée de consrarer que le
consellslls n'a pas pu aho\!fir mais aussi que ]e CSA ou le
Gouvernement de la Communauré française n'aienr pas pu
rrancher sans pénaliser radio Al Manat.



QUESTION ORALE DE M. SANTKIN A MME ONKE-
LINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVER-
NEMENT, SUR "L'EXECUTION DU DECRET DU
23 DECEMBRE 1988 PORTANT CREATION
D'INDICATEURS SOCIAUX POUR LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE ET VISANT LA DIFFUSION
DES DONNEES SOCIALES..

Mme la Présidente. - La parole est à M. Sanrkin pour
poser sa question.

M. Santkin.
-

Madame la Présidente, madame la
minisrre-présideme, messieurs les minisues, chers collè-
gues, en date du 23 décembre 1988, le Conseil de la

Communauté française a adopté un décrer portant création
d'indicateurs sociaux pour la Communauré française et
visanr la diffusion des données sociales. Depuis lors, Je
décret du 19 juiller 1993 du Conseil de la Communauté
française a anribué J'exercice de certaines compérences de
la Communauté à la Région wallonne et à la Commission
communautaire française.

Je rappel1erai à titre d'information quelles som globa~
lemenr les compétences qui ont fair l' objer de ce transferr: la
problématique de la politique de la santé curative, à
l'exception des hôpitaux et du centre hospitalier de
l'Université de Liège, une grande parne de l'aide aux
personnes, la politique familiale, la politique de l'aide
sociale, la politique d'accueil et d'intégration des immigrés,
la politique des handicapés et celle du troisième âge.

En fonction de ces transferrs de compétences, j'ai bien
entendu interpellé votre collégue de la Région wallonne,
M. T aminiaux. Il me reste maintenant à compléter mon
information en cette matière en m'adressant à vous.

Madame la ministre-présidente, à ce jonr, que je sache,
le décret du 21 décembre 1988 n'a pas fait l'objet de mesures

d'exécution. Or, c'est la nécessité de mettre en place un in-
strument statistique fiable qui permette de mesurer objecti-
vement le développement des besoins de la population dans
le cadre de la santé et de l'aide sociale qui a présidé à
l'adoption de ce décret. Il a été largement débattu de
l'intérêt de disposer d'un outi] d'aide à la décision efficace
qui permette aux décideurs tant d'adapter la politique
sociale à la réaJité objective que d'évaluer l'impact des
mesures prises, et ce notamment au niveau budgétaire.

Je pourrais citer les arguments qui ont été avancés par
l'auteur de la proposition de décret en 1988, M. Degroeve;
je pourrais aussi rappeler les motivations que j'ai évoquées
lors de la discussion et de l'approbation du décret relatif à
la création d'un service des études et de la statistique au
niveau de la Région wallonne. Je me bornerai cependanr à
me référer aux développements tels qu'ils apparaissent
dans le rapport de notre commission en 1988.

Afin d'illustrer concrètement mon propos, je retiendrai
quelques exemples. A l'heure où la lutte contre la pauvreté
et l'exclusion sociale sont inscrites de façon prioritaire à
l'action gouvernementale à rous les niveaux de pouvoir, on
dispose de fort peu d'éléments de nature à mesurer objecti-
vement les situarions de pauvreté etde précarité. Il en est de
même dans des matières d'une importance aussi cruciale
que sont les gardes d'enfanrs, les enfants abandonnés ou

encore les personnes handicapées. Par ailleurs, l'accent
était également mis sur la nécessité de mettre à \a disposi-
tion des parlementaires et des milieux inthessés les résul-
tats des recherches subsidiées par les pouvoirs publics afin
que ceux-ci puissent être utilemenr expJoités par toutes les
personnes pour lesquelles ils présentent un intérêt.

En synthèse, je crois pouvoir affirmtt que ce Jécret
revêt um; grande importance pour la définition et l'exercice
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d'une politique sociale cohérente, politique qui colle vérita-
blement aux besoins de la population concernée.

Le besoin de données précises et actualisées me paraît
d'aUtant plus crucial que les compétences, particulièrement
en matière de santé, sont éclatées. En effet, la Commu-
naUté, !a Région et le Fédéral sont compétents en matière de
santé, sans oublier les provinces qui, à leur niveau, mènent
également une politique dans ce domaine. En ce qui
concerne ce niveau provincial, je me plais à souligner des
créations récentes, dans la plupart de nos provinces, créa-
tions extrêmement imporrantes puisqu'il s'agit des obser-
vatoires de la santé. Ceux-ci collectent et analysent des
données avec comme ambition d'assurer une meilleure
orientation de la politique de santé publique. D'ail1eurs, à
ce même niveau existe un cenere d'étude et de documenta-
tion sociales.

En conclusion, madame la ministre-présidence, j'aime-
rais qw; vous nous disiez si des mesures ont été prises ou
vont être prises pour assurer la mise en œuvre du décret du
23 décembre 1988. En outre, à propos des expériences
menée::; dans le domaine de la santé au niveau provincial, je
pense qu'une collaboration étroite serait souhaitable entre
les différents niveaux de pouvoir.

Je me souviens d'une de vos déclarations en commis-
sion, lorsque vous recherchiez des possibilitésdecoJ\abora-
[ion et de mise en commun des données dans le but de pren-

dre les meilleures décisions qui soient. Je vous remercie dès
à présent pour votre répon::;e. (Applaudissements.)

Mme la Présidentc.
-

La parole est à Mme Onktlinx,
ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment.

-
Madame la Présidente, chers col1ègues, je remer-

cie M. Santkin pour sa question concernant Je décret du
23 décembre 1988 portant création d'indicateurs sociaux.

Ce décret précise que les indicateurs sociaux portent
sur chacune des matières personnalisables visées à j'arti-
cle 5 de la loi spéciale de réformes institutionnelles du
8 août 1980.

La situation a, depuis, considérablement évolué, à 1a
suite notammem des accords de la Saine-Quentin.

C'est ainsi que l'exercice de la compétence sur des
matières telles que la politique de la santé, la politiquefami-
liale, la politique J'aide sociale, la politique d'accueil et
d'intégration des immigrés, 13 politique des handicapés et
la politique du troisième âge, a été transféré en toul ou en
pame aux Régions.

Les modifications qui sont intervenues de la sorte dans
notre paysage institmionnel sont sans doute la cause de la
non-application du décret.

j'estime toutefois que notre Communauté manque
singulièrement de données objectives lui permettant

d'étab1ir un bilan exact de la situation en ce qui concerne les
compérences qu'cHe continue à exercer au niveau des
matières personnalisables et qui touchent, pour l'essentiel,
à l'enfance et à la jeunesse.

Pour répondre à ce besoin, je travaiHe actuellement à
l'élaboration d'un décret relatif à la création d'un observa-
toire de l'enfance, de la jeunesse et de l'aide à la jeunesse.

Cet observaroire dl:vrait avoir nOUmment pour mis-
sIons:

- De réaliser un inventaire actualisé des problèmes
tOllt..:ham J'enfance et la jeunesse, notamment en ce qui
concerne j'accueil des enfants et des jeunes non scolarisés,
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l'exclusion, la sanré, la malrraitance, les abus sexuels, le
décrochage scolaire, la roxicomanie, la délinquance, ]a
santé mentale, l'abandon, l'adoption;

-
De coordonner, en collaboration avec l'Office de]a

naissance er de l'enfance er les adminisrrations compéren-
tes, les actions de recherche en matière d'enfance, de
jeunesse er d'aide à la jeunesse;

- D'érablir un état permanent des besoins en matière
de services;

-
De remettre un avis ou d'établir des crirc:res de

programmation des services en rcnanr compte des spécifici-
tés démographiques, erhniques et sociales ainsi que sur
l'opporrunité de Cféer des nouveaux services;

-
De promouvoir et de connaÎ(re route iniriarivedonr

l'objectif est J'améliorer ]a situation des enfants et des
jeunes.

Monsieur Sanrkin, je connais votre travail obstiné en
faveur de]a lurre contre la pauvreté, et je profite d'ailleurs

de cerre tribune pour le saluer. A travers les compétences de
la Communauré française, de l'éducation à]a culture, il y a
des leviers imporrants pour que l'égalité des chances
s'inscrive plus efficacement dans notre environnemenr
social. Je suis persuadée qu'au sein de notre assemhlée,
vous veillerez à un contrôle vigilanr des mesures mises en
place dans cette perspective et je vous en remercie déjà.
(Applaudissements.)

QUESTONS D'ACTUALITE

(Art. 65 du règlement)

Mme la Présidente. ~ L'ordre du jour appelle ks ques-
tions d'actualité.

QUESTION ADRESSEE A M. VAN CAUWENBER,
GHE, MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES ET
DE LA FONCTION PUBLIQUE

QUESTION DE M. DESGAIN: ACTIONS DE PREVEN-
TION DE LA CONTAMINATION l'AR
L'AMIANTE

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Desgain pour
poser sa question.

M. Desgain. ~ Madame la Présidenre, madame la
ministre-présidenre, chers collègues, la pollution par
l'amiante et les problèmes qu'eHe engendre en matière de
santé publique ne peur laisser personne indifférent.

La semaine dernière, l'émission "la Marche du siècle"
était consacrée à ce sujet. EUe donnait une vue d'ensembk
du sujet et montrait à quel point un maténau d'tltilisation
répandue pouvait se révéler dangereux pour la santé publi-
que. En effet, i! faut savoir que le mésorhéliome ~ cancer
dü à l'amiante ~ a toujours une issue fatide.

MOIlslnH Van Camvenbeq;he, je voudrais savoir quel-
les mesures le Gouvernement a prises, dans le cadre de ses
compétences, afin de régler cc problème de pol1urion. Selon
moi, trois pistes peuvem être envisagées en la matière.

La première concerne le RGPT. En effet, celui-ci
dispose que rom employeur doit réahser un inventaire des

( 12 )

bâtimenrs contaminés par l'amiame et étahlir un calendrier
de remise en état des lieux. Cet inventaire a-t-il été effectué?
A quel stade en est-il? La ministre-présidente a rappelé rour
à l'heure que la Communauré française était le premier
employeur de notre Communauré. La disposition susmen-
tionnée rouche donc un nombre considérable de personnes.

Ma deuxième question porte sur les mesures de préven-
tion envisagées par la Communauté française en matière de
santé publique. Des actions sont-enes menées pour préve-
nir les risques liés à ]a pol1urion par l'amiante? Ce maté-
riau, très largement utilisé, peur engendrer des problèmes
Jongtemps après avoir été mis en place, norammentdans les
habitations.

Ma troisième question est relative allX dispositions
prises par la Communauté française afin de s'assurer que

tout avait été mis en œuvre pour éviter ce type de pollution
dans les bâtirnems ou dans les lieux oÙ se déroulent des
activités financées directement ou indirectement par notre
Communauté. Je pense notamment aux écoles et aux
univt:rsités ~ en France, par exemple, i] est question de
fermer l'université de Jussieu, afin de pouvoir la déconta-
miner

-
mais aussi aux médiathèques et aux théâtres. Si

des dispositions ont été prises en la matière,en quoi consis-
tent-el]es?

Mme la Présidente. ~ Monsiçur Desgain, je vous
rappelle que dans le cadre dçs questions d'actualité, le
temps de parole est limité à cinq minutes.

La parole est à M. Van Cauwenberghe, ml1listre.

M. Van Cauwcnberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de !a Fonction publique. ~ Madame la Présldenre,
Jans ]e cadre d'une question d'actualité, je ne suis pas en

mesure d'établir un inventaire de l'ensemble des disposi-
tions qui om été prises en]a matière. Je mecontenterai donc
de donner une réponse de portée générale. M'occupant
actuellement beaucoup de« la marche des budgets", je n'al
malheureusemenr pas pu regarder l'émission" La Marche
du siècle".

Cela étanr, ]e problème de l'amiante fait partie des
préoccupations du Gouvernement de ]a Communauré
française. Les bâtiments scolaires constituent une grande
partie de notre patrimoine immobilier. Vous m'avez déjà
posé une question écrite à ce sUjet en Janvier, monsieur
Oesgain. Je vous ai répondu que cint) bâtiments scolaires
seulement posaient encore prohlème et que]a programma-
tion des travaux était envisagée.

Concernant les bâtiments administratifs de]a Commu-
nauté, une érude~à l'image de ce]1t; réclamée par]e RGPT

~ a été confiée à l'associairon AIB- Vinçotte qui travaillera
en collahoration avec l'15EP. Cette étude est en cours. Son
résultat sera analysé et les travaux nécessaires seront
ensuite progr3mrnés.

Des travaux de déconramination som en cours depuIs
trois ans dans le bâtiment Reyers. Ils som effectués avec
précaurion par des firmes spécialisées. SeuI le patio centra]
doit être trairé.

Concernam les infrastructures culturelles --
théârres,

etc. le dépanemem responsable a confié

d'un ét,U des lieux à j'association AIB-
vinçotte. Des travaux seront également prof':,rall1!llés dès
que cet ét3tdes lieux aut:1 été dressé. TOLites les précautions

ct mesures (~e p~éventi()n nécess3ires seront évidemmenr
pnses.

Mme la Présidente. La parole est à M. Desgain.



M. Desgain. - Madame ]a Présidente, je remercie le
ministre pour sa réponse.

Je me permets romefois de lui rappeler que, selon le
RGPT, l'inventaire devait être terminé en 1995.

Votre réponse sur les hâtiments scolaires, monsieur le
ministre, concerne-t-elle ]es immeubles de l'ensemble des
réseaux? L'inventaire des b<1rimcms universitaires a-t-il été
étabJi?

QUESTION ADRESSEE A MME ONKELINX, MINIS-
TRE-PRESIDENTE DU GOUVERNEMENT

QUESTION DE MME NAGY, DISCUSSIONS RELA TI-
VES AU DISPOSITIF TYB

Mme 1a Présidente.
-

La parole est à Mme Nagy.

Mme Nagy. - Madame la Présidente, ma question,
qui s'adresse à Mme la ministre-présidenre, concerne le
dispositif TVB et les négociations annoncées par
Mme Onke]inx lorsque la RTBF a d6noncé CI: dispositif.

La presse a diffusé des informations sur des négocia-
tions menées entre les régies publicitaires de RTL et de
VTM. Aujourd'hui, une décision doit être prise par ]e
Conseil de la concurrence à ]a suite du dépfJt d'une plalllte
par l'Union des annonceurs concernant les accords qui
seraient pris par RTL et la RTBF, en dehors de TVB, sur la
répanition des recettes de la publicité.

Les incertitudes quant au devenir de ces recettes sont
donc bien réelles. Je pense par ailleurs que la RTBF pose
également un problème auquel vous avez vous-même fait
al1usion à plusieurs occasions.

Qu'en est-il aujourd'huI? Quelles dispositions avez-
vous prises en la matière? Quel1es mesures sommes-nous en
droit d'attendre dans le cadre du remplacement ou de la
poursuite de l'accord TYB?

Mme la Présidente. -- La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidenre.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment.

-
Madame la Présideme, ]e dispositif TYB est en

réalité une réglementation. Il ne s'agit pas, comme

d'aucuns l'affirment, d'une entente entre les chaînes, au
détriment des profits du marché publicitaire. Cette régle-
mentation octroie l'exclusivité de la vente des espaces
publicitaires à la société anonyme TVR.

La presse s'étant fait l'écho Je difficultés de gestion au
sein de cerre société, j'ai convoqué les parries pour les enten-
dre. A œttcoccasion, je leur ai redit ma conviction que cette
réglementation pouvait être satisfaisante, qu'el1e permet-
tait d'assurer un eertal11 équilibre dans ]e paysage audiovi-
sue] de la Communauté française.

Dès lors, tant que l'on ne me démonrre pas
]'impraticabilité de la gestion de la société anonyme, je
conrinue à imposer aux partIes le respect de 1a réglementa-
tion, noramment la commercialisation des espaces publici-
taires au sein de TYR. Tel1e est la siruation actuelle.

Je n'ai pas encore reçu de demande officielle des deux
partIes en vue de mettre hn à la réglementation. L'une

d'elles m'a contactée :1 ce propos, l'autre pas.

Je répète que t:lnt que je ne snis pas en possession d'une
demande unanime des partIes me démontrant ]'impratica-
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bilité du système, je ne bouge pas. La réglementation
actUel1e est maintenue et j'exige son respect, notamment
pour la commercialisation des espaces publicitaires dans
les prochains mois.

PROJETS D'AJUSTEMENTS DES BUDGETS DE LA
COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR 1996, DES
PROJETS DE DECRETS BUDGETAIRES POUR
1997 ET DU PROJET DE DECRET-PROGRAMME

Reprise de la discussion générale cm/jointe

Mme la Présidente.
-

Nous reprenons la discussion
générale conjointe des projets d'ajustements des hudgets de
]a Communauté française pour 1996, des projets de décrets
budgétaires pour 1997 et du projet de décret-programme
inscrits au point 3 de norre ordre du jour.

La parole est à M. Van Cauwenberghe, ministre.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique.

-
Madame ]a Présidente,

chers collègues, mes premières paroles seront consacrées à
remercier les rapporteurs MM. Malisol1x, Barbeaux,
Harmel et Donfut, ainsi que Mme Docq, pour la qualité de
leur travail, qui n'a d'ailleurs d'égale que l'intensité des
travaux tenus en commission sous la férule de notre Prési-
dence.

Je tiens éga]ementà soulignerrour l'incérêtdu débat qui
s'est déroulé en séance plénière, vingt et un orateurs et
oratrices étant imervenus à propos du budget et du décret-
programme.

Je répondrai aux interrogations relatives aux grands
équilibres budgétaires ainsi qu'à l'un ou l'autre poim
ressorrissam à mes compétences fonctionnel1es. Les autres
membres du Gouvernemem répondront de façon plus
précise aux différentes questions qui ont éte: posées.

Le projet de budget 1997 soumis à notre examen
aujourd'hui est à considérer dans une triple logique. Tour
d'abord, i] reflère, en année pleine, l'impact des mesures

difficiles, mais nécessaires prises depuis auût 1995. Il s'agit
entre autres de la réglementation des congés de maladie et,
à cet égard, il me paraît prémarure:, monsieur Ducarme,
d'anticiper sur la décision du Conseil d'EraL Si la décision
était négative, M. Ducarmc nous a annoncé qu'i! savait
d'ores et déjà ce qu'i! ferait à notre place. Nous ]e savons
aussi, rout en restam à norre place, et nous mettrons p1us
tard, si nécessaire, nos savoirs en commun pour vérifier si
nos inrentions concordent dans les faits.

Ce budget concrétise une étape supplémentaire dans la
réalisation du plan pluriannuel budgétaire de ]a Commu-
nauté qui doit mener celle-ci à retrouver, en 1999, une sitUa-
tion budgétaire structurellemenr équilibrée. Cette étape
supplémentaire est franchie, comme le Gouvernemenr s'y
était engagé, sans mesures nouvelles rouchant à
l'encadrement dans l'enseignement.

Enfin ce budget respecte les recommandatIons du
Conseil supéneur des finances en ce qui concerne le solde
net à financer de 9,6 milliards. A ce sujet, ct cela intéressera
J'v1.Barbeaux, j'ajouterai que le comité de concertation a,
ce mercredi, marqué son accord également sur les soldes
admissibles pour les années 1998 et 1999 qui seront respec-
tivement de 8,2 milliards et de S,7 milliards, ct ceci dans
j'uptique d'une stabilisation i l'horizon 2000 de la charge
de la dette par rapport à nos recettes de manière à évirer
l'effet boule de neige.
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Ce projet de budget conduit aussi l'observateur critique
à un constat, non d'euphorie mais bien d'optimisme lucide
er mesuré. Au début de]a législature, nous nous trouvions
devanr un véritable mur: la nécessité de combler un trou de
14 milliards, en cinq ans. Monsieur Cheron, pour repren-
drevos termes, nous sommes peur~être« dopés au positivis-
me », mais cela vaUt finalement mieux que d'être en perma-
nence «shootés au négativisme ». Constatons en tout cas
qu'après un peu plus d'un an, on peur dire que 10 milliards
ont déjà été trouvés en évitanr les deux écueils majeurs:
reponer la charge sur les générations futures par une politi-
que d'emprunts non maîtrisés et affaiblir les francophones
par un recours intempestif au pouvoir fédéral. La réacruali-

sation du programme pluriannuel fixe l'effon encore à
effecruer à 1,993 milliard en 1998, et à 1,839 miJJiard en
1999, c'est-à-dire un effort annuel inférieur à 1 p.c. du
budget de Ja Communauré française.

Comme l'a souligné M. Léonard, l'objectif 1999 paraît
aujourd'hui plus qu'hier réalisable. "On ne dira plus» ~
a-t-il ajouté~", comme une lamenration perpéruelle, que
J'institution est vouée à la mort lente». C'est vrai, la partie
la pJus imponante de J'effort estdéjà effectuée. J'évoquerai,
en conlusion, les pistes érudiées pour Jes années à venir et
les perspectives nouvelles que cet équilibre en voie d'être
retrouvé ouvre pour la Communauré.

J'ai bien enrendu M. Barbeaux, relayé par
M. Ducarme, !;'inquiéter des moyens qui seronr disponi-
bles dans le régime de financemenr définitif, au-delà de l'an
2000.

Le travail des facultés Noue-Dame est fait à paramètres
constant!;. Il ne prend pas en compte, comme l'a d'ailleurs
reconnu M. Barbeaux, la révision de ]a dé de partage de la
partie attribuée de la TV A qui devrait être favorable aux
francophones. IJ ne peut prévoir aujourd'hui l'influence
qu'aura la monnaie unique sur une éventuelle baisse des
taux d'intérêts, lesquels constiruenr aussi un paramètre
important pour la confection de nos budgets. Enfin, il ne
prend pas non plus en compre les recettes nouvelles dont
vous avez vous-même esquissé le conrour.

En un mor, je serais renté de dire: réussissons d'abord le
plan pluriannuel avant d'érudier l'après 2000 dom les
lignes directrices sont cependant déjà connues: nécessaire
vigilance mais pas de nécessité d'un nouveau plan drasti-
que d'économies.

Cette amélioration de la situation budgétaire de la
Communauré française, dont les responsables flamands, à
l'image de Marc Van Peel, se rendent bien compte, est un
élément nouveau. Je l'ai mis en évidence mercredi lors du
débat de l'ajustement budgétaire wallon car ce qui est vrai
pour la Communauré française, ne l'est pas moins pour la
Wallonie.

Longtemps, les partis flamands ont cru imposer leurs
revendications, en matière de sécurité sociale notamment, à
des francophones obligés de passer sous les fourches caudi-
nes du Nord pour obrenir le refinancement sans lequel leur
institution aurait fait banqueroute.

Aujourd'hui, les Flamands ont compris que les franco-
phones ne se présenteront pas en quémandeurs en 1999
mais bien en interlocuteurs responsables, sans complexe et
avec leurs propres exigences.

Le changement de stratégie de certains responsables
flamands er leurs plaidoyers actuels pour un «rachat" des
compétences fédérales, ou pour un fédéralisme à deux
vitesses qui pourrait être décidé unilatéralement par
chaque entité, tient compte de notre propre détermination.

Là aussi, Wallons et Bruxellois unis doivent prépater la
riposte en envisageant rous les scénarios. Mais, il est
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évidenr que, dans ce cadre, Je retour à l'équilibre budgétaire
de la Communauté est un atout que nous aurions intérêt à
souteI1lr en commun.

L'optimisme lucide dont je vÎens de parler n'a évidem-
mem de raison d'être que sile budget qui vous est présemé

est crédible.

Cette crédibilité repose sur les réponses à rrois ques-
tions longuement étayées en commission:

Connaissons-nous déjà aujourd'hui le paramètre
essentiel qui conditionne nos recerres, à savoir l'inflation?

Quelles certirudes avüns-nous du rendement des diffé-
rentes mesures d'économie, dont certaines n'entreront en
vigueur qu'au mois de septembre, voire en janvier 1997?

Le Gouvernement adopte-t-il un comportement géné-
rai de prudence dans ses travaux budgétaires?

J'en viens au paramètre inflaroire. Comment envisager,
concrètement, le mécanisme qui est, je m'en rends compte,
d'une compréhension difficile pour certains?

Pour le budger de 1997, le point de départ de la prévi-
sion est l'attribution définitive des impôts pour 1995.

La prévision pour l'année 1997 s'opère en assortissant
le montant définitif de 1995 de la croissance inflaroire esti-
mée pour 1996, à savoir 2 p.c., répétée en 1997 à concur-
rence du même pourcentage de 2 p.c.

Début 1997, à l'occasion de l'ajusrement du budget de
1997, le taux de 2 p.c., doublé, comme je viens de
l'indiquer, sera remplacé par le taux moyen définitif de
1996 qui sera connu etqui déterminera l'arrribution budgé-
taire définitive pour 1997.

Je dois avouer ne pas avoir compris les remarques de
M. Cheron sur ce point. Il nous a dir s'appuyer sur l'avis de
la Cour des comptes que j'ai ici en main mais où je ne
trouve pas ce qu'il relate. Permettez-moi d'ouvrir une
parenthèse pour vider définitivement une polémique à cet
égard. J'ai de la considération pour la Cour des comptes.
Nous suivons très régulièrement d'ailleurs ses avis, sans
pour autant sacraliser toutes ses remarques ou analyses ni
accepter sans plus de sa part des attitudes d'opportunité
politique plutôt que strictement techniques. Un exemple:
présenter le budget en juillet n'est jamais que respecter
l'artic1e9des lois coordonnées sur la comptabilité publique
qui en prévoit le dépÔt au plus tard au 30 septembre.

J'aurais cru que la Cour des comptes pouvait le compren-
dre er s'écarter d'une opinion de type politique.

M. Cheron. ~ Pourquoi ne vous êres-vous pas
contenté de vous exprimer de cette façon?

M. Van Cauwenberghc, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique. ~ Je me suis exprimé ainsi,
maIs apparemment, la Cour des comptes n'a pas compris.

J'ai doncdn dire les choses avec un peu plus de vivacité. J'ai
constaté alors que le message était davanrage passé.

Je possède l'avis de la Cour des comptes concernant le
taux définitif de l'inflation pour 1995. En effet, vous
semblez être une année :i l'avance dans vos calculs,
monsieur Cheron. N'embrouillez donc pas le problème au
moment oÙ je vais vous placer sous le nez la réalité de
certains chiffres fIgurant dans le document.

Vous dites que nous n'avons pas pris le bon taux. Le
taux de 1,47 p.c. fixe la dotation pour 1995. Pour 1996, Il
est de 2 p.c.

M. Cheron. ~ C'est vous qui le dltes!



M. Van Cauwenberghe, ministtedu Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique. -

Non, c'est la Cour des
comptes!

M. Cheron. - Vous connaissez déjà le taux pour
1996?

M. Van Cauwenherghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique.

-
En cour cas, i1 ne sera pas

de 1,47 p,c. étant donné qu'aujourd'hui, i1 est déjà en
moyenne de 1,94 p,c.

Vous pouvez insister sur ce thème-là, mais si nous
approfondissons cerre question, contrairement à une infla-
tion, c'est à une déflation des connaissances que nous
allons abourir en ce qui vous concerne.

M. Cheron. -C'est inévitable, dès que l'on commence
un débat de chiffres, vous nous sortez l'argumt;nr de
l'aurorité!

M, Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique. - On me prête quelque
aurorité, mais je ne fixe pas j'inflation. Elle est de \'ordrede
1,94 p.c. aujourd'hui. (Protestations sur les bancs de
l'opposition,)

M, Antoine.
-

Aujourd'hui, c'est le ministre du
Budget qui tient Je "pompon»! Soyez modeste!

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budger, des Finan-
ces et de la Fonction publique.

- Je propose d'en revenir à
l'inflarion, problème qui nous préoccupe.

Le taux retenu pour la confection du budget 1996 est de
l'ordre de 2 p.c. Comme je l'ai exp1iqu6 en commission, les
sources les plus fiables, tant nationales qu'internationales,
nous indiquent que nous nous situerons dans ce cadre-là,
Dès lors, cessons de nous référer à celui de 1,47 p.c., cons-
taté pour 1995.

Je me réfère à ce que j'ai dit cn commission quant à la
réahsation des meSUrt;s d'économies déjà décidées.

Le Gouvernement suir arrentivement l'exécurion des
mesures par l'intervention d'un Comité permanem de
contrÔle budgétaire, qui lui fait régulièrement rapporr sur
la mise en œuvre des mesures décidées. Il a été tenu compte
des réestimations correctives du comité dans l'élaboration
des propositions budgétaires de 1997.

Ce suivi permanent permet de prendre très rapidement
des mesures complémentaires si les mesures initialement
prévues n'ont pas l'impact escompté. Ainsi, cel1es relatives

à l'améliorarion de la perception de!a radioré]évision rede-
vance ont compensé la non-réalisation de ]a taxe tOutes
boîtes dom]a faisabilité juridique ne s'est pas avérée possi-
ble, et l'abandon de la redevance pour les té!éviseurs noir er
blanc.

Le Gouvernement a+il préparé ce budget à parrir d'un
principe général de prudence? Je pense pouvOIr affirmer
que nos prévisions ont été établies de manière prudente.

En ce qui concerne!a problèmatiquedu reporrde solde,
inexécuté, qui fait aujourd'hui l'objet, me sembk-t-il, d'un
consensus dans notre assemblée, die consrirue à la fois une
explication et une il1ustration de cette prudence.

En effet, toute attitude imprudente du Couvnnemellt,
qui sous-estimerait volontairement les dépenses ou suresti-

merait les recettes, serait sancrionnée dès l'année suivame
par la réduction de cette recette provenant de la non-
exécurion, voire par la création d'un mali.
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Il a d'ailleurs été demandé d'appliquer dorénavant cette
méthode au budget de la Région wallonne, tant le méca-
nisme est fiable.

L'estimarion faite pour 1997 de ce solde reporté est
aussi une illustration de la prudence gouvernememale. Le
montant prévu est de 1,7 milliard, pour 1,220 mil1iard en
1996. Deux éléments expliquent cerre augmentation: une
estimation plus restrictive de cerraines recettes en 1996
devrait faire disparaître la moins-value sur recettes consta-
tées en 1995, ce qui augmentera le solde à reporrer en 1997.
Par ailleurs, plusieurs parlementaires en ont parlé, les recet-
tes liées à la mm-rémunération des jours de grève s'élèvent,
à la date du 25 juin, à 694 millions correspondant à
200 183 journées de grève. Ces économies forcées n'ont été
comprabilisées qu'à hauteur de 150 millions, en attendant
de vider les contentieux en cours. Nous retrouvons ce solde
dans l'inexécuré de l'année en cours, ce qui devrair nous
faci]irer la tâche J'année suivante.

M. Drouart. - Une partie de ces 694 mi]lions concerne
les quatre premiers mois de l'année scolaire et se rapporre
donc à l'année 1995.

M, Van Cauwcnberghe, ministre du Budget, des Finan-

ces et de la Fonction publique.
-

Peu imporre. Le méca-
nisme du solde rcporré va toujours l'enregistrer et, par
conséquent, l'année de référence n'a guère d'intérêt en ce
qui concerne ]e solde que nous récupérons.

Un autre exemple de cette prudence gouvernementale
est la non-inscription, dans le projet de budget 1997, du
produir de la taxe sur la publicité audiovisuelle. Je
confirme que le produit espéré de cette taxe esr bien de
250 millions. Mme la ministre-présidente répondra aux
différentes qut;stions juridiques et politiques qui ont été
posées à son SUjer.

En ce qui me concerne, je n'ai pas budgété le produit de

cette taxe tant que la recette en quesrion n'a pas étédûmenr

constatée. C'est, je crois, une arritude responsable. Même

Mme Nagy a bien voulu le reconnaître, tandis que Mme
Carton de Wiarr et M. Wahl en riraient des conclusions
politiques que jt; ne cautionne pas.

Je voudrais essayer d'en finir avec l'argumenr relatif à
la précocité.

Le dépôt des documenrs budgétaires dès le mois de juil-
let n'énerve en rien la mise au point correcte des paramètres
prévisionnels du budget de l'année suivante. Le dépÔt du
budget dans le courant du mois de septembre ne permet-
trair d'ailleurs pas, messieurs Ducarme, Hazette et Neven,

de formuler des prévisions plus fiables que ce1!es qui sont
actuellement présentées au Conseil. Au contraire, d'un
point de vue foncrionnel, il est utile que ]e budger de la
Communauré, dont la majorité des dépenses est liée au
rythme de l'année scolaire, soit établi avant le commence-
ment de œlk-ci, M. Léonard qui connaît bien
l'enseignement l'a souligné avec opportunité. j'ajoure que
le budget est, par définition, un acte de prévision er que, à
j'instar de ce qui se passe à l'échelon fédéra!

-
comparai-

son sans doute pius judicieuse que l'analogie commu-
nale -, les ajustements, par ailleurs imposés par la loi de
financemenr, exisrenr pour corriger, si besoin en est, les
paramèrres adoptés lors de l'élaboration du budget initial.
Le f6déral lui-mêmt; est amené chaque année à corriger
nombre de ses paramètres. En ce qui concerne la Commu-
ILlllté française, ces ajustements ne seront ni plus Il!
moins nombreux qu'auparavant, je vous rassure
monsieur Ducarme, et vu la structure de nos recerrcs
comme de nos dépenses, il ne pourront être que marginaux.

Je soulignerai encore, pour répondre à
Mme Berrouil1e, que cette motivation ne s'applique pas au
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budger régional dom les dépenses suivenr le rythme de
l'annéecivile. C'est la seule explication de ]a dissociation
de j'examen des deux budgers, toute autre interprétation
est subjective. J'ajouterai que le fait de travailler sur le
budget de ]a Communauréen juillet et à la fin de j'année sur
celui de la Région wallonne permettra d'améliorer ]a
qualité du travail parlememaire.

Venons~en à l'aide des Régions. Je ne peux croire que
MM. Ducarme er Cheron parlaient sérieusement quand ils
évoquaient un définancemenr de la Communauré française
au profit des Régions.

M. Ducarme.
- Je n'ai pas dit cela. Je n'ai pas parlé de

définancemem!

M. Van Cauwenberghe, minisrredu Budger, des Finan-
ces et de]a Fonction publique.

- J'avais présenté les inter-
ventions deM. Ducarmeet de M. Cheron defaçon indivise
mais, en fait, M. Cheron parlait de définancement, tandis
que M. Ducarme a laissé entendre qu'on aurait pu aller
plus loin. Cette affirmation confine véritablement au

surréalisme. L'aide des Régions est en effet un des facteurs
essentiels qui permettent à la Communauré de respecter son
plan budgétaire pluriannuel. Rappelons, comme je l'ai fait
au Parlement wallon, que cet effort prend quatre formes:

Première forme: le transfert de j'exercice de cerraines
matières à la Région wallonne et à la COCOF, sans trans-
fert similaire de la totalité des moyens. L'effort effectué par
la Région wallonne et par la COCOF dans ce cadre
augmente encore par J'ajusrement 1996. Celui-ci concrétise
en effet la diminUtion de 1,186 milliard de la dotation
versée par la Communauré aux Régions, à la suite de
l'inrerprétation de la Cour des comptes que nous avons
suivie. Mais je ne reviendrai pas surcedébat. Cettediminu-
tion tient compte d'un coefficienr d'intervention régionale
de 9.1 p.c.

Dans un souci d'étalemenr de l'effort régional, un
accord est déjà inrervenu enrre Jes différences entités
concernées pour ramener ce coefficient à 90 p.c. en 1997 et
à 92,5 p.c. en 1998. A partir de 1999, la valeur de celui-ci
sera ramenée à 95 p.c., comme en 1996.

En francs constants, l'effort supplémemaire des
Régions au profit de la Commuanrué par rapport à 1995
sera donc de 709 millions en 1997, de 946 millions en 1998
et à nouveau de 1,186 milliard en 1999. En quatre ans, la
Communauté aura donc bénéficié d'une transfusion régio-
nale complémentaire de quelque 4 milliards, toujours en
francs constants.

M. Drouart.
- C'est l'application correcte de la loi,

vous le savez.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de ]a Fonction publique.

- Deuxième forme de
l'effort régional pour la Communauté: la mise à disposi-
tion d'agents du Fonds budgétaire inrerdépartemental de
l'emploi, d'ACS et de PRIME dans des secteurs de compé-
tence communautaire pour un rotai estimé à .1,4 milliards,
et ne venez pas me dire que c'est la loi qui nous

y conrraint.

M. Cheron.
- Nous ne cherchons pas à opposer les

francophones de la Région wa!lonne, ceux de la Région
bruxelloise et de notre Communauté.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budg!.:t, des Finan-
ces et de la Foncrion publique. - Ne parlon;; pas de dHi-
nancementquand on entend des chIffres comme ceux-ci qui
traduisent l'effort que la COCOF et la Région wallonne
réalisent vis~à-vis de la CommunaUté français!.:!
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Troisième forme: la synergie des trésoreries. La Région
prête aujourd'hui ses surplus temporaires de trésorerie à la
Communauté moyennant une rémunération correcte.

Quatrième forme: le remboursemenr de l'emprunt de
soudure. A ce sujet, je veux préciser que le remboursement
de l'emprunt de soudure est bien à charge de la Région. Si
facialement, la Communauté y contribue partiellement
sous formede loyers aux SPABS, c'est une contribUtion qui
est déduire de sa dotation aux Régions.

M. Harmcl a établi un cakuJ des dotations régionales
qui aboutit à un montant de 18,212 milliards. Son calcul ne
tient pas compte du fait que le montant de 17,6413 milliards
repris dans les documents budgétaires comporte un
montant de 381 ,2 millions au titre de dorations de fonction-

nement établi selon les besoins, de telle sorte que
-

er il
s'agit là d'une première erreur dans les comparaisons -le
montant à comparer aux 18,212 milliards de M. Harmel est
de 17,6413 milliards moins 381,2 millions, soit 17,2)9
milliards. La différence entre l'approche de M. Harmel et
celle du budget est donc de 952,9 millions, justifiés à
concurrencede 1 074,2 mil1ions par lefaitque le coefficient
d'adaptation retenu n'est pas de 90 p.c. mais de 100 p.c. Il

convient également de déduire une correction conjoncru-
relie de 119,7 millions.

La combinaison de ces deux facteurs de variation justi-
fie, moyennant les arrondis, l'écart entre l'estimation de
M. Harmel et Je montant budgété.

Ce que je viens d'exposer donne à M. Harmel la
réponse à sa deuxième quesrion dans la mesure où
l'application d'un coefficient d'adaptation de 100 p.c.
détermine une dotation totale de 17641,3 millions,
compensée par J'attribution aux sociétés immobilières
publiques d'un loyer de 1 074,2 millions représentant
l'impact de la différence entre l'application d'un coefficient
de 90 p.c. et de 100 p.c., de telle sorte que J'effort net des
Régions est bien fondé sur le coefficient de 90 p.c.

En résumé, par rapport à ce qui serait dû au coefficient
de 90 p.c., la Communauré versera 1,074 milliard de moins
à la Région wallonne et à la COCOF et versera cette somme
sous forme de loyers aux SPABS, ce qui diminuera d'aurant
les demandes de financement de celles-ci auprès de la
Région wallonne et à la COCOF pour la couverture des
charges de J'emprunt de soudure.

M. Drouart. - 11s'agit donc bien d'un cadeau aux
Régions.

M. Van Cauwenberghc, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique.

- Je concède à M. HarmeJ
que la matière n'est pas simple: plus le taux d'intervention

estfaible- 90 p.c. -, plus l'aide aux Régions est faible et
plus la Communauté paie aux Régions. Par contre, plus le
taux d'intervention est élevé -100 p.c. -, plus l'aide des
Régions est grande et moins la Communauté paie aux
Régions. Si ce que la Communauté paie en moins dans ce
cas-l00 p.c. -

sen à effectuer line dépense normalement
à charge des Régions,on en revienr à une inrervention nette
de 90 p.c.

En d'autres termes, le passage à 100 p.c. apparaît
comme une nouve!Je aide supplémenraire des Régions
envers la Communauté, puisque la Communauté verse
moins aux Régions. Cependanr, le différenriel de 10 p.c.

- il sera de 7,5 p.c. l'année prochaine, en;.
- n'est pas

conservé par la Communauté. Bien au contraire, il est attri-
bué au titre de loyers aux SPABS, ksquelles les affenernnr
au paiement des intérêts de !curs emprunrs. De la sone, la
charge des Régions dans ces mêmes emprunts est réduire à
due concurrence. L'opération est donc bien une opérarion



blanche sur le plan budgétaire pour l'ensemble des entités
concernées.

Je transmettrai à M. Harme!, comme d'ailleurs à
M. Ducarme et aux autres parlementaires intéressés, un
tableau détaillé à ce sujet.

Ainsi, grâce aux interventions soutenues des deux
Régions, le sauvetage annoncé de la Communauté fran-
çaise est devenu possible. On est loin d'un définancement.

J'en viens à mes compétences fonctionnelles et, tOut
d'abord, à l'enseignement artistique à horaire réduit.

L'article 22bis du décret programme prévoir que les
plafonds des droits d'inscrÎption, actUellement de
1500 francs pour les élèves de moins de 18 ans, e[ de
4500 francs pour ceux de 18 ans et plus, pourront être
portés à des maxima respectifs de

-'
000 francs et 6000

francs.

J'ai cependant l'intention de proposer au Gouverne-
ment une augmentation de SOO francs seulement, augmen-
tation qui entrera en vigueur à la rentrée de septembre 1997
et, à partir de 1998, une indexation des montants, bien
entendu, dans les limites des nouveaux plafonds fixés par le
décret.

Par aiJleurs, je rappelle que des critères d'exemption
non négligeables sont prévus puisque ne paient aucun droit
d'inscriptÎon dans l'enseignement artistique: les élèves de
moins de 12 ans, les enfants d'une même famille à partir du
troisième, les bénéficiaires du minimex, les chômeurs
complets indemnisés.

Globalement, 60 p.c. des élèves de notre enseignement
artistique à horaire réduit bénéficient de ces exemptions.

Quant aux amendements de M. Neven, je suis prêt à en
accepter l'objet dès lors qu'ils visent à faire bénéficier les
élèves de plus de 18 ans encore aux études du montant exigé
pour les moins de 18 ans. Mais à l'instar des autres déroga-
tions, je proposerai au Gouvernement de J'intégrer dans

l'arrêté plutôt que dans le décret. En ce qui concerne les
étudiants boursiers, mon intention est de leur appliquer le
droit d'inscription au montant prévu pour les moins de
18 ans. Au-delà, l'impact financier est trop important.

Un mot de la remarque du Conseil d'Etat relative au
respect de ]a convention de New York sur la gratuité
progressive de l'enseignement obligatoire. Je rappelle que
la Cour d'arbitrage s'est déjà prononcée sur ce point ]e

19 mai 1994, et qu'elle a conclu que l'instauration de droit
d'inscription dans J'enseignement artistique à horaire
réduit n'est pas contraire à la convention de New York,

notamment parce que cet enseignement n'est pas lié à

l'obligation scolaire.

Jeconcluerai enfin ce chapitre en rappelantnoramment
à M. Cheron, que l'introduction d'un droit d'inscription

n'a pas eu de conséquence visible sur la fréquentation de cet
enseignement qui reste stable depuis plusiellr~ années
autour de 80 000 étudiants. Il n'y a aucune raison pour que
la légère augmentation programmée modifie cet état de fait.

En cc qui concerne la promorion sociaJc, le Gouverne-
ment parcage le ~ouci exprimé par la majorité de pénaliser
l'organisation de nouveaux modules dans le supérieur de
type court, par Je biais d'une consomma ri on p1us impor-

tante de périodes organisées.

Le glissement vers le type court que je souhaite donc,
comme les auteurs de l'amendement, voir freiner, génère un
effet de désinvestissement regrettable de l'enseignement de
promotion sociale dans ]e dom aille de la formation pré-
qualifiante.
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En réponse à M. Hazette, je répète que je n'ignore nulle-
ment qu'un glissement naturel vers l'enseignement supé-
rieur de type coun

-
les graduats et post-graduats essen-

tiellement
-

a lieu et s'explique par le fait que de
nombreux étudiants sont déjà certifiés au secondaire supé-
rieur lorsqu'ils s'inscrivent dans l'enseignement de promo-
tion socia1e mais cela-j'insiste- ne peut se faire au dérri-
ment des formatÎons à l'échelon secondaire inférieur.

L'adoption de cet amendement permettra donc de
préserver l'équilibre actuel entre les différents niveaux. Des
dispositions transiroires sont cependant prévues pour les
situations particulières.

J'ajouterai que cene mesure contribuera, par ai1leurs, à
la maîtrise budgétaire du secteur dans le cadre du plan
pluriannuel.

Une gestion p1us rigoureuse des dotations organiques a
déjà permis une diminution d'une quarantaine de charges,
dom des emplois surnuméraires dans l'encadrement de
certaines écoles. Je suis donc convaincu que les moyens mis
à la disposition de l'enseignement de promotion sociale
sont justifiés. Le nombre d'étudiants qui s'inscrivent dans

l'enseignement de promotion sociale est, avec certitude, en
constante augmentation: 192971 inscriptions en 1995-
1996.

Que certains étudianrs préjugenr de leur force à menet à

bien les études enrreprises, et donc décrochent en cours
d'année, le phénomène n'est pas neuf et nous devons réflé-

chir à la manière d'en réduire l'importance.

Enfin, un mot à propos des bâtiments scolaires. Je
regrene que M. Neven ne puisse pas se réjouir, en consta-
tant que ce Gouvernement a justement fait un sérieux
effort, ]e premier significatif depuis Val Duchesse, pour
rencontrer les inquiétudes qu'il a exprimées.

Le décret relatif au programme J'urgence a été adopté,
le 18 juin dernier. En vertu de ce décret, le Gouvernement
fixera les critères d'accès au programme d'urgence sur
proposition des trois Conseils de l'enseignement.

Ces critères seront communiqués aux pouvoirs organi-
sateurs fin octobre, début novembre au plus tard, en vuede
l'introduction des dossiers auprès de la Commission
communautaire inter-caractères qui doit êrre installée en
septembre, et au seÎn de laquelle les enseignements confes-
sionnel et non confessionnel sont représentés.

Comme je 1'ai indiqué lors des débats parlementaires,
les crédits de 400 millions inscrits au budget 1996 qui ne
seraient pas engagés au 31 décembre seront intégrés dans
les prochains exercices budgétaires de sorte que le montant
global de 1,2 milliard soit effectivement utilisé.

J'en arrive à ma conclusion.

Beaucoup d'intervenants l'ont rappelé: un budget n'est
pas seulemenr une addition de chiffres. 11est avant tout le
reflet de choix politiques: celui du Gouvernement commu-
nautaire, c'est d'abord sa volonté de sauver l'institution et

d'en assurer la viabilité financière.

Mais, ce sauvetage de la Communauré, nous avons
voulu qu'il respecte les principes d'équité et d'efficacité.
Tous les secteUrs ont été mis à contribution à des degrés
divers. De plus, à côté d'une meilleure maîrrise des dépen-
ses, l'optimalisation des n;cettes a été et reste notre SOUCI
conStanr.

Aujourd'hui, après que les économies décidées auront
été réalisées, un so1de de quatre milliards de mesures devra
encore être concrétIsé.

Pour ce faire, les pistes exisrenr essentiel]emenr du cÔré
des recettes, notamment par]e biais, d'une pan, de la révi-
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sion, en 1999, de ]a réparrition entre Communaurés fran-
çaise et flamande de ]a masse attribuée de la taxe sur la
valeur ajourée, révision qui, compte tenu de l'évolution
démographique, devrait être favorable à la Communauté
française et, d'auue parr, par le biais de cet impôr commu-
nautaire qu'est ]a radioté]évision redevance.

En ourre, ne négligeons pas les recettes que pourra
apporter le projet de taxe sur Ja publicité télévisue1le
élaboré par la ministre-présidente, ou les pistes complé-
mentaires esquissées par M. Antoine, qui concernent,
quant à elles, la publicité dans l'ensembJe des supports.

Du côté des dépenses, le GOllvernemenr confirme qu'il
ne rouchera plus à l'encadremenr dans l'enseignement
secondaire, même s'il sera sans doute nécessaire d'aller plus
loin dans la collaboration des structures, dans l'officie]
comme dans le libre.

N'anticipons pas, aujourd'hui, les discussions des
budgets des années 1998 et suivantes. Cl: débat est précoce!
Nous aurons l'occasion d'y revenir.

Disons plurôtque le champ estpresquetotalemenr ]ibre
pour consacrer l'essentiel de notre temps et de nos énergies

à des réformes qualitatives, comme les quaranre proposi-
tions pour le secondaire,...

M. Cheron.
-

Où sonr-elles, dans le budget?

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan~
ces et de la Fonction publique.

-
Les nouveaux décrets

pour l'artistique, le remodelage du paysage audiovisuel ou
encore la rénovation de la législation universitaire.

La vigilance doit cependant rester de mise. EvitOns de
déraper à nouveau dans l'ornière budgétaire. La Commu~
nauré peur retrouver un projet mobilisateur pour aucant
qu'elle ait le courage de ne pas céder à la facilité, cette faci-
lité dont Chamforr écrivait qu'elle n'était le plus beau don
de la nature à la condition qu'on n'en use Jamais.
(Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente.
- La parole est à M. Picqué, mi~

nistre.

M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente.

-
Madame la Présidente, je voudrais tour

d'abord remercier les intervenants qui ont accordé une
importance tOute particulière à Ja politique culturelle. JJ
s'agit en effet d'un secteur important de nos compérences.

La culture - j'y reviendrai encore tout à l'heure-
constitue un des ciments essentiels de notre Communauré.
Dans la situation sociale que nous connaissons, elle est
aussi un lien important et un insrrument de cohésion
socia]e indispensable.

Un cerrain nom bre de questions concernant 1a jeunesse,
les organisations de jeunesse et la formation des cadres

m'ont été adressées.

En matière de formation dans le secteur des organisa-
tions de jeunesse, je voudrais répondre à M. Cheron qui,
semblerait-t-il, a tenu des propos désobligeanrs .

M. Cheron. - ]\'on pas désobligeanrs, mais toUt à faIt
polémiques... j'ai en effet indiqué que nous devions avoir
un véritable ministre de 1a Culture. Je trouve en effet que
vous ne parricipez pas à nos travaux au rythme qui est habI-
tUellement le vÔtre ailleurs... Vous avez été sous-lHi!isé.
Mon propos n'étair pas désobligeant à vorre égard.
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M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente.

- Il n'était toUtefois pas agréable!

M. Cheron. - Vous n'étiez pas là. On a dû mal vous
rapporter mes propos.

M. Picqué, ministre de Ja Culture et de l'Education
permanente. - Il y a une certaine vanité à se croire
méchant quand on est seulement trivial. Je vous ai entendu
employer Je mot «couillon ».

M. Cheron. - Vous n'étiez pas ]à non plus. C'est
M. Antoine que j'ai traité de la sorte.

M. Picqué, minisrre de la Culture et de l'Education
permanente. - Rassurez-vous, je n'ai pas envie d'être

méchant avec M. Cheron. Notez qu'il devrait s'en inquié-
ter car il n'y a pas roujours que l'estime et le respect qui
dicrent la mansuétude. (Sourires.)

Il m'a imerrogé sur la formation relative au secteur des
organisations de jeunesse. Il est vrai que, comme d'autres
avant moi, j'ai hérité d'une situation assez confuse. On a
notamment évoqué le problème de la liquidation des
subventions. Cette question ayanr déjà été évoquée à
plusieurs reprises dans cet hémicycle, j'ai interrogé mon
administration pour en connaître la cause.

Il est vrai que cerrains dossiers
-

cela fut constaté par
mon administration -restent incomplets et n'ont donc pas
fait l'objet d'une liquidation. D'autres dossiers rencontrant
les critères prévus dans la circulaire Ont, quant à eux, été
mis en liquidation et les associations concernées verront
kurs comptes crédités de ce subside avant la fin du mois de
juil1er.

Par ailleurs, certaines associations n'ayanr pas réalisé
la totalité de leur programmation initialement prévue, elles
n'ont pas encore reçu le subside complémentaire annoncé,
ce dont eHes devraient pouvoir bénéficier à terme, quitte à
ce que cette récupération soit faite sur leur programmation
de 1995-1996.

Il faur prendre conscience que le système des program-
mations annuelles par lequel les organisations peuvent
présenrer théoriquement avant le 31 octObre

- c'est
souvent plus tard -l'ensemble des programmes de forma-
tion qu'elles projettent du Fr juillet précédent au 30 juin
suivant crée de graves problèmes de gestion des crédits. Dès
Jors que le système actuel de programmation annuelle ne
donnait pas satisfaction, j'ai décidé de modifier la régle-
mentation pour la saison culturelJe 1997-199S, sachant que
la saison culturelle 1996-1997 a déjà été entamée sur la base
de J'ancienne circulaire. Le projet de circulaire 1997-1998
sera soumis pour avis au Conseil de la jeunesse dès le mois
de septembre. Mme Cogels et M. Cheron seront satisfaits
d'apprendre que je consulte les représentanrs du secteur en
la matière.

M. Cheron a aussi parlé, me semble-t-d, d'une taxe
relative aux détachés pédagogiques. Je puis lUI annoncer
que l'enveloppe nous permet de supporter, sans préjudice

financier pour les organisations bénéficiaires le problème
des détachés pédagogiques. En effet, tes 82 chargés de
mission n'étant pas toUS occupés de manière permanente, il

nous reste chaque année des crédits pOLIr couvnr cette
nouvelle dépense.

En réponse à Mme Coge!s, qui me dit ne pas compren-
dre l'augmentation de l'allocation de subvention aux
productions culturelles pour 1997, qui passe de 10 à 19 mil-
lions, je puis lui apporter la précision fournie en commis-
sion: cerre augmentation est due au regroupement des



crédits de l'allocation de base et des 7 milJions de crédit
acruellement prévus à l'allocation sur la subvention aux
centres de jeunes ayant signé un contrat-programme et
dont les actions subventionnées se rapprochent des nouvel-
les initiatives menées dans les quartiers défavorisés. Cetœ
fusion des allocacions et des crédits ~ aisni qu'une crois-
sance plus ciblée~nous permettra de mettre J'accent sur la
lurte contre la fracture sociale dans les quarriers défavori-
sés. Il s'agit d'un axe prioritaire du Gouvernement.

Je tiens à rappeler également que les objectifs de cerre
politique ont déjà été débatrus avec les organisations repré-
sentatives du secteur et que le Conseil de la jeunesse ainsi
que le Conseil consultatif des centres de jeunes seront repré-

sentés au sein de la commission de sélection et d'évaluation
de cette opération intirulée Quartier libre. Je compte, dès la
rentrée prochaine, mener une action d'évaluation des poli-
tiques développées en matière de jeunesse et vérifier
J'adéquation des législations aux réalités acruelles, tant
financières que sociales. Le secteur sera étroitement associé
à cerre démarche.

Certains ont parlé d'un définancement de la culture, se
basant sur le fait que la croissance du budget culturel est
inférieure à l'inflation qui est de 2 p.c. Cette réduction de
croissance, qui n'est pas une réduction du budget, j'insiste

sur cette nuance, sera indolore pour tous les secteurs. Je
pense que mes collègues ont pris des mesures courageuses
pour soutenir le budget de la Communauré française. La
conrriburion que la culture apportera à cette rigueur budgé-
taire se fera en effet par le biais d'une moindre croissance, et
ce, je le répète, sans conséquences pour les politiques

menées à ce jour. j'ai préféré une solution qui vise à ne pas
réduire beaucoup d'al1ocations plutÔt que de roucher d'une
manière sensible à l'un ou l'autre secteur.

Comme l'a dit Mme Cogels, il est vrai que les centres
culturels bénéficient d'une croissance supérieure aux autres
secteurs. Vous n'ignorer. pas que le décret de juillet 1992 et
les implications qu'il compone en matière de reconnais-
sance et de reclassement des centres culturels exigent hien
sûr aussi une augmenration des crédits qui leur som desti-
nés,

Qu'en est-il des conséquences éventuelles de cette
réduction de croissance du budget cultureJ sur la politique
des arts de la scène? IJ n'y aura pas d'impact négatif. En
effet, tandis que l'augmentation du coÛt de la vie est estimée
à2 p.c., les subventions au théâtrepassem de908 à 914 mil-
lions. Un théâtre bruxellois a dû, pour des raisons internes
qui lui sont propres, fermer ses portes en fin de saison. De

ce fait, nous disposons pour un montant d'une subvention
récupérée qui nous donne une disponibilité budgétaire
complémentaire et réelle de l'ordre de 4 p.c.

Le secteur de la musique augmente quant à lui de
2,3 p.c. Aucune critique ne peut donc être formulée sur ce
point. L'effort déployé depuis trois ans en faveur de
l'Orchestre philharmonique de Liège, la revalorisation
entreprise à l'égard de l'Orchestre de chambre de Wallonie
et du Festival de Wallonie, ainsi que l'aide accrue au Festi-
val de chansons et de rock ne sont pas étrangers à cet
accroissement du budget de la musique.

Enfin, le budget du sectcur de la danse augmente de
1,4 p.c. Ce secteur a été longtemps le patent pauvre mais il

a vu ses moyens fortement augmenrer au cours de ces
dernières années.

De manière plus générale, depuis 1991,!e coût de la vie
a crÎl de quelque 13 p.c., en six ans donc. Dans le même
temps, Je budget du théârre a crû de 17,6 p.c., celui de la
musique de 18 p.c. et celui de la danse: de près de 29 p.c. Au
total, aucun secteur, aucune institution ne peur s'estimer
lésé par les mesures budgétaires qui auronr cours l'an
prochain.
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j'en arrive à ce qui est peur-être une des questions les
plus délicates du budget de la culture et du débat sur la

culture. Certains, dont M. Wahl, ont évoqué une stratégie
qui viserait à régionaliser la culture à plus ou moins long

terme. Il va de soi que je m'inscris en faux contre cette affir-
mation. Toute mon action, et celle du Gouvernement, vise
à consolider la solidarité et la complémentarité entre
Bruxelles et]a Wallonie, et cela, dans Je respect des spécifi-
cités de chacune des Régions. La Communauté est trop
souvent accusée de favoriser, par exemple, les institutions
culturelles bruxelloises et de vouloir vider de sa substance
la culture en Wal1onie. Il faur tordre le cou à cerre rumeur
qui vise uniquement à déstabiliser les bonnes relations

entre les Wallons et les Bruxellois.

La culture ne souffre pas des fronrières régionales: elle
se porre aussi bien en Wallonie qu'à Bruxelles. Tourefois,
j'admets que des différences peuvent apparaître secteur par
secteur. Les fonds à consacrer au théâtre, par exempJe, sont
plus importants à Bruxelles mais les théâtres y sont plus
nombreux qu'en Wallonie.

Par contre, dans le domaine de la musique et de la
danse, la situation est tout autre: les orchestres, l'opéra, les
festivals, les cenrres de chorégraphie se siruent majoritai-
rement en Wallonie.

Dans les autres secteurs, les exemples sont tout aussi
éloquents: 90 p.c. des 76 centres culturels se situent en
Wallonie. Pour ce qui concerne les musées, la proporrion
est la même. Ne faut-il pas admettre, une fois pour routes,
que cette comptabilité entre la Wallonie et Bruxelles ne
livre, en fait, aucun chiffre permettant de croire à des
distorsions en la matière?

Par ailleurs, mesdames, messieurs, pJus que jamais,
route hésitation sur la nécessité de maintenir la culture dans
le giron communautaire serait préjudiciable. Régionaliser
la culture reviendrait à tomber dans le piège du repli régio-
nal et parriciperait à la dislocation du lien entre Bruxelles et
la Wallonie. (Applaudissements sur les bancs ECOLO et
sur certains bancs PS.) Ou bien nous tombons dans Je camp
des idenritaires frileux

-
voir d'autres exemples... ~ ou

bien nous choisissons, modestement, à notre échelle, la voie
du respect et de la protection des valeurs universelles, ou
alors, nous entrons dans une espèce de scénario de féodalité
de la culture. Ce serait une faure contre l'esprit, mais ce
serait aussi une erreur stratégique majeure à l'échelle de la
Communauté française.

Le budget de la cultUre pour 1997 préserve évidemmenr
cerre identité, ce projet commun enrre Wal10ns et Bruxel-
lois. Ce budget révèle parfois un souci d'approcher les
spécificités des vIHes de notre Communauré, lesquelles ne
datent pas d'aujourd'hui et sont nombreuses. Je pense, par
exemple, à l'arr lyrique à Liège qui remonte au 18~ sièc1e, à

l'instal1ation, voici près de trente ans, à Charleroi, d'un
pÔle chorégraphique. Nous devons tenir compte de ces
spécificités dans un souci de complémenrarité à l'échelle de
notre Communauté.

Selon moi, il existe un équilibre que je défends ici: la
Communauré ne peut définitivement figer des siruations.
Elledoit évoluer. A cet égard, j'ai enrrepris un rééquilibrage
en donnanr une priorité au renforcement des centres dra-
matiques en Wal1onie. Je pense au Théâtre de la Place à
Liège qui voit ses moyens accrus, alllsi que les centres cu!tU-
re!s réponaux. Tout cela démontre que notre action vise à
renforcer une véritable solidarité entre Bruxelles et la
Wallonie et, roujours, inlassablement, à chercher une
complémentarité entre nos institutions.

En outre, par la signarure des contrats-culrure en
Wa!lonie, je veux donner une nouvelle impulsion à la poli-
tiqu!.: culturelle dans la région en développant les institu-
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rions existantes er en permettant le démarrage de nouvelles
initiatives.

Je voudrais maintenanr faire une deuxième remarque
imporrante.

Comme je l'ai dit en commission, je répère que certains
de nos collègues ne doivent pas s'inquiéter lorsque j'appuie
la conclusion de contrars-culrure avec les villes. Je suis en
fait animé par le souci de consolider de bonnes conditions
de parrenariarenrre les pouvoirs publics et les milieux asso-
ciatifs. A mon avis,la renue d'une politique culrurel1e opri-
male n'est possible que lorsque tous les acteurs, quel que
soir leur starut, parricipent à la vie et à J'animation de la
ciré. Une ambiguïté doit être levée dans ce domaine: il

n'entre nullement dans mes intentions politiques -
er le

budget ]e prouve, me semb]e-t-il- d'ignorer ]e monde
associatif dom je connais l'apport essemie] dam ]a vie
sociale et cu]turelle.

Je vous remercie de votre attention. j'espère, par
ailleurs, que nous aurons ultérieuremem l'occasion de
développer certains volets de la politique culturelle.
(AppLaudissements sur Les bancs de La majorité.)

Mme la Présidente.
-

Mesdames, messieurs, je vous
propose d'interrompre nos travaux. Nous les reprendrons

à 14 heures en entendant rout d'abord la réponse du mi-
nistre Grafé. Mme]a ministre-présidente prendra ensuite la
parole.

Demandez-vous la parole, monsieur Ducarme?

M. Ducarme.
-

Madame]a Présidente, j'aimerais que,
lors de]a réponse qu'il nous fournira à propos de ce budget,
le ministre Grafé puÎsse donner queJques explications
concernanr les propos «sporrifs» qu'il a tenus avant-hier.
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J'ai eu l'opportunité de le voir et de l'entendre à la
RTBF. A cette occasion, il annonçait la prise de certaines
mesures, pécisant que leurs effets se feraient rapidemenr
sentir.

Commenr explique-t-il sa
programmée de longue dare?

réaction qui semble

M. Grafé, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales.

- Je me ferai un plaisir de vous répondre cet
après-midi.

M. Ducarme. - Je ne portais aucun jugemenr de
valeur sur ]e fond. Néanmoins, en tam que présidem du
football club de Thuin, j'aimerais obtenir quelques infor-
mations.

M. Grafé, ministre de ]'Enseignemem supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tiona]es.

- Le football fait malheureusement parrie des
rares disciplines sportives qui n'am pas accepté la commu-
naurarisation. Je risque donc de vous décevoir!

M. Ducarme. - Je n'ai pas parlé du football en géné-
rai, mais du foo[ball club de Thuin. (Riressurdenombreux
bancs.)

Mme la Présidente. - Je vous propose de clÔrurer cette
querelle.

La séance est levée.

Prochaine séance à 14 heures.

- La séance est Levéeà 12 h 20.
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Présidence de Mme Corbisier-Hagon, Présidente

La séance est ouverte à 14 h 10.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur Je
bureau.

Mme la Présidente.
-

Mesdames, messieurs, la séance
est ouverte.

EXCUSES

Mme la Présidente. ~ One demandé d'excuser leur
absence à la présente séance: M. Damseaux, à l'étranger;
MM. Baille et van Ey]], pour raisons de santé.

PROJET DE DECRET RELATIF AU FINANCEMENT
DES HAUTES ECOLES ORGANISEES OU
SUBVENTIONNEES PAR LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE

Avis du Conseil d'Etat

Mme la Présidente. - L'avis du Comeil d'Etat sur les
amendements numéros 4, S, 7, lS et 16 au projet de décret
relatif au financemem des hautes écoles organisées Oll
subventionnées par la Communauré française nous est
parvenu ce matm.

Il a été distribué sur les bancs sou:; le numéro 97 (1995-
1996),

n" 16.

PROJETS D'AJUSTEMENTS DES BUDGETS DE LA
COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR 1996, DES
PROJETS DE DECRETS BUDGETAIRES POUR
1997 ET DU PROJET DE DECRET-PROGRAMME

Reprise de la discussion générale conjointe

Mme la Présidente.
-

Nous reprenons la discussion
générale conjointe des projets d'ajustements des budgets de
la Communauté française pour 1996, des projets de décrets
budgétaires pour 1997 et du projet de décret-programme
inscrits au point 3 de norre ordre du jour.

La parole est à M. Grafé, ministre.

M, Grafé, minisrre de j'Enseignement supérieur, de la

Recherche scientifique, du Spon et des Relations interna-
tionales. - Madame la Présidenre, mesdames et messieurs
les dépurés, il nous reste encore beaucoup de rravail à
accomplir avam la fin de cerre session parlememain:. C'est
pourquoi je me bornerai à répondre aux questiol1s posées,
étant emendu que je me réserve la possibilité de revenir sur
certains aspects à l'occasion de l'oamen des artides ou Je
cerrains amendcments.

Les imervenants dans la discussion générale se sont
parriculièrement arrachés à deux de mes compétences: l'en-
seignement universitaire et le sport.

M. Ducarme m'a demandé ce matin de complérer mon
imervemion en disam quelques mots sur les jeux olympi-
ques et la parricipation de nos athlètes sélecrionnés, ce que
je ferai bien volontiers.

En ce qui concerne l'enseignemem universitaire, j'ai été
sensible au fait que M, Léonard s'est piu à insister sur

l'imporrance de l'instauration progressive d'un lissage des
allocations de fonctionnement, ce mécanisme permerram
une meilleure maîtrise de leur budget par les institutions
uillversitalres.

MM. Etienne et Hazerre m'ont imerrogé à propos de la
réforme de l'accès aux études de médecine. Je voudrais ici
non pas décrire ]e dispositif proposé

-
je l'ai fait à deux

reprises en commission-mais situer ce prob]èmedans son
comexte généra] et dégager les priorités choisies par ]e
Gouvernemem.

Il y avait, monsieur Hazerre, une sol uri on simple au
problème de l'organisation des études de médecine. C'était
celle qui consistait à ne rien faire et à dire, comme on l'a
parfois emendu, qu'il n'y a pas lieu de régler au niveau de
l'enseignement universitaire ce qui est un problème d'orga-
nisation de la profession, re\evam de la compérence fédé-
rale.

M. Hazette.
-

Ce n'était pas mon propos.

M. Grafé, ministre de l'Enseignemenr supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales.

-
Cette solution n'est cependant pas responsable,

ni vis-à-vis des étudianrs que nous formons, ni vis-à-vis de
]a Communauté française. Je vous laisse imaginer, dans]a
problématique acmelle de la sécurité sociale, l'effet
qu'aurait eu Je silence de la Communauté française face à la
décision prise par ]'Etat fédéral et à ]a solution annoncée
malS non encore mise en place par la Communauté
flamande.

J'ai expliqué en commission pourquoi je ne croyais pas
à l'efficacité d'un système basé sur un examen d'enrrée et
comment, avec l'aide des recteurs, nous avons imaginé le
système qui vous est proposé. Ce qui est aujourd'hui dans
le décret-programme, c'est Je cœur du système: le filtre à
l'issue du premier cycle, à savoir 1es trois années de candi-
dature. J'a! toujours dit, par aiHeurs, qu'il fallait aussi réor-
ganiser les études de médecine de manière à valoriser routes
les années réussit:s passées dans ]e cadre de ces érudes.

Mais, pour organiserccla, il fautdu temps. Par ailleurs,
monsieur Ha7.erre, vous me dites que vous souhaiteriez
ajouter d'autres fi](res et que les recteurs sont d'accord. .le

le sais, ils mc l'ont dit t:t j'ai moi-même déclart": en commis-
sion que je n't:xc!uals pas d'autres mesures. l\1ais peur-on
raisonnablement prendre ces mesures eomplt":mentaires dès
maintenam alors que la réforme des études est encore en
discussion?

La seule solurion est dc prendre mainrenant]a mesure-
clef du dispositif, de manière à donner, à l'intérieur et à
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l'extérieur de ]a Communauré, un signal clair, et de
complére[ ce disposirf par la suite, après concertation.

M. Hazene a parlé d'un quota de 20 p.c. d'érudiants
supplémenraires par rapport au nombre fixé par le niveau
fédéral. Je pense ici qu'il convient d'être prudent. II fam
rourd'abord que ]es chiffres de la commission de la planifi-
cation fédérale soient définitivement fixés. Il Eam ensuite
que le Gouvernement fédéral prenne attitude à partir de ces
chiffres proposés par]a commission. Alors seuJemenr, nous
pourrons voir concrètement comment nous prenons en
compre les deux carégories sous-jacentes à ce quota de
20 p.c.: les étudiants qui abandonnem leurs études en
cours de deuxième cycle et ]es diplômés en médecine qui

voudront, temporairement ou définitivement, pratiquer

l'art de guérir en dehors du cadre de ]a sécurité sociale ou se
lancer dans ]a recherche médicale.

1] ne faur cependant pas petdre de vue que, plus le
nombre de médecins diplÔmés se présentant à la profession
sera élevé, plus nous risquons de tromper les jeunes qui
auront passé Jes filtres que nous metrons en place, et moins
l'université aura]a maîtrise de]a séJection de ces jeunes qui
pourront pratiquer la médecine dans le cadre de ]']NAMI.

Bien entendu,]e problème de financement des études de
médecine doit être examiné sérieusement. Les institutions
universitaires ne peuvent voir leur potentiel obéré par cette
réforme mettant en danger l'excellence de ]a formation
qu'elles dispensent.

Vous savez que, pour résoudre ces problèmes, j'ai
proposé la création de deux groupes de travail dès ]a

rentrée: un lié à ]a réforme des études et à l'organisation
comp]ètedu système, ]'autreau financement, pour lequel je
signale en passant que j'ai indiqué des pistes sérieuses. Par
ailleurs, un amendement de]a majorité a permis de confir-
mer ce que j'avais déjà déclaré, à savoir que cerraines mesu-
res d'organisation devraient être prises par décret et non
par arrêté.

j'ai écouté attentivement ce qu'a dit M. Etienne sur ce
problème des études de médecine et j'ai particulièrement
apprécié ce qu'il a déclaré à propos du rôle des groupes de
travail. Son intervention rejoint, de manière très appro-
priée, les déclarations que j'ai faites à ce sujet en commis-
sion. M. Etienne m'a invité à élargir]a concertation que je
dois avoir à]a rentrée avec l'université de Liège, l'université
catholique de Louvain, l'université libre de Bruxelles,
l'université de Mons-HainaUt et les facultés Notre-Dame-
de-la-Paix de Namur. Il vade soi que cette concertation fera
appel aux experrs nécessaires à la réussite de cette réforme.

M. Hazerre m'a aussi interrogé sur]e financement des
étudiants européens. Je ne peux à ce sujet que répéter ce que
j'ai déclaré à de nombreuses reprises:]e problème du finan-
cement des étudiants européens, ainsi d'ailleurs que celui
du financement des agrégations et du refinancement du
docrorat, seront examinés dans ]e cadre de ]a réforme
globale du financement des universités. II s'agit de Ja
dernière tâche importante que nous devons accomplir sous
cette légis]ature.

Lors de]a discussion article par arric]e, je répondrai sur
]e plan technique à l'lf1terventlon de M. Ha7.erre relative au

décalage progressif de ]a date de prise en compte des
étudiants du 1er février au l~r décembre. Je voudrais cepen-
dant ]e rassurer quant à la différence qu'il voit entre
l'enseignement universitaire et l'enseignement organisé en
hautes écoles.

Je pense qu'il faur donner à ces dernières le temps de
digérer ]e passage de leur gestion basée sur une anné<:
scoJaire à celle basée sur une année civile.
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Une dernière remarque enfin à propos de
J'enseignement universitain:. M. Hazette a parlé de la
garantiede J'indexation des allocations de fonctionnement
des universités. Je peux en tour cas l'assurer que, depuis]a

communaurarisation, l'indexation de ces allocations a
suivi scrupuleusement l'augmentation des salaires et celle
de l'indice des prix. Cela contraste singulièrement avec ]a

période précédente où l'on a connu des années
d'augmentation nuUe du coût forfaitaire, malgré des
augmentations de salaires et de prix.

Je ne peux donc accepter J'idée d'une décroissance
larvée des moyens des universités qui les conduirait à une
situation dramatique. Les statistiques montrent, à condi-
tion de tenir compte de tous les facteurs -

notamment du
choix préférentiel des étudiants vers des orientations
d'études en sciences humaines qui sont moins coûteuses
que celles relatives aux sciences exactes ou appliquées

-

que ]e coût moyen par étudiant dans les universités, hors
indexation, est d'une stabilité remarquable, à J'exception,
bien entendu, des quelque 2,43 p.c. qui leur sont demandés
depuis 1993 en vue de leur contribUtion à l'assainissement
des finances de Ja Communauté française.

A propos de l'AGCD, M. Etienne m'a suggéré desaisir

le comité de concertation. Je dois avouer que je suis un peu
hésitant en ]a matière. En effet, ]a coopération est une
matière fédérale et, à ce titre, ]a loyaUté entre entités fédé-

rées implique que chacun reste maître che7. lui. Par ailleurs,
les institutions universitaires ont signé une convemion
pluriannuelle avec ]'AGCD organisant le volet universi-
taire de la coopération, en ce compris les budgets qu'elles
reçoivem pour les étudiams des pays en voie de déve]oppe-
ment qu'elles accueillent. J'ai voulu éviter, par ]a mesure
inscrite dans ]e décret-programme, que les décisions du
fédéra], dans sa propre sphère de compétences, n'aient un

effet pervers sur les finances de la Communauté. Il vade soi
que je continuerai à attirer J'attenrion du secrétaire d'Etat à

la coopération sur ce problème.

j'en viens maintenant aux questions qui concernent
mes compétences en matière de sport. M. Istasse m'a inter-
rogé sur l'aide aux clubs sportifs et les critères de subven-
tionnement de ceux-ci. Les crédits dégagés pour aider les
clubs dans leur mission auprès des jeunes ont été, cette
année, significativement augmentés. Nous devons, en effet,
faire face à une situation très préoccupante. Si nous
pouvons relever une adhésion importante des jeunes de
moins de douze ans à une pratique sportive en club, nous
devons constater un décrochage sportif qui va s'accentuant
dès douze ans pour atteindre un summum à quarorze ans. JI
nous faur, dès lors, entreprendre sans tarder une action qui
puisse aider]e mouvement sportif à retenir Je jeune. C'est
un des aspects que j'avais abordés hier all cours d'une inrer-
view à un journal francophone belge Slir lequel
M. Ducarme m'a imerrogé.

L'aide inscrire au budget est régulée par un arrêté du
Gouvernemem du 5 décembre 1991 fixam Jes conditions
d'octroi des subventions pour J'organisation de program-
mes de développement sportif. Cet arrêté, je l'ai présenté
personne]]ement à l'époque afin d'aider les clubs sportifs à
s<:nsibi]iser les jeunes et à les recruter.

Compte tenu des nouveaux objectifs et des moyens
dégagés,j'ai interpel]é mon administration afin de modifier

l'arrêté pour en étendre les effets à ]a lutte contre]e décro-
chage et permettre son application dès ]e Fr janvier 1997.

VOllS aurez constaté que je porte ce chiffre, qui était de
RaO 000 francs en 1996, à R millions dans ]e budget 1997

que vous voterez, je l'espère. La croissance est énorme,

mais je crois que ['objectif en valait la peme..le peux donc

assurer à M. ]stasse que les critères d'octroi des subven-
tions sont objectivement érablts. Ils exigenr routefois de la



part du club demandeur une collaboration efficace, parti-
culièrement en ce qui concerne l'encadrement.

M. Istasse m'a aussi interrogé sur l'insertion des exclus
sociaux dans le mouvement sportif. Depuis quelques
années, le sport est devenu une espèce de remède miracle
universel que l'on tente d'appliquer indifféremment pour
des raisons médicales, sociales ou culrurelles, à des initiati~
ves les plus diverses. Cela débouche sur un ensemble de
mesures extrêmement dispersées, qui s'étiolent malheureu-
sement très rapidement par manque de fondement.

En Communauté française, nous sommes interpellés
par plus de 70 fédérations représentanr plus de 6000 clubs

et qui regroupent près d'un demi-million d'adhérents,
majoritairement des jeunes. En ce qui me concerne, il s'agit
là indiscurabJemenr du support Je plus sérieux lorsqu'i] est
question de sport et d'intégration. Le sport, en général, et le
club, en particulier, sont dans notre société des lieux
géographiques de rencontre qui présentent le plus haur

taux d'intégration et d'insertion.

Aussi, les moyens qui me sont donnés pour aborder ce
volet social sont prioritairemem attribués aux jeunes les
plus défavorisés qui, pendanr les vacances, vivent leurs
loisirs dans une plaine de jeux. Tourefois, nous imposons,
comme critère d'aide, la collaboration d'un club sportif
afin de créer une sensibilisation muruelle du jeune vers le
club et du club vers le jeune.

C'est dans le cadre d'été-jeunes que nous réalisons ce
type de synergie. Cette année, sur la base d'un protocole
«plaine de jeux-club», j'ai pu développer près de
200 dossiers, chaque unité représenrant un programme de
quinze heures de sport encadrées par le club local. Nos
moyens financiers nous ont permis de répondre à toures les
demandes introduites.

Cette politique menée au bénéfice de jeunes plus défa-
vorisés sera poursuivie l'année prochaine et intégrée dans
ce contexte de politique sportive que je compte mener en
synergie avec les c111bs sportifs et les pouvoirs locaux.

Je remercie enfin Mme Bertouille pour son apprécia-
tion positive en ce qui concerne Je budget du sport. Cela me
permettra tour à l'heure de corriger certaines affirmations
erronées d'un de nos collègues, le sénateur Foret, qui
annonçait hier soir, dans un communiqué de presse, une
réduction du budget des sports pour 1997. Il devrait se
mettre d'accord avec Mme Bertoui]]e qui, elle, se félicite de
l'augmentation de ce même budget!

Je tiens à souligner que, face aux besoins des mouve-
ments sportifs et des clubs en particuJier, je suis rour parri-
cu1ièrement attentif à ce que les moyens mis à ma disposi-
tion soient gérés au mieux des intérêts et du développemenr
de ces mouvements.

En ce qui concerne le subvenrionnement pour l'achat
du matériel sportif, Mme Bertouille a constaté, à juste titre,
une réduction budgétaire de J'ordre d'un million, mais elle
a également noté que nous retrouvions cette somme au
budget de la Région wallonne. Vous savez, en effet, que, à
la suite de circonstances structurelles, la Région wallonne a
intégré en 1995, dans le cadre des subventions pour 1a réali-
sation d'infrastrucrures sportives, le premier équipement
sportif. La Communauté françaises'en est rrouvéed'aurant
moins sollicitée. Je souligne que la liste de ce matériel
couvre très Jargement l'ensemble des besoins d'une
nouvelle instal1ation sportive.

Dès lors, mes servIces ont constaté une baisse significa-
tive des dossiers inrroduits par des pouvoirs locaux, ]e

renouvellemem du matériel étant généralement pris en
charge par les asbl qui gèrem bien souvem les installations,
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et dom les dossiers relèvent des crédits octroyés aux asso-
ciations sportives. Je souligne que ces crédits ont été, quant
à eux, relevés de 2 millions dans le budget 1997.

Le budger global destiné au subvemionnement du
matériel sportif démonrre donc la volonté du Gouverne-
ment de maintenir l'effort au bénéfice des sportifs.

La répartition des sommes est la conséquence d'une
situation nouvel1e enregistrée par mes services, compte
tenu de la reprise en charge des mêmes besoins par le
budget de la Région wallonne.

En ce qui concerne le sport en milieu scolaire, il faut
souligner que le sport à l'école compris comme matière du
programme ne relève pas de mes compétences. Cependant,
dans le cadre de la politique sportive de la Communauré,
j'encourage le sport auprès des jeunes par des opérations
qui interpellent les écoles qui veulent bien s'y engager. Je

cite ainsi « les jeux de l'éco]e» qui regroupent chaque année
plus de 30000 enfants de dix à douze ans, les" points
bleus» destinés aux enfants de l'enseignement materne] de
quatre et cinq ans -10 000 enfants concernés -, le «cross
pour la forme» et le « tournoi de crosse canadienne» desti-
nés aux jeunes de huit à douze ans et qui regroupent près de
15 000 enfants.

Voilà, madame la Présidente, mesdames et messieurs
les dépurés, les réponses détaillées que je tenais à apporter
aux questions qui m'ont été posées.

J'en aurais terminé ici sans la question de M. Ducarme
au sujet de l'interview publiée dans les éditions de La Libre
Belgique d'hier.

A la veille de l'ouverture des Jeux olympiques, j'ai fait

un constat objectif, j'en ai tiré une analyse et j'ai conclu par
les mesures à prendre.

Le constat est parfaitement objectif et personne ne peur
y voir un élément passionnel. Nous constatons que le
Comité olympique belge a sélectionné pour Atlanta
quatorze athlètes francophones sur les 65 formanr la délé-
gation sélectionnée pour notre pays, soit 20 p.c. de franco-
phones. Quand j'ai consulté les statistiques des Jeux olym-
piques antérieurs, j'ai été alerté par la diminurion constante

du pourcentage d'ath1ètes francophones sélectionnés.

En 1988, à Séoul, nous comptions 28 p.c. d'athlètes
belges francophones sélectionnés. A Barcelone, en 1992,
nous n'en comptions plus que 23,5 p.c. et 20 p.c. seulement
pour les jeux d'Atlanta, cette année. Je sais qu'il faut relati-
viser et que ce n'est pas toujours la quamité qui compte,

mais plurÔt le nombre de médailles remportées.

M. Cheron. -]\ faudrait y envoyer]e Gouvernement.
L'important est de participer!

M. Grafé, ministre de ]'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales.

--
Si M. Cheron m'y autorise et ne m'immobilise

pas au Parlement de la Communauté, ]e 1er août prochain,
je me ferai un plaisir de faire un saur jusqu'à Atlanta pour

remettre, je l'espère, une médaille sur le podium à Jean-
MIchel Saive, puisque c'est Je jour de Ja finale réservée à la
discipline du tennis de table.

M. Cheron. - S'il s'agit d'un aBer sImple, nous
sommes d'accord... Vous pouvez mesurer toute l'affection
que nous vous portons!

M. Grafé, ministre de ]'Enseignemenr supérieur, de la
Recherche scienrifique, du Sport et des Relarions inrerna-
tiona]es.

- Je trouve très déplaisant que vous ironisiez en
oubliam la catastrophe aénenne survenue récemmenr.
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Nous constarons une diminution du nombre d'athlètes
francophones sélectionnés alors que, depuis dix ans, les
budgets invesris par ]a CommunaUté française sont en
augmenracion. NOlls disposons de chiffres très précis
concernant les athlètes de haut niveau. Des conventions ont
été signées entre la CommunaUté française et les fédéra-
tions sportives pour un montant global de 400 millions.
Pour la seule année 1996, plus de 100 millions ont été
alloués au sport de haut niveau. Les athlètes sélectionnés
om reçu des bourses individuelles de la Communauré fran-
çaise, par J'imermédiaire de leurs fédérations, à concur-
rence de 50 millions. En ourre

-
nous ne le disons pas assez

parce que nous sommes modesres
-

raus les athlètes fran-
cophones sélectionnés pour Atlanra sont totalemenr pris en
charge par la Communauré française: frais de séjour, frais
de voyage, assurances, inscriptions.. Nous consacrons
16 millions à cet effet.

Par conséquent, Je communiqué diffusé par M. Foret
stigmatisanr une insuffisance des moyens financiers suscep-
tibles d'affecter les résultars de nos athlètes est parfairement
fantaisiste.

M. Foret. ~ Vous me mettez en cause, monsieur Grafé.

M. Grafé, ministre de l'Enseignemenr supérieur, de la
Recherche scienrifique, du Sport et des Relations inrerna-
tionales. ~ Vous avez l'air gêné.

M. Foret. - Je ne peux pas vous laissez dire n'importe
quoi, monsieur Grafé.

M. Grafé, ministre de l'Enseignemenr supérieur, de la
Recherche scienrifique, du Sport et des ReJations inrerna-
tionales.

-
Vos chiffres constituent aUtant de contre-

vérités, monsieur Forer. Donnez-vous la peine de lire le
projer de budget 1997.

M. Foret. - Et vous, monsieur le ministre, vous dites
des demi-vérités.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales.

-
En 1988, lors de ma première arrivée à la tête du

départemenr, l'enveloppe budgétaire relative aux sports
éraitde 325 millions. En 1991, lors de mon départ, elle attei-
gnait 480 millions. Lorsque, l'an dernier, cette compétence
m'a à nouveau été dévolue, l'enveloppe se montait à 462
millions. Cerre année, elle a été portée à 477 millions.

M. Foret.- Jen'ai pas dit autre chose. Vous avezdimi-
nué par rapport à 1991... N'essayez pas de mettre tOut dans
tout. Dites la vérité! Nous apprenons qu'il y aura un quin-
zième athlète présent à Atlanta: vous ~Vous auriez mieux
fait d'augmenter le budget au lieu de faire ce voyage.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scienrifique, du Sport et des Relations interna-
tionales.

- Je suppose, monsieur Foret, que vous voterez le
budget 1997 puisque je propose d'y inscrire 508 minions en
faveur du sport. Voilà où réside la vérité! Mme Bertouille

s'en est d'ailleurs réjouie à la tribune.

M. Foret. - Elle a simpkmem dit que vous ranrapiez
un peu votre retard..

Mme BertouiIle. ~ Par rapport à l'année dernière.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scienrifique, du Sport et des Relations inrerna-
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tionales. ~ Nous consacrons des sommes importantes aux
sports de haut niveau, sans négliger pour aUtam les inves-
tissements indispensables au domaine essentiel qu'est le
sport pour tous. Or, nous constatons que les sélections
nous sont de plus en plus défavorables de jeux olympiques
en jeux olympiques.

Une analyse examinant les causes possibles du phéno-
mène me semble s'imposer.

La condition physique de la population n'est certaine-
ment pas en cause.

Elle n'est, d'après nos baromètres, ni meilleure ni pire
que chez nos voisins, y compris la Flandre. L'état de santé
physique de la population n'est donc pas la cause du fait
que nous ayons moins de sélectionnés. Par ailleurs, les

cadres techniques de nos fédérations ne SOnt pas en cause:
les éva!uations des universités me disent qu'ils sont de bon
I1lveau.

Où alors le bât blcsse-t-il? La faille apparaît dans la
gestion adminisrrative de certaines fédérations: mauvaise
organisation, manque de dynamique d'ensemble.

Je l'ai dit hier lors de J'inrerview, mais M. Monfils
trouve que j'ai agressé de manière scandaleuse les clubs et
Jes fédérations. Or, je n'ai pas prononcé un mot à l'encontre

des clubs; au contraire, je les encourage, je les aide et je les

félicite.

Sachez, monsieur Foret, que mes propos étaient modé-
rés par rapport à ceux d'une personnalité qui s'exprimait
sur le même sujet, le même jour, dans le journal LeSoir.11 se
montrait moins tendre que je ne l'ai été. Il s'agit de
M. Adrien Van den Eede, président du Comité olympique
belge. Puisque vous êtes responsable d'un club de football,
écoutez bien, monsieur Foret: « JI n'est pas admissible

qu'un athlète qui s'entraîne six heures par jour, doive se
référer à un président de fédération qui exerce ses fonctions
six heures par mois.» Aurre déclaration du même
M. Vanden Eede: «On devrait déterminer une politique
par objectifs donn6s aux fédérations.» Sans le savoir,

j'étais sur la même longueur d'ondes que M. Vanden Eede
quand je proposais exactement ce qu'il disait: «Le bUt
recherché est clair: nous vouJons récompenser les fédéra-
tions performantes et éviter que les aUtres continuent de
vivre comme de véritables assistés.» C'est, sous d'autres
mors, Ce que je disais à La Libre Belgique: travaillons en
donnam des objectifs aux fédérations.

Pour l'avenir, j'ai proposé de préparer ce programme,

avant la fin de l'année. Mon administration sportive, avec
mes collaborateurs du département des sportS de mon cabi-
net, sont chargés d'établir un programme, pour le mois de
septembre, visant à redresser la situation et à préparer les

Jeux olympiques de Sydney 2000.

Une nouvelle stratégie sera arrêtée; dès octobre, proba-
blement, nous verrons roUtes les fédérations relevant de la
Communauré française. Nous aurons alors l'occasion de
nous concerter pour analyser les projets, le programme, la
nouvelle stratégie et fixer des objectifs à arreindre. Chaque
fois qu'une fédération aura atteint t'objectif fixé, nous
préciserons l'objecrif suivam, une nouvelle fOIs subven-
tionné.

Avant la fin de l'année, je rendrai publics les nouveaux

programmes en matière de fédérations sportives, établis
avec le concours et la collaboration de l'ensemb!e des kJé-
ratIOns.

Contrairement à M. Foret, qui ser;) peut-être le seul à
cette tri bune à s'exprimer autrement, depuis hier~ et ce fut
conhrmé dans le journal parlé de la RTBF -, l'ensemble
des fédérations se félicite de la façon donr le ministre des



Sports a réagi et décidé d'empoigner Je problème à bras-Ie~
corps, dès Ja rentrée. (Applaudissements sur les bancs de la
majorité.)

M. Cheron.
-

Madame la Présidente, je demande la
parole par motion d'ordre.

Mme la Présidente.
-

Elle vous est accordée, monsieur
Cheron.

M. Cheron (motion d'ordre).
-

Madame la Prési-
dence, madame la ministre-présidente, messieurs les mi-
nistres, chers collègues, j'ai demandé à pouvoir m'exprimer
sur Ja base de l'article 37 de notre règlemenc, que nous
connaissons bien.

Ce matin, le Conseil d'Etat a rendu un avis sur les
amendements que nous avions déposés. Sur les articles 20
et 21 relatifs au Fonds de compensation inter-réseaux, il
nous indique qu'il n'a pas eu connaissence du rexte.

M. Antoine.
-

Mais cela n'a rien à voir: nous parlions
de sport!

Mme la Présidente. - M. Cheron a le droit de deman-
der la parole par motion d'ordre.

M. Cheron. -
Merci, madame la Présidente.

Sur la base de l'article 37, alinéa 2, du règlement du
Conseil, je vous remets, madame la Présidente, un docu-
ment signé, qui sera appuyé par le tiers des membres de
cette assemblée. (M. Cheron remet le document à Mme la
Présidente.)

M. Antoine. - C'était une page de publicité!

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme.
-

Madame la Présidente, messieurs les
ministres, chers collègues, lorsque nous avons demandé

l'avis du Conseil d'Etat, en début de semaine, la majorité
nous a indiqué qu'i! convenait, pour entreprendre cette
demande, que treme-deux membres soient présents. Nous

n'avons pas muhiplié les incidents à l'enconcre de

l'inrerprétation du règlement faite majoritairement.

j'ai pris la précaution de prendre l'information utile
quant au moment où il était possible de déposer une
demande J'avis du Conseil d'Etat sur des dossiers portés à
l'examen de la séance plénière.

Il m'a été officiellement répondu que cette demande
pouvait intervenir à tout moment, entre ledépôtdu rapport
et le vote final.

Cela signifie que la demande qui viem d'être introduite
à l'instant par M. Cheron et qui vise à obtenir un avis
complémentaire du Conseil d'Etat, est parfaitcmcnt oppor-
tune; i1 appartiendra de constater si, oui ou non, trente-
Jeux membres de notre assemblée font cette demande.

Afin de ne pas obérer nos travaux par de la procédure,
dans le même temps, je dépose sur votre bureau, madame la
Présidente, une demande d'avis du Conseil d'frat concer-
nant les amendemenrs déposb par M. Wahl, Mme Carron
et moi-même, d'une part, er MM. Cheron et Marchanr,

d'autre part, relatifs au projet de décret-programme
portant diverses mesures concernam les fonds budgétaires,
les bâtiments scolaires, l'enseignement er !'audiovisuel,
décret-programme pour lequel un rapport est déposé et sur
lequel le vote final n'est pas encore inrervenu. Nous
sommes donc réglemenrairemem dans les temps.
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Je dépose également une demande d'avis du Conseil
d'Etat concernant les amendements de Mmes Stengers et
Persoons et de MM. Ha7.ette et Neven, d'une part, et de

MM. Cheron et Marchant, d'autre part, concernant le
projet de décret relatif au financement des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Communauté fran-
çaise.

Sans aucune utilisation abusive du règlement, il revient
donc maintenant à notre Parlement de se prononcer sur ces
troIS demandes d'avis du Conseil d'Etat.
(Applaudissements sur les bancs PRL-FDF et ECOLO.)

Mme la Présidente.
- Je tiens à signaler que pour les

articles 20 et 21, le Conseil d'Etat était en possession du
rapport des travaux de la commission, et donc du texte.

La parole est à M. Antoine.

M. Antoine.
-

Madame la Présideme, j'inrerviens au
nom de mon collègue, M. Léonard, et au nom de mon
groupe pOlir formuler trois remarques.

Premièrement, je trouve regrettable que l'opposition
intervienne maimenant, interrompant délibérément la
réponse du Gouvernement. Nous avons entendu trois mi-
nistres et il nous restair à entendre la ministre-présidente.
Tous, nous attendions sa réponse. Je déplore dès lors que

l'on ait suspendu les travaux, retardam ainsi la réponse du
Gouvernement ainsi que les répliques des présidents de
groupe.

Deuxièmemenr, je rappelle que nous ne partageons pas
la thèse de l'opposition sur l'utilisation du règlement en
matiére de consultation du Conseil d'Etat. Nous mainte-
nons la règle du tiers des membres du Conseil.

Troisièmement, compte tenu des textes sur lesquels
l'opposition souhaite consulter le Conseil d'Etat, au nom
de M. Léonard, du groupe socialiste, ainsi que du groupe
socia]-chrétien, je demande une suspension de séance de
deux heures.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme.
-

Madame la Présidente, j'ai dit à
l'instant que nous avions eu une artitude respectueuse du
règlement et que nous n'avions pas fait feu de tout bois à
propos de l'urilisation de cc règlement. j'ajoure que
pendant les travaux, que ce soir en commission ou en
séance publique, nous avons veillé à ce que nos interven-
tions ne présenrent pas de longueur inhabituelle, nous
n'avons pas déposé un nombre considérable d'amende-

ments et nous nous en sommes renus scrupuleusement au
fond, et ce parce que nous voulions un travail parlemen-
taire de qualiré.

Nous avons le règlement avec nous concernant les
demandes d'avis du Conseil d'Etat. Je trouverais pour le
moins particulier, et certainement regrettable, que la majo-
rité qui, jusqu'à présenr a indiqué que rien ne pourrait la
retenir pour voter les textes tels qu'jls ont été déposé par le
Gouvernemenr, joue, clJe, abusivement d'un règlemenr à
des fins qui ne me paraissent pas !tlréressantes quant au
fond. (Exclamations et protestations sur les bancs de la
majorité.)

Indépendamment, monsieur Amoine, de vorre
demande visant à sllspendre la séance de deux heures~- s'il
s'agit de pouvoir visionner un sport, quel qu'il soit, je trou-
verais cela regrenable dans le chef de parlememaires! -,
vous avez indiquè que vous vous en reniez à la présence

d'un riers des membn::s du Conseil. Je n'ai rien dit d'autre!
Quand vous prenez la parole, vous devez veiller à ce que
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vorre émorion ne vous conduise pas à imerpréter abusive-
ment ou négativemem les propos tenus par l'opposition...

M. Antoine. -
Que nenni!

M. Ducarme.
- Concernanr le fait d'avoir, comme

vous l'avez dit, interrompu les travaux..

M. Antoine. - C'est regrettable!

M. Ducarme.
- Calmez-vous. Les travaux ne som pas

interrompus. Si te! était le cas, ni vous ni moi n'aurions la
possibilité de nous exprimer. {Sourires sur les bancs de
l'opposition.}

Cela dit, vous savez que j'ai, à l'égard des membres du
Gouvernement, sinon ]a plus grande considération, très
cerrainement le plus grand respect. C'esr la raison pour
laquelle nous serons présenrs en séance- je puis en assurer
le Gouvernemem - non seulemenr pour écouter le
quatrième membre de l'équipe, Mme la ministre-présidente
en personne, mais également pour pouvoir réagir quant au
fond.

Madame la Présidente, les amendements faisant l'objet

d'une demande d'avis du Conseil d'Etat de la pan des grou-
pes PRL.FDF et ECOLO sont connus. Nous ne souhaitons
pas que vous fassiez droit à une demande dilatoire et abusi-
vement réglementaire provenant d'une majorité qui n'est
pas sûre d'elle-même. (Applaudissements sur les bancs du

PRL-FDF et ECOLO.)

Mme la Présidente.
-

Chers collègues, j'attire votre
attention sur le fait que la demande de suspension de séance
est accordée de droit. (Protestations sur les bancs du PRL-
FDF et ECOLO.)

La parole est à M. Cheron.

M. Cheron.
-

Madame la Présidente, j'ai écouré avec
beaucoup d'intérêt M. Antoine qui ne m'a tourefois pas
convaincu... (Exclamations sur les bancs du PSC) ce que je
regretre car nous avions également écouré attentivement les
propos tenus par l'ensemble des groupes de]a majorité à la

suitede norredemandevisant à nous référer à l'article 37 du
règJement. Vous savez qu'i! reste entre nous un litige quant
à l'interprétation de ce règ]ement..

M. Antoine. - Non. Un tiers du Conseil!

M. Cheron. - Vous n'aHez pas nier, monsieur
Anroine, qu'il reste un litige entre nous. Pardonnez-nous.
Nous n'avons pas la même interprétation..

M. Antoine.
-

I] est réglé par la majorité.

M. Cheron.
-

Le problème est le suivant, monsieur
Antoine: pour éviter de perdre du temps, nous avons
souhaité nous inscrire dans ]a logique qui est celle de la

majorité, ce que vous nous reprochez maintenant. Confor-
mément à notre interprétation du réglement, nous aurions
pu déposer, dans le bur de retarder les travaux, une

demande de consultation du Conseil d'Etar, et cela à
n'importe quel moment, voire au cours de la nuit. Nous
avons décidé de ne pas le faire. Vous savez exactemenr sur
quels points portent nos amendements.

Je voudrais anirer ]'attenrion de la majorité sur un
deuxième élément: elle a appuyé notre requête qui est, tn
fait, une demande collective de consultation du Conseil

d'Etat. Vous avez eu raison, madame ]a présidenre,
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d'expliquer à ceux qui n'avaient pas ]u entièrement l'avis
du Conseil d'Etat qu'un amendement posait problème.

M. Léonard. - C'est vom; qui j'avez, le problème!

M. Antoine. - Inégalitaire!

M. Cheron. - Le Conseil d'Etat affirme ne pas avoir
teçu un documenr que vous nous dites lui avoir transmis. Il
est dès lors urgent - j'espère qu'une majorité se pronon-
ceraen ce sens dans cette assemblée-d'envoyer à nouveau
au Conseil d'Etat, manifestement débordé, le rapport
compJet de nos travaux.

Rappelez-vous: la consultation du Conseil d'Etat a fait
l'objerde l'unanimité de ce Conseil; la démarche n'émanait
pas seulement de l'opposition. Je suppose qu'il y aura à
nouveau unanimité, sinon on pourraÎt croIre que vos inren~
tions n'étaient pas pures. Je présume donc que vous nous
souriendrez dans notre volonté d'apporter tous les élémems
d'information au Conseil d'Etat.

J'en viens à un dernier point. M. AntOine nous propose
une suspension de deux heures, et cette demande est
évidemment de droit.

M. Antoine. - C'est peu.

M. Cheron.
- Je considère que le fait de nous faire

siéger en même temps que le Conseil région a] bruxellois
constitue déjà un geste politiquement inacceptable de la
part de ]a majorité francophone. (Applaudissements surIes

bancsPRL-FDF et ECOLO.) J'ajoute que]a manœuvre qui

vise à faire coïncider ]a suspension avec l'heure des vores au
Conseil régional bruxellois témoigne... (Tumultes.)

M. Antoine. - Passez au VLD, monsieur Cheron.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - De quelle manœuvre s'agit-i], monsieur Cheron?

M. Antoine. - Conseil d'Etat -
Cheron: 5 - O.

M. Cheron.
- Je vais expliquer la manœuvre puisque

manifestement cerrains n'ont pas compris. M. Antoine

tente de faire coïncider]a fin de la suspension avec J'heure
des votes au Conseil régiona1 bruxellois. (Protestations.)

M. Antoine.-C'est M. De Deckerqui me l'a demandé
pour assurer ]e quorum.

M. Cheron. - Je veux donc démontrer à que] point

l'attirude du PSC par rapport au Conseil régionaJ bruxel-
lois est empreinte de beaucoup de considération.

Enfin, je voudrais faire remarquer que M. Antoine a
souhaité, au débur de son intervention, que l'on entende
directemenr ]a minisrre-présidente. Mais à ]a fin de cette
inrervention, le même M. Antoine a demandé une suspen-
sion de deux heures. (Aplaudissements sur les bancs
ECOLO.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Léonard.

M. Léonard.
-

Madame la Présidente, Il est vrai que
mon collègue M. Anroine et moi-même n'avions pas pensé
aux votes qui doivent avoir lieu au CRB. Je prie nos col1è-
gues bruxellois de bien vouloir nous en excuser. Dès lors,

nous pourrions demander une suspension de séance de
deux heures trente à trois heures de manière que nos collè-
gues puissenr aller voter au CRB.



Par ailleurs, je tiens à souligner qu'i] m'arrive
d'apprécier les leçons que je reçois, mais quand je les appré-
cie, il est bien entendu que je les réutilise. Si on nous donne
donc des leçons sur l'application du règlement, il n'y a
aucune raison pour que nous n'utilisions pas ces leçons et à
bon escient. C'est le cas.

Je crois que la proposition de la majorité doit renforcer
la crédibilité de l'opposition. Mardi, c'est la majorité qui a
fait l'appoint de l'opposition sur les demandes d'avis au
Conseil d'Etat. Une jurisprudence, pour aurant qu'eHe
n'existât pas déjà, a été créée très clairement.

M. Daras.
- Absolument pas!

M. Léonard. - Je ne changerai pas d'avis à cet égard.
Que vous soyez d'accord ou non, monsieur Daras, peu me
chaut!

M. Daras. - Vous avez imposé votre ]oi!

M. Léonard. - Nous demandons à pouvoir érudier les
amendements que vous souhaitez soumettre à l'avis du
Conseil d'Etat, afin d'être en mesure de dé[erminer si,
d'aventure, après la suspension de séance, nous nous join-
drons à votre demande. Cela me paraît logique dans la
foulée de l'acre politique que nous avons posé mardi. C'est
dans ce sens que nous demandons une suspension de
séance. (Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme.
-

Madame la Présidenre, je ne
m'immiscerai pas dans un débat qui porte sur
l'interpr6tation de la procédure. Je me placerai dans
l'optique relie que présentét: par M, Léonard et j'admerrrai
la possibilité d'une jurisprudence écrite, Madame la Prési-
denre, pour la première fois, en ce qui vous concerne, votre
responsabilité vis-à-vis de ce parlement va se révéler très
importante, (Exclamations sur divers bancs,)

L'article 37 du règlemenr, en son paragraphe 2, est
extrêmement clair: "Sur les propositions de décret ou sur
les amendements des projets ou propositions, le Présidem
est tenu de solliciter cet avis quand la demande lui en esr
faite par un tiers au moins des membres du ConseiL»

M. Cheron.
-

Ce qui est fait!

M. Ducarme.
-

Une action a été engagée par la
demande introduite par M. Cheron et moi-même. Non
seulement elle a été engagée, mais un document vous aéré
remis, madame la Présidenre, pour chacune des trois
demandes, Ces documents sont signés par plus d'un tiers
des mem bres de ce Consed.

Au Sénat, cette jurisprudence ferait effecrivement foi.
Les travaux pourraient soit se poursuivre, soit être suspen-
dus. Cependant, éram donné que la Présidente est «tenue
de solliciter» cet avis, ]e simple fait d'avoir déposé cette
demande constirue un acte suffisant pour que celle-ci soit
rransmise, .le le répère, je reste dans l'interprétation relie
que présenrée par M. Léonard. Etam donné, madame la
Présidente, que je vous ai remis les documents requis

-
portant le nombre de signatures nécessaires -~ je vous

demande, bien entendu, de faIre droir :l la dem:mde de
suspension de séance de la part de la majorité maIs seule-
ment après avoir constaté, sur la base de la «juflsprudence
Léonard ", et par rappon aux documents en question, que
les trente-deux membres requis som effectivemem présents.
Vous constaterez qu'il n'y a pas dans notre chef une 4ue]-
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conque exagération par rapport à l'application du règle-
ment.

La majorité veut suspendre les travaux, qu'elle les
suspende. En ce qui me concerne, je demande l'application
sensu stricto de l'arricle 37, y compris dans le respect de ce

qu'a dit M, Léonard. Si la majorité désire interpréter le
règlement d'une aurre manière encore, comment vou!ez-
vous

-
je le dis sans agressivité

-
que nous appréciions cet

acte politique de la majorité autrement que comme un abus
d'uti]isation d'une majorité, un abus de pouvoir? Ce serait
inconvenant, C'esr la raison pour laquelle je vous
demande, madame la Présidente, après avoir pris acte des
troÎs demandes déposées sur votre bureau, de vérifier- sur
base de la doctrine Léonard

-
si oui ou non, nous sommes

en nombre.

Monsieur Amoine, vous semblez prendre plaisir à ce
genre de choses, mais je vous plains. Lorsqu'on discure de
dossiers de cette imponance et de l'avis du Conseil d'Etat,
cela dénore un manque flagrant de sens des responsabilités,
(Applaudissements sur les bancs ECOLO et PRL-FDF,)

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Cheron.

M. Cheron.
-

Madame la Présidente, mon
intervention sera brève parce qu'elle va totalement dans le
sens de ce que vient de dire M. Ducarme.

Il y a quelques jours, lorsque nous avons, une première
fois, sollicité l'avis du Conseil d'EtaL..

M. Antoine.
-

Vous n'étiez pas en nombre!

M.Cheron.- ,.. en nous basant sur cc qui était et reste
notre interprétation du règlement, à savoir qu'un docu-
menr signé par un tiers des membres pouvait permettre de
solliciter l'avis du Conseil d'Etat sur des amendements, te]
que prévu à l'article 37, ]a majoflté voulait que nous

démontrions par ailleurs qu'un riers des membres étaient
présents physiquement et appuyaient notre demande.

Si nous nous hions retrouvés aujourd'hui dans]a situa-
tÎon de lundi dernier, on aurait pu comprendre que]a majo-
rité avance les mêmes arguments. Te] n'est pas ]e cas, nous

sommes venus en séance avec un documenr signé par ]e
nombre de membres requis et avec une présence affirmée
physiquement du tiers des membres.

Commem, dès lors, expliquer un refus? Ou alors vous
devrez reconnaître que vous refusez d'appliquer ]e règle-
ment. (Applaudissements sur les bancs ECOLO et PRL-
FDF.)

Rien n'impose qu'il faille ici un tiers des membres
présents, contrairement à d'aurres assemblées. Vous avez
essayé de nous démontrer qu'i! y avait une jurisprudence.
Nous avons subi la loi de la majorité et nous avons éré
comraims d'apporter la preuve qu'il y avait une présence
physique du tins. Maintenant, même cela, vous voulez le

refuser.

La majorité ne gagne rien à uriliser ces manceuvres dila-
toIres,

Par ailleurs, si une suspension de séance est de droit, la
durée de celle-ci ne l'est pas, madame la Présidente. En ram
que Présidente, vous êres responsahlc de J'app1icarion du
règlemenr. C'esr pourquoi, nous vous demandons de
comp<uer ce que la majorité rl'clame aujourd'hui à ce
qu'eI]e a demandé lundi dernier, d'une part, et, d'amre
part, de constater que nous avons renu compte des remar-
ques qui avaienr été érll1ses et, par cOllséquem, que nous
remplissons aujourd'hui les deux conditl(ms, y compris
celle qui avair éré imposée par ]a llla)oriré.
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Vorre premier rôle consiste à esrimer ces données.

Par ailleurs, je le répète, si la suspension de séance est de
droit, sa durée ne l'esr pas.

Lorsque vous aurez pris position après avoir réfléchi à
ces deux questions, nous pourrons alors entamer un vérita-
ble débat. (Applaudissements sur les bancs ECOLO et
PRL-FDF.)

Mme la Présidente.
- La parole est à M. Léonard.

M. Léonard.
-

Madame ]a Présidenre, le règlement ne
stipule pas que vous êtes (enue d'accepter «sans aucun
délai ", c'est-à-dire immédiatemem.

MM. Cheron et Ducarmc ont j'un et l'aurre introduir
un certain nombre d'amendement.s avec des demandes
d'avis au Conseil d'Etat. Nous ignorons tour du contenu

-
pem-être très intéressant-des dossiers gu 'jls ont dépo-

sés. (Protestations sur les bancs ECOLO.)

M. Cheron. - C'est encore plus grave! Cela frÔle le
tota1itarisme.

M. Daras. - Nous vous demandons de respecter nos
droits.

M. Léonard.
-

Méfiez-vous car le totalitarisme
s'assimile parfois à la démagogie. Si d'aventure nous
devions nous joindre à la demande d'avis du Conseil
d'Etat, il va de soi qu'il serait indispensable que nous
connaissions la portée des amendements qui ont été dépo-
sés. (Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

Mardi dernier, lorsque vous avez eu besoin de notre
appoint, vous avez estimé que nous pouvions en être infor-

més! (Colloques.)

Mme la Présidente.
- La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme.
-

Madame la Présidente, je souhaite
dire à M. Léonard que, si le règlement indique que «la
Présidente est tenue de...", il n'est pas question de se
prononcer sur le fond mais de s'interroger quant au fond. Si
le règlement prévoir qu'un tiers des membres souhaitent
s'interroger sur le fond, il est inutile de discuter sur le point
de savoir si le règlement doit être appliqué ou ne doit pas
l'être, voire s'il faut interpréter les propos. Si vous partagez
mon avis, j'espère que vous serez conséquent!

j'ajoute que !e paragraphe 3 indique, puisqu'un avis
est demandé pour éclairer Je fond, que «les travaux sont
suspendus sauf si la majorité en décide autrement». Vous
avez effectivement apporté vos voix mardi. Je tiens toute-
fois à vous rappeler que, lorsque vous avez émis le souhait
de poursuivre les travaux, votre demande a réuni
l'unanimité des membres présents. Dès lors, si vous estimez
que vous nous avez fait un cadeau, je vous renverrai à la
chanson de Marie Laforêt «cadeau, cadeau...".

Jeveux bien suivre votre raisonnement, y compris sur le
fond. Vous nous dites cependant qu'avant de décider si
vous allez voter avec nous, vous devez être informés quant
au fond des amendements déposés. Les amendements que
nous souhaitons soumettre à l'avis du Conseil d'Etat ont
été déposés en commIssion et ils ont été défendus en
commISSIon.

M. Antoine.
- Tour le monde ne participe pas aux

travaux de commission.

M. Ducarme.
- Restez dans vorre cour, monsieur

Antoine. Vous savez ce qui s'est dit duranr la discussion.
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Vous~même et votre groupe avez d'ailleurs voté contre ces
amendemenrs, en connaissance de cause.

Vous connaissiez dès lors le contenu de ces amende-
ments.

M. Antoine. - Pas tous.

M. Ducarme.
- J'ajoute qu'en préparant votre

intervention sur Jes projets de décret relatifs au budget,
vous avez incontestablement revu le contenu des rapports,
rapports que, par ailleurs, vous avez approuvés et écoutés
en séance plénière lorsque les rapporteurs se sont exprimés
à la tribune.

Qu'il s'agisse de la forme ou du fond, je ne pense donc
pas que l'on puissi:: faire droit à votre demande.

Dans le cadre de la logiqui:: parlementaire, afin de
savoir avec précision sur quoi nous allons nous prononcer,
l'opposition demande l'avis du Conseil d'Etat. Elle est en
nombre pour le faire et elle ne peut pas, à peine de tomber
dans le totalirarisme que vous avez soulevé, monsieur
Léonard, se soumettre à quelque censure du fond que ce
soit. Si vous donnez droit à la majorité, madame la Prési-
dente, vous lui permettez de pratiquer la censure, ce qui
serait inadmissible. (Applaudissements sur les bancs PRL-
FDF.)

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Cheron.

M. Cheron. - Madame la Présidente, la demande que
j'ai formulée rour à J'heure est relative à l'article 37 du
règlt:ment et elle est de droit. E11e a été suivie d'une
demande de suspension de séance de M. Antoine, égaIe-
ment de droit.

Il me semble, monsieur Antoine, qu'il convient de
respecter la chronologie des faits. Il est clair qu'une
demande a précédé l'autre.

Dès lors, madame]a Présidente, permettez-moi de vous
demander quel est ]'arricledu règlement qui vous permetde
dire que la demande de suspension de séance prime une
demande fondée sur l'article 37 du règlement, qui est une
demande de droit imroduire antérieurement et qui est
tOujours en cours, puisque nous en débarrons. Je vous
demande donc de me préciser sur quelle base J'on pourrait
donner suite par priorité à une demande réglementaire de
suspension de séance qui a eu lieu après une autre demande
de droit, basée sur l'article 37 du règlement.
(Applaudissements sur les bancs ECOLO et PRL-FDF.)

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Antoine.

M. Antoine.
-

Madame ]a Présidente, M. Cheron
nous explique que deux demandes de droit som en
présence. Certes, chronologiquement, l'opposition a eu la
parole avam moi pour formuler sa demande de droit, mais
j'avais également demandé la parole.

Dès lors, l'assemblée étant maître de ses travaux, je
propose que nous procédions à un vote, afin de départager

les deux demandes de droit. (Tumulte sur de nombreux
bancs.)

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Ducarme, par
morion d'ordre.

M. Ducarme (motion d'ordre). - Madame la Prési-
dente, par correction vis~à-vis de notre assemblée, je veux
souligner que l'attirude adoptée par le président de groupe



PSC va dans le sens d'une manipulation rarement atteinte.
(Applaudissements sur les bancs PRL-FDF et ECOLO.)

Jusqu'à présenr, je n'ai pas donné de leçons mais, main-
tenant, je vais me permettre de vous dire quelques mots,
mesdames et messieurs les membres du Psc. Vous placez
Mme la Présidente dans une situation extrêmement diffi-
cile, sinon impossible. (Applaudissements sur les bancs
PRL-FDF.)

Le fait d'agir de cette manière montre bien ce que vous
entendez par «valeur».

Cela dit, s'il est extrêmement difficile de trancher, nous
voulons éviter que Mme la Présidente soit obligée de rendre
un jugement de Salomon etc'est là que se si rue la différence
entre notre attitude et la vÔtre, messieurs de la majorité.

Dès Jors, madame]a Présidente, bien que nous soyons
dans l'opposition et que nous ne soyons pas en mesure de
jouer comme les membres de la majorité veulenr le faire,

c'est-à-dire dégager une majorité de la moitié des voix plus
une, nous pourrions éventuellement être d'accord si un
vote raisonnable sur notre proposition a lieu vers 18 h 30.

Je respecte ainsi une certaine éthique parlemenraire,
monsieur Anroine. Ainsi, messieurs de la majorité, vous
auriez le remps de vous concerter.

Si, pour éviter le jugement de Sa]omon, vous acceptez

de répondre au geste de l'opposition libérale, madame la
Présidenre, nous sommes d'accord pour suspendre la
séance.

Mme la Présidente.
-

La jurisprudence s'établit au fil
du temps et, jusqu'à présenr, j'ai suivi le fil de la jurispru-
dence. Soyez conscients du fait que les rôles de chacun
peuvent s'inverser au sein de cette assemblée.

Pour l'heure, je prends la décision de suspendre la
séance afin de renconrrer les présidents de groupe dans mon
bureau.

- La séance est suspendue à 15 h 25.

Elle est reprise à 16 h 15.

MmelaPrésidente.- Mesdames, messieurs, la séance
est reprise pour peu de temps. Je propose en effet de ]a

suspendre à nouveau jusqu'à 18 heures 30 pour permettre
aux députés de la Région de Bruxelles-Capitale d'aller
voter dans cette assem blée.

La séance est suspendue.

- La séance est suspendue à 16 h 18.

Elle est reprise à 18 h 34.

Mme la Présidente.
- Avant l'interruption de séance,

une demande d'avis au Conseil d'Etat avait été introduite.
Nous allons à présent vérifier si cette demande d'avis est
appuyée par le tiers des membres de cette assemblée. Votent
uniquement ceux qui sont favorables à [a demande d'avis.

Vote sur la demand(~ J'avis au Conseil d'Etilt

Mme la Présidente.
-

Nous passons au vote.

-
Il esr procédé au vote nominatif.

33 membres ont pris part au vote.

Tous Ont répondu oui.

En conséquence, la demande d'avis est acceptée.
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Om répondu oui:

MM. André, Aubecq, Mmes Berrouille, Carton de
Wiart, MM. Cheron, Daras, Dardenne, Decléty, De
Decker, Desgain, Draps, Drouart, Ducarme, Foret,
Hasquin, Hazette, Hinnekens, Houssa, Knoops, Kubla,
Marchant, Mme Maréchal, M. Mathieu, Mme Nagy,
M. Neven, Mme Persoons, M. Pierard, Mme Servais,
MM. Severin, Smeets, Snappe, Mme Stengers et M. Wahl.

M. Hiance. - Vous avez revalorisé le travail parle-
mentaire.

Mme la Présidente. -
Comme ce fur le cas avant-hier,

poursuivons-nous les travaux selon l'article 37, en dehors
des amendements sur lesque1s l'avis du Conseil d'Etat est
demandé?

M. Ducarme. -
A la suite de la suggestion que m'a

faite M. Léonard en entrant en séance, je souhaiterais que
nous puissions nous concerter sur l'ordre des travaux de
cette soirée et éventuellement des jours qui viennenr, avant
que mon groupe ne se prononce sur la poursuite ou non de

la discussion des différents projets de décret.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Léonard.

M. Léonard.- En entrant en séance, j'ai effectivement
dit à M. Ducarme qu'il serait préférable de se concerter sur
l'ordre des travaux de cettc fin de séance. Cependanr,
j'avais souhaité que cette concertation ait lieu avant les
répliques, mais après la réponse de [a ministre-présidente.

Il est assez logique qu'après le vote qui vient
d'intervenir, auquel 33 membres onr participé, je demande
l'application de l'article 37, 3'\ de façon à permettre la
poursuite des travaux.

M. Ducarme.
-

Lors de la réunion de lundi, nous
étions convenus de la procédure à suivre. La majorité a fait
en sorte qUe nous puissions demander l'avis du Conseil
d'Erat. Lorsqu'il a fallu se prononcer sur l'article 37, 3°,
l'opposition a voté pour la poursuite des travaux. Dans ce
cas-ci, la situation est un peu différente, étant donné que
nous espérions pouvoir terminer nos travaux aujourd'hui.
Je préférerais que soient jumelés le problème de l'ordre des
travaux et J'application de l'article 37,3°. Le groupe PRL-
FDF pourrait alors voter la poursuite de la discussion.

Mais nous souhaiterions recevoir quelques explica-
tions concernant le fil de nos travaux. Je VOI1Ssuggére donc
de demander l'application de ['article 37, 3°, après que]a
mlTlistre-présidenre nous aura répondu. Un peu d'élégance
à l'égard de Mme ]a minisrre-présidenre!

M. Léonard. -
En fait, jl: proposais l'application de

l'article 37, directemenr après le vote qui vient
d'inrervenir. me paraît logique. Le règlemenr le
prévoit d'ailleurs ainsi. Je maintiens donc ma demande,
madame la Présidente.

Vote SI/Y l'appliœtion de l'article 37. 3",
du règlement

Mme la Présidente.
- I\"ous passons donc au vote sur

la demande de M. Léonard, à savoir l'application de
l'article 37,3'\ du règlement.
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- Il est procédé au vore nominatif.

81 membres ont pris part au vote.

48 membres ont répondu oui.

24 membres ont répondu non.

9 membres se sont abstenus.

En conséquence, ]a demande de M. Léonard est adop-
tée. Nous poursuivons donc nos travaux.

Ont répondu oui:

MM. Antoine, Barbeaux, Bayener, Biefnot, Bodson,
Mme Bouarfa, MM. Bouchar, Burgeon, Charlier, Mmes
Cogels, Corbisier, MM. Deffer, Deghilage, Dehu, Mme
Docq, MM. Dupont, Ficheroulle, Gilles, Mme Hannon,
MM. Harme], Hiance, Hofman, Hollogne, Haryar, Israsse,
Léonard, Liénard, Malisoux, Massy, Marhor, Melin,
Mouron, Perdieu, Poty, Mme Salmon, MM. Sanrkin,
Scharff, Sénéca, Spiraels, Tahay, Thissen, Tomas, Mme
Toussaint, MM. Vancrombruggen, Walry,Mme Willame,
M. Wimgens et Mme Yerna.

am répondu non:

MM. André, Aubecq, Mmes Benouille, Canon de
Wiart, MM. Dardenne, Decléry, De Decker, Draps,
Ducarme, Foret, Hasquin, Hazette, Hinnekens, Houssa,
Knoops, Kubla, Mathieu, Neven, Mme Persoons,
M. Pierard, Mme Servais, M. Severin, Mme Srengers,
M. Walry.

Se som absrenus:
MM. Cheron, Daras, Desgain, Drouan, Marcham,

Mmes Maréchal, Nagy, MM. Smeers, Snappe.

Mme la Présidente.
- La parole est à présent à

M. Foret pour fait personnel.

M. Foret (faitpersonnel).
-

Madame la Présidente, j'ai
attendu presque quarre heures

-
mais c'est normal puis-

que le règlemem le prévoit ainsi -pour avoir J'occasion de
répondre brièvement à M. Grafé.

ToUt à l'heure, M. Grafé m'a fait l'honneur de me citer
dans son intervemion, de manière inexacte cependant.

C'est la raison pour laquelle je souhaiterais corriger
son erreur, son oubli ou sa contre-vérité, on peut appeler
cela comme on veut.

Tout d'abord, il a fait allusion à un communiqué de
presse que j'aurais publié. j'aimerais que M. Grafé me
montre ce communiqué et me dise à quel journal je l'ai
envoyé car je n'en ai publié aucun concernant ses déclara-
tions d'hier dans La Libre Belgique.

Je tiens donc à remenre les choses au point. Je me suis
simplement contenté de réagir à ses propos et ai envoyé ce
texre à M. Erler, à sa demande, au journal La Libre Belgi-
que. Si M. Erler vous l'a transmis, c'est son affaire. Cela ne
me dérange pas.

Cela étant, j'ai dit er je répète que je trouve injuste que
vous rejetiez la responsabilité du faible nombre d'élites
sportives francophones sur le dos des clubs et des fédéra-
tions. j'ai dit et je répète qu'i! est dommage que vous ayez à
cc poinr négligé la passion, le courage et le travail des
nombreux entraîneurs et dingeanrs bénévoles que compte
la Belgique francophone, et qui fonr de leur mieux pour
promouvoir le SpOrt.

Concernant la formation de nos élites sportives à
laquelle nous sommes communément attachés, monsieur le
ministre, je me suis simplemenr permis de rappeler que,
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depuis septembre 1995, j'attends vainement que soient
débattues iCI, à la Communauté française, les propositions
de décret que nous avons déposées avec M. Monfils afin de
permettre aux sportifs de haut niveau de combiner leur
sport avec leurs études ou leur travail. Je rappelle que ces
propositions de simple bon sens ont reçu le soutien de

l'ensemble du mondesportifetdu cam. Elles som bien sûr
amendab]es. Encore faudrait-il pour cela que nous puis-
sions en discuter.

J'ai écrit récemment à ce sujet à Mme la Présidenre qui
m'a signalé que nous a1lions réenramer l'examen de ces
propositions. Je ne demande rien d'autre.

J'aimerais aussi rafraîchir brièvement votre mémoire
très sélective, monsieur Grafé. Il est exact que le budget des
sports de l'année 1997 est en hausse de 3,5 p.c. Je tiens à

m'associer au complimem que Mme Bertouille vous a
adressé en ce qui concerne vos imenrions.

En ce qui concerne la réalité, ceHe de 1996, il faut bien
convenir

-
et vous n'avez pas dit autre chose - que le

budget des sports était de 477 millions.

Vous ne pouvez pas nier que ce chiffre est inférieur à ce
qu'était le budget des Sports en 1991. Vous avez d'ailleurs
cité un chiffre inexacr, de 490 millions. Les dotarions de la
Loterie nationale som aujourd'hui encore inférieures de
51 millions à leur niveau de 1991.

Vous avez fajt référence aux propos cenus par
M. V anden Eede dans le journal LeSoir. Selon votre prati-
que habimel1e, vous l'avez cité à votre convenance en

oublianr qu'il se trouvait des députés dans cette assemblée
lisant les mêmes artides de journaux, mais dans leur roca-
]jté.

M. Vanden Eede a effectivement regretté que certaines
fédérations sponives n'accomplissent pas convenablemem
leur travail mais il a aussi fait remarquer que le développe-
mem du sport dans notre CommunaUté s'effecmait pour
l'essenriel grâce au saurien du secceur privé. Par ail1eurs, il a
insisté sur le fait que j'Etat pourrait réaliser un effort beau-
coup pius importanr en faveur du sport. Je vous rappelle,
monsieur Grafé,

-
vous l'oubliez parfois

-
que vos amis

fom partie de la majorité à l'échelon fédéral. Quoi qu'il en
soit, ce débat nous aura permis d'apporter ces précisions.

En outre, nous aurons égalemenr appris quelque chose
d'essenriel. Hier, M. Grafé était en colère en raison de la
présence de seulement quatorze athlètes francophones aux
Jeux olympiques. Nous le regrettions avec lui.
Aujourd'hui, nous avons eu droit à un scoop. M. Grafé
nous a annoncé la prochaine victoire de Jean-Michel Saive

- j'en accepte l'augure
-

et qu'il remettrait personnel-
lement, le 1er août, une médaille à notre pongiste. Sachez
que, dorénavant, le président du Comité olympique inter-

national ne remettra plus les médailles. A Atlanra, c'est
M. Grafé qui montera sur le podium pour s'en charger!
Nous avons encore appris en coulisses que M. Grafé serait
accompagné par trois gracieuses hôtesses parlementaires
lors de son voyage. Désormais nous savons que notre repré-
sentation ne sera pas seulement composée de quatorze fran-
cophones. Quatre parlementaires francophones seront
égalemenr présenrs.

De cette manière, le sport se portera sans doute mieux
en Communauté française! (Applaudissements sur les
bancs du PRL-FDF.)

Mme]a Présidente.
- Je vous prie d'être attentif à ne

pas rouvrir le fait personnel dans l'autre sens.

La parole est à Mme la ministre-présidenre.

Mme Onkdinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, permetcez-moi, pour une



fois, de rompre avec ce qui était devenu une habirude au
cours de cerre première année de législarure en commençant
par aUtre chose que l'enseignement.

Tout m'y invite: la part que vous avez vous-même
réservée à un autre chapitre que l'emeignemenr,
l'importance roUte particulière que revêt la prise d'une
première mesure fiscale en CommunaUté française, les
perspectives institUtionnelles dans lesqueHes se réalise et
prend sens notre action.

j'aborderai donc d'abord cette fameuse taxe sur ]a

publicité audiovisuelle. A diverses reprises, la question des
modalités et des limites du pouvoir fiscal communaUtaire a
été posée. Je veux donc d'emblée !'évoquer, non seulement
parce que l'utilisation de ce pouvoir fiscal est une première
en Communauté française, mais aussi parce qu'il s'agit

d'une question fondamenrale liée à l'avenir même de notre
institUtion communautaire. D'emblée aussi, je tiens à
remercier M. Léonard, M. Barbeaux et M. Ducarme pour
leur prise de position claire à ce sujet.

Le pouvoir d'imposer des CommunaUtés s'enracine
directement dans l'article 170, alinéa 2 (nouveau), de la
Constitution qui dispose que: «aucun impôt au profit de la
Communauté ou de la Région ne peUt être établi que par un
décret.»

Ce rexte a une portée tout à fait générale; ainsi, non
seulement la Constirution n'a pas limité à certaines matiè-
res imposabJes le pouvoir fiscal des CommunaUtés, mais
encore elle n'exige pas qu'existe un lien entre les matières
que les Communautés voudraient taxer et les compétences
communautaires.

A cet égard, la Constitution met CommunaUtés et
Régions sur le même pied.

Cela est essentiel à relever.

En effet, même si l'exercice du pouvoir d'imposition
par la Communauté française se heurte à la difficile ques-

tion de l'absence de base territOriale de notre instirution, il

n'en reste pas moins vrai que le constiruant a créé la possi-
bilité d'une fiscalité communautaire.

Celaétanrdit, le pouvoir d'imposition des Communau-
tés

-
en principe général- est soumis à plusit:urs restric-

tionsconstirutionnelles ou légales ainsi qu'à des limitations
dérivant du droit européen.

Tout d'abord, que ce soit pour les impôts faisant partie
du système de financement communautaire ou pour ceux
qui sont étrangers à notre loi de financement, la législation
fédérale a imposé le principe du non bis inidem. C'est ainsi
que notre pouvoir fiscal est limité aux matières" vierges

d'impôt».

Là aussi, il nous faut souligner que ces ]imitations
faisant exceptIon au principe constirutionnel doivent être
de stricte interprétation.

Ainsi, le problème adéjà été posé de la licéiré d'une taxe
portant sur des opérations soumises à la perception d'une
TV A. Je me reporte sur le sujer au débat que nous avons
tenu en commission, à la suite Je la quesrion re!ative à
l'interdicrion, contenue dans le droit européen, de double
ImposItion.

Le raisonnement tenu par la Cour de jusrice des
communautés européennes et qui vise à distlngller les taxes
que les Erats membn:s ne peuvem plus percevoir parce

qu'elles constituent des taxes sur le chiffre d'affaires, des
taxes spécifiques qui restent permises, esr wm à fait trans-
posable en Belgique. Concrèrement, pour ce qui concerne
notre débat de ce jour, la base d'1I11pOsit1on érant le temps
d'anrcnne et non, comme la TV A, la contreparne exprimée
en valeur, la taxe envisagée respecte le prescrir légal.
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Dans l'avenir, tout projet ~ ou toute proposition-

consacrant le droit fiscal de la Communauté française
devra être examiné à la lueur de cette restriction.

Comme je l'ai déjà souligné, la fiscalité communautaire
peut rencontrer des problèmes de rerritorialité.

Il est acquis ~ le Conseil d'Etat l'a confirmé dans son
avis du 19 juillet 1992 à propos de ]'avam-projer de décret
instituant une taxesur les mobil()phones~que la Commu-
nauté a la capacité théorique de prélever des impôts SUrtOUf
le territoire.

Par contre, il est incnntestab]e que la fiscalité commu-
nautaire ne peut toucher directement les personnes dans la
région bilingue de Bruxelles-Capirale.

Ourre que cela est unanimement condamné par la
doctrine et la jurisprudence, cela créerait une sous-
nationalité entre francophones et néerlandophones de la
région de Bruxelles-Capitale, ce qui est politiquement inap-
propné.

Comme je l'ai déjà dir, cela ne peur conduire à exclure
la capacité fiscale de la Communauté, mais cda rend les
choses singulièremenr plus complexes.

Dans la pratique, la taxation ne peurêrre mise en œuvre
que sur des biens ou services qui rt:spectenr un crirère de

rattachemenr à la Communauré française, fixè sur une base
objective.

Ainsi, aux difficultés juridiques et poliriques s'ajoute
une question d'opportunité qui doit- à chaque fois~être
posée puisque le critère de rarrachement par excellence est
la langue française.

La taxation systématique de routes les opérations qui
s'effecruenr en français -

dans une compétence détermi-
née ~ pourrait consriruer un découragement plutôt qu'un

encouragement à 1a prarique er à l'utilisation du français.

En marière de raxation de la publicité audiovisuelle, je
vous renvoie aussi aux rravaux de notre commission où des
précisions ont été données sur la manière de calculer le taux
d'audience qui résout le problème de la terntorialitécoUten
limitant le nombre d'opérareurs soumis au paiement de la
taxe.

A cela aussi, il nous faudra êrre attentif lors de l'étude
de rour nouveau projet

-
ou de propoSltlon

-
de décret

relevant de notre pouvoir fiscal.

De la même manière, il nous faudra à chaque fois
examiner la c:ompatibi!itéde la fiscalIté communautaire au
regard du principe d'égalité. Si celui-ci n'interdit évidem-
ment pas un impflt portant sur des indices autres que les
montants monétaires, encore faur-il évirer de trop grandes
distorsions, en l'occurrence entre la raxe calculée au temps
de diffusion et les prix payés pour la diffusion de !a publi-
cIré.

Le principe de proportionnalité est en effer un élément
essenriel de l'égalité.

Là aussi,!a limitation introdnitt par!e t,lUX d'audience
minima! déhm comme étant le taUx annuel moyen servant
de référence aux opérareurs pour l'étahlissement des prix
de la publicité télévisée est une garantie pour !e respect de ce
principe d'égalité.

Bref, la COllllllunauté a un pouvoir fiscal, et
nous le proUVOJlS de la mall1ère plus simple du monde,
comme Oll prouve !e mouvel1leI1f: el1 marchant.

Madame la Présidente, mesdames er messieurs les
dépurés, comme si tnur cela ne suffisair pas en rennes de
difficulté, pour introduire une fiscalité cOT1lmlJIlautaire, le
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droit européen impose aussi des conditions à l'exercice de
la liberté fiscale des Etats membres.

Avanr d'évoquer le prescrit européen, je voudrais
J'abord rappeler brièvement en quoi consisre la taxe sur la
publicité audiovisuelle qui vous est soumise.

A partir de l'année 1997, qui constirue le premier exer-
cice d'imposition, une taxe sera perçue à charge de tous les
organismes de radiodiffusion télévisuelle qui diffusencde la
publicité télévisée reçue en région de langue française et
qui, avec une ou plusieurs chaînes, atteignenr un (aux
J'audience annuel moyen, au sens de parr de marché, de
10 p.c. en région de langue française.

Cerre taxe sera calculée en fonction du nombre de
minutes de publicité diffusée.

Le taux J'audience et le minutage seront constatés
annuellement, pour le 31 jap.vier, par la Commission
d'éthique de la publicité. La CEP fera ]e constat du taux
d'audience sur base des consulrations qu'elle jugera néces-
saires, en ayant recours à des organismes extérieurs qu'eHe
désignera, tel, par exemple, le CIM qui a aurorité en la
matière.

En raison de J'intervention de Mme Caron de Wiart, je
voudrais rappeler que le CIM est déjà utilisé comme réfé-
rence dans la loi de 1979 sur l'aide à la presse.

La mise en œuvre de cerre taxation par le Gouverne-
ment, et je réponds ainsi aux doutes exprÎmés par M. Du-
carme, va nous occuper pendam plusieurs semaines, afin

d'être opérationnelle en 1997 et constitutive de moyens
nouveaux pour le budget 1997.

Le taux de la taxe a été fixé à 1 500 francs belges par
mÎnUte de diffusion de publicité. Ce taux a paru suffisant
au Gouvernement pour rencontrer ses besoins mut en
n'ayant aucun impact dissuasif sur le marché publicitaire
puisque la taxe correspond, je le répète, à plus ou moins7S0

francs belges par spot, ce qui est relativement modeste. En
effet, le prix de diffusÎon du même spor peut atteindre aux
heures de grande écoute, pour les chaînes de la Commu-
nauté française, jusqu'à 500 000 francs belges.

Cerre taxation muchera les opérateurs étrangers. En
concevant cerre taxe, nous avons eu à J'esprit
J'extraordinaite perméabilité de notre espace culturel.
Parce que nous avons le français en partage avec un de nos
grands voisins, parce que nous avons un réseau de câblo-
distributeurs exceptionnellement performant, nous fai-
sons, de fait, partie d'un" marché» télévisuel eXploité à
plus de 50 p.c. par des entreprises situées en dehors de notre
pays. Les exclure- à priori -du champ d'application de
]a taxe aurait sans nul doute accru la distorsion de concur-
rence donr sont actuellemenr victimes nos chaînes intérieu-
res pour les raisons qui sont reprises au rapport.

L'un de vous a fair allusion aux premi&res remarques de
deux commissaires européens. Moi, je ne me suis jamais
arrendue à recevoir d'emblée un accueil enthousiaste. Que
nous soyons dans la majorité ou dans l'opposition,
monsieur Ducarme, nous sommes sans doute tous favora-
bles à la construction européenne. Mais je crois que nous
conviendrons aisément que, pour le moment, les manières
de penser, les références, j'allais dire les réflexes des experts
européens sont surtout marqués par une logique de
marché. A priori, dans un dossier nouveau, l'aune à
Iaquel1e on mesure la légitimité d'une proposition, c't:st

l'aune de la libre circulation. Ce que nous devrons faire
comprendre à nos partenaires, c'est que nous sommes
évidemmenr favorables à cerre libre circulation, mais qu't.:n
même temps, les relations commerciales doivcnr conrribuer
à l'épanouissement de narre mode de vie, de notre culture.
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J'en viens au courrier transmis par les commissaires
Monti et Oreja à la suite du dialogue que j'ai entamé avec la
Commission européenne au sujet de la taxation qui nous
occupe.

Comme ils l'écrivenr dans leur lerrre, il s'agit d'une
première réaction après un premier examen. Autremenr dit,
]e dialogue va se poursuivre, étant enrendu que l'avis favo-
rable de la Commission n'est pas une condition préalable à

la concrétisation de l'imposirion. En définitive, s'il y a Jieu,
le pouvoir du dernier mot reviendra à la Cour de justice des
Communautés européennes, comme l'a pertinemment sou-
ligné M. Istasse.

J'ai longuement évoqué en commission de
l'audiovisuel, notamment en réponse à des questions très
précises de certains commissaires, la compatibilité de la
taxe avec le droit européen. Certaines questions posées par
MM. Monti et Oreja trouvent ainsi réponse dans le
rapport. Je m'engage à informer notre commission de l'Au-
diovisuel, au travers de son président, des explications
complémentaires apportées par le Gouvernement en suite
d'interpellations de la Commission,

Je veux cependanr, et dès à présent, m'étonner du peu
de cas que font les commissaires européens de la notion
d'intérêt général qui permet de déroger à la règle contenue
dans l'article 59 du Traité de Rome. Les commissaires
reconnaissent que le principe de libre circulation des servi-
ces de l'article 59 du traité connaît des dérogations au nom
de l'intérêt général, confirmées par plusieurs arrêrés récents
de la Cour de justice de Luxembourg. Les commissaires
contestent que cerre taxe réponde aux exigences de l'intérêt
général, d'une part, parce que celui-ci ne serait pas claire-

ment perceptible et, d'autre part, parce que les resrrictions

seraient hors de proporrion avec les objectifs d'intérètgéné-
rai éventuellement poursuivis.

La jurisprudence de la Cour de justice a reconnu depuis
dix ans que la défense des valeurs culturelles relève des
exigences impératives - et donc de l'inrérêt général -

qui
justifienr des dérogations à l'article 59 du traité et au prin~
cipe de la libre prestation des services.

Par ailleurs, depuis le Traité de Maastricht, ce principe
de mise en avant de la défense des valeurs culturelles a été
raffermi par l'article 128, paragraphe 4, du trairé, qui
renforce la compérence des Etats membres en matière cultu-
relle et augmente le caractère subsidiaire de l'intervention
communauraire. La culture reste une matière des Etats et
des Régions et pas une matière communautaire, au sens
européen du terme. Cela montre que l'évolution du Traité
de Rome va dans le sens du renforcement des pouvoirs
nationaux ct régionaux en matière culturelle et non dans le
sens d'une communautarisation.

Dès Jars que la Communauté française a compétence
dans des matières à caractère non marchand et que, prati-
quement, l'essentiel de ses compétences relève des matières
culrurelles privilégiées par l'arricle 128 du traité, on peut
affirmer que !'exigencede poursuite d'un intérêt général esr
renconrrée.

La proportionnalité peut difficilemenr être attaquée,
puisque le montant de la taxe est dérisoire par rapport au
prix de la minute de télévision.

Madame la Présidente, mes chers col!ègues, je pourrais
conrinuer fort longtemps sur l'aspect technique de cette
fiscalité. Ce serait peur-être manquer la question essen-
tielle.

N'est-il pas normal que le secteur marchand, à travers

les techniques qui visent à maximaliser la consommation,
parricipe à la production de biens aussi indispensables,
surtout dans le long terme, rels la çulrure, le théârre,



l'éducation et toutes les autres compétences de notre
Communauré?

On sair que le défi européen, en marière audiovisuelle,
ne consisrepas seulement à aménager les conditions pour la
consrrucrion des infrasrrucrures. Il convient également de
réagir au déficir de l'offre européenne de programmes.

Parmi les petires communaurés de l'Union europb:;nne,
la Communauré française esr, avec l'lrlande, ce He qui
présente le plus hautvo]ume de producrion. Les récompen-
ses décernées

-
que l'on pense à Cannes, dans k regisrre

du film de fiction, à Annecy, pour l'animarion, ou au hsri-
val du cinéma international documentaire de Marseille-
témoignent égalemenr du haur niveau de qualité désormais
atteint par cerre producrion.

Encore une fois, chacun a son rÔle, mais ne faut-il pas
aussi lancer des signes clairs? Ensemble, majorité et oppo-
sition, ne pouvons-nous pas indiquer au secreur marchand,
à ceux qui défendent avec raison ]a libre circu]arion des
marchandises, qu'ils doivenr aussi paniciper au finance-
ment de la libre circuJarion de nos œuvres, de nos arristes,
ce qui suppose qu'ils aient les moyens d'exister? L'école
doir apprendre, entre rant d'aurres choses, à se positionner
par rapporr à ]a séduction des images, notamment celles
des publicirés télévisuelles. N'esr-iJ pas cohérent, dès lors,
que ce secteur contrihue à la producrion de ce que l'on
pourrait, par boutade, appeler son antidote? Vous savez
bien que, là-dessus, nous sommes largement d'accord.

Voilà, peut-êrre rrop ]onguementévoqué, un des chapi-
rres du décret-programme qui a été érudié pendant plus de
douze heures en commission et qui a été amélioré grâce au
rravail consrrucrif de j'ensemble des commissaires; je suis
heureuse de pouvoir le souligner.

M, Ducarme.
-

En parricu]ier, grâce au travail de
l'opposition.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Couverne-
menr. - Le projet du Gouvernement est cenes novatelH.

Non seulement i! est essenriel pour mieux asseoir le
pouvoir de notre institurion sur les compétences qui lui
sont dévolues, mais encore, il doir concourir à la honne
maîtrise de notre politique audiovisuelle, hasée sur un équi~
libre er une solidariré entre mus !es intervenants, que cc
soient les opérareurs télévisuels ou radiophoniques, les
créareurs, tes producreurs indépendants ou la presse écrite.

A ce propos, je veux confirmer noramillent à M. Israsse
ta déclaration faite dans ]e cadre de l'examen du bud-
get 1997.

Le Gouvernemnr déposera pour eX:lIllen au sein de la
commission compétente dès k déhut de la session
prochaine, et succt:ssivement, le projt:t de décrer ponant
sratUt de la RTBF, celui relatif au Conseil supérieur dL'
l'audioyisuel et enfin une modification du décrer de 1n7
sur ]'audiovisuel visant particulièrement le paysage ra-
diophonique.

D'ici là, le dossier TYR devrait être c!f>turé en même
temps que]e renouvellement de la convenrlon qui nous lie ~\

RTL-TV!.

j'en viens à la poli ri que
connu: assurer un droit à

J'enfance dont J'ohjecrif esr
pour tOliS les enfams.

Cet objectif est également largement dépassé tant il
s'impose à mus ceux qui se reconnaissent comme démocra.
tes, indépendammenr de leur oprion philosophique et poli-
tique.
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L'enfant s'affirme de plus en plLlS dans nos sociétés
comme un acteur à pan en ri ère er un citoyen en devenir.

C'est le sysrème politique qui garanrir les condirions
d'accès à la citoyenneré.

Ces condirions sont de plusieurs ordres, mais
trois qui s'indiquent dans les compérences de la
nauté française: ]'éducarion, la prévention de la ma]trai-
rance et la promorion de la santé.

C'est au vu de ces conditio!ls que comnH'
M. Léonard, de l'ONE une polirique n stable,
offrant des perspecrives à moyt:n terme, gr;îce à lin plall
pluriannuel.

Celui-ci doit tenir compte en partiudier:

lU De la réforme de l'accueil Je !a perite enbnce;

lO Des intcractions avec le sectt:ur de raide ,\ LI
jeunessc;

3° Des interactions avec les acteurs de la samé. cr
nOtamment l'inspection médicl!e scolaire.

Dans un conrexte marqué par J'assainissement des
finances puhliq ues et les incertiTudes qui pèsenr notamment
sur !e Fonds d'équipemenrs et de services colleCtifs, mon
ambirion, parragée par l'ensemble du Gouvernement, esr

d'abord de mainrenir ]e tallx acrue] de CO\lvenure des
milil;ux d'accueil qui nous place dans Il: pelotOll

dl' rête de

J'Union européenne.

Les moyens qU! pourr;1ienr être (kgagés dans le cadre

du plan pluriannue! de l'O\lE devront d'3hord êrre affectés
aux zones défavorisées sur le plan socin-économique.

En effet, i] n'est pas Ilorma! que, même sllr \111terriroire
g]oh3!emenr favorisé par rapporr à la moyelHle comme l'est
]a Région de Bruxel1es-C'Ipitale en m3tière cc

soient les communes de vieille Illdllsrrialisariol1,
tées au défi de l'intégration, qui soient sous-équipées.

Des critères de discriminations positives doivent donc
être élahorés: pour rétabli r l'

équi]i bre entte toutes Il:s zoneS
géographiques de ]a Communauré française, pour assurer
des chances égales d'accès à tous les enfants et, le C1S
échéant, pour affrontct les conséquences d'une disparition
du ronds d'équipements cr de services col1ecrifs.

J'attends du plan pluriannue] de l'O!\'"E la mise eU
œuvre d'une rdorme (bns le domaine de la prévention
médico-sociale et de l',lccued des jeunes enfants.

J'en ai dit assez pour l'accueil.

J'en viens donc à la préventioll l1lédico,s(Jci:1ie.

de l'offn' :'1 1'(:Llt des hesolns en \X';lI!Ol1le
comme J. Rrllxe!ks.

Je veux pouvoir vous donner J'assurallce que les famil-
ragihsées, pour ksquel1cs les consuha!iuJ1s
nournssons sont parfOIs \cs seules ressour-

ces de santé, soiclt accessibles PUrollt et pour tous.

promet lei encore des critères Je
(

sociaux et de santé publique som

l'US avec rOI'.'F !aisselH

-tif. On 11lC
ln aspecrs

de CUllcert.

Je l1ute avec le come!! d'adlllll1lstLHlOll de
\'O\lE qui s'est le juille! m'a tral1Smisun bud~et
qui tient compte d'ul1e sltl1a(;On équilihree.

'l: a j'unanimité des Illelnbres du
toutes rendances confondues.conseil

J'insiste sur cc poim.
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Mais l'ONE, c'est aussi plus de S70 rravailleurs
médico-sociaux qui visitenr Jes familles er font fonctionner
les consulrations. Vu ]a fréquentation massive de J'école
materne]le par les enfanrs de notre Communauté, j'interac-
tion avec l'inspecrion médicale scolaire sera développée.

En marièred'accueil de crise qui représentc unedépense
de plus de 400 millions, j'enrends veiller à la mise en œuvre
d'une politique conforme à l'esprit de prévention du décrer
rdatif à l'aide à la jeunesse.

Pour ce qui concerne l'aide à ]a jeunesse, ]e décrer qui
est mis en œuvre depuis le mois de janvier 1992 a été consi-
déré comme une véritable révolurion, car il consacre le
passage d'une Jogique de protection à une logique d'aide
aux personnes.

Cependant, force est de constater que près de 90 p.c. des
moyens budgétaires consacrés par ]a Communauté fran-
çaise à l'encadrement des mesures d'aide ou de protection
sont encore destinés à]a subsidiation de placements. Or,]e
décret fixait pour objectif prioritaire ]e maintien du jeune
dans ]e milieu de vie.

Le rapport général sur]a pauvreté réaltsé par la Fonda-
tion Roi Baudouin soulignait que tout indique que les
enfants issus de familles pauvres sont plus facilement et
plus systématiquement placés que d'autres et qu'on rend
plus difficiJe leur retour en famille.

Le rapport de la fondation rejoint les objecrifs du décret
quand i] indique que ]e placement doit rester une mesure
extrême, qu'il faut rechercher d'autres solutions afin de
maintenir l'enfant dans son milieu naturel. En outre, les
aides aux famil]es ne seraient pas suffisantes pour leur
permettre d'assurer elles-mêmes l'éducation de leurs
enfants.

Les travailleurs de terrain soulignent également que]a
prévention, y compris en matière de délinquance juvénile,
doit rester une priorité de la Communauté française,
notamment face aux contrats de sécurité développés dans
certaines villes et dont le caractère, parfois trop sécuritaire,
peut contribuer à stigmatiser des populations dites à risque
et, plus particulièrement, les jeunes.

Ces mêmes travailleurs déplorent l'ampleur des
moyens budgénires investis dans ces contrats de sécurité et
dans les services mis en place à cette fin, alors qu'ils sont,
depuis de nombreuses années, sur Je terrain et que l'apport
de moyens supplémentaires leur permettrait de mieux déve-
lopper leurs actions.

A cet égard, un effort tOUt particulier est consenri,
notamment en faveur des services d'aide en milieu ouvert
qui, au travers d'actions préventives, contribuenr, d'une
part, à résoudre les situations particulièrement difficiles en

maintenant ]e jeune dans son environnement et, d'autre
part, à agir sur cet environnement. 11n'y a donc pas aban-

don de compétence communautaire au profit du pouvoir
fédéral par l'introduction des contrats de sécurité, comme
le craint M. Smeets, mais au contraire, participation active,
dans Je respect de nos spécificités, à l'ensemble des
programmes mis en place par les différent~ pouvoirs
publics.

Près de 100 mdlions de crédits snppl6mentaircs par
rapport à l'exercice précédent seront affect6s au subven-

tionnemenr de ces services.

Je voudrais égalemenr souligner que les centres
d'orientation éducative bénéficlcront d'une augt1lcnratioll
de crédits de près de 24 millions.

De plus, des dispositions sont prises afin de favoriser!a
réintégration de jeunes déjà placés, en permettant notam-
ment aux institutions d'hébergement de diversifier leurs
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actions pour répondre à cet objectif prioritaire, Je confirme
ainsi à MM. Barbeaux et Harmd la position du Gouverne-
ment à l'égard de ces services d'hébergement.

Enfin, au niveau de l'encadrement des mesures prises à

J'égard des jeunes délinquants, afin de répondre à la néces-
sité de renforcer]a capacité d'accueil en faveur des jeunes
ayant commis des faits particu]ièremenr graves ou dont]a
prise en charge nécessite une structure habilitée à arrêter]a
spirale délinquante dans laquelle ils sont plongés, je
confirme que le nombre global des places en milieu fermé
sera progressivement porté à cinquante. Cerre augmenra-
tion doit être le signe de]a vo]ontéde la CommunaUté fran-
çaise d'assumer pleinement ses compétences en matière
d'encadrement des jeunes les plus difficiles et se si ruer dans
]a perspective de la suppression des mesures de placement

en prison, encore trop souvent prononcées par les cours et
tribunaux et dont on sait combien elles peuvent être préju-
diciables à l'évo]ution fUture de ces jeunes.

Madame la Présidente, chers collègues, le secteur de
promotion de la santé ayant déjà été largement traité en
commission, j'en viens directement à l'éducation.

Comme vous]e savez, pendant la période d'été, les télé-
visions ont l'habitude de rediffuser les meilleurs program-
mes de la saison. Rassurez-vous, je ne reprendrai pas ce que
j'ai dit tant de fois à cette tribune, tant sur le plan budgé-
taire, que sur le plan social ou sur le plan pédagogique. Je
me limiterai strictement aux points que vous avez vous-
même soulevés, en commençant par Jes discriminations
positives. Mme Dupuis et M. Léonard ont insisté sur ce
sujet et avec raison. Au fond, le problème se pose sur trois
angles convergents: celui du principe, celui des moyens
budgétaires et celui des procédures.

Sur le plan du principe, de l'opportunité même de la
notion de discriminations positives, j'ai eu l'occasion, en
commission, d'évoquer une discussion récente que j'ai eue,
lors d'un colloque avec Mme Cresson, commissaire euro-
péenne responsable de l'enseignemenr et de l'éducation.

Mme Cresson, informée de notre politique en matière
de discriminations positives, a souligné qu'en France, la
notion même de discriminations positives se heurtait à une
objection de principe: route discrimination, même positive,
serait contraire au principe d'égalité. Elle regrettait elle-
même cette vision dépassée qui aboutit à ce que, sous le
couvert du respect de l'égalité entre les citoyens, on ne
puisse pas prendre en compte des situations de terrain
nécessitant un traitement particulier. C'est pourtant, pour
nous, la piste retenue par les quarante propositions péda-
gogiques.

En ce qui concerne les moyens budgétaires, je renvoie
au rapport de la commission.

Toujours en matière de discriminations positives la
troisième question, la plus essentielle, c'est l'organisation
concrète des actions.

Nous avons dit notre volonté de mieux coordonner les
actions mais ce ne peut être en ignorant ce qui existc. Le
décrer sur l'école de la réussite avait fixé un délai que nous
n'avons pu respecter pour asseOIr cette coordination dans

l'enseignement fondamental. Le Gouvernement vous il dès
lors proposé le report d'une année.

Lcs ZEP «)ntinueront donc leur travail dans les mêmes
conditions en 1996 et en 1997.

Coordonner, ceb ne peut signifier faire tanle rase de
toUS les savoir-faire acquis dans des pédagogies complexes
et délicates. Coordonner, ce n'est pas non plus mcttre sur

pied un grand" machin» qui régenterait toutes les initiati-
ves. M. Léonard a raison de tenir aux prérogatives du



Conseil généra] de l'enseignement fondamental. Mais,
pour la mise en œuvre des projets, i] conviendra avec moi
qu'un ou des services à gestion séparée pourraienr faciliter
la tâche des uns er des aurres. C'esr vrai pour l'enseigne-
ment fondamental mais aussi pour l'enseignement secon-
daire.

Dès à présent, plusieurs modificarions om éré appor-
tées, norammenr ]e fair de désigner, dans l'enseignement
fondamental, les membres du personnel affectés à ces
râches comme temporaires de manière à ce qu'ils puissent
valoriser pleinement leur ancienneté.

Je rappe1le éga]emenr que la liste des implantations
bénéficiaires a été adoptée par]e Gouvernement sur propo-
sition du Conseil généra] de l'enseignement fondamenral.

Pour les ZEP, je me permets de vous renvoyer au
rapport de la commission oÙ j'en ai longuement traité.

Enfin, pour l'enseignement secondaire,]a possibilité de
dérogation à la règle des 12 kilomètres a 6t6 inscrite pour
tenir compte des services parricuIiers que rendent les
établissements prioritaires.

Dès à présem, je vous confirme que le Gouvernemem
vous proposera un vaste débat relatif aux discriminations
positives après ]a rentrée parlementaire par le dépôt d'un
projet de décret spécifique,

M. Léonard a rappe]équ'aucun effort n'avait été requis
de ]'enseignemenr fondamental. Les moyens qui lui sont
alloués suffisent à pcine à lui permettre de remplir ses
missions, j'en suis conscieme. Si j'ai dO imposer des efforts
au niveau de l'enseignemenr secondaire, ce n'est évidem-
ment pas parce que j'aurais voulu, de manière injuste,
protéger les uns et meurtrir les autres. Il se fait que, même si
un premier effort imponanr avait été accompli sous la
législature précédente, l'enseignemenr secondaire avait
connu, depuis près d'un quan de siècle, une dérive organi-
sarionnelle que nous ne pouvions plus payer, tout simple-
ment.

Toujours en matière d'enseignement fondamental, j'ai
noté l'intérêt de M, Léonard pour une révision du calcul du
capital-périodes. Il va de soi que ce devra ê~re dans le
consensus ]e plus large.

Sur ]a revalorisation barémique des enseignants du
fondamental, évoquée par MM. Léonard, Neven et
Drouarr, je tiens à répéter que nous poursuivons la mise en
œuvre de notre plan de rattrapage des salaires des institurri-
ces maternelles sur les salaires des institutrices du primaire.

Le rattrapage s'effectue, je vous le rappelle, en quatre
étapes: les 1er> septembre 1997, 199.11,1999 et 2000. A cc
sujet, je vous invite d'ailleurs à corriger l'erreur maténel1e
dans l'avis.

Cet alignement concorde avec la première phase Je
l'école de la réussite fixée en 2000, comme vous ]e savez.

L'alignement des barêmes de l'ensemble des insritu-
teurs sur ceux des AESI est un engagement pris dans la
déclaration de politique communautaire. 1] sera tenu. Les
décisions interviendront donc avant la fin de LI lépslature.

M. Cheron a évoqué une réflexion en cours dans
cerrains milieux qui vise à une ratlOnalisation par les struc-
tures. Ma position sur la question est bien connue. Je me
permets de vous renvoyer aux quarante proposlliollS. Que

l'on ne compte pas sur moi pour impmer des effons de
rationalisatIon particuliers à un seul réseau.

M. Neven a repris, de son propre aveu, plusieurs qlH.:S-
tlons qui ont déjà été déhacrues en commission, telles la
problématique de !'enseignement technique cr professHHl-
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ne], le bilinguisme. Nous aurons largement l'occasion d'y
revenir dans les débats pédagogiques lors dl' la prochaine
seSSIon.

Je]e remerciede son appréciation positive sur les modi-
fications relatives au statut et aux gri1les des deux premiè-
res années de type II.

M. Duponr a fort opponunémenr rappelé les impératifs
pédagogiques et l'obligation d'efficience qui implique en
particulier la coordination des efforts. j'ai écouté avec
beaucoup d'arrention ses remarques sur l'autonomie: c'est
assurémenr une notion complexe et notre débat, lors de la
prochaine session parlemenraire, promet d'être particuliè-
rement Important.

j'al déjà répondu en commission;] M. Mathieu sur la
question des internats. Je serai donc très hrève en rappelanr
simplement qu'il n'y a, de fait, aucune règle stricte, par
exemple relative au nom bre d'élèves ou à telle ou telle parti
cularité de structure qui régit la caractère autonome ou
annexé d'un inrernat. La seule règle, c'est celle de la promo-
tion de notre enseignement officiel, du service à rendre aux
élèves, de l'efficacité.

Sur les cas particuliers, je pense (jue M. Mathieu
conviendra avec moi qu'il ne serait pas convenable de les
aborder à cette tribune.

Mme lknouille trouvera dans le rapport de]a commis-
sion la réponse à sa question relative à l'augmentation du
budgeI de l'enseignemenr srécia1.

Je rartage totalement la conviction de ?vI. Hazette sel()1l
]aquelle l'aboutissement des travaux du groupe parlemen-
taire Sllr )a neutralité est une condirion expresse du déve-
loppement de la cohérence au sein de l'enseignement offi-
ciel. L'appel qu'il me lance à intervenir davantage dans
cettt: matiére me laisse cependanr rerp1exe: i] est, en effet,
un peu paradoxal qu'un représentant du corps législatiF
insiste pour que l'Exécutif s'ingère davanrage dans ses
propres travaux.

Quanr à sa proposition relative aux cours de religion,
j'imagine qu'il conviendra volonriers q l!'il

y aurait quelque
légèreté de ma part à y répondre aU nom du Gouvernemenr
dans le cadre de notre discussion sur le décret-programme.

Il me semb]eque les autres questions relatives alJ décrer-
programme et au hudget ont trouvé réponse, soit auprès de
mes collègues du Gouvernemenr, soit dans les volumineux
rapports de nos travaux en commission.

Madame la Présidente, on attendra vainement de moi
une déclaration ronitruante sur les questions Institution-
nelles qui ont occupé le devant de la scène ces derniers
jours, conformémenr d'atlleurs à un rituel qUI est en train
de s'inscrire dans le calendrier des jours et des saisons.
préfère vaquer à nos affaires, c'est-à-dire prép;uet l'ave
de notre Communauté par une gestion très prndenre de son
présent .

Ces derniers jours, quand vous avez enrendu le retour
du bruit et de b fureur, pour reprendre ]'expre~sion de
Shakespeare, n'ave7,-VOUS pensé i ce qlle cette
déferlante aurait été si le cap budgé-
taire?

Quel que soit notre devenir, nous devolls J'abord
COll1ptet sur nos propres forces.

La C0ll11llll11auré fLllH;aisc est un heu de solidarité

notre assise. Plus que les décla-
rations de circonstances, ce som les actes qUI font notre
histoire. Je vous remercie de votre attention. (Applaudis-
sements sur les bill/cs de la majorit/:.)
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Mme la Présidente.
- La parole est à M. Ducarme.

M. [)uc3rrne.- Madame la Présidente, madame la
ministre-présidence, monsieur le ministre, j'aurais préféré
qu'au rnomenr oÙ Mme la minisrre-présideme a pris la
parole er où l'opposition ainsi que la majoriré se proposenr
d'apporrer quelques éléments de réplique, le Gouverne-
ment soit au complet, étanrdonné la structure découlant de
la réforme de l'EtaL

Nous savons que M. Piegué suit ses dossiers de façon
très administrarive et son absence est donc compréhensible.
Par comre, nous esrimons que la place prise par M. Grafé
dans vorreGouvernemenr, madame la ministre-présidente,
er les propos qu'il rienr à certains moments exigeaient sa
présence parmI nous.

Je n'en fais pas un incident, mais son absence est signifi-
cative, d'autant que nous allons entendre maintenant des
rl:pliques s'inscrivant non P'-\S seulement dans le cadre du
budget, mais dans deux dossiers extri:mcment importants
se rapportant aux hautes écoles. Ce n'est sans doute pas du
mépris, mais tour au moins de la négligence de sa p:ut. Au

vu des amendements que nous avons déposés, j'estime que
la négligence de forme n'est que l'expression d'une négli-
gence quant au fond de la part de certains mem bres de votre
Gouvetllement.

Cda dit, je réagirai brièvement à certains propos que
vous avez tenus.

Je dois d'ai]]eurs souligner que certains d'entre eux ont
été exprimés avec une forme de sourire; ne m'en veui1lez
Jonc pas si j'adopte la même attitUde.

Je dois vous avouer que j'ai une vieil1e maîtresse, ... à
savoir la construction européenne. (~xpressiondesoulage-
ment sur de nombreux bancs.)

Je n'aime pas que l'on rie de cette vieille maîtresse.

LorsquevOlls avez abordé la question rdative à la cons-
tructIon européenne, madame la m!lllstre-présidente, vous
aveZ indiqué que nous convenions tOus qu'elle s'inscrivait
malheureusement dans le cadre d'une logique du marché.
Au-delà de cet aspect, existe une certaine logique monéta-
riste et nous devons effectivement appliquer les critères de
convergence.

Je tiens à souligner, avec un brin d'humour, que tOUt
cela a été initié par la Commission curopéenne, laquel1e
était présidée par un certain Jacques Delors. Par ai]]eurs,
lorsqu'on met en cause les crnères en matière de concur-
rence, on pense inévitablement à un certain Kare! Van
Miert. Quand on envisage les rapports sur le plan social, il
est question d'un cerrain Kinnock, et il a même été fait a!1u-
sion tOUt à l'heure à Mme Cresson.

Je ne sais si ce sont les effets d'un socialisme débous-
solé, mais je puis vous dite que nous sommes en faveur d'ull
libéralisme bien tempéré.

Si vous avez lu dans la presse Je ces dernières semaines
qu'à un certain Congrès de Vienne des libéraux, des posi-
tions ont été prises dans ce sens par notre formation politi-
que, c'est parce que nous estimons qu'ull certain nombre de
correctifs doivent être pris t~t qu'en plus des c(

devant intervenir sur les plans écunomique et
d'autres doivenr avoir lieu sur les plans social et environne-
menta1.

Je ne demanderais pas mieux qlle ce
pH),,'incial, qu'est le vice-prem1er ministre federal, pUIsse

ddendre de tels poinrs de vlIe et que cet autre compatrlote
pwvincial, qu'est le ministre des Finances, les défende
également.
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Toutefois, je n'aime pas laisser croire que la situation
que l'on connaît serait due à une logique jibérale. Si nous
nous trouvons dans cette situation, c'est parce qu'un
certain moule de type technocratique a été voulu par les
socialistes.

M, Dupont.
- C'est très étonnant.

M. Ducarme.
- Je sais que c'est désagréable à enten-

dre et il est sans doute très étonnant que je ne sois pas néces-
sairement d'accord avec Delors, Van Miert, Kinnnck et
Cresson!

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment.

-
Aucun d'entre eux ne s'est prononcé contre

l'exceptIOn cultureHe. Tour cc que j'ai plaidé par rapport à
la construction européenne, c'est la prise en compte de
ladite exception et je ne comprends donc pas vos propos.

M, Ducarme.
- Nous allons reprendre votre texte,

parce que je constate que quand vous faites de l'humour,
nous pouvons sourire, mais quand nous en faisons, cela ne
vous plaît pas. C'était simplement un trait d'humour sur le
fond.

Dans votre exposé, madame la ministre-présidente,
vous avez fait référence à la construction européenne, et ce
dam le prolongement de votre commentaire à propos de la
lenre que vous avez reçue de la part d'un cerrain nombre de
commissaires. Si ces derniers réagissent ainsi, c'est parce
qu'ils entrent dans une logique qui a été mise en œuvre par
M. Delors, alnrs président de la Commission européenne,
qui estimait que !a notion de marché unique avec les critè-

res de convergence rend impossible, pour l'instant, une
véritable exception de type culturel. S'il faUt se battre,
comme M. Douste-Blazy le fait actue]]ement pour
l'exception cultutelle et comme le Gouvernement de
M. BaHadur l'a fait à un cerrain moment dans le domaine
de l'agriculture, c'est parce que des corrt::ctifs sont indispen-
sables. C'est rout ce que j'ai dit!

Au libéralisme bien tempéré que nous présentons clai-
rement au niveau du PRL-FDF, j'espère que nous aurons
une réponse autre qu'un socialisme déboussoJé que nous
constatons à certains égards. Mes propos ne sont pas plus
agressifs que cela, monsieur Dupont.

M. Dupont. - Le libéralisme bien tempéré est une
grande et bonne nOl1vel1e et je ne sais pas pourquoi il doit
arriver seulement maintenant.

M. Ducarme. - 11est nécessaire pour répondre au
socialisme déboussolé.

M. Dupont.
-

Si le libéralisme est tempéré, cela veut

dire qu'auparavant il érait un peu échevelé.

Les socialisres ont agi pour que l'Europe ne devienne
pas un désert socia1.

M. Dlicarme. - Mais votre socialisme est toujours
débollSsolé et nous apportons les correctifs nécessaires,
mais par rappon à une initiative voulue par un certain
nombre de socialistes au niveau européen. Il faut quand
mèmeen convenir! Si rom cela a été mis en place, c'estgdce
au regrené M. Minerrand.

Vous aurez le loisir de réfléchir davantage à Celte ques-
tion. Si certains membres du groupe soc1allste souhaitent
rencontrer des personnes du groupe libéral pour en discu-
ter, nous sommes à votre disposition.



M. Cheron. - Pour cela, iJ suffit de composer le
3615 Thuin.

M. Ducarme.
- J'en viens à un point qui a notamment

été soulevé par ECOLO et peut-être par le PSC et qui
concerne la taxe. Votre argumentation me paraît extrême-
ment dangereuse, madame la ministre-présidente. Je
remercie d'ailleurs M. Istasse d'avoir vu clair en indiquant
que, si un problème se posait, il serait tranché par la Cour

de justice européenne.

Il me paraît bizarre qu'un Gouvernement considère
que, si on légifère mal, une Cour de justice tranchera. Cette

attitude consiste à admettre un problème sur]e plan de la
sécurité juridique. Il me semble que cela devient une habI-
tude pour le Gouvernement. Je ne reviendrai pas sur ce que
j'ai dit lors du débat sur le budget, mais votre attitude me
fait penser à celle qui a été adoptée par la majorité en ce qui
concerne les congés de maladie. En la matière, on va de
l'avant, sachant que la possibilité de recours existe. Si un
avis du Conseil d'Etat va à J'encontre des décisions que
vous avez prises, vous aurez toujours la possibilité de réfor-
mer. A nos yeux, ce n'est pas une bonne po!itique et il serait
préférable de légiférer en toute sécurité.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Pensez-vous que ]a sécurité juridiqUt: absolue
existe?

M. Ducarme.
-

Quand nous avons eu le courage de
demander clairement les pouvoirs spéciaux, cette sécurité
existait.

Cela signifie que quand un Gouvernement s'avance,
épaulé par sa majorité, en se donnant les outils lItiles, il
peut exister une sécurité juridique. Visiblement, ce n'est pas
]c cas ici. Je ne veux pas polémiquer avec vous sur ce sujet.
Vous défendez une idée en disant: on verra bien,]a Cour de
justice tranchera en cas de problèmes... Nous n'aImons pas

cette méthode.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment.

-
On pourrait ne rien faire mais ce n'est pas dans le

style de ce Gouvernement.

M. Ducarme.
-

Il ne s'agit pas de cela. Les effets de CI;
dossier ne devant être engrangés qu'à partir du 1~r janvier
1997, nous aurions préféré que le Parlement ]6gifère à
l'auromne dans !e cadre d'une politique d'ensemble relative
à l'audiovisueJ, conjointement à la réforme du Conseil
supérieur de l'audiovisuel, la réforme du statut de ]a RTBF,
phaM que de nous présenter un seu! aspect dans le cadre de

ce projet fourre-tour.

En termes de sécurité juridique, vous ne disposez pas
acruellement de garanties suffisantes au sujet des décisions
que vous avez prises voici à peine un mois. Vous pourriez

les avoir si vous situiez votre projet dans un contexte plus
large. Je ne suis pas le seul à tenir un tel discours, tous les
interlocureurs au niveau des médias poursuivenr le même
raisonnement, de même que M. Antoine et Je PSC qui
veulent présenrerune proposition dedécrer. Vous avezdir à
l'instant que M. Antoine avait tort et que vorre système
était meilleur que celui du PSC qui déboucherair sur line
pénalisation. Je ne doute pas qu'en bons moines soldats de
votre majorit6, !es parlemcntaires PSC réagiront en votant
en faveur de votre projet de décret. Cela n'empêche qu'Ils
déposeront peut-être une proposition de décret, c'est leur
manière de travail!er: cela peur les aider pour kurs jour-
naux de parris.

En cas de difficulté, ils indiqueront qu'il eÙt été préféra-
ble de suivre la voie 'lU 'ils avaient indiquée et non pas cel!e
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de la ministre Onkelinx. Je ne demande qu'à croire le
Gouvernement. Mais quand je constate en lisant un article
de LaLibre Belgique qu'il n'est jamais fait état du projet du
Gouvernement mais de celui de la ministre-présidente
Mme Onkelinx, je m'interroge. Je sais que ce sont des
moines soldats qui rentreront dans!e rang et voteront sans
discussion. Pour eux, cela n'est pas un problème. Je tenais
quand même à le souligner. (Applaudissements sur les

bancs du PRL-FDF et ECOLO.)

En ce qui concerne la justification européenne que vous
indiquez, j'en reviens à cene vieil1e maîtresse qu'est la cons-
truction européenne. Je constate que votre discours n'est
pas nécessairement «maastrichtien », comme dirait

M. Eerdekens, dans la mesure oÙ vous inversez toute la
dynamique du traité. Ce que vous donnez comme élément
pour justifier la taxe et la possibilité de l'imposer à un pays
membre ou à une région, c'est la thèse du Gouvernement
britannique, c'est-à-dire l'inverse de ]a subsidiariré. Je
compte examiner votre texte de très près car la matière
m'intéresse. La thèse qui est ceHe du Gouvernemem de la
Communauré française est très proche de celle voulue par
le Gouvernement conservateur britannique. Je serai obligé
de dire à Louis Michel que, contrairement aux propos qu'il
a tenus, Onkelinx peut être Thatcher.

Voilà qui devait être souligné, me semble-t-il.

J'en viens à un point qui nous inquiète en termes
d'éthique. Vous permettrez aux par1ementaires, qui ont
reçu tardivement les différents textes, de s'interroger sur

différents problèmes. Personnellement, je l'ai fait et
y ai

réfléchi en prenant trois éléments de référence.

Je prétends qu'il est absolument nécessaire de globali-
ser les débats, en liaison avec ]e Conseil supérieur de
l'audiovisuel.

En permettant ]'ollvercure par voie de fenêtres, comme
vous Jc préconisez, nous pourrions voir apparaître sur nos
écrans des émissions que je qualifierai de non contrÔlées.
J'estime que nous ne pouvons admettre les émissions qui
prônent trop ]a vioJence.

Commem peur-on ouvrir des fenêtres, avec la présence
éventuelle de publicités, à des émissions qui ne seraient pas
contrÔlées à cet égard? Je pense notamment au souhait du
Gouvernement des Etats-Unis de placer cette« chips» élec-
tronique, qui permettrait un brouillage en cas d'excès de
violence.

Ne risque-t~on pas~cnmme l'a souligné Mme Carcon
de \X1iart~de voir sur un certain nombre de nos écrans des
émissions qui menraient en valeur des secte, par exemple?
A ce niveau, il faur être très vigilants. Je vous avouerai qUe
je ne suis pas passionné par les frèrcs prêcheurs, mais étant
donné Je travail laborieux auquel vous nous avez
contraints il y a deux jours, j'ai zappé et me suis arrêté sur

Arte. On y diffusait un film qui détaillait par je menu ce qui
se passait au sein d'un groupe de Skinheads, extrêmement
proche des mouvements néo-nazis, en République fédérale
d'Allemagne. II ne s'agissait pas d'un reportage mais bien

d'un film télévisé. La façon dont il était présenté prouve que
nous pouvons connaîrre des dérives et que, en l'absence de
contrÔle, des modèles qui ne sont pas nécessairement à
suivre sllr ]e plan du comportement éthique peuvent être

présentés à nos jeunes.

Les incidents qui se sont déroulés à Toulon, où quel-
ques jeunes ont commis des actes répréhensibles, montrent

qu'il faur se montrer très vigilant. Une fois Interrogés, ils
ont eux-mêmes estirné qu'ils posaient ces acres sous
]'influence de certains spectacles, d'un type de musique que

l'on entend sur nos ondes. Dès lors, je prétends qu'il est
exrrêmement dangereux de permettre sans contrôle la
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diffusion sur nos écrans TV J'émissions qui, sur le plan des
valeurs, pourraient poser de gros problèmes.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. -

Qui vous dit que cela se fera sans contrô]e?

M. Ducarme. - Rien ne dit que c'est inrerdit! Dans ce
cas, rien ne garantit que nous ne connaîrrons pas des émis-
sions de ce type. Un dispositif décrétai, bien conçu, doit
tenir compte de ce problème. C'esr cela une bonne poJiriqul:
audiovisuelle.

Je peux comprendre que vous ayez été extrêmement
prise par la problématique de l'enseignemem mais cela ne
signifie pas pour autant qu'il ne faut pas prendre à bras-Ie-
corps maimenant J'ensemble de la thématique audiovi-
suelle. Un débat plus large aurait dû avoir lieu. Le fair
J'ouvrir plusieurs fenêtres au niveau de nos chaînes et de
permenre cerre taxe sur ]a publicité représeme un danger.

j'indique d'ailleurs que si vous l'avez fait, c'était en
fonction de]a problématique sportive. Chacun sait que cela
renrre dans la préoccupation de l'administrateur généra]
concernanr Eurosport. A cet égard, une certaine éthique
devait également être prise en considération. j'ignore si
vous avez écoUté ce matin, vers 8 h 40, un billet d'un jour-
na]iste de la RTBF, M. Le Paige plus précisément, qui a
posé ]e problème de ]a retransmission de certaines émis-
sions de type sportif.

Quand je parle d'éthique, j'enrends par là qu'il nous
semble nécessaire, en termes de valeur, de réagir par
rapport à l'intégration de toUS nos concitoyens dans la
société et de ne pas permenre la survenue d'un phénomène
large de désintégration. Je cite M. Le Paige: « le sport intè-
gre entend-on docrement proclamer, parfois quand les
jeunes que l'on veut intégrer arrachent la possibilité
d'accéder aux infrastrucrures sportives. Mais le sport
désintègre aussi. Il peur accentuer les comportements iden-
titaires, s'incrire dans la violence, ]e nationalisme et le
racisme le plus ordinaire,,,

Mme Onkelinx, ministre-présidenre du Gouverne-
ment.

- Je suis d'accord avec lui!

M, Ducarmc,
- Moi aussi!

Mme Onkelinx, minisrre-présidenre du Gouverne-
ment. - Alors, où est ]e problème?

M, Ducarme,
- C'est là le problème de votre Gouver-

nement! Lorsque je parlais d'un socialisme déboussolé.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Manifestement, il conviendrait davanrage de
parler de ]ibéralisme déboussolé. Vous me parlez d'une
problématique et vous inrervenez sur un autre sujet. Vous
avez des difficu!tés à suivre, mais peur-être votre vieille
maîtresse vous rend-elle sourd et aveugle!

M, Ducarme,
-

A ce niveau-là, ne vous inquiétez pas,
je pourrais d'ail1eurs vous en faire ]a démonstration. Si
vous aimez catcher, moi aussi! Donc catchons!

Pourquoi dis-je qu'tJ y a un socIalisme déboussolé?
Parce que vous me dites être d'accord à cc sujet et dès lors,
connaissant l'exIstence de dérives, il conviendrait que

l'Etat légifère pour précisément éviter ces dérives.

Ce que nous voulons, c'est que, dans rout ce débat re]a-

tif à ]'audiovlsuel, on ne nous présente pas des mesures qui
ouvrent les écrans sans conrr6k,
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Sans mesurer les effets pervers, il est impossible
d'obtenir avec certitude un résultat qui rencontre, vous
J'avez dit vous-même, le fait d'être d'accord. Le fait de
globaliser un dossier ]e permet.

Enfin,.à propos de cette taxe, le Gouvernemenr mani-
feste sa volonté d'affirmer un pouvoir fiscal au niveau de Ja
CommunaUté. Au Parlement wallon,]e minisrre du Budget
a plaidé en faveur d'un pacte fiscal qui permettrait, à tous
Jes échelons de pouvoir, de maintenir la pression fiscale
exercée sur les conrribuab]es à un niveau raisonnable.

Avant d'envisager toUte fiscalité nouvelle, de quelque
ordre que ce soit, tant en ce qui concerne les particuliers que
les entreprises, il est nécessaire de déterminer ce que ron
enrend par pacte fiscal. La conclusion d'un pacte fiscal
impJique un accord plafonnant ]a fiscalité au niveau de
I"ensemble des contribuables. Cette conception devrait
également s'appliquer aux provinces. Monsieur Antoine, si
vous aviez écouté les questions posées par M. Kub!a et par
moi-même, ainsi que la réponse du ministre, vous sauriez
qu'aucun de nous trois n'a esquivé le problème de la fisca-
lité provinciale. Par ailleurs, l'idée de limiter le pouvoIr
fiscal des communes fait éga]emenr son chemll1.

M, Antoine,
- Il faut le faire, monsieur Ducarme! .

M. Ducarme.-C'est vous qui faites partie de la majo-
rité! Mettez vos yeux en face de vos orbites, monsieur
Antoine. Vous pourrez alors voir que Ja proposition
formulée est ceBe d'un pouvoir fiscaJ pour la CommunaUté
française, mais qui s'insère dans un pacte fiscal concernant
l'ensemble des francophones, impliquant tous les échelons
de pouvoir sans distinction, de la commune à la Commu-
nauré française, en passant par la province et la Région
waJJonne. C~ faisant, on pose en justes termes la nécessité
de sauvegarder une situation vivable pour J'ensemble des
contribuables au sein de l'espace francophont;.

M. Drouart.
-

Que font vos collègues participanr à la
majorité en place à la Région de BruxeJles-Capitale? Leur
seule mesure significative jusqu'à présent a consisté à
augmenter les taxes! .

M, Ducarme.
- Je vous répondrai dans un instanr,

monsieur Drouart, mais je voudrais d'abord écourer M.
Antoine.

M, Antoine.
-

Au Parlement wallon, M. Kubla a mis
en garde le ministre du Budget au sujet de roure augmenta-
tion de ]a pression fiscale en Région wallonne.

Lorsque Je Gouvernement de la Communautéfrançaise
prend des initiatives en matière d'économie, vous les
contestez ou les rendez plus difficiles.

Lorsque la capacité fiscale est mise en œuvre, vous la
dénoncez!

Dès lors, comment feriez-vous, monsieur Ducarme,
pour permettrr.: à ]a Communauté de respecter en 1999 les
critères fixés par le Conseil supérieur des finances? Je ne
VOI1Ssuis plus

M, Ducarme.
-

De votre part, ça ne m'étonne pas!

M. Antoine.
- Je suis un garçon équilibré, je n'ai pas

de vieille maÎrresse

M. Ducarme,
-

Cela non plus ne m'étonne pas!

M, Antoine.
- Je me conteme de Illon jardin



M. Ducarme.
-

Chacun plante comme il peur!

Envisager rour impôr nouveau sans avoir vérirablemenr
fair le poim de roures les économies qui peuvent êrre réali-
sées er de quel soJde effecrif nous avons besoÎn pour gérer
l'espace francophone, rour cela esr imporranr. C'esr le sens
du pacre fiscal tel qu'il a été présenré par le minisrre du
Budger.

Si je comprends bien, la minisrre-présidente avance une

proposirion en mari ère de raxarion de l'audiovÎsuel et vous
faires une aurre proposirion. Le minisrreduBudger, quant à
lui, fair des proposirions tanr pour la Région wallonne que
pour la Communauté française. Vous constatez que le

PRL-FDF considère que le pacre fiscal esr une idée qu'il faut
rravailler ensemble. j'ai d'ailleurs demandé le débar
d'orienration à la Région. Er, comme une prude jeune fille,
il faur que vous veniez nous démontrer que nous ne
comprenons pas.

M. Antoine. - Mais répondez à ma question.
Comment feriez-vous à notre place? Toutes les économies
que nous avons proposées ici, vous ave7.vmé comre ~

M. Ducarme. - Monsieur Anroine, si les économies
que vous souhaitez concrétiser ne rencontrent pas nécessai-
rement ce que nous souhaitons, croyez-vous vraiment...

M. Antoine.
- Mais faites des propositions!

M. Ducarme.
-

Mais nous en avons faires! N'avons-
nous pas proposé, pour le financement des écoles dans le
secondaire er norammenrdans le rechnique et Je profession-
ncl,d'érabJir un lien pour un financement alternarif à parrir
de la Région wallonne, oui ou non? C'esr oui! Je suis désolé
de vous dire que vorre argument ne tienr pas.

M. Antoine. - Cela ne fair qu'une proposirion!

M. Ducarme.
-

Non, deux.

Nous avons dit clairement que nous étions d'accord de
l'envisager dans le cadre de l'expansion économique. Et
nous étions unanimemenr d'accord pour le faire au déparr
de la Wallonie et de Bruxelles. Il esr donc clair que nous
avons fait une proposition.

J'en viens à norre deuxième proposition. Nous avons
dir que nous souhaitions évenrue\!ement une inrervention
au déparr des entités locales, y compris des provinces.
Avons-nous fair cerre proposirion-Jà, oui ou non?

M. Antoine.
- Je vous arrête, monsieur Ducarme.

Vous avez vous-même inrrodUlr une inrerpel1ation à la
Région wallonne sur le nombre de charges qui pesaient sur
les communes. Vous demandiez de les soulager. Et mainre-
nant vous dires le conrraire.

M. Ducarmc. - Mais c'est la raison pour laquelle..

M. Antoine. - Mais vous avez le don de dupliciré!

M. Ducarme.
- Do you understand?

Mme la Présidente.
-

Nous sommes à la Communauré
française, monsieur Ducarme ~

M. Antoine.
-

Il y a un Ducarme wal!on, un Ducarrne
francophone et un Ducarme de Thuin.

M. Ducarme. -II y a un Anroine de nulle parr, alors!
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M. Antoine. - A la Région, vous dires «assez riré sur
les communes;, !

M. Ducarme.
-

Monsieur Anroine, pourquoi cer éner-
vement? Vous medemandez si nous avons fait des proposi-
rions..

M. Antoine. - Une!

M. Ducarme. - j'en ai déjà cité deux.

M. Antoine. - La deuxième ne riem pas, el1e concerne

la Région wallonne à Namur.

M. Ducarme.
- Je vais vous en citer une troisième,

beaucoup plus globale, et qui concerne la rarionalisarion de

l'enseignement officiel. Nous avons dir que nous étions
d'accord pour gagner «à la marge" en replaçant
l'enseignemenr fondamental dans le giron des communes.
Nous avions dit que nous érions d'accord pour remerrre

l'enseignement technique sous la houlette des provinces.

M. Antoine. - C'esr la même que l'aurre.

M. Ducarme.- Mais ce n'esr pas du rour la même. Les
longues proposirions que nous avons faires en permanence,
les amendements que nous avons déposés démontrent que
notre rravail d'opposirion esr consrructif.

C'est cela la réaliré.

M. Antoine. - Votre démonstrarion ne tient pas, je le
répère.

M. DUcarme. - C'est cela la réaliré! Je comprends
vorre énervemenr. Vous n'aimez pas que l'on vous rien ne ce
genre de propos et pourtanr ils sont rour à fair..

M. Antoine.
- J'ai dû vous pousser pour que vous

sortiez deux idées..

M. Ducarme.
-

Mais vous ne m'aVe7: pas poussé. Es-
saycz d'abord, on verra ce que cela donne!

Je souhaire vous dire ceci. Nous sommes prêrs à rravail-
1er au pacre fiscal, en renconrrant l'ensemble des préoccu-
pations de chaque niveau de pouvoir. C'est la raison pour
laquelle ce débar d'orientation est importanr, pour essayer
de peser chaque élémenr de cette fiscalité à sa juste valeur.

La question qui esr soulevée maintenant, monsieur le
ministre du Budger, esr de savoir si ce débat fiscal ne doir
pas être concrétisé dans le cadre global de la Communauté
française, via ce que l'on pem appeler l'espace franco-
phone, plurÔt que de le Iimirer à la seule préoccuparion de

la Wal!onie.

M. Van Cauwcnberghe, minisrre du Budger, des Finan-
ces et de la Fonction publique. - J'ai surtour arriré
J'arrenrion sur le chevauchement de différenrs niveaux de
pouvoir portant sur la même fiscalité, principalement

l'impÔr sur les personnes physiques et le précompte immo-
btlier. Nous cons ratons que, à la fois communes, provinces
et Région wal10nne ratissent le m2me champ fiscal.
Personne dans cene enceinre, jusqu'à présem, n'a suggéré
que la Communauré française s'avance sur l'lPP ou sur le
précompre immobilier. C'est là qu'il faur circonscrire le
débat. Nous savons quels som les impÔrs communauraires,
pnncipalement la redevance radiotélévision. Jusqu'à
présent, l'organisation des champs fiscaux permet d'éviter
une duplication entre la Communauré française et les trOiS
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autres niveaux de pouvoir que je viens de cirer. Je ne pense
donc pas que la CommunaUté française soit le lieu adéquat
pour le faire. C'esr une question inrrawaIJonne, à régler
entre communes, provinces et Région. C'esr là que se
posera le problème de façon cruciale dans les années à
venir.

M. Ducarme.
- Je suis d'accord avec VOllS, mais jl fam

ajourer un point de réflexion dans le débat. Lorsque vous
raisonnez de cette façon, vous le faites en vorre qualité de
ministre de la Région waIJonne.

M. Van Cauwenberghe, minisrre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction pub1ique.

-
Non, pas du rour. En ma

qualité de ministre du Budget de la Communauré, je cons-
tate qu'il n'y a pas un exemple de chevauchement. En
Région wallonne, quand un ministre collègue souhaite
taxer les immeubles abandonnés, il lance une idée que les
communes pratiquent déjà. En Communauté française par
contre, il n'y a pas aujourd'hui, heureusement pour nous,
un type de taxation déjà appliqué par un aUtre niveau de
pouvoir. Si cela devait se faire, ce que je ne souhaite pas, le
problème se poserait. Mais jusqu'à aujourd'hui, ce n'est
pas ]e cas.

M. Ducarrnc.
- Monsieur Je ministre, renversons ]a

donne et imaginons que vous êtes ministre du Budget de]a
Région bruxelloise et en même temps minisrre du Budget de
]a Communauté française. Vous ne pourriez perdre de vue
la fiscalité telle qu'elle peur exiter au niveau de Bruxelles et
votre raisonnemenr serait celui d'un ministre du Budget
devant assurer le financement de la Région de Bruxelles. Ce
serait peur-être le même que celui que vous avez en tant que
ministre de]a Région wallonne, mais votre problématique
toucherait notamment les additionnels en ce qui concerne
la Région de Bruxelles et non pas les additionnels touchant
la Région wallonne.

M. Antoine.
-

Vous attendez mon assentiment,
monsieur Ducarme?

M. Ducarme. - j'ai vu que vous opiniez du chef et je
me suis demandé..

M.Antoine. - j'étais surtout sceptique en imaginant
M. Van Cauwenberghe se mettre dans ]a peau d'un mi-
nistre du Budget bruxellois.

M. Ducarme. - Le problème ainsi posé permet de voir
où nous devrons situer ce débat et où nous pourrons envisa-
ger un véritable pacte fiscal, étant entendu que, pour nous,

un pacte fiscal ne doit pas signifier un accroissemenr de la
fiscalité sur l'ensemb]e des contribuables.

j'en reviens à un ensemble de points relatifs au finance-
ment même de notre Communaucé.

Pour moi,]e débat a été extrêmement révélateur. Nous
avons exposé notre analyse en ce qLU concerne le montant
de 1,2 milliard. Le ministre a, quant à lui, fourni un cerrain
nombre d'éléments et de réponses. Les réponses aux ques-
tions posées par M. Harmel ont sans doute été communi-
quéesdirecrement à M. Harme]. Il y a eu des interprétarions
quelque peu diverses et, sans vouloir faire de peine à mon
excellent col1égue !e président du groupe ECOLO,
l'ana]yse donnée par le minisrre pour tout ce qui touche aux
règles de financemenr me paraît tout à fait correcte. C'est la
loi qui ne prête pas nécessaIrement à interprétation, de
quelque ordre que ce soit.

Je ne me suis pas particulièrement lancé dans le débat
relatif au taux d'inflation et au taux dt: croissance, étant
donné que ce sont des matières extrêmemenr aléaroires.
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Ce que je dis, monsieur!e ministre, c'est que, autant en

ce qui concerne l'exécution de votre budget 1996 qu'en ce
qui concerne la précocité du budget 1997, le risque est là.

Nous ne savons pas du tout ce que sera le déve]oppe-
ment de Ja conjoncture. S'il devait y avoir un redressement
de la conjoncture, comme certains l'annoncent, il est possi-
b]e qu'un mieux imervienne, mais rien ne permerde le dire.

M. Antoine. - C'est vrai chaque année.

M. Ducarme.
-

Oui, mais on s'avance avec plus de
sécurité. Nous n'allons pas reprendre ce débat, nous nous
sommes largement expliqués sur ce point et nous savons cc
qu'il en est,

Je dirai simplement à Mme ]a ministre-présidente
qu'ayant maintenant l'opportunité de s'occuper davantage
de ]'audiovisuel, elle commence à nous faire un certain
nombre de promesses en images virtuelles! En ce qui
concerne les garanties que vous avez données, madame la
ministre-présidente, pour l'alignement des institutrices
maternelles sur les instituteurs, si l'on gratte un peu dans le
budget, on rrouve sans doute que cda figure dans les
masses budgétaires à partir du 1er septembre 1997. Mais

nous sommes dans les images vircuelles en ce qui concerue
l'alignement des instituteurs sur les régents. Là, vous nous
dites que ce sera fait pour]a fin de]a ]égislacure, alors que,
par ailleurs, vous l'aviez quand même annoncé de façon
beaucoup plus précise.

Je le regrette car il n'y a rien de pire en po!inque qu'un
effet d'annonce. Je renais à souligner ce point.

Ce qui me paraîr le plus révélateur de ce débat, c'est
que, comme je l'ai constaté à l'occasion de l'intervention de
M. Barbeaux, toUte l'analyse qui a été menée par ma
famille politique au moment de ]a réforme de l'Etat
s'accrédite d'année en année. Quand nous avons dit qu'un
effort financier co]ossal devrait être réalisé au niveau de la
Communaucé française, on nous a répondu que nous étions
des oiseaux de mauvais augure. Or, nous y sommes. Quand
nous avons dit que, même après la période transitoire, un
effort financier devrait être maintenu, on nous a dit que ce
ne serait pas nécessaire. Et j'entends encore le ministre
Tomas, ministre du Budget à cette époque, dont j'ai rdu les
déclarations publiées dans ]a presse depuis 1994, nous

certifier que le plan qu'il présentait sauverait définirive-
ment la Communauté française et que l'effort des
13 miJJiards de mesures structurelles qui était nécessaire
permettrait d'atteindre un rythme de croisière,

Lorsque je suis l'analyse exposée par M. Barbeaux, je
me rends compre qu'en 1991-1992, nous avons tenu de
justes propos et qu'effectivement, des économies supp]é-
mentaires devronr encore être réalisées. Monsieur
Barbeaux, je me suis livré, aVt:c les membres de mon groupe
et mes collaborateurs, à un exercice pour voir ce que repré-
sentait, dans le cadre budgéraire, l'effort tel que vous l'avez
présenté. Vous avez dit que ]'effort d'économie à réaliser à
parrir de 2000 pendanr dix ans sera de l'ordre de
10 milliards, soit 1 milliard l'an. Ces propos sont similaires
à ceux tenus au départ par Je Gouvernement de la Commu-
nauté française, préclxknte coalition, c'est-à-dire]a même
que ]'acruelle. Cc Gouvernement nous disait que, chaque
année, il y aurait effectivement récupération, éranr donné
les recettes. Je veux encore bien vous sUIvre sur ce p!an-Ià,
bien qu'un complémem d'ana1yse nous paraisse vraimenr
utile, mais cela ne représente pas, comme vous l'avez. dit,
monsieur Barbeaux, une possibilité de travail qui corres-
pondrait à peu de choses près à environ 0,4 p.c. du budget.

Vous vous référez là au budget globa! de la Commu-
nauté.



Je vais vous expliquer l'impact que cela représente en ce
qui concerne la possibilité de travail dans le chef de quelque
Gouvernement que ce soit. Si vous retirez du budget g]obal
de ]a CommunaUté les traitements directs, cela représente
S7,2 p.c. sur la base du budget 1996 et 56,2 p.c. sur]a base
du budget 1997. Si vous ajoutez les dotations au paracom-
munautaire, cela donne 5,2 p.c. pour 1996 et S, 1 p.c. pour
1997.

La dotation à l'échelon du CCF représente, quant àelle,
0,2 p.c. pour les deux années. En ce qui concerne les fonds,
le chiffre est de 1,3 p.c. en 1996 et 1,7 p.c. en 1997.

Nous avons donc obtenu ces chiffres, sur lesquels je ml;:
base, bien qu'un autre calcul soit possible.

Il apparaît que la marge de manœuvre ~ hors les
postes que j'ai indiqués ~ porte, pour 1996, sur 36,1 p.c.
et, pour 1997, sur 36,8 p.c. du budget. Dans cette
bypothèse, le milliard d'économies représente] ,22 p.c.
pour 1996 et 1,16 p.c. pour 1997.

Par conséquent, le ministre avait tort lorsqu'il nous a
indiqué que, de toute façon, l'effort à réaliser serait Infé-
rieur à 1 p.c.

Toutefois, si l'on se base sur votre hypothèse, il faudra
à nouveau - cela posera un problème politique à partir de
l'an 2000- agir sur les traitements directs, notamment sur
l'encadrement dans l'enseignement.

En ce qui concerne les dotations au paracommu-
nantalre..

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budgcc, des Finan-
ces et de la Fonction publique.- Vous effeccuezdes calculs
savants pour l'an 2000... D'aucres éléments doivent inter-
venir. Je pense nOtamment au paramètre endogène que
constitne 1'6volmion démographique.

M. Ducarme.
-

Scion vous, il peut être im6ressant de
tenir compte de l'évolution démographique mais, par
ailleurs, M. Grafé justifie notamment le bien-fondé de sa
réforme en se basant sur le fait que Je vieillissement de la
population permet une dIminution des dépenses..

M. Antoine. - Je ne voudrais pas ici interpréter les
propos de M. Barbeaux, mais jmattire votre attencton sur

le fait que le plan pluriannuel comporte une bonne centaine
de paramètres. Il est donc, par dHinition, évolutif. Par
conséquent, le plan établi par M. Tomas doit évidemment
être réactualisé chaque année, par rappon aux paramètres
communiqués. Tout votre raisonnement tient compte
d'éléments constants. Reconnaissez qu'une première modi-
fication peut se produire en fonction de la liaison au PNB.
Nous venons de voir la hausse qui sera enregistrée en 1997,
par rapport à 1996.

En mitre, le débat essenriel est celui relatif aux recettes
fiscales. C'est très important pour l'aveTm même de la
CommunaUté. Le Gouvernement a fair un premier pas.
Peur-êcre continuera-t-il- nous le soutcnnns- dans cette
voie, notammenr en ce qui concerne la radiorcdcvance.

J'en viens au troisième élémenr, que vous avez vous-
même évoqué. Tanr le groupe socialiste que le groupe PSC
retient la de la restructuration de l'enseignement.
Ainsi que l'ai indiqué moi-même dans le cadre d'une
imervlew, tout le monde est preneur, tant à l'échelon de
l'enseIgnement officiel que de l'enseignement libre.

Le quatrième élément me permet de relever une lacune
dans votre raisonnemenr. Vous avez oublié Lju'en cette fin
de siècle, nOlls ne devrons plus payer les enseignants en fin
de carrière, actuellemcnt en disponibilité mais qui seront, le
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moment venu, intégrés dans le système des pensions. Nous
aurons dès lors lin capital disponible, ce que vous ave7. tout
à fait omis dans votre raisonnement, dans lequel, de
manière générale, je vous invite à ne pas inclure que des
mauvaises nouvelles, mais aussi quelques bonnes nouvel-
les... Ainsi que M. Barbeaux l'a indiqué, de même que les

facu\cés Notre-Dame de Namur et M. Van Cauwenberghe,
je persiste et signe: nous serons probablement largement en

dessous d'un pour cent.

Prenez n'importe que! pouvoir public en Belgique. S'il
est confronté à un besoin d'économies ou de recettes
supplémentaires de moins d'un p.c., ce me semble tout à

fait abordable. Monsieur Ducarme, c'est trèS loin du scéna-
rio-catastrophe entendu pour la Communauté française,
présentée comme moribonde.

Si vous êtes un jour au pouvoir et qu'on vous présente
un p.c. ou moins de difficultés, je suis certain que vous
serie7. très heureux d'obtenir un tel héritage.

M. Barbeaux.- J'ajourerai que cela signifie que, dès
aujourd'hui, on peut annoncer qu'i] sera possible de répon-
dre aux demandes légitimes des organisations syndicales,
de faire en sorte que ]e pouvoir d'achat des enseignants,
notamment, augmente comme celui des aucres travailleurs
de notre Communauté, qu'ils bénéficient de l'accroisse-
ment du bien-être, en ne faisant que cet effort de 0,4 p.c. à
paramètres inchangés. On l'a dit: ces paramètres peuvent
changer, des efforts peuvent être faits sous forme de recettes
nouveHes.

Lorsqu'on a élaboré !a loi de financement, on a cru au
départ n'avoir aucune marge pour répondre aux demandes
de liaison des traitements au bien-être. Aujourd'hui, on
répond que c'est possible avec un effort de 0,4 p.c., à para-
mètres inchangés. Probablement même cet effort sera+iI
moindre: la simulation des facultés de Namur ne comprend
pas, notamment, la négociation qui doit encore avoir \teu

sur le nombre d'étUdiants, très probablementfavorab!e à]a
Communauté française, ni l'impact des mesures
d'accompagnement social sur la structure d'âge au sein du
corps enseignant: ]e départ des enseignants âgés allègera les
traitements à payer par !a Communauté.

Ces divers éléments viennent corriger la simulation des
facuJrés de Namur; e!Jes ne disposaient pas de ces éléments
qui sont nouveaux ou encore à estimer, comme le coeffi-
cient de la répartition de la masse TVA.

M. Ducarme. - Je répondrai en quatre points.

Premièremem, vous dites qu'il faut toujours pouvoir
modifier un élément comme le plan p!uriannuel. Je suis
d'accord, mais je remarque que le plan pluriannuel a

chaque fois éré modifié à la hausse en ce qui concerne
j'économie à réaliser. Ne niez pas les évidences.

M, Antoine. ~ Sauf l'emprunr de soudure.

M. Ducarme.
-

Ce n'est pas vrai.

Les seuls chiffres qUI aient jamais été révisés à la baisse,
ce sont ceux de M. Depre7., chiffres que le ministre du
Budger a effectivemenr corrigés et sur lesquels
1\1. Barheaux a marqué son accord. C'est la seule fois oÙ
j'ai vu !es chiffres de référence b;:tisser!

Reprene7.)' ensemble des travaux parlementaires depuis
la loi dç finanu.:ment des Communaurés et des Régions; au
départ, on estimait que la communaurarisation ne présen-

terait pas de problème financier; deux ans après, il était
indispensab!ede réaliser un effort sur ce plan; il a été réalisé

d'une cenallle façon, puis mis au frigo, avant de réap-
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paraître avec le présenr Gouvernemenr. Chaque fois,
l'effort d'économies a été plus importam. C'est indéniable
et les chiffres le prouvenr.

M. Van Cauwenberghe, minisrredu Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique.

-
Sauf cette projecrion qui

reste constante à 200 millions près.

M. Ducarme.- Lorsdudébat sur l'ajustement budgé-
taire 1996, j'ai émis cerraines réserves concernant certaines
économies projetées; pour 1997, j'ai émis également certai-
nes réserves; mais je laisse Je bénéfice du doure. Je nedis pas
que l'exécution des budgets ne vous permettra pas de

rencontrer des objectifs.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budger,des Fin:l1l-
ces et de la Fonction publique.

-
En 1995, et surtout en

1996-1997, ]a projection pluriannuelle ne se modifie pas,

excepté 200 millions résultanr de diminutiom de normes
d'emprunr.

Je pense donc qu'on maîrrise mieux la projecrion
pluriannuelle.

M. Ducarme. -
Actuellement, sur une base budgé-

taire, j'estime que non seulement vous maîtrisez mieux la
projection pluriannuelle mais également que les chiffres qui
sont présentés permerrenr de dire que vous tenez le cap.

C'esr une réaliré. La seule question que je pose concerne
l'exécution. C'est pourquoi j'ai tenu à soulever le dossier
relatif aux congés de maladie.

La façon dont nous nous entretenons ici prouve qu'il
n'y a pas d'anathème sur le plan politique. Je le répète, le
cap est tenu dans le cadre d'une épure budgéraire. Le tout

est de voir ce qu'il en sera de l'exécution.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces er de la Foncrion publique.

-
Vous vous livrez à un

exercice difficile de simulation. Or, tant de paramètres
peuvent se modifier. Le travail des facultés de Namur se
base sur des paramètres constants. Laisser de côté tant
d'éléments évolutifs ne permet pas d'annoncer très sérieu-
semenr une siruation dramatique pour l'an 2000.

M. Ducarme.
- Je suis d'accord, monsieur le minisrre.

Mais si j'ai repris cette analyse, c'est en fonnion de ce qui a
été dit à cette tribune par un membre de la majoriré.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Foncrion publique. qui en a Jui-même très
objectivement indiqué les limites, monsieur Ducarme.

M. Ducarme.
- Je ne dis pas le conrraire, monsieur le

minIstre. Je reprends simplemenr l'hyporhèse de
M. Barbeaux dans la meil1eure prévision. Je considère que
le milliard à réaliser annuellement se rraduit, commc il l'a
dit, par plus ou moins 0,4 p.c. Si l'on retire les rraitemenrs et
un cerrain nombre de dorations, le rarpon n'est pas le
même. Le chiffre qu'il fam prendre en considération, hors
traitemems et h ors dotations, fan que l' effon n'est pas aussi
insignifiam que ne le dit M. Barbeaux.

Mme la Présidente. - Monsieur Ducarnle, ruis-je
vous demander de conclure?

M. Ducarme.
-

Ma réplique a un caracr.;rc imeraClif,
comme onditdans certains milieux associatifs. Mais je vais
songer à conclure, madame la Présideme.
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M. Antoine.
-

Madame la Présideme, je remercie
l'orareurde bien vouloir nous écourer et je m'engage à ne
plus abuser des imerruptions. Toutefois, je voudrais souli-
gner un élémem.

Voici quelques mois, on a dit aux francophones de ce
pays que la Communauté française ne survivrait pas et que

nous devrions aller quémander auprès des Flamands.

M. Ducarme. - Est-ce que nous avons dit cela?

M. Antoine. -
Pas uniquemem vous, mais également

des observateurs.

Or, vous venez de dire
-

et je regrette que la presse ne
soit pas là -

au Gouvernemem et à sa majorité que le cap
budgt':taire serait tenu pour cette année.

M. Ducarme. - Je l'ai dit à plusieurs reprises.

M. Antoine. -
Reconnaissez, monsieur Ducarme, que

l'opinion publique francophone reçoit là un signe impor-
tanL Le Gouvernement a pris des mesures dans le cadre

d'un plan pluriannuel qui, à deux, à trois œm millions
près, tiem la rome. Cela me semble un cap excellem pour

l'avenir.

Il est vrai que des questions se posent à l'horizon 2002-
2003. M. Barbeaux a fait une démonstration (ou( en souli-
gnant lui-même les limites de ceHe-ci. Je me suis permis d'en
noter un ou deux élt':mems, notammem le fait que l'on va
Jibérer des moyens, un certain nombre d'enseignants en
disponibilité rejoignamalors le système féféraldepensions.
Si nous parvenons à réaliser les mcsures décidées, je
m'accorde avec vous pour din.: que nous sommes sur la
bonne voie. Il est imporrant de le dire aux francophones.
Nous avons aussi besoin de!a confiance de l'opinion publi-
que.

M. Ducarme. - Un élément me dt':plaît dans votre
manière de présemer la siruation. Par rapport au plan trien-
nal que vous avez retenu, budgétairemem, vous êtes dans
l'épun:. Qu'y a-t-il d'extraordinaire à affirmer ce genre de
choses? Je vous ai annoncé d'emb!ée que l'opposition que
nous mènerions serait une opposition qui n'irait pas à hue

et à dia comre la majoritt':. Je tiens le cap, me scmble-t-il, et
nous travaillons en fonction de l'attitude que nous avons
définie. Vous ne pouvez me tenir rigueur du fait que,
M. Barbeaux ayam levé le poisson, j'essaie de placer une
épuisctte en dessous de celui~ci! (Sourires.)

.le voudrais à présem montrer le côté aléatoire de vone
annonce, selon laquelle ce serait la fin des souffrances. Les
chiffres relatifs à l'enveloppe des traitements tds qu'ils am
été présemés par M. Tomas, concernent wujours des
sommes considérées comme incompressibles et représen-
ttnt K5 p.c. de l't.:nsemble.

S'i! n'est pas naturel de réaliser des économies sur les

traitemems
-

encore que je puisse concevoir de te!1es
économies - et si les dotatIons aux paracommunautaires

-
je pense à la RTBF, à l'audiovisuel, à l'ONE, aux orga~

nismes en matière de prévention du sida - ne sonr pas
modifiées, LI somllle d'un milli;Hd dom il a été question

s'idemifie non pas au 0,4 p.c. mais à un pourcentage saué
entre 3 et 3,30 p.c.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget,des f<lnan-
ces et de la Fonction puhlique. - Vous ne pouvez isoler un
montant. C'est rechniquement faux.

M. Ducarmc. _n Mais c'est politiquemem vrai. Si vous
voulez cnnsid6rer que !'effon à réaliser doit l'être tous



secteurs confondus, reconnaissez qu'en dehors de
l'économie automatique qui peur intervenir, vous devrez à
nouveau vous attaquer aux traitements -

qui ont déjà
considérablement souffert -, aux dotations sur les para-
communautaires, et évenruellement, aux fonds. La majo-
rité indique là un fait politique importanr; après le tunnel
d'économies ficelées par le Gouvernement, après J'annonce
par]e ministre du Budget de cette fin de runnel, que vous]e

vouliez ou non, apparaît un nouveau tunnel. Selon
d'aucuns, il ne s'agirait que d'un petit runnel. Cependanr,
au momenr de]a loi de financement, au départ, il ne devait
pas y avoir de tunnel. Ensuite, i] a été question d'un petit
tunnel, puis, d'un tunne] moyen et enfin, d'un grand
runnel. Demandez donc à ]a communauté éducative si Je
tunnel que vous avez mis en œuvre était effeC[ivemenr si
petit que cela.

Madame ]a Présideme, je œrminerai en remercianr
notre col1ègue M. Amoine J'être présem parmi nous après
l'imervenrion qu'il a faiœ à Namur, hier. Je présume que,
quand notre coIJègue s'exprime à Namur, i] n'est pas néces-
sairemem ]e député wa]]on, conseiller communaJ de
Perwez, mais qu'il est toujours un représenrant et, en quel-
que sorte, un porte~paro]e de sa fami!1e politique.

M. Antoine a délivré un message à la Wallonie, indi-
quant la nécessÜé de travai1ler, de façon efficace, dans le
cadre d'un espace économique Wallonie-Bruxelles, notam-
ment en sauvegardant ce que nous avons de commun, au
niveau de la politique de l'audiovisuel e[ de la communica~
tion. Selon lui, cela devait être envisagé dans le cadre de la
formation technique et professionnelle, de la recherche
scienrifique, des technologies nouve1les et éga]emenr des
re]ations internationales et du tourisme. Cet espace serait
peur-être défini pour la négociation qui se tiendra en 1999.

C'est un élément politique importanr.

Nous constatons qu'i! existe une vo]onré d'en revenir à
une conception proche de ce1le que nous avons toujours
défendue et qui consiste à dire qu'il est nt':ccssaire
d'envisager un espace plus large pour la Wallonie et pour
BruxeHes avant toute vision repliée sur les régions.

Dans ses réflexions, je voudrais qu'il inclue au moins
deux autres politiques qui nous paraissenr essenrie!les, à
savoir l'aménagement du territoire et la nécessité d'avoir
entre ]e PRD, si cher à M. Picqué, et le PRAT du ministre

Lebrun, qui l'est moins, les différentes coordinations néces-
saites. Il faudrait également qu'une action puisse avoir lieu
dans ce sens sur le plan des infrastructures, du transport, du
financement du RER, etc.

Sans qu'i! n'y ait d'anathème lancé-ce que souhaitait
Mme ]a ministre-présidenre tOur à l'heure

-
je crois que

c'est un bien qu'il
y ait une possibilité de se retrouver.

A cet égard, sans nous montrer d'aucune manière
agressifs VIs-à-vis du fédéral ou la la Communauté
flamande, i] nous semble qu'il sera bientÔt temps de déter-
miner, au niveau parlementaire, les tenants et !cs aboutis-
sants de cet espace communautaire. C'est d'autant plus
important que ]a déclaration gouvernementale fédérale
confie au Sénat]a préparation de l'évolmion de la phase de
réforme de l'Etat tene qu'cHe a été votée.

Nous savons que ]e Vlaamse Raad a mis en place une
commission préparatoire au travail mené rar le Sénat en
association avec Jes pouvoirs communautaires. Cela veut
dire que le Sénat -

qui est souvent contesté - risque de
jouer un rÔle important; i! devrait être le lieu de rencontre
de l'ensemble des pouvoirs, allant même plus loin que !a
présence des sénateurs de Communauté.

A partir du momem oÙ le Sénat doit se pencher sur un
dossier, du type de celui que le Vlaamse Raad nous prépare,
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i] est utile que nous puissions préparer cet espace franco-
phone.

Au-delà de ce que réclame le parti socialiste, à savoir
une présence, sinon une tête de pont wallonne à Bruxelles,
et au-delà des propos que vous avez tenus à Namur en tant
que mandataire PSC, monsieur Antoine, j'espère qu'à
l'approche du 27 septembre prochain, fêre de la Commu-
luuré française, i] pourra y avoir un acte probant en ce qui
concerne]a volonté de créer cet espace francophone qui se
traduira par ]a mise en œuvre d'un Sénat plus propre aux
francophones qui nous permettrait, au-delà du clivage
majorité-opposition, de travailler et d'être prêts à [Qute

réforme ultérieure de l'Etat qui, si nous n'y prenons garde,

risque à nouveau d'être mauvaise pour les francophones.
(Applaudissements.)

Mme la Présidente. ~ Je vous avais promis que vous
disposenez d'un temps de parole suffisant pour répliquer
dans le cadre de ce déhat budgétaire, monsieur Ducarme.
Vous conviendrez que j'ai tenu ma promesse. Je tiens à ]e

faire acter!

M. Ducarme. ~ Je vous remercie, madame ]a Prési-
dente. j'aurais pu être plus bref si je n'avais pas été inter-
rompu!

Mme la Présidente. - La parole est à M. Cheron.

M. Cheron.~ Madame la Présidente, ma réplique sera
brève. L'auditoire s'est en effet sensiblement vidé. Serait-ce
« l'effet Ducarme,,?

Les réponses du Gouvernement ayant été quelque peu
inhabituelles, ]e caractère de ma réplique vous paraîtra
peur-être particulier. Je n'épiloguerai pas sur les non-dits.
j'ai toutefois eu l'impression que ]e Gouvernement
s'adressait beaucoup plus à la majorité qu'à l'opposition.
Mme la ministre-présideme a en effet lancé que1ques
messages à l'intention de M. Antoine, concernant la [axe
sur la publicité et la rationalisation par les structures
notamment. J'al nnré la remarque-certes tréscourte mais
évidente - que Mme Onke]inx a formulée sur le fait que
cette rationalisation par \cs structures ne pouvait pas inter-
venir que d'un seul côté, en d'autres termes, dans ]e seul
enseignement officiel.

J'ai ensuite remarqué l'absence politique importante
dont]e discours de M. Grafé a fait preuve. S'il a beaucoup
parlé du sport, il est par contre resté muet à propos des
mesures aussi importantes que ]e numerus clausus ou le
problème des trisseurs à l'université.

M. Grafé s'est par ailleurs tu sur les enjeux européens.
Durant la réplique de M. Ducarme, j'ai beaucoup enrendu
parler de l'Europe et du congrès de Vienne, qu'il s'agisse de
l'ancienne ou de]a nouve1le mouture. M. Grafé n'a cepen-
dant rien dit à propos de la CIG etde l'exception culrurelle.
Il a par contre consacré les huir-dixièmes du temps de son
intervention au côté le plus éhtlste possible du sport alors
que nous aurions peut-être souhaité l'entendre sur le dérou-

lement des mois de jui1let etd'aoùtdans les grandes villes et
sur l'aspect]e plus important du sport, à savoir l'accès aL!
sport pour tous et le sporr en tant que facteur d'inrégration
dans la société. Quelle est en effet l'imporrance du nombre
de médailles remportées à Atlanta? Cette version du sporr
me paraît êrre la plus élitiste et la plus contestable.

Les ministres n'ont par ailleurs pas fourni beaucoup

d'éléments significatifs concernant le hudget. L'heure
avançant, je me contenterai de souligner un cerrain nombre
de lacunes.

J'ai tour d'abord consratt: que le C;ollvernemenr parlait
pell de sa possibilité de saisir l'ampleur d'un cerrain nom-
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bre d'enjeux et de les prendre en considération. Je pense
notamment à]a question de]a rt'morivation des acteurs de
]'école, qu'il s'agisse des élèves, des étudiants au sens large,
des enseignants, des parents ou des directions. Ne pas
admettre l'existence du malaise, ne pas reconnaître que des
gestes devront êrre posés dès ]a rentrée et ne pas accepter
d'en parler à J'occasion du débat budgétaire me paraît
significatif.

C'est également une erreur de ne rien dire sur les
problèmes réel1emenr vécus par les organisations de
jeunesse et en matière d'éducarion permanente, sur les
problèmes rencontrés par les familles, au travers des diffi-
cultés importantes que connaît j'ONE.

Nous déplorons donc votre incapaciré à prendre en
compte l'importance des enjeux, la morivation des acteurs,
la dualisation croissante dans notre société, étanr donné les
mesures que le ministre Grafé s'apprêre à prendre en
matière de minerval, ainsi qu'un certain nombre de défis
comme]e rôle de l'école dans la société, alors que le taux de
chÔmage est très élevé, mais égalemenr l'enseignement toUt
au long de la vie.

Par rapport à cette incapacité, se pose le problème de
fixer un cerrain nombre d'objectifs prioritaires et la minis-
tre-présidente m'est apparue singulièrement muette à cet
égard.

Je lui ai norammenr demandé quelle était la traduction
dans le budget de ses quaranre propositions pédagogiques.
Je n'ai pas eu de réponse à cette question; elle a sans doute
pensé que l'aspect pédagogique ne coûtait rien! Soit, mais
dans ce cas, comment mettrez-vous en œuvre les mesures
figuranr dans les propositions pédagogiques? Nous !es
avons soigneusemenr analysées et nous avons considéré
que cerrains élémems pouvaient donner lieu à discussion.

Ainsi, comment la ministre-présidente metrra+elle en
œuvre la proposition 12 sur le" bilinguisme en l'an 2000»,
sans implication budgétaire? Commenr mettra-t-elle en
œuvre la proposition 13, "langues étrangères» en
cinquième primaire? Que fera-t-elle pour l'enseignement
spécial et pour la proposition 26 re!ative au "pilotage de
l'école»? Commenr s'occupera-t-elle des charges
d'enseignants figutant à la proposition 40? Je pourrais
poursuivre mon énumération, mais j'ai envie d'être bref.

Nous souhaitions enrendre le Gouvernement sur les
enjeux de la renrrée, mais nous n'avons pas reçu le message
attendu.

j'en viens à ma conclusion sur la Communauté fran-
çaise. j'ai été frappé par les termes utilisés par M. Van
Cauwenberghe, lorsqu'il a parlé des aides régionales à la
Communauté française. Le momenr n'est plus à la polémi-
que, mais 11 a utilisé l'image de ]a transfusion vers la
Communauté française. C'est révélateur et son discours est
différenr de celui de M. Picqué sur ]e rÔle de la culture au
sein de la Communauté française et sa volonté de ne pas la
régionaliser.

PetH-êm: ai-je été trop sévère avec M. Picqué.
Lorsqu'on Interroge M. Van Cauwenberghe sur la possibi-
lité d'une furure régionalisation de la culture, il son son
joker. Dés lors, M. Picqué est en quelque sorte l'as de pique
que nous soutiendrons en matière de maintien de la

Communauré française dans son élément essentiel qu'est la
culture.

Au lieu de lancer des rodomuntades à l'égard de la
Communauté flamande ()U

du monde enrier, j'estimeessen-
tie] d'asseoir la Communauté française dans ses élémenrs
les plus importants cornille la culture, mais allssi sa capacité
fiscale. Je diraI à la ministre-présidenre que le Gouverne-
ment a voulu faire passer un dispositif mal fondé sur le plan
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juridique, alors qu'il n'est même pas inscrit au budget des
recettes de 1997, et que c'est sans doute une erreur.

On ne permet pas un débat serein entre francophones à
cet égard, et je rejoins ici l'institutionnel au sens large.
Pourquoi a-t-on voulu traiter ce thème dans ]a précipita-
tion? C'est un élément important de la viabilité de la
Communauté française, à laquelle nous tenons et je me
réjouis du fait qu'un consensus assez large se dégage au
sujet de son maintien.

I] aurait été préférable, à mon sens, de faire en sone
que, lors de la prochaine renrrée parlementaire, nous puis-

sions examiner sereinemenr ce dossier en lui assurant une
base valable sur ]e plan juridique. Il y a là un élémenr qui
m'échappe.

Ce n'est pas l'avenir des institutions qui est concerné,
parce que cel!es-ci passenr, mais bien celui des francopho-
nes de Bruxelles et de Wallonie. Si cerre solidarité peur
s'asseoir sur une base fiscale juste, iméressanre et intelli-
genre, c'est un atout majeur pour affromer l'avenir.

.le ne peux que conclure sur !e trouble semé par votre
volonté, madame la minisrre-présidenre, en ce qui concerne
l'utilisation de ]a capacité fiscale de]a Communauté fran-

çaise. Vous faites cavalier seul et nous n'avons pas compris.

Pour le reste, beaucoup de choses ont été dites. Pour
notre part, nous avons fait des analyses de fond sur le
budget et sur le décret-programme. De toute façon, à la
renrrée et au-delà de cerre péripétie de l'été, nous devrons
nous pencher sur la remotivation des acteurs. De véritables
objectifs de société doivenr être redéfinis en Communauté
française, que ce soit en matière d'éducation au sens large
ou en matière de culture. j'espère que M. Picqué a fait plus
qu'une apparition et qu'un discours de circonstance et que
nous le verrons à l'œuvre sur les matières de la culture,
matières essenridks en Communauté française.
(Applaudissements sur les bancs ECOLO.)

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Cberon.

M. Cheron. ~ Madame la Présideme, en vertu de
l'accord qui est inrervenu tour à l'heure, je demande une
suspension de séance pour que les présidents de groupe
puissent se réunir avam de passer à l'examen des arricles.

C'est à cet effet d'ailleurs qUt: ma réplique était assez brève.

Mme la Présidente. ~ Tous les présidents de groupe
n'étant pas présents au sein de cerre assemblée, Je ne puis
suspendre la séance.

La parolr: est à M. Léonard.

M. Léonard. ~ Madame ]a Présidente, en ce qui me
concerne, j'avais demandé que la réunion des présidents de
groupe ait lieu après l'intervention de ]a ministre-
présidente et avanr les répliques. MM. Ducarme et Cheron

.'lesonr exprimés dans le cadre de la réplique. Pour ma parr,
j'accepte que les présidents de groupe se réunissent dès
mainrenanr, malS j'ignore le souhait de 1\1. Ducarme.

M. Antoine. ~ Je ptopose qu!: l'on poursuive nos
travaux en arrendanr que M. Ducarm!: rejoigne notre
assemblée.

Mme la Prbsidente. ~ l.a parole est ~l M. Cheron.

M. Cheron.
-

Madam!: la Présidenre, raccord avait
été ptis de se réunir enrre présidents de groupe après les
réponses et les répliques. Je demande LJue cet accord soir
respecté.



Mme la Présidente.
- J'ai demandé aux services de

signaler à M. Ducarme que sa présence est requise au sein
de cette assemblée. Dès qu'il nous aura rejoint, je suspen-
drai la séance.

La parole est à M. Léonard.

M. Léonard.
-

Madame la Présidenre, dans n()[re

chef, il n'y a vraiment aucune intemion d'avancer dans des
points comporram des amt:ndemenrs susceptibles d'être
défendus par l'opposition. Mais nous pourrions examiner
les projets qui n'en comporrent pas.

M. Anroine. - Je propose que l'on avance.

M. Grafé, minisrre de l'Enseignemenr supérieur, de]a
Recherche scientifique, du Sporr et des Relations imerna-
tiona]es.

-
M. Ducarme a fait son chant du cygne.

M. Antoine. - Vous ne pouvez nous reprocher la
disparition de M. Ducarme alors que nous sommt:s restés
en séance.

M. Cheron.
-

Madame la Présideme, je le répète, Il
s'agit de respecter un accord emrc présidems de groupe.

Je demande une suspension de séance.

Mme la Présidente.
-

Mesdames, messieurs, je main-
tiens ce que j'ai dit tout à l'heure, à savoir que la suspension
de séance est de droit. Je suspends la séance pour cinq
minutes en attendant le retour de M. Ducarme.

- La séance est suspendue à 20 h 45.

Elle est reprise à 20 h 55.
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Mme la Présidente.
-

Nous reprenons nos travaux.

La parole est à M. Cheron.

M. Cheron. - Madame la Présidente, je souhaite une
suspension de séance jusqu'à 21 h 30.

Mme la Présidente.
-

Nous suspendons la séance
jusqu'à 21 h 30 pour permettre à ceux qui am subi de longs
discours de se sustenter.

- La séance est suspendue à 20 h 56.

Elle est reprise à 21 Il 40.

Mme la Présidente. -
Nous reprenons nos travaux.

PROJET DE DECRET CONTENANT L'AJUSTE-
MENT DU BUDGET DES VOIES ET MOYENS DE
LA COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR

L' ANNEE BUDGETAIRE 1996

Examen et vote des articles

Mme la l'résidente.
-

Nous passons à l'examen des
articles du projet de décret.

Personne ne demandant la parole sur les articles des
tableaux, ils sont adoptés. (Les tableaux sont reproduits
dans le doc. 51-1 (1995-1996) n°

1.)

Nous passons à l'examen des articles du projer dt,;
décret.

Article premier. Les moyens prévus au budger des
Voies et Moyens de]a Communauré franç,lise pour J'année
budgétaire 1996 sont ajustés comme suit:

Recettes couranres (Titre I)

Recettes en capital (Titre II)

Produits d'emprunts d'une durée supérieure

à 1 an (Titre III)

Adopté.

219 094,3

.1 626,5

9 607,6

Art. 2. Le montant affecté à l'article 08.03 du budget
des Voies et Moyens de 1996 par application dL l'article 6
de son dispositif est réduit des dépassemems de crédits
constatés au 31 décembre 1995 et augmenré, par ail1eurs, à
concurrence de l'excédent enregistré à ]a même dare en
recettesgénéra!es par rapporr aux prévisions du hudgLtdLs
Voies et Moyens de 1995.

-
Adopté.

Mme la Présidente. - Le vote sur j'ensemble de ce
projet de décret interviendra ultérieurement.

PROJET DE DECRET CONTENANT L'AJUSTE-
MENT DU BUDGET GENERAL DES DEPENSES
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR
L'ANNEE BUDGETAIRE 1996

Examen et vote des articles

Mme la Présidente.
-

Nous passons à l'examen des
arricles du projet de décret.

479,3

0,6

- 1 101,5 21R 472,1

5627,1

9 607,6

Pnsonne ne demandanr la parole sur les arricles des
tah!eaux, ils sont adoptés. (Les tableaux sont reproduits
da", le daL SIl-1 (199.1-1996),," 1.)

Nous passons à 1\:xaIl1Ln des articles du projet de
décrer.

CHAPITRE 1"

Di.~positions générales

Article }Cr. Les crédirs prévus au bud?,et de la Commu-
nauté françaist,; de j'année hudgéuire 19% sonl
suivanr les données détail!ées aux tableaux
présem décrer à concurrence dL:



Crédits
Crédits

Crédits
Crédits suppJé-

Crédirs supplé-
Réduc- variahles mentalres

alloués

1

m:~~~;" rlOm
adaptés adaptés annéespour 1996 pour 1996

pour 1996 anté-
courante rlfUreS

Tableau 1 Dotation au Conseil de]a Communauré
française 462,7 462,7

Tableau 2 Ministère de la Culrure et des Affaires
sociales

Crédits non dissociés 27759,6 170,2 234,5 27695,3 22,0
Crédits variables 1440,6 1440,6
Crédits dissociés d'engagement 559,1 0,2 3,4 555,9
Crédits dissociés d'ordonnance-
ment 656,2 0,2 3,4 653,0

Tableau 3 Ministère de l'Education, de]a Recher-
che et de la Formarion

Crédits non dissociés 171 125,1 2964,1 2 290,2 171 799,0 23,1
Crédits variables 4911,6 26,0 37,5 4900,1
Crédits dissociés d'engagement 400,0 400,0
Crédits dissocib d'ordonnance-
ment 300,0 300,0

Tableau 4 Budget de ]a Dent 10 052,4 605,5 681,0 9976,9

Tableau 5 Budget des Dotations à ]a Région
wallonne et à ]a Commission commu-
naUtaire française 17 620,2 1 186,1 16434,1
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Tableau récapitulatif de l'ajustement
(Ellmi/liollsdefraIlCS)

Adopté.

CHAPITRE Il

Ministère de la Culture et des Affaires sociales

Art. 2. Des créances afférentes à des dépenses de
J'année budgétaire 1996 peuvent être payées sur]e solde du
visa n° 95.60777 pour l'allocation de base 33.03.14 de ]a

Division organique 33.

-
Adopté.

Art. 3. L'affectation de la ligne de crédit autorisée par
]'article 3 du décret du 27 octobre 1994 contenant le
premier ajustement du budget généra] des dépenses de la
Communauré française de l'année budgétaire 1994 est éten-
due à la rt':alisation des infrastructures sporrives de la
Communauré française.

- Adopté.

CHAPITRE III

Ministère de l'Education, de la Recherche et de la Forma-
tion

Art. 4. Dans le cadre de la désignation de chargés de
missions dans les centres de formation, ks centres techni~
ques et les centres de dépaysement et de plein air de la
Communauré française visés par l'anicle 83 de la loi de
redressement du 31 juillet 19S4, modifié par !e décret du
27 décembre 1993, ]e Gouvernement de la Communauté
française est habilité à transférer des anocations de base
«traltemem» vers la dotanon des services concernés, le
montam relatif aux traitemenrs des chargés de missions.

Ces montants seronr inscrits en recettes dans les comptes
des services à gestion séparée concernés.

-
Adopté.

Art. 5. Par dérogation à l'anic1eI5 des lois sur la
comptabilité de l'Etat coordonnées par l'arrêté royal du
17 iuiHet 1991, le ministre ayant J'Enseignemenr supérieur
dans ses attriburions peut, avec l'accord du ministre du
Budget, opérer des transferts de crédits au sein de !a Divi-
sion organique 55, entre les allocations de base reprises aux
programmes d'activités 21, 23, 30, 40, 51, 53, 60 et 70.

- Adopté.

Art. 6. Le Gouvernement est confi rmé, en 1996, dans
son habilitation à octroyer sa garantie aux emprunts
contractés par les sociétés de droit public d'administration
des bâtiments scolaires de l'enseignement organisé par !es
pouvoirs publics, à concurrence des montants non urilisés
de l'aurorisation ayant fait l'objet du décret du 6 décembre
1993 autorisant le Gouvernement de]a Communauté fran-
çaise à garantir les emprunts conrractés par les sociétés
susvisées et dans les conditions prévues par le décret en
question.

-
Adopté.

CHAPITRE IV

Dispositions communes

Art. 7. Les créances d'années antérieures relatives aux
divisions organiques 01, 02, 03, du budget du ministère de
la Culture et des Affaires sociales er 05 du budget du minis-
rère de !'Education, de la Recherche et de la Formarion



doivent être couvertes à charge des crédits inscrits aux divi-
sÎons organiques correspondantes du budget de 1996.

-
Adopté.

Art. 8. Des redistributions d'allocations de base
peuvent être effectuées, par application de l'article 15 des
IOÎs sur la comptabilité de l'Etat coordonnées par l'arrêté
royal du 17 juil1et 1991, afin de couvrir des créances arrié-
rées.

En pareil cas, J'allocation de base alimentée à cette fin
fera l'objet d'une adaptation non récurrente de son libel1é.

-
Adopté.

CHAPITRE V

Dette

Art. 9. Les opérations de dépenses d'amortissement de
la dette de la Communauté française peuvenr être considé-
rées comme des opérations de trésorerie.

En pareil cas, l'amortissement opéré ne détermine pas
d'augmentation correspondante de la capacité d'emprunt
de la Communauté.

-
Adopté.

Mme la Présidente.
-

Le vote sur l'ensemble du projet
de décret aura lieu ultérieurement.

AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINISTRA TIF DU
MINISTERE DE LA CULTURE ET DES AFFAIRES
SOCIALES (1996)

AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINISTRA TIF DU
MINISTERE DE L'EDUCATION, DE LA RECHER-
CHE ET DE LA FORMATION(1996)

AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINISTRA TIF DE LA
DETTE PUBLIQUE DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE (1996)

AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINISTRATIF DES
DOTATIONS A LA REGION WALLONNE ET A
LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRAN-
ÇAISE (1996)

Motion de conformité

Mme la Présidente.
-

Conformément à l'article 49,
paragraphe 5, du règlement du Conseil, et par app!ication

des lois coordonnées sur la comprabdiré de l'Etat, le
Conseil est saisi par la commission des finances d'une
proposition de motion constatant la conformité:

-
De l'ajustemenr du budget adminisrratif du minis-

tère de la Culwre ct des Affa!res sociales (1996),

- De l'ajusrement du budget adminisrratif du minis-
tère de l'Education, de la Re(herche et de la Formatioll
(1996),

-
De l'ajustement du budget administratIf de la dette

publique de la Communamé françaIse (19%),
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-
De l'ajustement du budget administratif des dota-

tions à!a Région wallonne et à la Commission communau-
taire française (1996),

avec le contenu et les objectifs du projet de décret conte-
nant l'ajustement du budget général des dépenses de la
Communauté française pour l'année budgétaire 1996.

Que]qu'un demande-t-illa parole sur cette proposition
de motion? (Non.)

Si personne ne demande la parole, la discussion de cette
proposition est close.

Le vote sur cette motion aura lieu ultérieurement.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1997

Examen et vote des articles

Mme la Présidente.- Kous passons à l'examen des
articles du projet de décret.

Personne ne demandant la parole sur les articles des
tab1eaux, ils sont adoptés. (Les tableaux sont reproduits
dans le duc. 41-1 (1995-1996) nU 1.)

Nous passons à l'examen des articles du projet de
décret.

Article 1er. Pour l'année budgétaire 1997, les moyens de
la Communauté française sont évalués à 241 240,2 mil1ions
de francs, se décomposant comme suit:

- Recettes courantes (Titre 1): 228 106,5 mil1ions de
francs.

-
Recettes en capital (Titre Il): 3006,7 millions de

francs.

-
Produits d'emprunts d'une durée supérieure à 1 an

(Titre III): 10 127,0 mil1ions de francs.

-
Adopté.

Art. 2. Le Gouvernement est autorisé à percevoir toure
recette revenant à la Communauté.

-
Adopté.

Art. 3. Le minisrre ayant dans ses attributions le Budget
et les Finances est autorisé:

~ à souscrire les emprunts visés à l'artic]e ln;

- à conclure toute opération de gestion financière et
de trésorerie réalisée dans l'intérêt généra! du Trésor.

-
Adopté.

Art. 4. Le ministre ayanr dans ses ar~ributions]e Budget
et !cs FinanCLs est autorisé, moyennant information du
Conseil, du Gouvernement et de b Cour des comptes, à
décider d'imputer une recette de l'exercice au hudget d'une
année antérieure dès lors que cette recette procédair de
l'équilibre budgétaire de l'année concernée.

- Adopté.

Art. 5. Le recouvrement des recettes est opéré par !es
comprables de recettes désignés par arrêté du Go\]verne-
mem.

-
Adopté.
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Art. 6. Les montants non engagés au 31 décembre 1996
des allocations de base du budger ajusté de 1996, de même
que les montants des allocations de base reportées du
budget de 1995 et non ordonnancées à cette même date
seront arrêtés dans le courant du 1er trimesrre de 1997 er
donneront lieu au versement, par viremenr dans ]es écritu-
res, de leur toral à l'article 08.03 du budget des Voies et
Moyens de 1997.

Ce rotai sera réduit à concurrence des dépassements de
crédirs constatés au 31 décembre 1996 ainsi que des insuffi-
sances de réalisation de recerres générales enregistrées à ]a

même dare par rapport aux prévisions ajustées du budget
des Voies er Moyens de 1996.

Ce roral sera augmenté à concurrence de l'excédent de
recettes générales enregistré à la date du 31 décembre 1996
par rapport aux prévisions ajustées du budget des Voies et
Moyens de 1996.

-
Adopté.

Art. 7. Le présenr décret entre en vigueur le 1er janvier
1997.

-
Adopté.

Mme la Présidente.
-

Le vOte sur l'ensemble du projet
de décret aura lieu ultérieurement.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1997

Examen et vote d'articles

Votes réservés sur les amendements

Mme la Présidente.
- Nous passons à l'examen du

projet de décret.

Nous examinom d'abord les articles des tableaux. (Ces
tableaux sont reproduits en annexe 2 du présent compte
rendu.)

Mme Persoons et consorts présentent les amendements
suivants:

«a) Division organique 61, programme 3, aide aux

associations francophones des communes à statut linguisti-
que sPécial (p. 38), ajouter 1,33 million.

b) Division organique 01, programme 1, dotation au

Conseil de la CommU1lauté française (p. 33), diminuer de
1,33 million.»

«a) Division organique 61, programme 3, aide aux
associations francophones des communes à statut linguisti-
que spécial (p. 38), ajouter 1,33 million.

b) Division organique 02, programme 0, subsistance
du Cabinet de la ministre-présidente (fJ. 33), diminuer de
0,3325 milhon. ~

c) Division organrque 03, programme 0, subsistallce
du Cabinet du ministre de l'fnscignement supérieur, de la
Recherche sâentifique, du Sport et des Relatiuns interna-
tionales (p. 33), diminuer de 0,3325 million.

d) Division organique 04, programme 0, subsistance
du Cabinet du ministre de la Cu/turc et de l'Education
permanente (p. 33), diminuer de 0,3325 million.

( 48 )

e) Division organique 05, programme 0, subsistance
du Cabinet du ministre du Budget, des Finances et de la
Fonction publique (p. 34), diminuer de 0,3325 million.»

«a) Division organique 61, programme 3, aide aux
associations francophones des communes à statut linguisti-
que spécial (p. 38), ajouter 0,42 million.

b) Division organique 02, programme 0, subsistance
du Cabinet de la ministre-présidente (p. 33), diminuer de
0,42 million.»

«a) Division organique 61, programme 3, aide aux
associations francophones des communes à statut linguisti-
que spécial (p. 38), ajouter 0,21 million.

b) Division organique 65, programme 4, presse
(p. 40), diminuer de 0,21 million.

>'

La parole est à Mme Persoons.

MmePersoons.- Madame la Présidente, madame
]a

ministre-présideme, messieurs Jes ministres, chers collè-
gues, j'ai déjà pris ]a parok mardi soir pour justifiet nos

amendements aux tableaux du budget, relatifs aux subsi-
des octroyés par la Communauté française à l'AICB et au
CRCF.

Je voudrais insister à nouveau sur l'importance de ces
quatre amendements.

L'amendement principal prévOIt l'octroi de
1,33 million à l'AICB et au CRCF. Nos amendemems à
titre subsidiaire prévoient des montants moins importants.
Il est essemiel d'aider ces deux associations au moment oÙ
le Gouvernemem flamand applique un plan srratégique
contre ]a francisation et ]'imernationa]isation de la péri-
phérie.

Mme la Présidente.
-

Le vore sur les amendements et
sur les articles des tableaux auxquels ils se rapponenr est
réservé.

Personne ne demandant]a parole dans ]a discussion des
autres anicles du tableau, ces anicles som adoptés.

Nous passons à l'examen des articles du projct de
décrer.

CHAPiTRE 1"

Dispositions générales

Article 1cr. Des crédits non dissociés erdescrédits disso-

ciés desri nés à cuuvrir les dépensl:s de]a Communauté fran-
çaise dl: l'année budgétaire 1997 som OLivens conformé-
ment aux programmes énumérés dans k rab]eau annexé au
présem décret et dom la symhèsl: figure ci-après. Le même
tab!eau donne l'estimation des dépenses à impUter en 1997
à charge des crédits variabks.
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TABLEAU RECAPITULATIF

Budget du Ministère de la Culture et des Affaires sociales (rableau 1)

Budget du Ministère de l'Education, de la Recherche et de]a Forma-
tion (tableau II)

Budget de la Dene (tableau III)

Budget des Dotations à la Région wallonne et à Ja Commission
communautaire française (tableau IV)

Tora] général

Ces crédits sont énumérés aux rabJeaux annexés au
présent décret.

Dans les articles du présent décret, les abréviarions
suivantes som urilisées:
«0.0.» pour "division organique»;

«A.B.» pour «allocation de base",

~ Adopté.

Art. 2. Les indemnités pour frais funéraires, ainsi que
les allocations de naissance, peuvent être liquidées de la
même manière que les rémunérations des bénéficiaires.

-
Adopté.

Art. 3. Pendant l'année budgétaire 1997, les opérations
des services à gestion séparée sont estimées aux sommes
mentionnées dans leurs budgets respectifs annexés au
présent décret.

-
Adopté.

Art. 4. L'artic]e 45 des lois sur]a comptabilité de l'Etat
coordonnées le 17 juillet 1991 n'est pas d'application pour

l'année budgétaire 1997 en ce qui concerne les fonds budgé-
taires figurant dam; Jes sections particulières inscrites dans
les tableaux ci-après.

Le mode de disposition des avoirs mentionnés sur les
fonds et Je mode de paiement des dépenses des services à
gestion séparée sont indiqués en regard du numéro de
l'arric1e ou du littera !Se rapportant à chacun d'eux.

Les fonds dom les dépenses sont soumises au visa préa-
lable de la Cour dt;s Comptes sont désignés par l'indice A.

Les fonds et comptes SUt lesquels il est disposé à
J'intervenrion du Gouvernement sont désignés par l'in-
dice B.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé directe-
ment par les comptables qui Ont opéré les recettes sont dési-
gnés par l'indice C.

-
Adopté.

Art. 5. Les agents cOiHracruels subventionnés et le
personne! relevant du Fonds budgétaire interdépar-
tementa] som payés à l'intervenrion des crédits variables
des tableaux annexés alimentés par la contribution de la
Région wallonne et de la Région de Bruxe!les-Capitale:

-
en ce qui concerne le Ministère de la Culture et des

Affaires sociales (tableau I): 0.0. 31, allocation de base
11.06.01, D.O. 61, allocation de base 11.0S.01 et 0.0. 71,
allocation de hase Il.08.01;

(Ell mi/liO/l5 defr-a/1(5)

Crédits
11011dissocié>

Crédits dissociés

Crédits
d'enga-
gement

28 760,0 1 454,6529,3 617,1

178 241,7

9 184,7

400,0 4821,1400,0

17761,0

233 947,4 929,3 1 017,1 6275,7

-
en ce qui concerne le Ministère de l'Education, de]a

Recherche et dt; la Formation (tableau Il): D.O. 40, alloca-
tion de base 11.09.90, 0.0. 51, allocation de base 11.04.90,
D,O. 52, allocation de base 11.04.91, D.O. 53, allocation
de base 11.04.50, D.O. 55, aHocation de base 11.04.90 et
D.O. 56, allocation de base 11.04.60.

En cas de situation débitrice de ces allocations de base,
des avances de trésorerie peuvenr être octroyées dans ]a

limite des montanrs arrribués par les régions concernées.

-
Adopté.

Art.G. Les incérêts débiteurs résultant de lagestion de la
trésorerie dans le cadre du coUrt terme, les montants à
payer à l'échéance dans le cadre des émissions de papier

commercial ainsi que les montants à payer à l'échéance
dans le cadre de J'utilisation de produits dérivés avec le
caissier, peuvenr être prélevés d'office par le caissier sur les
comptes adhoc et fonr l'objet d'une régularisation à charge
du budget général des dépenses.

-
Adopté.

Art. 7. Par dérogation à l'article 14, premier alinéa, de
la loi du 29 octobre IS46 relative à l'organisation de la
Cour des Comptes, les avances de fonds visées aux arti-
cles 16 et 28 peuvent servir à payer les rémunérations, les
allocations ct les indemnités de coures espèces en faveur du
personnel rétribué par la Communauté, ainsi que les créan-
ces résultanr de marchés n'excédanr pas 200000 francs
hors T.V.A., y compris les acquisitions d'œuvres d'arc,
ainsI que les secours et les allocations à caractère social, et
les subventions inférieures à 12S 000 francs.

-
Adopté.

Art. 8. Les dotations prévues au profit de la Région
wallonne et de la Commission communauraire française,
en application du décret 11 du 19 juillet 1993 attribuant
l'exercice de certaines compétences de la Communauré
française à la Région wallonne et à la Commission commu-
nautaire française, peuvent fa! re l'objet de liquidations par
tranches d'avances mensue]jes, selon la procédure des
dépenses fi xes.

- Adopté.

Arc. 9. Les dépenses relatives au service et au rembour-
sement de la dette de la Communauré peuvent être effec-
tuées selon la procédure des dépenses fixes.

-
Adopté.
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Art. 10. Les crédits afférems aux programmes se
rapportant aux frais de foonionnemem des administra-
tions ~ appelés programmes de subsisrance - compor-
tent:

1° Les rémunérations et indemnités généralemenr
quelconques du personnel actif et en disponibilité, les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allo-
cations pour foonions supérieures et pour foncrions
spéciales, les indemnités pour accidenrs du travail- en ce
compris le paiement de ces indemnités à des membres de la
famille de ]a victime en cas de décès- amsi que les rémuné-
rations ou salaires réduits du personnel remporaire ou
auxiliaire;

2° Les dépenses permanenres pour achats de biens non
durables et de services:

-
Honoraires des avocats et des médecins

-
Frais de

justice en matière d'affaires civiles, administratives et péna-
les

-
JetOns de présence, frais de route t:t de séjour de

personnes étrangères aux administrations dt: la Commu-
nauté française- Rémunérations d'experts étrangers à
l'Administration et prestations de tiers;

-
Dépenses de consommatIon relatives à

l'occupation des Jocaux
-

en ce compris les dépenses de
consommation énergétique" mazout, gaz, essence, électri-
cité, charbon» et dépenses d'emretien

-
Frais de bureau,

location d'équipement informatique, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation
professionnelle, habiJ]ement et autres menues dépenses
d'administration;

- Indemnités généralement quelconques au person-
nel de la Communauté française pour charges réelles et
dégâts matériels, frais de transport afférents aux voyages de
service et primes d'assurance des délégués du déparrement
se rendant à l'étranger, inrervention de la Communauté
française dans le prix des abonnements sociaux.

3° Les dépenses exceptionnelles pour achat de biens
non durables et de services, tels que les travaUX et fournitu-
res pour l'aménagemem de nouveaux locaux et les frais de
déménagement.

4° Les loyers des biens immobiliers des divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments.

5° Les aurres dépenses relatives au fonctionnement des
services dom la description détaillée est fournie dans lt:
budget administratif.

6° Les indemnités aux tiers, victimes d'accidents dom
la responsabilité incombe à la Communauté française ainsi
que les divers frais de procédure se rapportant à ces acci-

dents.

7° Les dépenses pour l'acquisition de biens meubles
durables, machines, mobilier, matériel et moyens de trans-
port terrestre.

-
Adopté.

Art. 11. Indépendammem des modifications de struc-
ture ou d'organisation des services du Gouvernemem qui
pourraient intervenir, les dépenses y rt:latives peuvent
s'exécuter dans le cadre administratif et dans la strucrure
budgétaire définie par le présenr décret.

-
Adopté.

Art.l2. A l'exception des al1ocat!ons de base de la divi-
sion organique 10du tableau 1,des divisions organiques 01,
02,03,61 et 63 du tableau Il et de la division organique 5S

du tableau III de l'année budgétaire 1996, dont la transco-
dification est définie par la table de conversion fournie à
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l'annexe 1 des budgets administratifs des tableaux 1 et II,
les soldes des crédits des allocations de base des tableaux II,
1II, IV et V de l'année budgétaire 1996 qui ont donné lieu à
un engagement direct ou sur état estimatif et qui n'ont pas

été ordonnancés avant le 31 décembre 1996, font l'objet

d'un report à une allocation de base correspondante reprise
respectivement au tableau 1, II, III ou IV de la structure du
budget de l'année 1997.

-
Adopté.

Art.B. Les opérationscledépenses d'amortissement de
la dette de la Communauré française peuvent être considé-
rées comme des opérations de trésorerie.

En pareil cas, l'amortissement opéré ne détermine pas
d'augmentation correspondante de la capacité d'emprunt
de Ja Communauré.

-
Adopt6.

Arr. 14. Des redistributions d'allocations de base
peuvent être effectuées, par application de !'arricle 15 des
Jois sur la comptabilité de l'Etat, coordonnées par l'arrêté
royal du 17 juil1et 1991, afin de couvrir des créances arrié-
rées.

En pareil cas, l'al1ocation de base alimentée à cette fin
fera l'objet d'une adaptation non récurrente de son libei1é.

- Adopté.

Art. 15. L'engagement et l'ordunnancement des dépen-
ses relatives aux rémunérations et aux subvenrions-
traitements du mois de décembre 1996, imputables sur le
budget de 1997, peuvent intervenir à dater de l'approbation
du prést:nt budget par le Conseil, afin d'en permettre le
paiement au début du mois dt: janvier 1997.

-
Adopté.

CHAPITRE 2

Ministère de la Culture ct des Affaires sociales

SECTIO]\; 01

Dispositions générales

Art. 16. Par dérogation à l'arricle 15 de la loi organique
de la Cour des Comptes du 2_9ocrobre 1846, des avances de

fonds d'un montant maximum de 15 000 000 de francs
peuvent être consenries à chacun des comptables extraordi-
naIres.

Ce montant maximum est porré à 2S 000 000 de francs
pour les comptables extraordinaires du Secteur Secrétanat
généra!, du Secteur Sport et du Secteur Infrastructure.

- Adopté.

Art. 17. Le comptable extraordinaire de la Direction
générale dt: la Culture et de la Communication (0.0. 65

-
Audiovisuel) est aurorisé à effectuer des paiemenrs lors

de missions à l'étranger dans le cadre de festivals et de
marchés inrernation~lUx, dans la limite de 500 000 francs.

- Adopté.

Art. 18. Le Ministre qui a l'Inspection médicale scolaire
dans ses attriburions est auwris6 à accorder des avances en
m,uit':red'Inspection médicalescolaire selon le calendrier et
ks modalités Lju'il d6rermine.

--
Adoplé.



Art. 19. Le comptable du compte du crédit variable
12.33.01 de la division organique 73 (Fonds des Sporrs

~ Activités) est aurorisé à alimenter le compte du crédit

variable 11.05.01 de la division organique 73 (Fonds des
Sports ~ Rémunérations) en fonction de ses liquidités.

~ Adopté.

Art. 20. Des avances de trésorerie peuvent être oc-
troyées au crédit variable II.05.01 de la division organique
73, à concurrence d'un montant équivalent, au maXimum,

au quart des dépenses annuelles de personnel.

-
Adopté.

Art. 21. Les dépenses effectuées à charge de l'allocation
de base 33.06.11 de ]a division organique 25 peuvent
couvrir le fonctionnement et le subventionnementdes pres-
tations d'années antérieures.

-
Adopté.

Art. 22. Tour engagement à prendre dans le chef de
l'ouverture d'une ligne de crédit pour la réalisation d'un
programme pluriannuel de gros investissemenr est soumis
au visa du contrôleur des engagements et à la Cour des
Comptes.

-
Adopté.

Art. 23. La ligne de crédit aurorisée par l'arricle 19 du
dispositif du décret du 21 décembre 1992 contwant Je
budget général des dépenses de la Communauré française
de 1993 est prolongée jusqu'au 31 décembre 1997.

-
Adopté.

Art. 24. Dans les limites des allocations de base concer-
nées, les subventions suivanres peuvenr être accordées:

D.O. 21
-

Affaires générales

Programme 1
- Subvenrions diverses

- Subvention à l'Académie royale de Médecine de
Be]gique.

0.0. 22 - Médecine préventive

Programme 2
- Subventions er interventions diverses

- Subvemions d'actions de prévemlon et de lune
contre les roxicomanies;

-
Interventions dans ledépistage et la prophylaxie du

cancer dans les centres an ti-cancéreux (U.L.B.
-

U.C.L-
U.L.G.) et les centres régionaux foncrionnant sous leur
contrôle;

-
Subventions à des organismes d'éducation à ]a

sanré et de lune comre la maladie;

-
Subvenrions à la confédération des ligues de santé

mentale;

-
Subventions d'équipement allouées à des organis-

mes œuvrant dans l'éducation à la sanré, la prévention et le
dépistage.

0.0. 25
-

Enfance

Programme 1
- Subvenrions

- Subventions pour les frais de fonctionnement des
centres de vacances;

-
Subvenrions allouées dans ]e cadre de ]a politique

de l'enfance.

0.0.31
-

Affaires générales du Secrétariat généra]

Programme 1
- Information et promotion de la Commu-

nauté française
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- Subvemions accordées à des associations ou orga-
nismes développanr des activités d'information et de
promorion de la Communauté française, de la démocratie
et des droits de l'homme.

Programme 2 - C.C.R.I. - Subvenrions diverses

- Subventions allouées à des organismes développanr
des actions relatives à des matières de la compétence de la
Communauté française.

Programme 3
-

COCOF

- Doration à la Commission communauraire fran-
çaise pour les matières culrurelles.

D.O. 33
-

Aide à la Jeunesse

Programme 1
- Jeunes en danger et jeunes délinquants

-
Subventions d'actions destinées à des jeunes défa-

vorisés dans le cadre de l'opération «Eté-jeunes »;

- Cofinancemenr pour un tiers de projets
{(

fonc-
tionnemenr et personnel» et de projets «infrastrucrures»
retenus dans ]e cadre du Fonds d'impulsion de la politique
des immigrés;

-
Interventions dans les actions et initiatives alterna-

tives et novatrices dans le secteur de l'Aide à la jeunesse;

-
Subventions ponctuelles aux organismes œuvranr

dans le domaine de l'adoption.

0.0. 61 -
Affaires générales de la Culture et de la

Communication

Programme 1 - Initiatives et inrervenrions diverses

-
Subvenrions de souri en à la vie associative cu]tu-

relie en F.E.A.;

- Subvenrions pour des projets hors catégories tradi-
tionnelles regroupanr des disciplines différentes sous forme
d'événements exceptionnels;

-
Subsides à des recherches et érudes scientifiques

dans le domaine socio-culturel;

- Subvenrions d'aménagement et d'équipemenr pour
les associations et organismes culrun.:ls;

- lntervenrions en faveur d'entreprises favorisanr ]a

connaissance, la promotion et la production culturelle de la
Communauté française;

- Conrribution au subvenrionnemenr des activités
menées dans le cadre du Fonds d'impulsion à la politique
des immigrés.

Programme 2
-

Centres culturels

- Subvention au Centre culturel de la Communauré
française «Le Boranique ";

-
Subvention au Palais des Beaux-Arts de Charleroi;

- Subvention aux Halles de Schaerbeek - Cenrre
cuirurel européen de la Communauré françaIse;

---
Subvenrion pour les frais de foncw)Ilnemenr et de

rémunérarion du personnel de ]'Association des centres
culturels (A.C.C.).

Programme:1
-

Aides aux associations francophones des
communes à statur hnguistique spécial

-
Subvenrion au Cenrre de ravonnemenr de la

Culture française - A.S.R.L;
.

- Subvenrion à l'Assoc!at!on mtercommunale cu]tu-
relie de Bruxelles .-- A.S.B.L.
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D.O. 62 - Promotion des Arts de la Danse

Programme 1
-

Initiatives et interventions diverses

-
Subventions à des organismes philanthropiques

s'occupant d'artistes;

-
Bourses à des arristes de théâtre,

danseurs;
mUSICiens,

- Subvenrion à ]a Maison de specracle;

- Subvention aux organismes er lieux permanents de
diffusions arrisrique er culturelle.

Programme 2 - Théâtre

- Subventions aux rhéâtres, aux festivals d'an
dramatique et aux associarions de promOtion ou de recher-
che rhéâtrales.

Programme 3
-

Musique

-
Su bvemion à l'Opéra royal de Wallonie;

- Subvention à l'Orchestre philharmonique de Liège;

-
Subvenrions diverses en marière musicale, aux acri-

vités musicales professionnelles et non professionnelles;

-
Subventions pour l'art lyrique, les orchestres, les

festivals et organismes de promotion musicale.

Progamme 4
-

Art de la danse

-
Subvention au Centre chorégraphique de la Com-

munauté française;

-
Subventions à ladanse, aux festivals et aux organis-

mes de promotion <.:horégraphique.

D.O. 63 - Livre

Programme 1
-

Lecture publique

- Subventions destinées à soutenir des programmes
de promotion et d'animation dans le cadre de la lecture
publique;

-
Subventions destinées au programme d'équipement

informatique des bibliothèques publiques reconnues;

-
Subventions aux associations et organismes de

promotion de la lecture;

-
Subventions aux centres de documentation, aux

centres d'archives privées et au Mundaneum.

Programme 2
-

Lenres françaises et promotion du livre

-
Subvention à l'Académie royale de langue et de

littérature françaises;

-
Subvention au Fonds national de la linérature;

-
Subventions aux Archives et musée de la lirrérature;

-
Bourses littéraires a\!ouées aux écrivains et aux

traducteurs littéraires;

-. Prix linéraires de la Communauté française;

-
Aides aux éditeurs littéraires de la Communauté

française pour des collections patrimoniales et de création
<.:ontemporalne;

-
Aides aux éditeurs de poésie ct de théârre;

-
Aides aux initiatives édiroriaks menant en valeur la

spécificité du rapport texte-image;

-
Subsides aux associations de promotion er de diffu-

sion des auteurs belges de langue françaisc;
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-
Subventions aux organismes de promotion de la

poésie;

- Subventions aux revues littéraires;

- Aides pour la traducrion des auteurs belges de
langue française;

-
Aides aux éditeurs et libraires de la Communauté

française ainsi qu'à leurs organismes représentarifs.

Programme .3 - Lenres endogènes

- Aides aux revues linéraires et publicarions de haur
niveau susceptibles de conserver la mémoire des langues
wallonnes;

-
Aides aux enregistrements des langues wallonnes;

-
Prix de littérarure dialectale.

Programme 4
-

Langue française

-
Subventions pour la promotion et la coordination

des initiatives contribuanr à la défense, l'illustration et
l'enrichissement de la langue française;

-
Aides aux publications scientifiques ou didactiques

consaçrées à la langue française ou à la francophonie;

- Aides aux recherches portant sur la langue fran-
çalsc;

- Aides aux publicarions scientifiques de la langue
française.

D.O. 64
-

Jeunesse er Educarion permanente

Programme 2 - Jeunesse

- Subventions exrraordinaires aux organisations de
jeunesse, aux centres de jeunes et diverses associations;

-
Subvenrionsd'activirésdans le cadre des opérations

«Eré-jeunes" et «Hiver-jeunes";

- Subventions aux centres de jeunes et associations
développant des projets de création en milieu défavorisé;

-
Subvemions à des associations de jeunesse œuvrant

dans l'alphabétisation.

Programme .3 - Educarion permanence

- Subvention et soutien des activités extraordinaires
des organisarions d'éducation permanente;

- Subvenrions à des associations d'éducation perma-
nente;

- SubventioJls aux centres d'expression er de créati-
vné;

Subventions
,\ des iniriatives d'éducation perma-

nente dans le domaine de l'alphabétisatioll;

-
Subventions aux organisations de

socio-cu!turdle dLs travailleur:;.
promotion

Programme 4
-

ACtivirés socio-cu/turd!es

-
Subventions desrinées à promouvoir les acrions de

formation de cadres ou animateurs des organisarions et
Instirurions culrurelles.

D.O. 6S - Audiovisuel

Programme 1 - Initiatives er 1TlttTVenrio!lSdiverses

-- Inrervenrion dans rachat de matériel par les orga-
I11smes ou associations d'audiovisuel.

Programme 2
-

Cinéma et vidéo



-
Subventions dans le domaim: dt: J'audiovisuel.

Programme 3
-

Radio et Télévision

- Subvention à la R.T.B.F.;

- Subventionà laR.T.B.F.poursaquoee-pandansle
financement de TYS.

Programme 4
-

Presse

- Subvention à l'Union professionnelle de 1a presse
belge (Maison de la Presse);

-
Subvention à l'Association générale des journalis-

tes professionnels belge.

D.O, 66
-

Patrimoine et Arts plastiques

Programme 1 - Dépenses et subventions diverses

-
Subventions relatives à des expositions, puhlica-

tions, activités d'associations pour la défense et la mise en
valeur du patrimoine culrurel;

-
Subventions aux services éducatifs francophones

des musées nationaux de Belgique;

-
Suhventions aux musées;

- Subventions d'activités en faveur des arts plasti-
ques;

- Subventions et bourses à des associatIons ou
personnes pour la promotion des arts plasriques;

-
Subvenrions à des associations ou à des institutions

traitant de l'artisanat de création;

-
Subvenrions en matière d'cthnologie er folklore;

-
Aide aux artistes.

D.O. 73
-

Education physique et Sports

Programme 2 - Subventions diverses

- Subvention pour la participation des athlères fran-
cophones aUx Jeux olympiques;

-
Subvention en faveur de l'A.S.B.L. "Jeunesses

maritImes»;

-
Subvention à l'A.S.B.L. « Clearing House»;

-
Subvention pour la gestion des centres sportifs.

-
Adopté.

SECTION 02

Titre VII -
Organismes d'intérêt public

Art. 2.1. Est approuvé Je budget du Commissariat géné-
rai aux Relations inrernationa!es pour l'année budgétaire
1997 annexé au présent décn.:t.

-
Adopté.

Art. 26. Est approuvé le budget de l'Agence de préven-
tion du sida pour j'année hudgétalre 1997 annexé au
présent décret.

--
Adopté.

SECTION OJ

Service à gestion séparée

Art. 27. Est approuvé le budget du Cemre du Cinéma et
dl.: l'Audiovisuel pOlir l'année budgétaire 1'1'17 annexé au
présent décret.

-"
Adopté.
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CHAPITRE 3

Ministère de l'Education, de la Recherche et de la Forma-
tion

SECTION 01

Dispositions générales

Art. 28. Par dérogation à l'article 15 de la loi du
2.9 ocrobre 1846 relative à l'organisation ue la Cour ues
Compres:

1. Des avances de fonds d'un montant maximum de
15 000 000 de francs peuvent être consenties aux compta-
bles extraordinaires des services administratifs du départe-
ment, des cabinets, des services extérieurs, ainsi que des
servIces à gestIOn séparée.

2. Des avances ue fonds d'un montant maximum de
25000000 de francs peuvent être consenties au comprable
extraordinaire de l'Economar relevant de la DirectIon
généra1t: des Personnels, des Statuts et de l'Organisation
administrative.

3. Des avancl.:s de fonus d'un montant maximum de
25 000 000 de francs peuveIH être consenties aux compta-
bles des Fonds des Bâtiments scolaires ue la Communauté
française.

4. Ces plafonds peuvent être adaptés pour certains
comptables sur décision du Gouvernement de la Commu-
nauté française.

- Adopté.

Art. 29. Le comprable exrraordinaire de la Direction
générale de l'Enseignement préscolaIre et de l'Enseigne-
ment primaire est aurorisé à payer au moyen des fonds
avancés, l'intervention de la Communauté dans les frais de
pension des enfants dont les parents n'ont pas de résidence

fixe et confiés par leurs parents soir à un internat de
l'enseignement officiel subventionné, soit à un internat de
l'enseignement libre subventionné. En oUtre, il est autorisé
à payer cerre intervention sous forme d'avances trimestriel-
les.

Le comptable extraordinaire de la DireC(ion générale
de l'Enseignement supérieur etde la Recherche sC!entifique
est autorisé à payer, au moyen de fonds avancés, les bourses
de voyage et les prix en espèce octroyés aux lauréats de
concours universitaires. En ourre, il est autorisé à payer, de
la même manIère, les frais de voyage des personnes qui
viennent de l'étranger ou qui s'y rendent.

- Adopté.

Art. 30, Les dépenses afférentes aux frais de fonctionne-
ment cr d'équipement des écoles, des centres psycho-
médico-sociaux ainsi quc des cabinets de consu!tation et
d'inspection médicale scolaire étab!is sur le terntoire de la
République fédérale d'Allemagne et à réaliser sur place par
les services relevanr de la Défense narionale, peuvent être
effectuées conformémcnt aux en dans la
République fédérale cr faire

d'ouverture de créda quel que soit leur montant, au profit
J'un cornptabk extraordinaire désigné par le Ministre de]a
Défense natiollale avec l'accord du Gouvernement de la
Communauré française aUl]uel il transmer k compte de
l'urilisarion des fonds avancés.

- Adopré.

Art. 31. Par dérogation à l'art1cle14.1, premier alinéa,
des lois sur 1::1comprahilité de l'Feu coordonnées le
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17 juillet 1991, les Ministres compétt:nts peuvent autoriser
les responsables de la gestion financière des écoles er des
centres psycho-médico-sociaux de la Communauté fran-
çaise, à gestion séparée, à procéder à la vente des objets
mobiliers mis à leur disposirion lorsque ceux-ci ne peuvem
plus être employés.

-
Adopté.

Art. 32. Les crédits non dissociés relatifs aux alloca-
rions de base 11.03,43.01 et 44.01 de ]a 0.0. 56 peuvent
couvrir des dépenses se rapponanr à des années budgétai-
res anréneures.

-
Adopté.

Art. 33. Les dépenses relatives aux allocations d'études
er aux prêts d'études sont imputées à la division organique
97 et peuvent être Jiquidées sous forme de dépenses fixes.

-
Adopté.

Art. 34. Les subventions-traitements des membres du
personnel des enseignements p résco]ai re et prim aire, secon-
daire, supérieur non universitaire, spéciaJ et de promotion
sociale, de l'enseignement artistique et des centres psycho-
médico-sociaux, peuvent être liquidées sous forme de
dépenses fixes.

-
Adopté.

Art. 35. Les allocations de base relatives au paiement
des rémunérations et des subventions-traitements repris au
tableau II du présent décret peuvent supporter le paiement
d'avances à l'Office national des allocations familiales des
travailleurs salariés concernant les allocacions familiales
dues au personnel enseignant et les frais y afférems.

Les dépenses visées à l'alinéa précédent peuvent être
liquidées sous forme de dépenses fixes.

-
Adopté.

Art. 36. Les dépenses relatives aux allocations oc-
troyées aux maîtres de stages dans l'enseignement fonda-
mental peuvent être impurées sur les allocations de base de
la division organique 51 relatives aux traitements er
subventions-trairemems des réseaux concernés.

Les dépenses visées à ]'alinéa précédent peuvent être
liquidées sous forme de dépenses fixes.

-
Adopté.

Art. 37. Les remboursements relatifs au contentieux en
matière de droits d'inscription spécifiques payés par les
élèves er étudiants visés aux articles 58 et suivants de la loi
du 21 juin 1985 concernant l'enseignement peuvent être
impurés sur les allocations de base relatives au paiement
des dotations ou subventions de fonctionnement des
établissements fréquentés par les élèves ou érudiants susvi-
sés.

- Adopté.

Art. 38. Les subventions octroyées en 1996 à charge de
l'allocation de base 33.01.02 de la divIsion organique S9
peuvent couvrir des dépenses afférentes à l'année budgé-
taire 1997.

- Adopté.

Art. 39. Par dérogation à l'anicle :,4 des lois sur la
comptabilité de l'Etat coordonnées le 17 juiller 1991, les
soldes créditeurs des ordonnances d'üuvenures de crédits,
émises à charge d'exercices budgétai res antérieurs, consen-
tiLs au prufit du comptable extraordinaire désigne en vue
d'effectuer les dépenses afférentes aux frais de fonctionne-
ment et d'équipement des écoles, des centres psycho-
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médico~sociaux ainsi que des cabinets de consultation et
d'inspection médicale scolaire établis sur le rerritoire de la
Répub!ique fédérale d'Allemagne, peuvenr servir à honorer
des engagemeors et des dépenses relatifs à l'année budgé-
taire 1997.

-
Adopté.

Art. 40. Dans le cadre de la désignation de chargés de
missions dans les centres de formation, les centres techni-
ques et les ce orres de dépaysement et de plein air de la

Communauté française visés par l'article S3 de ]a loi de
redressement du 31 juillet 1984, modifié par le décret du
27 décembre 1993, le Gouvernement de ]a Communauté
française est habilité à transférer des al1ocations de base

"traitement» vers la dotation des services concernés, le
montant relatif aux traitements des chargés de missions.
Ces montants seront inscrits en recettes dans les comptes du
service à gestion séparée de la Communauté.

- Adopté.

Art. 41. Par dérogation à l'article 1S des lois sur la
comprabilité de l'Etat coordonnées par l'arrêté royal du
17 juil!et 1991,]e Ministre ayant l'Enseignement supérieur
dans ses attributions peut, avec l'accord du Ministre du
Budget, opérer des transferts de crédits au sein de ]a Divi-
sion organique SS, entre les allocations de base reprises aux
programmes 2, 3, 4, S, 6 et 7.

-
Adopté.

Art. 42. Le Gouvernement est confirmé, en 1997, dans
son habilitation à octroyer sa garantie aux emprunts
contractés par les sociétés de droit public d'administration
des bâtiments scolaires de l'enseignement organisé par les
pouvoirs publics, à concurrence des montants non urilisés
de !'autorisation ayant fait l'objet du décret du 6 décembre
1993 autorisant le Gouvernement de!a Communauté fran-
çaise à garantir les emprunrs contractés par les sociétés
susvisées et dans les conditions prévues par ]e décret en
questIon.

-
Adopté.

Art. 43. Dans ]es ]imires des allocations de base concer-
nées, les subvenrions suivantes peuvent être accordées:

0.0. 40
-

Secrétariat général et services communs

Programmea - Subsistance Administration

Al1ocations et subventions dans Je cadre de l'action
sociale du Départemenr en faveur des enseignanrs et du
personnel administratif.

0.0. 40
-

Secrétariat général tt services communs

Programme 5
-

CeJ1ule de pilOtage - Activités inter ré-
seaux - Z.E.P. - F.I.P.I.

-
Fondatlons- Legs et prix-

Divers

1. Interventions diverses en vue de la lune contre
['échec scolaire.

2. Financemenr d'actions ou de formation ct de réin-
sertion socio-professionnelle.

3. Dépenses de route nature liées aux actions menées
dans les écoles dans ]e c1drc des Z.E.P. cr du F.l.P.I.

0.0.40
-

Secrétariat généra1 et services communs

Programme 7
-

Collaboration aux instirutions illtcrnatio-
nales .- Divers

1. Interventions, su bventl0llS et conrributions diverses
dans ]e cadre de !a co!laboration entre ]e Déparrement et
diverses institutions inrernationales.



2. Intervention en faveur du CommissariatgénéraJ aux
relations inrernationales.

D.O. 51
- Enseignement préscolaire et enseignement

primaIre

Programme 7
- Fonctionnement des écoles primai-

res libres subventionnées

Subventions à des organismes ayant pour but l'ensei-
gnement en langue française.

D.O. 51
-

Enseignement préscolaire et enseignemenr
primaire

Programme 8
- Lurre contre l'échec scolaire

- Subven-
tions diverses

Financemenr d'actions dans le cadre de la lurre contre
l'échec scolaire, et en vue d'améliorer l'apprentissage de
base dans le fondamental (paiement du personnel et des
frais de fonctionnemenr).

D.O. 52 - Enseignement secondaire

Programme8 - Lune contre l'échecscolaire- Divers

1. Financement d'aCtions dans le cadre de la lutte
contre l'échec scolai re et d'initiatives développées en vue de
renconrrer les problèmes de violence dans les écoles et la
mise en œuvre de mesures de discnmination positive.

2. Subvention à l'A.S.B.L.
Technologie Enseignement».

3. Financement d'actions pour les rdations entre les
écoles, les médias et les théâtres ainsi que pour l'informa-
tion à la solidarité et la démocratie, et la formation des délé-
gués d'élèves.

«Carrefour Economie

D.O. S4
-

Enseignement universitaire

Programme 1 - Universités de la Communauré

Subventions au Centre hospitalier universitaire en vue
de couvrir des charges exceptionnelles et de contribuer au
financement des investissements immobiliers et de gros
équIpement.

D.O. 54
-

Enseignement universitaire

Programme2 - Universités libres

Subvenrion à J'Institut UI1JVerSnalre
Judaïsme Martin Büber.

d'études du

D.O. 54 - Enseignement universitaire

Programme 4
-

Subventions diverses

Subventions au Centre interuniversitaire de Formation
permanente à Charleroi, au Centre universitaire de Charle-
roi et à l'InstitUt polytechnique de Charleroi.

0.0.54
-

Enseignement universitaire

ProgrammeS - Enseignement universitaire

1. Subventions relatives à !a promotion de
l'Enseignement supérieur universitaire.

2. Subventions en vue du paiemenr des frais Je fonc-
tionnement du Centre de recherche métallurgique.

3. Subvention au Collège 1Iltenl1llvcrsitaire
d'Etudes doctorales dans les sciences du f..lanaf';emenr.

4. Subvention à l'a?:ellce Erasmus.

D.O. SS - Enseignement supérieur non universitaire

Programme
g

-
Enseignemenr supérieur non universitaire

1. SuhventlOns relatives à la promotion de l'Enseigne-
ment supérieur non universitaire et promotion d'actions de
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nature à favoriser le déve]oppement de J'enseignement
supérieur.

2. Subventions relatives à l'Enseignement supérieur
non universitaire dans le cadre de la création des grandes
écoles.

D.O. 83
-

Enseignement artistique

Programme l - Initiatives et subventions diverses

1. Subventions destinées à couvrir les frais de fonction-
nement à l'Académie d'été de Wallonie.

2. Subventions à des associations diverses œuvrant
dans le domaine de l'enseignement artistique

-
Enseigne-

ment de la Communauté.

0.0. 83
-

Enseignement artistique

Programme 3
-

Fonctionnement des établissements d'en-
seignement supéneur offjciels subventionnés

Subventions à des associations diverses œuvrant dans le
domaine de l'enseignement artistique - Enseignement
officiel subventionné.

D.O. 83 -- Enseignement artistique

Programme 4 - Fonctionnement des établissements d'en-
seignement supérieur libres subventionnés

Subventions à des associations diverses œuvrant dans le
domaine de l'Enseignement artistique - Enseignement
libre subventionné.

D.O. 83
-

Enseignement artistique

Programme 6 - Fonctionnement des établissements d'en-
seignement à horaire réduit officiels subventionnés

Subventions pour des expérimentations pédagogiques
dans les établissements d'enseignement à horaire réduit
officiels subventionnés.

D.O. 8.1 - Enseignement artistique

Programme 7 - Fonctionnement des établissements d'en-
seignement à horaire réduit libres subvemionnés

Subventions pour des expérimentations pédagogiques
dans les établissements d'enseignement à horaire réduit
libres subventionnés.

D.O. 89
-

Bâtiments scolaires

Programme 0 - Fonctionnement du Fonds des Bâtiments
scolai rLS et des institutions succédant au Fonds national de
garant1e

1. Subsides destinés aux travaux urgents de remise Ln
état de locaux de bâtiments scolaires.

2. Subventions aux sociétés immobilières créées par le
décret du 5 juillet 1993.

D.O. 92
-

Organisation des études

Programme2- OrganisationdLsétudes- Structures--
Programmes- Activités de formation, recherches et infor-
mation - Etablissemenrs de !a Communauté française

1. Subvenrion à 1'A.S.B.L « Sport, Culrure, Ecole et
Solidarité (S.c.F..S.)) à Bruxel!es.

2.. Subvention à l'A.S.B.L. - Fédération sportive de
l'Enseignement de la Communauté.

D.O.n Organisation des études

Programme 3 - Activités générales - Recherches et
enquêtes

1. Subventions pour des publications à caractère péda-
gogIque.
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2. Subventions au service de pédagogie expérimenrale
de l'Université de Liège.

3. Subvenrions en faveur de la recherche scientifique
fond am enraIe collecrive destinée aux recherches en éduca-
tion (initiative ministérielle).

4. Frais de recherches, enquêtes, frais d'érudes et
dépenses de route nature en relation avec la politique de
l'Enseignement.

D.O. 94-Académie royale des Sciences, des Lertres et des
Beaux-Arts de Belgique

Programme 1
- Subvenrions diverses

Subventions diverses en vue de couvrir le financemenr
des prix, des concours, des missions à ]'érranger, des frais
de col1oques.

D.O. 95 - Recherche scientifique

Programme 1
- Subventions A.S.B.L. ou assimilés

1. Subventions en vue d'assurer le financement de
congrès er de colloques en Belgique organisés par des insti-
turions de langue française.

2. Subvemions à l'Insrirur historique belge de Rome, à
J'Ecole française d'Athènes et aux srarions de recherche à
l'étranger.

3. Subvemions en vue d'assurer ]a souscription à
cerrains ouvrages er de financer des publications sciemifi-
ques périodiques.

4. Subvemions à diverses associarions sciemifiques et
universlralres.

5. Subvemions en vue de favoriser la coopérarion
scientifique entre laboratoires, services er déparremems
d'institurions belges de Jangue française et d'insrirurions
étrangères.

D.O. 95
-

Recherche scienrifique

Programme 2
-

Subvemions diverses

1. Subventions en faveur de ]a Recherche sciemifique
fondamentale collecrive

-
Initiative minisrérielle; ancien

fonds 60.21A.

2. Subventions en faveur de la Recherche sciemifique
fondamentale collective

-
Iniriative des chercheurs.

D.O. 95
-

Recherche scienrifique

Programme 3
-

Recherche scienrifique

1. Dépenses de personnel er de foncrionnemem résul-
tam de la parricipation de la Belgique à des activités imer-
nationales de poli ri que scientifique.

2. Subventions en vue d'assurer le financemem de
congrès et de colloques en Belgique organisés par des insti-
turions de langue française (pour mémoire).

3. Subvemion à l'Aquarium DUBUISSON.

4. Subventions en vue d'assurer le financement des
prix et des bourses et la parricipation à des acrivités et

manifestations scientifiques.

5. Subvemions pour des études et des actions de diffu-
sion des connaissances scientifiques.

6. Subventions aux associations de parents et
d'étudiams.

7. Subventions à des jeunes chercheurs et érudiallts
universitaires - Voyages à l'[:tranger en groupe.

( 56
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8. Subventions aux professeurs et membres du person-
ne! académique pour missions scientifiques à l'étranger.

9. Subvenrions au Fonds dans le cadre du plan
d'expansion.

10. Subsides pour la recherche médicale (F.R.S.M.).

Il. Subvention à l'Institut imeruniversitaire des Scien-
ces nucléaires (I.I.S.N.).

12. Subventions aux Centres de génétique humaine
reconnus.

1.1. Subventions au Fonds pour la Formation à la
Recherchedans ]'Industrie et dans]' Agriculture (F.R.I.A.).

14. Subvemion à des programmes de recherches
concerrés en sciences fondamentales et à des activités scien-
tifiques de services publics dans le cadre d'un programme
national où sont reprises quelques disciplines d'intérêt
exceptionnel pour le développement scientifique, culturel,
économique et social de la nation.

15. Subsides destinés à assurer le financement des
Fonds spéciaux pour la Recherche dans les institutions
unIverSItaires.

- Adopté.

SECTION 02

Titre IV - Section particulière

Art. 44. Les opérations effecruées sur les fonds budgé-
taires figurant à la section parriculière du tableau III du
pré sem décret sont évaluées respectivement:

en recertes à 2 373,5 millions de francs;
en dépenses à 2 .575,0 millions de francs.

- Adopté.

Art. 45. L'arricle 66.48
B"

Fonds pour la qualification
agrico]e» perçoit les aides accordées par Je fonds européen

d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) en vue de
concourir au financemenr des activités exécutées en matière
de formation professionnelle de personnes travaillant dans
l'agriculture.

-
Adopté.

Art. 46. Les dépenses du Fonds budgétaire des Bâti-
ments scolaires de ]a Communauré française et du Fonds
des Bâtimenrs scolaires de l'enseignement officiel subven-
tionné s'effecruent à ]'intervenrion de fonds ouverrs à ]a

section particulière du budget sous les arricles 60.53 A et
60.54 A, sous J'autorité directe et exc]uslve du Ministre du
Budget, des Finances et de ]a Fonction publique.

Un contrôle des engagemenrs est organisé pour les
dépenses relatives au Fonds budgétaire des Bâtimenrs
scolaires de !a Communauté française.

Les dépenses des organismes visés au ptésent arric]e
s'effectuent dans la limite des moyens budgétaIres mis à
leur disposition, lesquels ~upporteronr les dépenses de
personnel, de fonctionnemenr administratif et général.

--- Adopté.

SECTION 03

Services à gestion séparée

Art. 47. Sont approuvés:

- l.es budgets agrégés des services de la Communauté
à gestion séparée de l'Enseignemenr de la Communauté;



~ Les budgets agrégés des services de la Communauté
à gestion séparée par les centres r.M.S. de l'enseignement
de la Communauré;

~ Le budget des établissements d'instrucrion ressor-
tissant au Ministère de l'Education ~ Fonds d'exploita-
tion (Ferme de la Faculté des Sciences agronomiques de
Gembloux);

~ le budget du Centre technique de l'enseignement de
la Communauté française

-
Frameries;

~ le budget du Centre d'auto-formation et de forma-
tion continuée ~ Tihange.

-
Adopté.

Mme la Présidente. ~ Les votes réservés et le vote sur
l'ensemble du projet de décret auront lieu ultérieurement.

(M. Bie(not, premier vice-président,
prend la présidence du Conseil)

BUDGET ADMINISTRA TIF DU MINISTERE DE LA
CULTURE ET DES AFFAIRES SOCIALES (1997)

BUDGET ADMINISTRA TIF DU MINISTERE DE
L'EDUCATION, DE LA RECHERCHE ET DE LA
FORMATION (1997)

BUDGET ADMINISTRATIF DE LA DETTE PUBLIQUE
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE (1997)

BUDGET ADMINISTRATIF DES DOTATIONS A LA
REGION WALLONNE ET A LA COMMISSION
COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE (1997)

Motion de conformité

M. le Président.~ Conformément à J'article 49, § S, du
règJement du Conseil, et par application des lois coordon-
nées sur la comprabilitè de l'Etat, le Conseil est saisi par la
commission des Finances d'une proposition de motion
constatant la conformité:

~ du budget administratif du ministère de la Culture
et des Affaires sociales (1997),

- du budget administratif du ministère de
l'Education, de la Recherche et de la Formation (1997),

- du budget administratif de la dette publique de la
Communauté française (1997),

~ du budget administratif des dotations à la Région
wallonne ct à la Commission communautaire française
(1997),

avec le contenu et les objectifs du projet de décret conre~
nant le budget général des dépenses de la Communauré
française pOlir l'année budgétaire 1997.

Quelqu'un demande-t-illa parole sur cette proposition
de motion? (Non.)

Si personne ne demande la paroJe, la discussion de cette
proposition est close.

Le vote sur cette motion aura lieu ultérieuremem.
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PROJET DE DECRET-PROGRAMME PORTANT
DIVERSES MESURES CONCERNANT LESFONDS
BUDGETAIRES, LES BATIMENTS SCOLAIRES,
L'ENSEIGNEMENT ET L'AUDIOVISUEL

Examen et vote des articles

Votes réservés sur les amendements

M. le Président,~ Nous passons à l'examen des arti-
cles du projet de décret-programme.

Je vous propose de prendre comme base de discussion
le texte (CI qu'adopté par la commission.

La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme. ~ Monsieur le Président, dans le cadre
des amendements que nous avons déposés et souhaité voir
soumis à l'avis du Conseil d'Etat, il m'apparaît que le
dispositif général voulu par ce décret-programme ne nous
permet pas d'avoir rous nos apaisements en ce qui concerne
deux poinrs en particulier.

Le premier de ces points concerne Je principe d'égalité
dans le domaine de l'enseignemenr.

Le deuxième point a trait aux garanties relatives aux
minorités ~ ainsi que je l'ai développé lors de ma réplique

~ à propos de la dimension éthique que peuvent avoir,
indirectement certes, certaines dispositions en matière
audiovisuelle.

En dehors de la défense d'éventuels amendements, il est
clair qu'un certain nombre de questions re::;tent pendantes.
La séance que nous devrions tenir jeudi prochain nou::;
permettra, je J'espère, de dissiper les équivoques qui subsis-
tent.

CHAPITRE 1er

Dispositions rdatives aux fonds budgétaires

Article 1er. Le décret organique du 21 décembre 1992
créant les fonds budgétaires et désignant les fonds budgé-
taires figuranr au budget généraJ des Dépenses de la Com-
munauté française, rel que modifié par les décrets ùes
27 décembre 1.993, 22 décembre 1994 et 21 décembre 1995,
est complété par line annexe IVter: crédits variables rela-
tifs aux fonds budgétaires du ministère de la Culture et des
Affaires sociales figurant dans le budget des Dépenses de
1996 et liste des crédits variables succédant, en 1997, à
chacun d'eux, joinre au présenr décret.

-
Adopté.

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux bâtiments scolaires

Art. 2, Au décret du 5 février 1990 relatif aux bâtimems
scolaires de J'enseignemenr non universitaire organisé ou
subventionné par la Communauré française som apporrées
les modifications suivantes:

«1° à l'article
par les mots «195

2° à l'article 8
par les mots

4,4, les mors« 199fi» sont templacés

3, b), les mots" 19%" sont remplacés
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3° à l'article Il, § 4, alinéa 1er, modifié par le décrerdu
5 juiJler 1993, les mots« et 1996» sont deux fois remplacés
par les mots «1996 er 1997».

M.le Président. ~ A cet article M. Ha7.erte et consorts
présentenr l'amendement Suivant:

«A l'article 2, ajouter un point 4, libellé comme suit:

«les montants prévus à l'article 5, § 4, 4, à l'article 8.
§ 3 b et à l'article 11, § 4, alinéa 1er, sont indexés pour

['année 1997.»

Le vore sur l'amendement et sur l'article 2 est réservé.

CHAPITRE III

Dispositions relatives à l'enseignement

PARTIE 1"

Dispositions générales

SECTION 1"

Modifications de la loi du 19 juillet 1971 relative à la struc-
ture générale et à l'organisation de l'enseignement secon-

daire

Art. 3. A J'arricle 4terde]a loi du 19 juillet 1971 relative
à la structuregénéraJeet à l'organisation de l'enseignement
secondaire, inséré par le décret du 19 juillet 1993 et modifié
par le décret du la avril 1995, les modifications suivantes

sont apportées:

«1° A l'alinéa ler,5°,]e mot« formation» est remplacé
par le mot «initiation »;

2° A ]'alinéa 3, 6°, les mots «ou au cours de français»
sont ajourés après Jes mots «au cours de mathématique»;

3° A l'alinéa 3, 7°, !es mots« activité d'éducation scien-
tifique» sont remplacés par les mots «initiation scientifi-
que»;

4° Les alinéas 4 et 5 du § 1er SOnt remplacés par la

disposition suivante:

«Les conseils de classe peuvent imposer aux élèves qui
connaissent des difficultés dans l'acquisition des :mclcs de
compétences constituanr le niveau requis des études:

a) le remplacement de tout ou partie des activités au

choix par des acrivités spécifiques de soutien;

b) la fréquenration en dehors de l'horaire prévu aux

aJinéas 1er et.3 de deux périodes supplémentaires de remé-
diation.

Sous réserve de conserver sur le degré l'équili bre global
de la formation, l'horaire hebdomadaire peur êrre adapté
afin de permettre la réalisation de projets interdisci-
plinaires. »

5° Le § 2, alinéa 2,estcomplété par la phrase suivante:

«L'élève dispensé, en application de l'article 12de]a lOI
du 30 juil!et 1%3 concernanr le régime linguistique dans
l'enseignement, du cours de langue moderne 1 n'est pas
tenu de sUIvre une autre option de base s'il suit un cours de
sciences comportant au moins 4 périodes."

-
Adopté.

( 58 )

Art. 4. Un article 7ter, rédigé comme suit, est inséré
dans la même loi, modifiée par la loi du 31 juillet 1975 et
par les décrets des 19 juillet 1991, 29 juillet 1992, 19 juillet
1993,27ocrobre 1994,la avril 1995et 2 avril 1996:

«Article 7ter. - Dans les deux premières années de
l'enseignement secondaire de type II, l'horaire comprend
une fotmation commune portant sur:

1° le français à raison de 5 périodes hebdomadaires;

2° la formation historique et géographique compre-
nanr la formation à la vie sociale et économique à raison de
4 périodes hebdomadaires;

3°
l'apprenrissage d'une langue moderne, conformé-

ment à l'artic]e 4bis, § 2;

4° la formation marhématique à raison de 4 périodes
hebdomadaires;

5° l'initiation scientifique à raison de 2 périodes
hebdomadaires;

6° l'éducation physique à raison de 3 périodes hebdo-
madaires.

L'horaire comprend égaJement au moins 4 périodes
hebdomadaires et au pJus 8 périodes hebdomadaires
d'activités au choix. Lorsque l'élève suit en deuxième année
une ou plusieurs activités au choix de caractère technique
pour un volume horaire de 6 périodes hebdomadaires, le
maximum est pané à 10 pénodes hebdomadaires.

Les activités au choix sont organisées selon les modali-
tés sUIvantes:

1° les activités au choIx ne constiruent en aucun cas un
pré-requis pour quelque option que cc soit en troisième
année;

2° les activités au choix de l'établissement compren-
nent obligaroirement au minimum sur le degré ]'équivalent

d'une période hebdomadaire par an d'éducation artistique
et d'une période hebdomadaire par an d'éducation par ]a
technologie, chaque composante figurant à l'horaire de
chacune des deux années;

3°
chaque activité au choix comporte de 1 à 4 périodes

hebdomadaires; tourefois, dans ]a deuxième année, les acti-
vités musicales et les activités techniques peuvent compor-
ter six périodes hebdomadaires;

4° roure activité au choix comportant plus de
2 périodes hebdomadaires est soumise à la procédure de
programmation visée aux anicles 24 et 25 du décret du
29 juillet 1992 ponant organisation de l'enseignement
secondaire de plein exercice;

5°
les établissements peuvent conclure des conventions

avec un ou plusieurs établissements à spécificité technique
ou artistique pour assurer ces activités dans les meilleures
conditions;

6u les acrivités au choix visent des disciplines autres
que celles qui sont prévues à ]'alinéal er; toutefois, au cours
du premier degré, l'équivalent d'une période hebdoma-
daire supp]ementaire pendanr un an peut être affecté au
cours de mathématiqne ou au COllrs de français; cette
période est incluse dans le volume horaire réservé aux acri-
vités au choix;

7U l'initiation scienrifique et les activités sporrives ne

SOnt pas visées par le !ittera 6°.

Les conseils de classe peuvent imposer aux élèves qui
connaissent des difficultés dans l'acqUIsition des socles de
compétences constituanr ]e niveau requIs des études:

a) ]e remplacement de tour ou panie des activités au
choix par des activités spécifiques de soutien;



b) la fréquentation en dehors de l'horaire prévu aux

alinéas p:r et 3 de deux périodes supplémentaires de remé-
diation.

Sous réserve de conserver sur le degré J'équilibre global
de la formation, J'horaire hebdomadaire peur être adapté
afin de permettre la réa]isation de projets interdiscÎ-
plinaires.

"
M. le Président.

-
A cet article, M. Hazette et consorts

présentent j'amendement suivant:

«A l'article 4,]e alinéa, 1():
insérer en début de phrase

les mots" à l'exception de l'activité latine.»

La parole est à M. Neven.

M. Neven.
-

Monsieur le Président, nous estimons
qu'il faut réserver un sort particulier au latin. Parmi les
membres de la commission, j'ai d'ailleurs trouvé de
nombreux parJementaires pour estimer qu'il fallait encou~
rager l'étude du latin.

C'est pour cette raison que nous avons décidé de main-
tenir cet amendement.

M.le Président.
- A cet article, M. Hazette et consorts

présentent encore l'amendement suivam:

«A l'article 4, 4e alinéa, sub a): intégrer en début de
phrase les mots« sauf en ce qui concerne l'activité latÙle.»

La parole est à M. Neven.

M. Neven. - La justification est la même.

M. le Président. - Au même article, M. Hazette et
consorts présentent enfin l'amendement suivant:

« A l'article 4, ajouter un l" ainsi libellé:

«les langues anciennes à raison de 4 périodes hebdo-
madaires. »

Le vote sur les amendements et sur l'article 4 est
réservé.

SECTION 2

Modifications du décret du 29 juillet 1992 portant organi-
sation de J'enseignement secondaire de plein exercice

Art. 5. L'article 4 du décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l'enseignement secondaire de plein exer-
cice remplacé par ledécrerdu 5 août 1995 et complété par le
décret du 2 avril 1996, est complété par un 17° rédigé
comme SUIt:

,,17° 350, pour un établissement n'organisant que les
deuxième er troisième degrés de l'enseignement secondaire
technique et/ou professionneJ ainsi que le quatrième degré
de l'enseignement professionnel.»

A cet article, M. Drouan et consorts présentent
l'amendement suivant:

« A l'article 5, remplacer le mot « 350» par «200. »

La parole est à M. Drouart.

M. Drouart.- Monsieur le Président, madame la
ministre-présidente, messieurs les ministres, chers collè-
gues, il y a pratiquement une année, norre Consei! votait!e
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fameux décret du 5 août sur la fusion des établissements
secondaires.

Le texte avait été rédigé dans la précipitation; il avait
omis certaines réalités de terrain, en particulier la problé-
matique de l'EPSC, l'enseignement professionnel secon-
daire complémentaire.

Dans le cadre du fameux décret du 2 avril 1996, mieux
connu sous le nom de« décret Onkelinx", la majorité s'est
vue forcée de corriger ce décret.

Aujourd'hui, avant même qu'il ne soit d'application à
la rentrée scolaire, nous nous retrouvons devant une modi-
fication proposant des normes préférentielles de fusion par
rapport à des établissemems scolaires organisant les

deuxième et troisième degrés d'enseignement technique et
professionnel, ainsi que Je quatrième degré concernant la
problématique de l'EPSC que je viens de décrire.

Je ferai trois commentaires sur mnn amendement et sa
justification.

La problématique de l'EPSC est réelle. C'est pourquoi,

tant en commission qu'en séance publique, nous avons
déposé des amendemenrs. Malheureusement, nous devons
constater aujourd'hui que le Gouvernemenr et sa majorité
n'ont pas été attentifs à des réalités que nous avons présen-

tées et débattues en commission et en séance plénière.

Cette dernière a présenté, sous une forme un peu diffé-
rente, en regroupant les deuxième, troisième et quatrième
degrés, un amendement tenant compre des préoccupations
que nous avions émises dans le débat parlementaire.

Deuxièmement, je m'interroge sur les raisons qui
conduisent aujourd'hui la majorité à déposer cet amende-
ment.

Nous avons obtenu de la ministre-présidente une
réponse à la fois complète er incomplère. Peut~être pourra~
t-elle nous fournir des informarions plus précises à ce sujet.
Je !1l\~xplique. Complèrc dans la mesure où elle nous a
précisé que, bien que probablemem aucun hablissemem
scolaire n'entrait dans le cadre de ces normes préférentiel-
les, elle a présenté celles-ci parce qu'il fallait s'aligner sur les
autres exemptions apportées à des formes d'enseignement
comparables, à savoir l'enseignement technique et profes-
sionnel. Nous souhaitions en fait obtenir la liste des établis-
sements scolaires se rrouvant dans cette situation-là. Nous
ne l'avons pas obtenue; c'est pourquoi nous osons imaginer
qu'effectivement aucun établissement scolaire n'entredans
le cadre de cette exemption de normes. Dans cecas, on peur
éga]ement s'interroger sur l'urilité de ces normes préféren-

tielles.

On peut considérer qu'i! s'agit de répondre à des préoc-
cupations ponctuelles par des amendemenrs ponctuels. Je
revit.:ndrai, à l'occasion d'autres amendements, sur ce type
de réponse apportée notammenr par le PSC. Quoi qu'il en
soit, légiférer de la sorte n'est pas une bonne chose.

j'en arrive en troisième lieu à la justification première
de l'amendement. Il exisre réellement un problème pour
l'organisation des quatrièmes degrés dans et.:fameux EPSC
que j'évoquais il y a quelques instanrs. Il nous semble donc
légitimeer important qu'i! n'y ait pas une norme de façade
par rapport à l'organisarion de la non-fusion de ces établis-
sements scolaIres, mais qu'il y ait vraimenr une norme
préférentielle. C'est la raison pour laquellt.:, plurtn que de
satisfaire à la norme générale qui esr de 400, plurôr que de
satisfaire à la norme gouvernementale qui t.:st de 350, il
nous semhle I11dispensable aujourd'hui de ramener cette
norme à 200 élèves avanr d'éviter rome fusion er ce pour
une forme d'enseignemenr qUI accueille un publicrout à faIt
prioritaire aux yeux de mon groupe.
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M. le Président. ~ Le vote sur l'amendemenr et sur
J'article 5 est réservé.

(Mme Dupuis, secrétaire, prend place au bureau)

M. Drouarr et consorts présement les amendements
SUIvants:

«A l'article 5, ajouter un article Sbis nouveau rédigé
comme surf:

«A l'article 4 du décret du 29 juillet 1992 portant orga-
nisation de l'enseignement secondaire de plein exercice
remplacé par le décret du 5 août 1995 et complété par le
décret du 2 avril 1995, sont apportées les modifications
suivantes:

au lU, le mot" 200» est remplacé par le mot « 150.»

«A l'article 5, ajouter un article Scer nouveau rédigé
comme suit:

«A l'article 4du décretdu29juillet1992portantorga-
nisation de l'enseignement secondaire de plein exercice
remplacé par le décret du 5 août 1995 et complété par le
décret du 2 avril 1995, sont apportées les modifications
suivantes:

au 2°, le mot
{(

300» est remplacé par le mot
{(

200.»

{(
A l'article 5, ajouter un article Squater rédigé comme

sut!:

«A l'article 4 du décret du 29 juillet 1992 portant orga-
nisation de l'enseignement secondaire de plein exercice
remplacé par le décret du 5 août 1995 et complété par le
décret du 2 avril 1995, sont apportées les modifications
suivantes:

au~,kmot«300»~t~~dpar&mot«lID.»

«A l'article 5, ajouter un article 5quinquies rédigé

comme SUIt:
{(

A l'article 4 du décret du 29 juillet 1992 portant orga-
nisation de l'enseignement secondaire de plein exercice
remplacé par le décret du 5 août 1995 et complété par le
décret du 2 avril 1995, sont apportées les modifications
suivantes:

au 8u, le mot « 250), est remplad par le mot « 100. »

{(
A l'article S, ajouter un article 5sexties rédigé comme

suit:

«A l'article 4 du décret du 29 juillet 1992 portmlt orga-
nisation de l'enseignement secondaire de plein exercice
remplacé par le décret du 5 août 1995 et complété pilr le
décret du 2 avril 1995, sont apportées les modifications
suivantes:

au 80, compléter «de manière très IJTiorilairc» par «el
prioritaire.,;.

La parole est à M. Drouart.

M. Drouart.- Monsieur ]e Président, l'amendement

n° 72 concerne ]a proh]ématique des wnes rurales. Cette

imponante problématique a été soulevée, je tiens à le souli-
gner, par le présidenr du groupe PSC, M. Antoine, qui a
imerpellé sévèrement la ministre-rrésidente en commission
de l'Enseignement au sujet des divers arricles relatifs aux
zones rurales. Je m'explique.

(
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Le décret du 2 avril, dit décret Onkelinx, fait bien
entendu !'objet d'arrêtés d'application qui ont des consé-
quences tout à fait dramatiques pour les zones rurales dans
]a mesure où ces arrêtés imposent une double norme, une
norme par degré et une norme par année, aux deuxième et
troisième degrés de l'enseignement technique et profession-
nel.

Au travers d'un marchandage assez régulier-le terme
est peut-être péjoratif et je m'en excuse auprès du PSC, mais
il traduit]a réalité en ce qui concerne l'attitude de son prési-
dent de groupe - sachant que certains avantages avaient
été octroyés à l'enseignement officiel subventionné, en
particulier à celui de]a ville de Bruxelles en ce qui concerne
la possibilité de tranformer son premIer degré de type 2 en
type 1, ce qui lui permettrait d'avoir dOU7:e charges supp]é-

mentaires, M. Antoine s'est fait le défenseur- clientélisme
politique oblige

-
des zones rurales, et plus spécifique-

ment du Luxembourg, en invitant assez sévèrement Mme la
ministre-présidente à modifier son arrêté en ce qui concerne
cette double norme« deuxième et troisième degrés ", norme
par année et par option, qui rouche sévèrement

l'enseignement rural.

Nous discutons aujourd'hui d'un décret et non de
l'arrêté, mais il existe bien entendu d'autres manières
d'aider les étabJissemenrs ruraux. Nous pouvons notam-
mentévirerqueceux-ci soient soumis à ]adoublecontrainte
de la réduction de l'encadrement imposée à la fois par le
décret «Onkelinx» et le décret «fusion".

Dès lors, nous proposons ici d'ocrroyer une norme
préférenrielle aUx érablissemenes ruraux et donc de dimi-
nuer]a norme gouvernementale ou majoritaire de 200 à un
niveau qui me semble beaucoup plus adéquar, compte tenu
des réalités dramatiques face auxquelles se rrouvèrent
nombre d'établissements scolaires. Vous]e savez, madame
la ministre-présidente. Ke vous tournez pas vers M. Picqué
pour essayer de trouver une solution au probJème de
l'organisation des zones rurales er des établissements
ruraux. Ces derniers seront confronrés à d'importantes
difficultés, en particulier dans le sud du Luxembourg,
région à laqueHe le PSC et M.1\:()(homb sont très attachés.

M. le Président. - La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidente.

(M. Knoops, secrélaire, prend place au bureau)

Mme Onkelinx, minisere-présidenre du Gouverne-
ment. - Monsieur ]e Présidt:nt, j'ai écouté M. Drouart
avec beaucoup d'attention mais le contenu de son
intervention n'est évidemment pas neuf.

Ces argumenrs ont été développés en commission et ont
reçu une réponse. Je puis dès lors, me semble-t-t!, me référer

au rapport.

M. le Président. - La parole est à M. Drouarr.

M. Drouart.
-

Monsieur le Président, je n'aurais pas
rcdéposé cet amendement en séance publique si aucun
élément neuf n'étaie intervenu. Celui-ci -

je l'ai souhgné
dans mon mtervention à laquelle vous avez été très atten-
tif

- m'a été fourni par]a déclaration de M. Antoine qui
exercera probablemenr une pression sur le Gouvernemenr,
en partIculier sur la ministrc-présidcnre, pour essayer de
contInuer de dérricorer un certain nombre de tnt:sures en
aggravant alTlsi des proh]èmes que nous avions dénoncés
depuIs longtemps en cc 4ui concerne ]'applicarion du
m:1Udlr décret du 2 avril.

L'amendement nun](~ro 73 pose un alHre problème,
celui de l'organisation du premIer degré. Un fait nouveau



est également intervenu en ]a matière. Je fais référence au
récent communiqué de presse de]a FAPEO qui met claire-
ment en cause ]a réforme du premier degré dite «passage
par cycle» ou "pédagogie de]a réussite ». Ce communiqué
insiste sur]e manque d'encadrement dans]e premier degré
pour permettre la mise en place d'une réd]e réforme péda-
gogique, à ]aquelle nous souscrivons par ailleurs.

Le premier degré étant malmené à la fois par votre
décret du 2 avril et celui du 5 août 1995,dans]e but d'éviter
les situations difficiles, nous proposons de diminuer de
300 à 200 ]a norme de fusion pour les établissements
n'organisant que ]e premier degré.

L'amendement n° 74 concerne une problématique
différenre mais imporrante, cd]e de l'enseignemenr secon-
daire technique et professionnel. Dans sa déclaration, le
Gouvernement a dit en faire une de ses priorités.

Dans la même optique que celle qui a prévalu pour les
aUtres amendements, il nous faur apporter des normes
préférentielles.

J'ajourerai une dernière considération. Des propos
tenus par certains ministres régionaux bruxellois et certai-
nes déclarations que j'ai entendues ici dans le débat généra]
me font craindre la régionalisation de l'enseignement
secondaire technique et professionnel. Je pense que cette
forme d'enseignement doit recevoir des moyens suffisants.

C'est en tout cas l'objectif premier de cet amendement.

M. Hiance. - Monsieur Brouillard, votre président de
groupe est de retour.

M. Drouart.
- Je n'ai pas pu identifier ]e député qui

m'a très gentiment traité de M. Brouillard. J'ai ]'lmpression
de défendre un certain nombre de considérations importan~
tes. Peur-être ne rencontrenr-eJles pas les valeurs du Psc.
j'en prends bonne note.

(Mme Corbisier-l1agon
reprend la présidence du Conseil)

J'en viens à l'amendement n075 qui me semble lui aussi
significatif. Il concerne, en réalité, ]es écoles en discrimina-
tion positive. Les éléments que je développe concernent de:;s
réalités urbaines et plus particu]ièremenr Bruxelles. .le
comprends que certains conseillers régionaux wallons ne
soient pas intéressés. (Brouhaha.)

L'amendement en question me paraît Important,
notamment compte tenu de l'avis de la Cour des comptes.

C'est la raison essenrielle pour laque1le je redépose cet
amendement en séance publique. Il me semble effective-
menr que]a problématique des discriminations positives a
été largement mise à ma] par]a Cour des comptes, en parti-
cu]ier dans les pages .18 et 39 de son rapport sur!e budget
qui ont montré qu'à peine deux tiers des dépenses ont été

effectUées dans le cadre des zones d'éducation prioritaires
dans le budget 1995, et que 12 millions seulement sur 110
l'ont été dans le cadre des fonds d'impulsion à la politique
des immigrés. Selon moi, ces écoles prioritaires doivent
réellement se voir accorder des moyens prioritaires. Te] est
l'objer de mon amendement 75. (Brouhaha.)

Je remercie ]a majorité de:; dépurés d'avoir fait preuve

d'une:; attention sourenue à l'égard des amendements
d'ECOLO. Cette attitude leur permettra cerrainement de:;
voter en réelle connaissance:; de cause et de plus, e1le
rehausse]e débat parlementaire! (Applaudissementssurles
bancs PRL-FDF et ECOLO.)
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Mme la Présidente.
-

Le vote sur les amendements est
réservé.

Art. 6. L'article 5quater, § }t~r, du même décret, mtro-
duit par!e décret du 5 aoÜt 1995 et modifié par le décret du
2 avril 1996, est complété par l'alinéa suivant:

«Les restructurations peuvent s'opérer sur ]e mode de
]a fusion, teHe que décrite à l'artic]e 5ter, § 2, 10, ou sur le

mode de la fusion par absorption, telle que décrite à l'arri-
cie 5ter, § 2, 2u.»

- Adopté.

Art. 7. L'arricle 11, alinéa ln, 2°, du même décret, est
complété par les mots suivanrs:

"et dans les deux premières années de l'enseignement
secondaire de type II ».

-
Adopté.

Art. 8. A l'artic1e 19 du même décret, modifié par les
décrets du

5"
aoÛt 1995 etdu 2 avril 1996, sonr apportées les

modifications suivantes:

« 10 Les §§ .1 et 4 deviennent respectivement les §§ 4
et 5;

2° Un nouveau § 3, rédigé comme suit, est inséré dans

l'arricle:

,,§
3. Par dérogation au § 2, sur avis favorable du

Conseil généra] de concertation pour l'enseignement
secondaire visé à l'article Squater, ]e Gouvernement peut
déroger aux dispositlons du § 1er en matière d'option,

d'année ou de degré, en faveur des établissements repris
dans la liste des établissements fixée par le Gouvernement
conformément à ]'arricle 10 du décret du 27 octObre 1994
organisant]a concertation pour l'enseignement secondaire.

Pour l'application de J'alinéa Jt~r, l'absence d'avis du
Conseil dans un délai de deux mois à compter de la
demande d'avis qui lui est adressée par Je Gouvernement

est assimilée à un avis favorab]e.»

Mme la Présidente. -
A cet article, M. Hazette et

consorts prbenrenr l'amendemenr suivant:

« A l'article g, 2u, remplacer « favorable» par « motivé»

et supprimer le 2e alinéa.»

M. Hazette se réfère à sa justification écrite.

Le vote sur l'amendement et sur l'artic]e R est réservé.

Art. 9. A l'artic]e ter, du même décret, modifié par
les décrets des 21 1992 et 2 avril 1996, sont
apportées les modifications suivanres:

,(
lO A ]'a1inéa

cés par !cs mots

3 et
4"

sont rem pla-
2 et 3 »;

2° L'artic]e est complété par l'a]inéa suivant:

"Aucun transferr n'est aurorisé en provenance du
nombre intermédiaire de pénodes-professeurs dest!llées
,lUX cours relevant de l'enseignernenr clinique.»

-Adopté.
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SECTION 3

Modifications au décret du 6 juin 1994 fixant le statut des
membres du personnel subsidié de renseignement officiel

subventionné

Art. 10. L'article 4, 3°, du décret du 6 juin 1994 fixant
le statUt des membres du personnel subsidié de J'enseigne-
ment officiel subventionné, est complété par les mots« et à
J'arrêté du Gouvernement de Ja Communauré française du
25 octobre 1993 portant statut pécuniaire des membres du
personne] directeur et enseignanr et du personnel auxiliaire

d'éducation de l'enseignement de promotion sociale de ]a

Communauté française ».

- Adopré.

Art. 11. L'article 24, § 9, alinéa 2, du même décret esr
abrogé.

- Adopté.

Art. 12. A l'arricle 27bis, alinéa ln, du même décret,
inséré par le décrer du 10 avril 1995, les mots «du présenr
chapitre» sonr remplacés par les mors «de la présenre
section».

-
Adopté.

Arr. 13. A l'arricle 30 du même décret, modifié par le
décret du 10 avril 1995, sont apportées les modifications
suivantes:

«pl le 10° est abrogé;

2° les 11°, 120er 13° deviennent respecrivement les 10°,
11

°
et 12°;

3D à l'alinéa 2, les mots« alinéa 1er, 13°,,, som rempla-

cés par les mots: «alinéa 1er, 12°,,;

4° à l'alinéa 3,Ies mors «alinéa 1er, 12°» sont rempla-
cés par les mots «alinéa 1er, 11°,,;

5° l'arricle est complété par l'alinéa suivanr: «le
membre du personnel nommé à titre définitif dam un
emploi doit l'occuper en fonction principale.»

- Adopté.

Arr. 14. A l'arricle 31 du même décrer, modifié par le
décret du 10 avril 1995, sont apportées les modificarions
sUIvantes:

«1° à l'alinéa 7, les mors «avec effet au 1er octobre,»

som supprimés et les mors «lors de la première réunion»
sont .remplacés par Jes mors« au plus tard lors de la seconde
réunIon »;

2° l'alinéa suivant est inséré entre !es alinéas 7 er 8:

«Les nominations définitives visées à l'alinéa 7 pren-
nent effet le premier jour du mois qui suit la réunion du
pouvoir organisatcur au cours de laquelle !es nominations
onr eu lieu. »;

3° l'article est complété par l'alinéa suivant:

«Le pouvoir organisateur communique annuellement
la liste des emplois vacants aux membres du personnel
concernés suivant les modalirés fixées par les Commissions
paritai res locales."

-
Adopté.
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Art. 15. A l'arricle 33 du même décrer, sont apporrées
les modifications suivantes:

« 1
°

les mots" de la mêmefonctionou" sont insérés
entre le mot «vacant» et le mot «d'une» et les mots «cetre
autre fonction» sont remplacés par les mots «cetre fonc-
(Jan »;

2° l'arricle est complété par l'alinéa suivant:
«L'alinéa 2 n'est pas applicable à l'enseignement présco-

laire et primaire.»

-
Adopté.

Art. 16. A l'arricle 34, alinéa 1er, du même décret, les
mors« au sein d'une même catégorie» som insérés entre les
mors «en foncrion principale,» et les mors « et pour au-
tant».

-
Adopté.

Art. 17. A l'arricle 40 du même décret, modifié par le
décret du 10 avril 1995, l'alinéa suivant est ajouré: «par
dérogation à l'alinéa 1er,

3'\ dans les enseignemenrs de
promorion sociale et arristique à horaire réduir, la condi-
tion requise est limirée à l'exercice d'une fonction compor-
tant au moins une demi-charge dans l'enseignement orga-
nisé par Je même Pouvoir organisateur».

-
Adopté.

Art. 18. Dans l'arricle 49du même décret, les modifica-
(Jons suivantes sont apporrées:

«lU le
1° est remplacé par la disposition suivanre:

"avoir acquis à titre définitif une ancienneté de service
de six ans au sein du pouvoir organisateur dans une des
fonctions de recrUtement, de sélection ou de promorion de
la catégorie en cause, calculée selon les modalités fixées à
l'article 34»;

2° l'alinéa suivant est ajouré:

«par dérogation à l'alinéa 1er, 2°, dans les enseigne-
mentsde promotion sociale et artistique à horaire réduit, la
condition requise est limitée à J'exercice d'une fonction
comporrant au moins une demi-charge dans l'enseigne-
ment organisé par le même Pouvoir organisateur".

- Adopré.

SECTION 4

Modification au décret du 1er février 1993 fixant le statut
des membres du personnel subsidiés de l'enseignement

libre subventionné

Art. 19. A l'article 41quinquies du décret du 1er février
1993 fixant le staturdcs membres du personneJ subsidiés de
l'enseignement libre subventionné, inséré par le décrer du
10 avril 1995, sont ajoutés un § 3 et § 4 rédigés comme suit:

«§ 3. En cas de fusion ou de restructuration d'érablis-
semenfS, le membre du personnel engagé à titre définitif
qui, en vertu ùes dispositions relatives aux mises en dispo-

mbilité et réaffecrations, se voir arrribuer un emploI vacant
auprès du pouvoir organisareur qui l'a repris, est immédia-
tement engagé à ritre définitif dans cet emploi quelle que
soir la date.

§ 4. En cas de fusion ou de restructuration d'établisse-
ments, le membre du personnel engagé à titre définitif qui,



en vertu des dispositions relatives à la mise en disponibiliré
et à la remise au travail, se voit attribuer un emploi vacant
auprès du pouvoir organisateur qui l'a repris, peut, s'il en
fait la demande, être immédiatement engagé à titre définitif
dans cet emploi, quelle que soit ]a date.»

-
Adopté.

SECTION 5

Modifications à l'arrêté royal n° 67 du 20 juillet 1982
fixant la façon de déterminer les fonctions du personnel
paramédical et les fonctions du personnel social dans tes
établissements d'enseignement spécial à l'exception des

internats ou semi-internats

Art. 20. L'intitulé de J'arrêté royal
n° 67 du 20 juiJlet

1982 fixant la façon de déterminer les fonctions du person-
nel paramédical et les fonctions du personne] social dans les
établissements d'enseignement spécial, à l'exception des
internats ou semi-internats est remplacé par l'intitUlé
suivant: « Arrêté royal

n° 67 fixant la façon de déterminer
les fonctions du personnel paramédical, les fonctions du
personnel social et les fonctions du personnel psycho!ogi-
que dans les établissements de l'enseignement spécial, à

l'exception des internats ou semi-internats ».

- Adopté.

Art. 21. A l'article 1er du même arrêté sont apportées les

modifications suivantes:

«1° Le § 1er est complété par les mots« la catégorie du
personnel psychologique comprend !a fonction de psycho-
logue»;

2° Dans le § 2, les mots «et du personnel social" sont
remplacés par Jes mots «du personnel social et du person-
nel psychologique

".

-
Adopté.

Art. 22. A l'article 3, § 1er,
du même arrêté, les mots« et

du personnel social" sont remplacés par les mots «du
personnel social et du personnel psychologique ».

- Adopté.

SECTION 6

Dispositions diverses

Art, 23. A partir de l'année civile 1996, l'allocation de
fin d'année, due en vertu de l'arrêté royal du 23 ocrobre
1979 accordant une allocation de fin d'année à certains titu-
laires d'une fonction rémunérée à charge du Trésor public,
sera payée dans ]e courant du mois de janvier de l'année
civile suivante.

L'alinéa 1er s'applique aux membres du personnel visés
par:

1° l'article 79 des lois sur l'enseignemem primaire
coordonnées par ['arrêté royal du 20 aoÙt 1957;

2n la loi du 22 juin 1964 relative au statut des membres

du personne] de j'enseignement de l'Etat;

3° la loi du 1er avril 1960 sur les offices d'orientation
scolaire et professionnelle et les cenrres psycho-médico-
socIaux;
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4° la ]01 du 29 mai 1959 modifiant certaines disposi-
tions de la législation de l'enseignement;

5° la loi du 7 juillet 1970 relative à la struèruregénérale
de l'enseignement supérieur;

6° la loi du 28 avril 1953 sur l'organisation de l'ensei-
gnement universitaire par l'Erat;

7° la loi du 27 juillet 1971 sur le financement et le
contrôle des institurions universitaires.

Mme la Présidente. - A cet article, M. Drouart et
consorts présement les amendements suivants:

- «Suppression de l'artide 23.»

-
« A l'article 23, supprimer les mots: «dans le

courant ,>et les remplacer par:" en une fois le premier jour
ouvrable».

Le vote sur les amendemems et sur l'arricle 23 est
réservé.

- "Créer un article 23bls rédigé comme suit:

«L'allocation de fin d'année due en vertu de l'arrêté
royal du 23 octobre 1979 est désormais dénommée alloca-
tion de début d'année.»

La parole est à M. Drouart.

M. Drouart. - Madame ]a Présidente, dans un souci
d'opposition construcrive et afin de nepas trop déranger les
membres de la majorité, je défendrai globalement les amen-
dements nUS77, 7R et 79.

L'arricle 23 prévoir que ]'a\!ocation de fin d'année soit
versée non plus en décembre, mais en janvier. Le Gouverne-
ment de ]a Communauré française s'est inspiré d'une
mesure qui a été prise au niveau fédéral. Cependam,
contrairement à ceux du fédéral, les foncrionnaires de la
Communauté française ne perçoivent plus leur traitement
en fin d'année, mais en janvier. Dès lors, ils sont double-
ment sanctionnés par cette mesure, puisqu'au mois de
décembre, ils ne perçoivenr ni rrairement, ni prime de fin
d'année.

Je voudrais attirer l'attention de nos collègues en parti-
culier sur l'amendement n° 79 qui me semble rour à fait
pertinent sur un plan de pédagogie constructive. Sachant
que par voie de décret, l'allocation de fin d'année sera

versée en débur d'année, i] me paraît logique d'utiliser les
termes adéquats en la matière. J'imagine ce jeune ensei-
gnant recevant sa prime de fin d'année en début d'année et
ne comprenant pas pourquoi elle est appelée prime de fin
d'année. Selon moi, il y va de ]a clarré, de la rransparence
des aCfesdu Gouvernement qui n'hésitera cerrainementpas
à sourenir cet amendement! (Applaudissements sur les
bancs ECOLO.)

Mme la Présidente.
-

Le vote sur cer amendemenr est
réservé.

Art. 24. L'anicle 21, § J, de l'arrêté royal nU 49 du
2 juillt:t 1982 relatif aux normes de créatiotl, de maintien et
de dédoublement et au calcu! de crédit d'heures de !'ensei-
gnemenr secondaire de type !, concernant !a fusion d'éta-
blissements, ainsi que cerrains emp!ois du personnel des
établissements d'enseignement secondaire de plein exercice
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de rype l et de type Il, inséré par l'arrêté royal nU 295 du
31 mars 1984, est complété par les mots suivants: «au sein
du pouvoir organisareurou à défaut au sein du Centre d'en-
seignement secondaire ou remis au travail dans un établis-
sement d'enseignement au sein du pouvoir organisateur. ,>

-
Adopté.

Art. 25. Les Centres de formation, les Centres techni~
ques et les Centres de dépaysement et de plein air de ]a

Communauté française visés à !'anicJe 83 de la loi de
redressement du 31 juillet 1984, modiW: par J'arrêté royal

n° 456 du 10 septembre 1986 et par les décrers des 26 juin
1992 et 27 décembre 1993, remboursenr le trairement des
chargés de missions qui leur sont affectés. Le montant du
remboursement est inscrit en dépenses dans les comptes des
services concernés et en recettes générales au budget des
Voies et Moyens.

-
Adopté.

Art. 26. L'alinéa 2, de l'article 12 du décret du
21 décembre 1992 portanr diverses mesures en matière de
Culture, d'Affaires sociales, d'Enseignement et de Budget,
est remplacé par la disposition suivante:

«Le Gouvernement fixe ]e montanr de ce droit qui ne
peur être supéneur à:

-
3000 francs pour les élèves âgés de moins de 18 ans

au moment de l'inscription;

-
6000 francs pour ]es élèves âgés de 18 ans ct plus au

moment de l'inscription.»

Mme la Présidente.- A cet article, Mme Persoons et
consorts présenrenr l'amendement suivant:

«Supprimer!' article 26.»

La parole est à M. Neven.

M. Neven. - Madame ]a Présidente, j'ai déja eu
l'occasion de m'exprimer ]onguemenr sur cet article dans la
discussion générale.

Je rappelJe succinctemenr que nous avons déposé trois
amendemenrs «au choix ", l'un supprimant cet article, le
deuxième disant que les étudianrs boursiers sont exonérés
de ce minerval cr le troisième stipulant que les étudiams
fréquentanr une université ou une école supérieure en sont
également exonérés.

M. le ministre a donné une réponse (OUt à fait satisfai-
same à nos suggestions. 1] n'a pas proposé d'adoprer nos
amendemems, mais a promis de les inrégrer en partie dans
les arrêtés d'application; nous espérons que cda sera
concrétisé dans les faits. A titre conservatoire, nous mainœ-
nons rourefois nos amendemenrs.

Mme la Présidente. - Au même anicle, M Drouan et
consorts préscntem l'amendemem suivant:

«Supprimer l'article 26. »-

M. Drouart. -
Madame la Présideme,je m'en réfère;1

ma justification écrite.
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Mme la Présidente. -
Toujours a l'article 26,

M. Hazerre et consorts présemenr l'amendement suivant:

« A l'article 26, ajouter les termes «et pour les élèves
âgés de 18 à 25 ans inscrits. prouvant leur inscription régu-

lière comme étudiant de plein excercice »- après les termes
«pour les élèves âgés de moins de 18 ans au moment de
l'inscription»;

ajouter les termes «pour les élèves âges de 18 ans et plus
au moment de l'inscription.»

A cet article 26, M. !\:even et consorts présentent
l'amendement suivant:

« A l'article 26, ajouter un alinéa libellé comme suit:

«Les étudiants bénéficiaires d'une bourse d'études sont
dispemés de ce droit d'inscription. »-

Le vote sur les amendements et sur l'article 26 est
réservé.

SECTION 7

Dispositions transitoires

Art. 27. Dans l'article 6, § l~r, de l'arrêté royal nU 456
dulO septembre 1986 portanr rationalisation et program-
mation des internats de J'enseignement organisé ou subven-
tionné par l'Etat, modifié par les décrets des 21 décembre
1992 et 10 avril 1995, les mots« 30 jUin 1996» som remp]a-
cés par les mors <<30juin 1997».

-
Adopté.

Art.28. Endérogation aux dispositions de l'article 9 du
décret du 14 mars 1995 relatif à la promotion d'une éco]ede
]a réussite dans l'enseignement fondamemal, les expérien-
ces, les projets et les budgets des zones d'éducation priori-
taires sont prolongés jusqu'au 31 août 1997.

-
Adopté.

Art. 29. Par dérogation;] J'article 32, § 3, de la loi du

29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de]a législa-
tion de l'enseignement, le montant des subventions de fonc-
tionnement accordé par élève régulier, hors enseignement
universitaire et hors enseignement supérieur organisé dans
les Hames Ecoles, est fixé pour l'année scolaire 1996-1997
au montant accordé pour l'année scolaire 1995-1996, tel
qu'il a été ètabli sur ]a base de ]'article 6 du décret du
20 décembre 1995 portant diverses mesures concernant les
Fonds budgétaires, les bâtimenrs de la Communauté, la
dette des organismes paracommunamaires et l'enseigne-
mem, augmenté de 1,5 p.c.

Par dérogation à l'arricle 52, c) et d), de J'arrêté royal
du 13 août 1962 organique des cemres psycho-médico-
sociaux, le montant des subvemions est fixé, pour l'année
scolaire 1996-1997, au momant accordé pour l'année
sc()laire 1995-19%, te] qu'i! a été établi sur la base de l'arti-
cle 6 du décrer du 20 décembre 1995 précité, augmenté de
1,5 p.c.

Les crédits de fonctionnement des écoles et des institu-
tions d'enseignement de !a Communauté française, aUtres
qu'universitaires et autres qu'enseignement supérieur orga-
nisé dans les Hames Eco]es, sont ;1Ugmentés de 1,5 p.c.



le nombre de 1,5 p.c. prévu aux alinéas Fr et 3 est
porté à 2 p.c. pour l'enseignemenr préscolaire et primaire.

Mme la Présidente.
-

A cet article, M. Drouart et
consorts présentent les amendements suivanrs:

«A l'article 29, premier alinéa, remplacer les mots
«1,5 p.c.» par« 2 p.c.»

«A l'article 29, deuxième alinéa, remplacer les mots
«1,5 p.c." par «2 p.e.»

«A l'article 29, troisième alinéa, remplacer les mots
«1,5 p.e." par« 2 p.c."

« A ["lrticle 29, quatrième alinéa, remplacer les mots
«1,5 p.c." par« 2 p.c.»

la parole est à M. Drouart,

M. Drouart.
- Madame la Présidente, je me permets

de rappeler à mes chers collègues une déclaration impor-
tante faite par]a ministre-présidenre le 10 juin 1995 dans]e
cadre de sa déclaration de politique communautaire. Je la
cite: «En route hypothèse, une indexation des moyens de
fonctionnemenr sera assurée avec une attention roUte parti-
culière pour l'enseignement fondamental.»

Aujourd'hui, nous avons des précisions sur ce qu'eIJe
enrendait par «indexation". l'indexarion des moyens de
fonctionnemenr des établissements secondaires, des IMS,
des PMS et autres, c'est en réalité un demi pour cent en-
dessous du taux d'indexation retenu par le ministre du
Budget pour son budget 1997.

En ce qui concerne l'indexation préférentieIJe pour
l'enseignement fondamenta!, c'est tour simplement le
ramener au niveau de l'indexation du budget.

l] nous semble dès lors qu'i! fallait dépasser une
certaine hypocrisie au niveau du discours. Donc la proposi-
tion des trois amendemenrs que je défends est, d'une part,
de porter les frais de fonctionnemenr au niveau de
l'indexation rerenue par votre collègue le ministre du
Budget et, d'autre part, d'apporter un raux d'indexarion

réellement préférentiel à l'enseignemenr fondamenral, qui
en a bien besoin, à savoir le porter, non à 2 p.c., mais à
2,5 p.c., ce qui me semble logique eu égard à la déclaration
gouvernemenrale. (Applaudissements sur les bancs
ECOLO.)

Mme la Présideme.
-

le vote sur les amendemenrs et
sur J'article 29 est réservé.

Art. 3D, Dans l'article 6 de j'arrêté royal
n° 413 du

29 avril 1986 portant des disposirions relarives aux moyens
de fonctionnemenr alloués à ]'enseignementde l'Erar et aux
subventions de fonctionnemenr al!ouées à l'enseignemenr
subventionné, modifié par les décrers du 9 novembre 1990
et 20 décembre 1995, les termes"... à l'exception de !'arti-
cie 1er, qui entre en vigueur le 1er janvier 1997...» sont
remplacé~ par" ... à l'exception de l'article 1er, qui entre en
vigueur le 1er janvier 1998... ».

- Adoprt:.

PARTIE Z

Dispositions relatives à l'enseignement
de promotion sociale

Art. 31. L'article 83 du décret du Conseil de]a Commu-
nauté française du 16 avril 1991 organisanr l'enseignemenr
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de promorion sociale est remplacé par les dispositions
sUlvames:

«Article 83.
-

§ 1',r. Du 1er septembre 1988 au

31 décembre 1996, les périodes appartiennent à l'une des
catégones sUIvantes:

a) la catégone A comprend les périodes
d'enseignemenr secondaire technique supérieur dans
l'enseignemenr secondaire cechnique supérieur, dans
l'enseignemenr de promotion sociale de régime 2,
d'enseignemenr secondaire supérieur dans l'enseignement
de promotion sociale de régime 1 et de l'enseignemenr
supérieur dam l'enseignemenr de promorion sociale de
régime 1 et de rt:gime 2;

b) les autres périodes appartiennenr à la catégorie B.

§ 2. A parrir du 1er janvier 1997, les périodes appar-
tiennenr à l'unt: des catégories suivantes:

a) la catégone A comprend les périodes
d'enseignemenr secondaire technique supérieur dans
l'enseignement de promorion sociale de régime 2 et
d'enseignement secondaire supérieur dans l'enseignement
de promorion sociale de régime 1;

b) la catégone B comprend les périodes
d'enseignement secondaire professionnel supérieur dans
l'emeignemenr de promotion sociale de régime 2 et
d'enseignemenr secondaire inférieur dans l'enseignement
de promorion sociale de régime 1;

c) la catégorie C comprend les périodes
d'enseignement dans l'enseignement supérieur de type
COUrt de promorion sociale de régime 1 et de régime 2;

d) la catégone D comprend les périodes
d'enseignement dans l'enseignement supérieur de type long
de promorion sociale de régime 1.

§ 3. Par dérogation au § 2:

A) jusqu'au dernier jour de la septième année civile de
son foncrionnement, en ce compris l'année de sa création,
les périodes~professeurs urilisées par un étahlissement créé
en applicarion de l'anicle 107, te] que modifié par le décret
du S avnl 1993, dans des unités de formation classées au
niveau de l'enseignement supérieur de promorion sociale
de type court et de régime 1 SOnt considérées comme des
périodes de catégorie A.

Dès la sixième année de son fonctionnement, en ce
compris l'annéedesa création, les périodes d'enseignement
dans l'enseignement supérieur de promotion sociale de
rype court et de régime 1 sont considérées, pour les ajuste-

ments de la doration de périodes visées à l'article 87,
comme des périodes de la catégorie C visée à l'article 83;

B) lorsque des pouvoirs organisateurs sont tenus, suite

à l'approbation par]e Gouvernement, sur avis conforme de
la Commission de concertation, de l'horaire de référence
minimum, du conrenu minimum et des caractéristiques des
sections sancrionnées par les tirres visés à l'article 63, de
transformer progressivemenr !es strucrures existanres
concernées conformément à l'article 129 ou à l'article 137:

a) durant la première otganisation des sections susvi-
sées les orgalllsateurs vist:s ci-dessus, les

comme apparte-
nant à la catégorie de péTlodcs à laquel!e e11es appartc-
naient dans l'ancienne strucrure;

b) dès la fin de l'année civile à la fin de
la période de rr,lnsformatioTl les péTlodes
d'enseIgnement utilisées, dans les sections concernées, au
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niveau de l'enseignement supérieur de promotion sociale
de type long et de régime 1, sont converties en périodes de
carégorie D. »

-
Adopté.

Art. 32. L'article 90 du décrer précité est remplacé par la
disposition suivante:

«Article 90. - Un pouvoir organisateur peut, parmi
ses périodes disponibles, transformer des périodes d'une
catégorie visée à J'article 83 en périodes d'une des autres
catégories visées au même article, dans le respect des règles
de transformation reprises ci-dessous:

a) une période de catégorie A est équjvalente à une
période et un quart de la catégorie B;

b) une période de catégorie C est équivalenre à une
période et un demi de ]a catégorie B;

c) une période de catégorie D est équivalente à une
période et huit dixièmes de la catégorie B.»

-
Adopté.

Art. 33. Entre les a]inéas 1er et 2 de ]'article 45 du décret
du 16 avril 1991 est inséré un alinéa libellé comme suit:

"Par dérogation à l'a]inéa précédent, les sections:

1U organisées en vue de la délivrance de titres relatifs à
des professions faisant l'objet d'une réglementation parti-
culière sont sanctionnées par des titres conformes auxdires
réglemenrations. Dans ce cas, le titre fera référence à la
réglemenration particulière en vigueur;

2° de moins de750 périodes, à l'exception des sections
visées au primo seront sanctionnées par des certificats.
Dans ce cas, la section doit être soumise, pour avis
conforme, à la Commission de concertation conformément
à l'article 16 de l'arrêté de l'Exécutif de ]a Communauté
française du 18 novembre 1991 relatif aux dossiers pédago-
giques des sections.»

-
Adopté.

PARTIE 3

Dispositions relatives à l'enseignement
supérieur non universitaire

Art. 34. Les articles 1er à 4 du décret du 5 août 1995
ponant diverses mesures en matière d'enseignement supé-
rieur sont remplacés par les articles suivants:

«Article 1er.
-

En 19%-1997, pour ['application des
normes d'encadrement et la détermination du nombre
d'emplois dans les fonctions du personnel administratif
dails l'enseignemenr supérieur de type long, pour ]a fixa-
tion du nombre de périodes admissibles et pour]a fixation
du nombre d'emplois dans les fonctions du personne] auxi-
liaire d'éducacion et du personnel administratif dans l'en-
seignement supérieur de type court, le nombre d'étudianrs
subsidiab]es pris en considération est le résultat de
l'addition du nombre d'étudiants subsidiables au
1er février 1994, au 1er février 1995 ct au Fr février 1996,

divisé par trois.

Article2.
-

Pour j'année 1996-1997, le coefficienr dont
question à ]'anicle 14, § S, de la loi du 18 février 1977
concernant l'organisation de l'enseignemem supérieur et
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notamment des enseignements supérieur technique et supé-
rieur agricole de type long, telle qu'elle a été modifiée, et à
l'article 8,

§ 4, de la loi du 18 février 1977 relative à l'orga-

nisation de ]'architecrure, telle qu'elle a été modifiée, est
fixé à 85 pour toutes les instirutions de l'enseignement supé-
rieur de type long.

Article3.
-

Pour l'année 1996-1997, le coefficÎenr dont
question à l'article 5 de l'arrêté royal n° 79 du 20 juillet
1982, flxant]e nombre globa] de périodes admissibles dans
l'enseignement supérieur de type court de plein exercice
organisé ou subventionné par l'Etat, est fixé à 74,5 pour
tous les établissements de l'enseignement supérieur de type
court.

Article 4.
- Par dérogation aUx dispositions des arti-

cles 1er et 3, les établissements d'enseignement supérieur de
type court dont 13 population a augmenté d'au moins 2 p.e.

entre]e 1er février 1995 et le 1er février 1996 peuvemorgani-
ser ]e même nombre de périodes admissibles que celui qui
leur a été attribué en 1995-1996, si les modalités définies
aux articles 1er et 3 conduisent, en 1996-1997, à une dimi-
nution du nombre de périodes admissibles par rapport à
celui qui Jeur a été acrribué en 1995-1996.

Par dérogation aux dispositions des articles 1er et 2, les
étabJissements d'enseignement supérieur de type long dont

la population a augmenté d'au moins 2 p.c. entre le
1er février 1995 et le 1er février 1996 peuvent bénéficier du

même nombre d'unités d'encadrement que celui qui leur a
été attribué en 1995-1996, si les modalités définies aux arti-
cles 1er et 2 conduisent, en 1996-1997, à une diminution du
nombre d'unités d'encadrement par rapport à celui qui leur
a été anribué en 1995-1996.»

Mme la Présidentc. - A cet article, M. Chewn et
consorts présentent l'amendement suivant:

{(A
l'article 34, remplacer à l'article 2 le coefficient

«85» par le coefficient {(87)> et à l'article 3 le coefficient
,,74,5» par le coefficient «SI.»

La parole est à M. Cheron.

M. Cheron.
-

Madame la Présidente, je me réfère à ma
justification écrite.

Mme la Présidente.
-

A cet article, l'amendement
suivant a été déposé par M. Cheron et consorts:

«A l'article 34, (sub article 2 et sub article 3): fixer le
coefficient réducteur respectivement à 87 et à 81 p.c.

Supprimer l'article 4.»

La parole est à M. Neven.

M. Nevcn.- Madame]a Présidenre, je me réfère égale-
ment à ma justification écrite.

Mme la Présidente. -
Le vote sur les amendemenrs et

sur ]'article 34 est réservé.

Art. 35. Le présent arricle s'applique à tout membre du
personne! de l'enseignemenr organisé ou subventionné par
la Communauré française, nommé définitivement dans
J'enseignement secondaire de plein exercice ou à horaire
réduit et désigné provisoirement pour rour ou partie de ses
prestations définitives dans l'enseignement supérieur non



universitaire en l'application de l'article 3 du décret du
12 juillet 1990 modifiant certaines dispositions de la
légis]ation de l'enseignement.

Le traitement ou la subvention-traitement dont le
membre du personnel visé à l'alinéa 1er bénéficie, confor-

mément à l'article 3 du décret du 12 juillet 1990 précité,
augmenté, le cas échéant, de l'allocation visée à ce même
article, est imputé sur J'allocation annuelle globale de la ou
des Hautes Eco]es auprès de laquelle ou desquelles Je
membre du personnel est désigné provisoiremem.

L'imputation visée à l'a]inéa 2 se fait au prorata des
prestations que ]e membre du personne! effectue au profit
des Hautes Ecoles.

A cet article, l'amendement suivant a été déposé par
Mme Stengers et consorts:

«A l'article 35, ajouter in fine du 2e alinéa: «et dans la

mesure où ils présentent effectivement leurs activités dans
la ou les Hautes Ecoles.»

La parole est à Mme Stengers.

MmeStengers.
-

Madame]a Présidente, je me réfère à
ma justification ecrite.

Mme la Présidente.
-

Le vote sur l'amendement et sur
l'article 35 est réservé.

Art. 36. § 1er. Le Gouvernement de ]a Communauté
française fixe ]a date et les conditions auxquel]es peuvent
être nommés à titre définitif en fonction principale les
membres du personnel qui occupent un emploi de directeur
ou de directeur-adjoint dans l'enseignement supérieur de
type long de la Communauté française.

§ 2. Pour fixer les conditions de nomination visées au
§ 1er, le Gouvernemenr de la Communauté française peut
déroger, à titre exceptionnel:

-
aux articles 1er, 4 et 5 de la loi du 22 juin 1964 re]a-

tive au statut des membres du personnel de J'Enseignement
de l'Etat;

-
aux dispositions du chapitre 5 de la loi du 7 juillet

1970 relie que modifiée par !a loi du 18 février 1977.

A cet arricle, l'amendement suivant a été déposé par
M. Hazerre et consorts.

«A l'article 36, supprimer le § 2.»

Le vote sur l'amendement ct sur l'anicle 36 est reservé.

PARTIE 4

Dispositions relatives à l'enseignement
universitaire

SECTION 1"

Conditions d'accès aux études universitaires
et aux jurys de la Communauté

Art. 37. A j'article 14 du décret du 5 septembre 1994
relatif au régime des études universitaires et des grades
académiques, est inséré un nouveau paragraphe 2bis rédigé
comme SUIt:

«§ 2bis. Ont seuls accès aux études qui conduisenr à
l'obtention du grade académique de diplÔmé d'études
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spécialisées en médecine générale ou d'un des grades acadé-
miques de diplômé J'études spécialisées en médecine
spécialisée, les érudiants qui ont ]e grade académique de

docteur en médecine et qui ont obtenu à l'issue du premier
cycle une attestation faisant état de l'avis favorable d'une
commission constituée à cette fin dans chacune des institu-
tions universitaires organisant des études dans le domaine
des sciences médicales.

Un décret, pris après consultation par ]e Gouverne-
menr, des recteurs des institurions universitaires concer-
nées, définit les principes généraux régissanr la composi-
tion et le fonctionnement des commissions ainsi que les
critéres motivant l'avis favorable visé à l'alinéa précédenr.
Ces principes tiendront notamment compte de la loi du
29 avril 1996 portant dispositions sociales.

Le Gouvernement fixe la composition des commissions
sur proposition de chacune des institutions concernées.
Celles-ci arrêtent leurs modalités parriculièresde fonction-
nement.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux étudianrs
inscrits à une année d'études du deuxième ou du troisième
cycle avant l'année académique 2000-2001.»

A cet article, M. Hazette et consortS présenrent les
amendements suivants:

« A l'article 37, sub § 2 his, remplacer les premiers mots
« ont seul accès» par les mots «ont seuls la garantie

d'accès. »

« A l'article 37, supprimer la partie 4.»

« A l'article 37, sub -~.2bis, Y ligne: insérer les mots « à

l'issue de la première année et» entre les mots «qui ont
obtenu» et les mots" à l'issue du premier cycle» et ajouter
le mot «double» après attestation."

«A l'artide 37, sub.§ 2bis, 2e alinéa: remplacer les mots
«des recteurs des institutions universitaires concernées"
par les mots « du Conseil des Recteurs.»

«A l'article 37, sub § 2bis:

1°
Au premier alinéa, avant dernière ligne remplacer les

mots « dans chacune» par « dans les».

2()
remplacer le 3e alinéa par le texte suivant «le

Gouvernement fixe la composition des commissions
d'orientation sur proposition des cinq institutions concer-
nées, lesquelles en arrêtent le fonctionnement et les aitères
d'appréciation. »

La parole est à M. Hazcrre.

M. Hazette.
-

Madame la Présidenre, je me réfère à
mes justifications écrites.

Mme la Présidente.
-

Le vote sur les ,lmendements et
sur l'anic]e 37 est réservé.

Art. 38. A l'article Il du décret du 5 septemhre 1994
relatif al! régime des érudes universitaires et des grades
académiques, un § 6 rédigé comme suit est ajouré:

«Lorsque, en application des §§ l'~r à 3 et 5, les condi-
tions hxéespar!es autorités universitaires consistent en une



C.R.!. N° î7 (î995-1996)

formarion qui est équivalente à une année d'étude::;, cette
année de formation est considérée comme la dernière année

d'un premier cycle.»

A cet article, J'amendement suivant a été déposé par M.
Hazette et consorts.

«A ['article 38, ajouter in fine les mots «les étudiants
inscrits à cette formation sont subsidiables aux termes des
articles 25 et 34 de la loi du 27 juillet 1971.»

Le vote sur l'amendement er sur l'article 38 est réservé.

Art. 39. A l'article 16 du même décret, partiellemenr
annulé par l'arrêt n° 11/96 de la Cour d'arbitrage, sont
apportées les modifications suivantes:

«1° l'alinéa 2 est remplacé par la disposirion suivame:

«ToUtefois, par décision motivée, les aurorité:; univer-
sitaires peuvent refuser l'inscription d'un étudiant:

1°
lorsque cet éwdiam a fait J'objN d'une mesure

d'exclusion pour raisons disciplinaires d'une ins[itution
d'enseignemem supérieur, universÜaire ou non universi-
taire, l'émdiant ayam été appelé ou emendu;

2° à partir de l'année académique 1996-1997, lorsque
cet éwdiam est visé à l'article 27, §§ 4 ou 7, 1" à 6°,

go
et 9°,

de la loi du 27 juillet 1971 sur]e financement cr]e comrÔle
des institurions universitaires; à parrir de l'année académi-
que 1997-1998, lorsque cet étudiant est visé à l'article 27,
§ 7, 7°, de la même loi;

3° 10rsque l'érudiant demande son inscription à un
programme de cours qui ne donne pas lieu à financement
par la Communauté française."

2° l'a]inéa suivant est ajouté:

«Sauf dérogation accordée par]e Gouvernemem, dans
les conditions qu'il détermine, nu] ne peur être inscrit aux
études conduisant aux grades académiques prévus à ]'arti~
cle 6, §§ p:r à 3, s'il n'a pas fait ]a preuve d'une maîrrise

suffisame de ]a langue française. Cette preuve peur être

apportée:

a) soit par la réussite d'un examen organisé à cetre fin
par une ou par plusieurs institurions universitaires, suivant

des dispositions arrêtées par le Gouvernement sur avis
collégial des recteurs et après consultation du CIUF;

b) soit par l'arrestation de succès à l'un des examens

d'admission prévus à l'article 10, § Fr, e), et à l'article 10,
§2;

c) soit par]a possession d'un diplÔme, belge ou étran-
ger, sanctionnant le cycle final d'études secondaires ou un
cycle d'étUdes supérieures suivis dans un établissemenr
dom la langue d'enseignement est la langue française;

d) soit par]a p05session d'un diplÔme, belge ou étran-
ger, sanctionnant le cycle final d'érudes secondaires ou un
cycle d'érudes supérieures suivis dans un établissement
dont !a langue d'enseignement est partiellement ]a langue

française, si, après examt:n du programme d'études suivi
dans le cadrt: de ces études, le Gouvernemem assimile, en
vue de l'application de la présente disposition, la posses-
sion de ce dip]ômt: à celle d'un diplôme repris sous c); Je
Gouvernement fixe la liste des dip!Ômes ainsi assimilés.»
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A cet anicle, les amendements suivants ont été déposé
par M. Hazette et consorts.

«A l'article 39,2°, supprimer les mots «sauf dérogation
accordée par le Gouvernement, dans les conditions qu'il
détermine» et les litters c) et d).»

«A l'article 39, supprimer le 3°, y.

La parole est à M. Hazette.

M. Hazette. -
Madame la Présidente, je me réfère à

mes justifications écrites.

Mme la Présidente. - Le vote sur les amendements et
sur l'article 39 est réservé.

Art. 40. A l'article 60 de la loi du 28 avril 19S3 sur l'or-
ganisation de l'enseignement universitaire par J'Etat, les
cinquième et sixième alinéas sont abrogés.

-
Adopté.

Art. 41. A l'article 32, alinéa 2, du même décret, les
mots "détermine sous réserve des articles 10, 11,

§ Fr,

alinéa 1er et 23" sont remplacés par les mots "détermine,
sous réserve des articles 10, 11 et 2.)".

- Adopté.

SECTION 2

Grades académiques

Art. 42. A l'article 19, alinéa 3, du même décret, les
mots« ]lcenciéen psychologie» sont remplacés par les mots

"licencié en sciences psychologiques ».

Ause alinéa du même article, les mots" maître en scien-
ces économiques appliquées, mgénieur commercia].. sont
remplacés par les mots" maître en sciences de gestion, ingé-
nieur de gestion".

-
Adopté.

Art. 43. A l'article 23, premier alinéa, c) du même
décret, les mots" licencié en psychologie» sont remplacés
par les mots" licencié en sciences psychologiques».

- Adopté.

Art. 44. A !'article 30 du même décret, le mot
"minimales" est remplacé par le mot «suffisantes".

-
Adopté.

SECTION 3

Personnel des institutions universitaires

Art. 45. L'arnclt: tg, § ln, l",de la loi du 28 avri] 1953,
sur l'organisation de l'enseignement universitaire par
l'Etar, remplacée par !e décret du 10 avril 1995, est
remplacé par la disposition suivante:

,,1° nomme les memhres du personne] scienrifique
définitif sur avis des organes compétents 'lu

'i] désigne; pour



la nomination du bibliothécaire en chef, Jeconseil académi-
que doit être enrendu. »

-
Adopté.

Art. 46. A l'article 18, § 1er,
3°, de]a même loi, rempla-

cée par]e décret du 10 avril 1995, les mots« de grade infé-
rieur à celui de chef de bureau» sont supprimés.

-
Adopté.

Art. 47. § 1er. A la loi du 28 avril 19S3 sur l'organisa-
tion de l'enseignemenr universitaire par l'Etat, il est ajouté
un article 23ter rédigé comme suit:

"Article23ter.
-

Préalablement à rome nomination dt.:
professeur,]e ou les organes désignés par le conseil d'admi-
nIstratIOn émettent un aVIs motIvé.

Le conseil d'administration établit ]a ]iste des charges

pour lesquelles l'avis de plusieurs organes est requis. Il dési-
gne ces organes et fixe l'ordre dans lequel ils sont consultés.

Les avis précités sont transmis au conseil d'administra-
tion qui prend ensuite une décision motivée fondée notam-
ment sur la comparaison des tirres respectifs des candidats.
Il peut, avant de prendre sa décision, procéder à la consu]-
tation prévue à J'article 23, troisiéme alinéa.

Cette consultation est obligaroin:.dans les cas visés à
l'article 23, quatrième a]inéa.»

§ 2. A l'arricle 14, 1er alinéa, de la même loi, les mots
«les professeurs» sont insérés entre !es mots "]es profes-
seurs extraordinaires» et les mots« et les chargés de cours ».

§ 3. L'article lS de la même loi est abrogé.

-
Adopté.

Art. 48. § 1er. A l'article 14his, Jt~ralinéa, de la loi du

18 avril 19:D sur l'organisation de l'enseignement universi-
taire par l'Etat, les mors" de chargé de cours associé" sont
remplacés par les mots" de professeur associé ou de chargé
de cours associé".

§ 2. A l'article 14terde]a même loi, les mors" Leschar-
gés de cours associés» sont remplacés par !es mots" Les
professeurs associés et les chargés de cours associés»

§ 3. L'article 16 de la mc:me loi est abrogé.

-
Adopté.

SECTIOt\ 4

Dispositions relatives au financement

Art. 49. A l'article 27, § 4, de la loi du 27 judlet 1971
sur le flilancemenr et le contrÔle des institutions universitai-
res, inséré par la loi du S janvier 1976, modifié par j'arrêté
royal

n" SI du 311uil!er 1981 ct l'arrêré royal
n° 171 du

30 décembrt.:19SI, les les é(t]dlants de nariona-
lité étrangère» des ln er 2e som remplacés par les
mots "pour les érudianrs ressorrissant d'un Etat tiers à
l'Union europét.:nne".

- Adopté.

( 69 )
C.R.!. N"

17 (1995-1996)

Art. 50. § 1er. L'article 17, § 7, de !a même loi, inséré
par la loi du 21 juin 1985, est remplacé par la disposition
sUlvanre:

«Ourre les étudiants visés au § 4, ne sont pas pris en
compte pour le financemenr à partir de l'année budgétaire
1998,

1° les étudiants qui, après avoir été régu!ièn:ment
inscrits deux fois dans une même année d'études, quel que
soit le domaine, dans l'enseignement universitaire subven-
tionné ou organisé par la Communauré française, sans
l'avoir réussie, s'y inscrivent dans les cinq ans qui suivent
leur dernier échec;

ln les étudianrs qui, après avoir été régulièrement

inscrits trois fois dans une même année d'études, quel que
soit !e domaine ou la catégorie, dans l'enseignement supé-
rieur subventionné ou organisé par la Communamé fran~
çaise, sans l'avoir réussie, s'y inscrivent dans !es cinq ans
qui suivenr leur dernier échec;

3"
les étudiants qui, après avoir été régulièremenr

inscrits rrois fois dans une même année d'études ou toure
autre subdivision d'études, quelle que soit la discipline
étudiée, dans un système d'enseignement relevant de l'en-
seignement supérieur, belge ou étranger, sans l'avoir réus-
sie, s'inscrivent dans l'enseignement universitaire dans les
cinq ans qui suivenr \cur dernier échec;

4° les étudiants qui s'inscrivent à des érudes condui-
sant à un grade de pretl1!er ou de deuxième cycle, alors
qu'ils ont dél à ohtenu, dans les cinq années qui précèdent la
demande d'inscription, soit deux grades académiques visés
à l'article 6, §§ 2 et 4, du décret du 5 septembre 1994 relatif
au régime des érudes universitaires et des grades académi-
ques, SOit deux grades visés aux articles 15 et 18, § 2, du
décret du5 août 1995 fixam l'organisation générale de !'en-
seignemenr supérieur en Hames Ecoles, soit un grade
académique visé à l'arricle fi, §§ 1 et 4, du décret du
5 septembre 1994 précité et un grade visé aux articles 15 ou
18, § 2, du décret du S août 1995 précité.

Par dérogation à ]'alinéa précédent, Jes érudianr(e)s
détenreurs (triees) à la fois du grade d'accoucheur(euse) et
du grade d'infirmier(ère) gradué(e) som répuré(e)s n'avoir
ohtenu qu'un seul grade visé à l'article lS du décret du
5 aoÙt 1995 précité;

50 les érudiams qui s'inscrivent à des études condui-
sant à un grade dt.: rroisième cycle visé à l'artic1e 6, § S, du
décret du 5 seprembre 1994 relatif au régime des études
universitaires et des grades académiques, alors qu'ils ont
déjà obtenu, dans les cinq années qui précèdent la demande
d'inscription, un grade identique;

6° les étudi,1nts qui, dans les cinq ans qui suivent leur
dernier échec, s'inscrivenr à la deuxième année des études
conduisant au grade de candidar en médecine ou de candi-
dat en science dent,ure, alors qu>ils ont déjà été pris trois
fois en compte pour le financement des deux premières
années de ces mêmes érudes;

7° les érudiants qui, dans les cinq ans qui suivent leur
dernier échec, s'inscrivent à la deuxième annéç des études
conduisant à un grade de candidat avec une qualificarion
déterminée autre que celle visée au 6°, alors qu'ils ont déjà
été pris trois fois en compte pour le financement des deux
premièn:s armées de ces mêmes érudes;

SO lesérudiamsqui,à!adateprévueà]'article .10,§ 1er,

n'ont pu faire la preuve qu'ris satisfont aux conditions

d'admissibilité :lUX études unrversitaires prévues par ]e
décret du 5 septembre 1994 relatif au régime des études
universrtarres et des grades académiques;
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9° les étudianrs qui s'inscrivent à une année d'érudes
du deuxième cycle des études conduisant au grade de
docteur en médecine et qui, devant êrre titulaires, pour
l'accès au troisième cycle, de l'attesrarion, prévue à l'arri-
de 14, § 2bis, du décret du S septembre1994rdarif au
régime des érudes universitaires et des grades académ igues,
ne disposem pas de cette arrestation.»

§ 2. L'article 6, § 3,1°, de J'arrêté royal du 4 août 1972
fixant les règles pour la dérerminarion du nombre
d'étudiants dans les insrirutions universitaires dom ques-
tion à J'article 27, § leT, de la loi du 27 Juillet 1971 relative
au financement et au conrrôle des insritutions universitai~
tes, est abrogé.

Mme la Présidente. - A cet article, M. Cheron et
consorts présenrent J'amendement suivant:

«A l'article 50, ajouter une phrase à la (in du point 9V
libellée comme suit:

«Toutefois, ces étudiants sont pris en compte pour le
financement à concurrence d'un nombre égal à 20 p.c. du
nombre total d'étudiants qui, s'inscrivant à une année
d'études du 21'cycle des études conduisant au grade de
docteur en médecine, disposent de cette attestation.»

La parole est à M. Cheron.

M. Cheron.
-

Madame la Présidente, je me réfère à ma
justification écrite.

Mme la Présidente.
-

Au même article, M. Hazette et
consorts présement les amendemenrs suivants:

«A l'article 50, § 1er, aux
1° et 2°, remplacer 5 par 3.»

({
A l'article 50,

§ 1er, remplacer les
4° et 5°

par le texte

suivant:

4° les étudiants qui ont obtenu, dans les cinq années qui
précèdent leur inscription dans un programme de base de
deuxième cycle, soit deux grades académiques de deuxième
cycles visés à l'article 6, § 2. du décret du 5 septembre 1994
relatif au régime des études universitaires et des grades
académiques,soit deux gradesvisésà l'article18,§'2, du
décret du 5 août 1995 fixant l'organisation générale de
l'enseignement supérieur en Hautes Ecoles, soit un grade
académique de deuxième cycle visé à l'article 6, § 2, du
décret du 5 septembre 1994 précité et un grade visé à
l'article 18, § 2, du décret du 5 août 1995 précité; cette
disposition ne s'applique pas aux étudiants inscrits à la
formation pédagogique des futurs enseignants visée à
l'article 6, § 3, du décret du 5 septembre 1994 précité et
l'article 18, § 3, du décret du 5 août 1995 précité;

5° les étudiants qui ont obtenu, dans les cinq années qui
précèdent leur inscription à des études conduisant à un
grade académique de troisième cycle visée à l'article

du décret du 5 septembre 1994 ..., soit deux grades
l'article 19du décret du 5 aoûl1995 ..., soit un grade acadé-
mique de troisième cycle visé à l'article 6,.~ 5, du décret du
5 septembre 1994 précité et un grade visé à l'article 19 du
décret du 5 août 1995 précité; cette disposition ne
s'applique pas aux étudiants qui entreprennent des études
et travaux relatifs à la préparation d'une thèse de doctorat
ou d'agrégation, visés à l'article 6, § 6, du décret du

5 septembre 1994 précité.»

(70 )

({
A l'article 50, introduire § lerbis rédigé comme suit:

({

Par dérogation au § 1er, les étUdiants visés au 80 de ce
paragraphe, sont pris en compte pour le financement à
concurrence d'un nombre égal à 20 p.c. du nombre total
des étudiants qui, s'inscrivant à une année du deuxième
cycle des études conduisant au grade de docteur en méde-
cine, disposent de cette attestation.»

La parole est à M. Hazettt.

M. Hazette.
-

Madame la Présidente, je me réfère à ma
justification écrite.

Mme la Présidente.
-

Le vote sur les amendements et
sur l'article 50 est réservé.

Art. 51. L'article 30,
§ lU, premier alinéa, de la même

Joi, est remplacé par les dispositions suivantes: <,Sous
réserve de ce qui est dit aux §§ 2 et 3, l'allocation annuelle
de fonctionnement attribuée à chaque institution universi-
taire est égale, pour chaque orientation d'étUdes, au coût
forfaitaire par étUdiant multiplié par le nombre d'étudiants
inscrits dans cette orientation aux quatre années académi-
ques précédentes divisé par quatre. Cependam, jusque et y

compris l'année budgétaire 1997, il n'est tenu compte que
du nombred'étudiams inscrits à l'année académiqueprécé-
dente. Pour l'année budgétaire 1998, il est tenu compte du
nombre des étudiants inscrits aux années académiques
1995-1996 et 1996-1997 divisé par deux. Pour l'année
budgétaire 1999, il est tenu compte du nombre des
étudiants inscrits aux années académiques 1995-1996,
1996-1997 et 1997-1998 divisé par trois. Som réputés
inscrits à l'année académique, les étudiants qui sont inscrits
à la date du lcr décembre de l'année académique. Cepen-

dam, jusque et y compris l'année académique 1996-1997,
cette date est le 1er février. Pour l'année académique 1997-

1998, cette dare est le 1er janvier.»

A cet article, M. Hazette et consorts présentent les
amendements suivants:

«Remplacer l'article 51 par le texte suivant: «à

l'article 30de la loi du 27 juillet 1971 est ajouté un paragra-
phe rédigé wmme suit:

« Paragraphe 4: l'allocation de fonctionllement attri-
buée aux imtitutions qui orgallisent les orientations
d'études: médecine, pharmacie, delltisterie est calculée sur
base forfaitaire, indépendamment du nombre d'étudiants
imcrits. Le calcul est établi sur base des coûts C01lstatés
pendant les anllées académiques 1993-1994, 1994~1995et
1995-1996. Ce mOlltant forfaitaire sera indexé.»

{(
A l'article 51, modifier comme suit la fin de l'article:

{(
Sont réputés illscrits à l'année académique, les

étudiants qui sont inscrits à la date du 1er février de l'année
académique.» (supprimer les deux dernières phrases.)"

La parole est à M. Hazerre.

M. Hazette. -
Madame la Présidente, je me réfère à

mes justifications écrites.

Mme la Présidente. -
Le ymt sur les amendements et

sur l'anicle 51 est réservé.



Art. 52. A l'article 31 de la même loi, modifié par la loi
du 5 janvier 1976 et les arrêtés royaux nOS81 du 31 juiJ1et
1982 et 273 du 31 décembre 1983, il est ajoUté un troisième
paragraphe rédigé comme suit:

«§ 3. ToUtefois, pour l'année budgétaire 1997, le
nombre-plancher fixé aux §§ 1er et 2 est diminué de la diffé-

rence entre le nombre réel d'étudiants inscrits, visés à l'arti-
cle 27, § 3, 2u, et le nombre d'étudiants correspondants qui
entrent en ligne de compte pour le financement tel que fixé
à l'article 30, § l~r, troisième alinéa.»

-
Adopté.

Art. 53. A l'article 32 de la même loi, modifié par!a loi
du 5 janvier 1976, il est ajoUté un troisième paragraphe
rédigé comme suit:

«§ 3. ToUtefois, pour l'année budgécaire 1997, le
nombre-plafond fixé aux §§ l~r et 2 est diminué de la diffé-

rence entre le nombre réel d'érudiants inscrits, visés à l'arti-
cle 27,

§
3,2°, et le nombre d'étudiants correspondants qui

entrent en Jigne de compre pour le financement tel que fixé
à l'article 30, § 1er, troisième alinéa."

~ Adopté.

Art. 54. A l'article 36 de]a même loi, modifié par la loi
du 21 juin 1985, est ajouté un troisième alinéa rédigé
comme SUIt:

"Par dérogation à l'alinéa 1";r, Je douzième mis à la
disposition de chaque instimtion universitaire ]e
1er décembre est diminué d'un monrant égal à 2,3 p.c. de [a

partie de l'allocation de fonctionnement destinée à couvrir
les dépenses visées à l'article 43, § 1er, alinéa 1cr, a) et b). Le

montant ainsi constitué est ajouté au dernier douzième."

-
Adopté.

Art. 55. Pour ]'annc:e budgétaire 1997, l'allocation
annuelle de fonctionnemenr arrribuc:e à chaque institution
universitaire est, par orientation d'émdes, égale à
97,57 p.c. des montants résultant de l'application des arti-
cles 30, 32bis et 34, alinéa 3, de la loi du 27 juillet 1971 sur
]e financement et]e contrôle des institutions universitaires.

Mme ta Présidente. ~ A cet article, M. Hazerre et
consorts présentent les amendements suivants:

«Supprimer l'article 55.»

"A
l'article 55, ajouter un deuxième alinéa rédigé

comme suit:

"Par dérogation à l'alinéa précédent, l'allocation
annuelle de fonctionnement est liquidée à 100 p.c. pour les
orientatiotlS d'études de médecine, pharmacie, dentiste-
ne.»

La parole est à M. Hal.ette.

M. Hazette. ~ Madame la Présidente, je me réfère à
mes justifications écrites.

Mme la Présidente.
-

Le vOte sllr !es amendements et
sur l'article 55 est réservé.
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CHAPITRE IV

Dispositions relatives à l'audiovisuel

SECTION 1"

Modifications du décret du 17 juillet 1987 sur l'audiovisuel

Art. 56. Dans l'article Itr du décret du 17 juillet 1987

du Conseil de la Communauté française sur ]'audiovisue]:

1° aux 2° et 30, Je mot «essentiel" est supprimé;

2° au 50, modifié par le décret du 21 décembre 1992,
les mots « !orsqu'il existe dans ces programmes une unité
d'appellation, une unité de responsabilité éditoriale et une
continuité de diffusion sur une même fréquence ou un
même canal" sont supprimés.

~ Adopté.

Art. 57. Dans l'article 41quinquies du même décret,
modifié par le décret du 19 juiHet 1991:

1° sont ajourés les mots« après avoir averti le contreve-
nant des griefs qui ]ui étaient reprochés et l'avoir entendu"
après les mots «l'Exécutif»;

2° esr inséré un 5°, rédigé comme suir:

«50 une amende de 100 000 francs à 1000000 de
francs. Le Gouvernement désigne, au sein de ses services,
un ou plusieurs fonctionnaires chargés du recouvrement
des amendes ainsi dues, par voie de contrainte qu'ils ont
pouvoir de dresser. Ces contraintes sont exécuroires dans
les 8 jours de la notification qui en est faite au déhiteur de
l'amende. EUes sont exécurées par huissier de jusrice dans
les formes prévues par ]e code judiciaire."

Mme la Présidente.
-

A cet article, M. Ducarme et
consorts présentent les amendements suivants qui sont
envoyés pour avis au Conseil d'Etat:

«A l'article 57, supprimer le point
2°."

«A l'article 57, point 2iJ, ajouter;n fine:

"L'exécution de la contrainte est suspendue en cas
d'opposition formée par le débiteur de l'amende dans le
délai de 8 jours visé ci-avant devant le Tribunal de
Première Instana du lieu oÙ l'infraction est constatée,
jusqu'au moment où le tribunal aura pu statuer sur les
mérites de l'opposition.})

La parole est à M. Ducarme pour un éclairage sur ces
amendements.

M. Ou carme. Madame la Présidente, Je tiens à faire
remarquer que l'article 37, paragraphe 5, du règlement
concernanr ]a consultation du Conseil d'Etat est fondé sur
les lois dl: réformes instirutionnelles.

L'alinéa 5 prévoit qUI: «!orsque, selon l'avis de ]',1
section de législation du Conseil d'Etat, une proposition de
décret ou un amendement excède la compétence du
Conseil, cette proposition ou cet amendement sont ren-
voyés au comité de concertation vIsé à l'article .11 de la loi
ordinaire de réformes institutionnelles du 9 30lnl9XO".
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Nous nous sommes engagés à ce qu'j] n'y air plus le
moindre incident aujourd'hui, mais je tiens à signaler à la
majorité que, jeudi, nous reposerons Je problème.

Le présent dossier serait normalemem de la compétence
du comité de concertation. D'ici jeudi, nous reprendrons

l'ensemble des dispositifs prévus par la loi de réformes
instirutionnelles, de même que les travaux prépararoires. Je
suggère que chacun des groupes et les services du Conseil
puissent se saisir de cette question, afin de déterminer si
nous tombons effectivement sous l'application de cette
disposirion.

Si tel est le cas
- j'en parle aujourd'hui afin d'éviter

tout problème de dernière minute sur le plan de la procé-
dure - il est clair que nous ne pourrions pas, avant que le
comité de concertation ait pris attirude, envisager levote de
cerre disposirion.

Mme la Présidente. ~ Ces amendements seront exami-
nés jeudi prochain après réception de l'avis du Conseil

d'Eut. Le vote sur l'article esr également réservé.

Art. 58. Dans j'article 42 du même décret, modifié par]e
décrer du 19 juiller 1991, les mots «ou d'une peine
d'emprisonnement de huir jours à six mois» sont ajourés
après les mots «Sera puni d'une amende de 26 francs à
10000 francs».

~ Adopté.

Art. 59. Un article 19quinquies, rédigé comme suit, est
inséré dans le même décret:

«Article19quinquies. ~ Dans les condirions et suivant
les modalités qu'il détermine, le Gouvernement peur auto-
riser la Radio-Télévision belge de ]a Communauté fran-
çaise (RTBF) er les organismes de radiodiffusion de ]a
Communauté française:

1° à inrerrompre la diffusion de leurs programmes, en
vue de diffuser sur la même fréquence ou le même canal,
tout ou partie de programmes de télévision de tout autre
organisme de radiodiffusion autorisé par la Communauté
française ou par l'Etat dans lequel il a son siège social;

2° à insérer ou à accepter l'insertion de rout ou partie
de leurs programmes de télévision, dans tout ou partie des
programmes de télévision de tour autre organisme de
radiodiffusion autorisé par 1a Communauté française ou
par l'Etat dans lequel il a son siège social.

Les organismes de radiodiffusion concernés détermine-
rom, de commun accord, les conditions auxquelles rout ou
partie de leurs programmes de télévision respectifs peuvent
être diffusés sur la même fréquence ou le même canal, et en
informeront ]e Gouvernemenr.

Les programmes ou les parries des programmes fournis
par la RTBF ou les organismes de radiodiffusion de ]a

CommunaUté française re]èvenr de ]a seule responsabilité
de ces organismes.»

Mme la Présidente. ~ A cet article, M. Ducarme et
consorts présentenr l'amendement suivant:

«A l'article 59, à l'article 19quinquies nouveau, ajou-
ter: au 1°, entre «Communauté française» et «ou par
l'état» les mots ,da Communauté, la Région».

Idem au 2".
>}

Le vote sur l'amendement esr réservé.
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A cet article, M. Ducarme et consorts présentenr
l'amendement suivanr qui est soumis au Conseil d'Etat:

«A l'article 59, modifier le 41:alinéa comme suit: «Les
organismes de radiodiffusion ... le même canal, et les
soumettront à l'accord du Gouvernement qui en portera
information au Parlement.»

La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme. - Madame la Présidente} ]ors des
rravaux de commission, nous avons conrribué à éclaircir 1e
texre afin de le rendre pleinement efficace.

J'insiste auprès de la majorité sur la pertinence de cet
amendement, qui permet de rencontrer la structure institu-
tionnelle du pays et de tenir compte de l'ensemble des
nouveaux pouvoirs, y compris dans d'autres pays.

Tel que lerexre est acruellemenr libellé dans le projet du
Gouvernemenr,nous rencontrons ~ er l'inrerprétation
donnée à cerégard par]a mjnisrre-présidenteestcorrecre~
la préoccupation sur ]e plan inrernarional. Cela :iignifie

qu'en renant compte de la siruation européenne, il esr consi-
déré, dès à présent, que, quand on fait référence à l'Etar, on
y comprend également ses composantes régionales, provin-
ciales, de Linder ou autres, suivanr la structure de chacun
des Etats.

Par ailleurs, pour ce qui concerne la siruation parricu-
lière de la Be]gique, le fair de considérer ]a Communauré
française implique, par préciput, que nous excluons ]a

même référence pour ce qui a rrair à ]a Communauré
flamande et la CommunaUté germanophone. En rirant un
peu par les cheveux} on pourrair considérer que ]a réfétence
à ]'Etat s'adresse à la siruarion belge. Cela nous apparaît
délicat dans la mesure où, si vous isolez la Communauté
française d'un côré et l'Etat de l'aurre, vous inclue7.]a réfé-
rence à l'Erar belge avec la CommunaUté française.

Dans un souci de nerreté du texre, je demande que la
majorité soit attentive, d'ici jeudi, à la perrinence de cer
article qui nous permetrrair d'agir en tant que Commu-
nauré française vis-à-vis des Etats - ou de ses composants
à l'extérieur ~ er également} pour ce qui a rrait à ]a Belgi-
que, vis-à-vis de la CommunaUté flamande er de ]a
CommunaUté germanophone.

Mme la Présidente. ~ La parole est à Mme Nagy.

Mme Nagy. ~ Madame ]a Présidente, en ce qui
concerne cet amendement déposé par M. Ducarme, comme
nous l'avons signalé en commission, il nous semble que le
problème soulevé est réel mais nous attendons la réponse
du Conseil d'Erat en ce qui concerne ]a formulation de
l'amendement. Sur le fond, mon groupe soutient la propo-
sition de M. Ducarme mais s'abstiendra lors du vote sur
l'amendemenr car un problème de forme se pose.

Mme la Présidente. -- Le vote sur l'amendement n° 31
er sur l'article 59 esr réservé.

L'amendement n° 32 sera examiné après avis du
Conseil d'Etat.

Art. 60. Ull artIcle 22his, rédigé comme suit, est l1lséré
dans ]e même décret:

"Article 22bis. - Le disrribUteur esr habiliré à trans-
mettre Its programmes vi:iés à l'anicle 19quinquies,»

~ Adopté.



SECTION 2

Dispositions portant taxation sur la publicité audiovisuelle

Art. 61. Pour l'applicarion de la présente parrie, on
entend par:

§ 1er. « radiodiffusion télévisuelle»: J'émission, avec

ou sans fil, terrestre ou par satellite, codée ou non, de
programmes télévisés destinés au public en ce compris les
services visant la mise à disposition de signes, de signaux,
de sons ou de messages de toute nature, destinés indifférem-
ment aU public en général ou à une parrie de celui-ci ou à
des carégories de public, pour aUtant que !e contenu du
message ne constitue pas une correspondance privée;

§ 2. «organisme de radiodiffusion té1évisuelle»: toute
personne physique ou morale, toure association ou tout
groupemem, qui a pour objet ou acciviré principale ou
accessoire, la radiodiffusion télévisuelle; .

§ 3. «publicité télévisée»: toute forme de message
visant à promouvoir!a fourniture rémunérée de biens ou de
services diffusés à titre onéreux par un organisme de radio-
diffusion télévisuelle;

§ 4. «réseaux de télédistribmion»: les réseaux visés à
l'arricle p~r,

3°, du décn;t du 17 juillet 1987;
§ S. «]e taux d'audience annuel moyen,,: moyenne sur

l'année de référence des taux de référence utilisés en Belgi-
que, comme base pour l'établissemem des prix de la puh]i-

cité télévisé!.:, telle qu'étahlie par la commission d'éthique
de la publicité.

Pour ]e calcul du taux d'audience visé à ]'arricle 62,
§ 1n, aJet à l'arricJe 66, b J, les taux d'audience des organis-
mes de radiodiffusion télévisuelle apparrenant à un même
groupe som additionnés;

§ 6. "groupe»; apparriennent à un même groupe les
organismes de radiodiffusion télévisuelle placés sous une
direction unique en raison du pouvoir, de droit ou de fait,

d'une personne physique ou morale, d'une associaÙon ou
d'un groupement, à même d'exercer seul ou conjointement,
une influence décisive sur]a désignation de la majorité des
administrateurs ou gérants de ces organismes de radiodif-
fusion télévisuelle ou sur ]'oriemation de leur gestion,
lorsque ce pouvoir ré su Ire notamment d'une panicipation
directe ou indirecte, d'un contrat ou d'une clause statu-
taire.

Par ailleurs, les organismes de radiodiffusion télévi-
suelle sont présumés, de manière irréfragable, être placés
sous une direction unique lorsque leurs organes d'adminis-
tration sont composés en majorité des mêmes personnes.

§ 7. «région de langue française»; la région linguisti-
que visée à l'anicle 4 de !a Constittuion;

§ 8. "commission d'éthique de la publicité»; la
commission visée à j'artlc]e 29 du décret du 17 juillet 1987
sur l'audiovisuel;

§ 9. « l'exercice d'imposition» commence le 1er janvier
ct finit le 31 décembre suivam;

§ 10. «]'année de référence» est !'annét: civile précé-
dantcelledont!e millésime désigne !'exerciced'impositioll.

Mme la Présideme. ~ A cet arricle, M. Ducarme ct
consorts présenrenr les amendements suivants:

"Supprimer l'article 61.»
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«A l'article 61, §
1er, remplacer les mots «la mise à

disposition» par «la diffusion. »

«A l'article 61, § 1er, remplacer la définition de

«radiodiffusion télévisuelle» par la définition suivante:
«§ 1er: radiodiffusion télévisuelle: l'émission primaire,
avec ou sans fil, terrestre ou par satellite, codée ou non, de
programmes télévisés destinés au public. Est visée la

communication de programmes entre entreprises en vue

d'une rediffusion à l'intention du public. Ne sont pas visés
les services de communication fournissant sur appel indivi-
duel des éléments d'information ou d'autres prestations tels
que les services de télécopie, les banques de données élec-

troniques et autres services similaires.»

«A l'article 61, remplacer le .~3 par un § 3.1 rédigé
comme SUIt:

«§" 3.1; «publicité téléf'isée: toute forme de message
télévisé contre rémunération ou paiement similaire par une
entreprise publique ou privée dans le cadre J'une activité
commerciale, industrielle, artisanale ou de profession libé-
rale dans le but de promouvoir la fourniture, contre paie-
ment, de biens ou de services, y compris les biens immeu-
bles, les droits et les obligations.»

"A l'article 61, ajouter un § 3.2 rédigé comme suit:
,,§ 3.2: !JUbliÔté clandestine: la présentation verbale

ou visuelle de marchandises, de seruices, du nom, de la
marque ou des actiuités d'un producteur de marchandises
ou d'un prestataire de services dans des programmes, lors-
que cette présentation est faite de façon intentionnelle par
l'organisme de radiodiffusion télévisuelle dans un but
publicitaire et risque d'induire le public en erreur sur la
nature d'une telle présentation. Une présentation est consi-
dérée intentionnelle notamment lorsqu'elle est faite contre
rémunération ou paiement similaire.»

« A l'article 61, ajouter un § 33 rédigé comme suit:

«§ 33: parrainage: toute contribution d'une entreprise
pul}lique ou privé, n'exerçant pas d'activités de radiodiffu-

sion télévisuelle ou de production d'œuvres audiovisuelles,
au (inmlcement de programmes télévisés, dans le but de
promouuolr son nom, sa marque, son image, ses actIVItés
ou ses réalisations.»

«A l'article 61, ajouter un § 3.4 rédigé comme suit:

«§ 3.1: télé-achat: les programmes et les spots télévisés
comprenant des offres directes au public en vue de la vente,
de l'achat ou de la location de produits ou en vue de la (our-
l1Îture de services contre rémunération.»

"A l'article 61,
§ 10, ajouter: ,<la première année de

référence est 1997. »

La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme. ~ Madame la PrésIdente, en ce qui
concerne l'amendement numéro 34 à ]'artic]e 61, paragra-
phe ln, en commission, nous avons demandé au Gouver-

nemem ce qu'il entendait par" mise à disposirion". 1]nous
a été répondu qu'il s'agIssait de ]a diffusion. Kous avons
alors insist(: sur ]e fai[ que «meUre à disposition" permer

un comportement passif de la parr de!a personne à l'égard
de laquene il est mis à disposition. Comme la diffusion est
un acte acrif, nous eswnons préférable de reprendre ]e
terme propre« d!ffusion". Etanr donné que, dans ce cas-ci,
Il s'agit également de totleuage de texte, nous espérons que
]a majorité vorera en faveur dl' cet amendemenr.
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Mme la Présidente. ~ Le vote sur les amendements et
sur l'arricle 61 est réservé.

Art. 62. § 1er,
II est érabli une taxe sur la publicité télé-

visée:

a) diffusée par un organisme de radiodiffusion télévi-
suelle dom le taux d'audience annuel moyen en Région de
langue française esr supérieur à 10 p.c., et

b) transmise par les réseaux de télédistriburion ou par

satellite et reçue en Région de langue française.

§ 2. Le Gouvernement peut adapter le taux visé au
§ 1er, a), après avoir pris J'avis de la commission d'éthique

de la publicité.

A cet article, M. Ducarme et consorts présenrent les
amendemems suivams:

«Supprimer le l 2.»

({
A l'article 62, supprimer l'article 62.»

« A l'article 62, § 2, insérer après «publicité» les mots
«dans une fourchette de 9 p.c. à 11 p.c.»

«A l'article 62, §' 2, insérer après" publicité» les mots
«dans une fourchette de 9 p.c. à 10 p.e.»

"A l'article 62, § 2, insérer après «publicité» les mots

"dans une fourchette de 8 p.c. à 14 p.c.»

«A l'article 62, § 2, insérer après "publicité» les mots{{
dans une fourchette de 8 p.c. à 12 p.c.»

"A l'article 62,
§ 2, insérer après" publicité» les mots

"dans une fourchette de 8 p.c. à 10 p.e.»

"A l'article 62, § 2, insérer après "publicité» les mots
«dans une fourchette de 7 p.e. à 13 p.c.»

«A l'article 62, § 2, insérer après "publicité» les mots
«dans une fourchette de 7 p.c. à 10 p.e.»

"A l'article 62, § 2, insérer après «publicité» les mots
"dans une fourchette de 6 p.c. à 10 p.c.»

{{
A l'article 62, § 2, insérer après" publicité» les mots

{(
dans une fourchette de 5 p.c. à Il p.c.»

« A l'article 62, § 2, insérer après «publicité» les mots

"dans une fourchette de 5 p.c. à 10 p.c.»

La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme. - Madame la Présidente, les amende-
ments sont suffisamment explicites et je ne les développerai
pas davantage.

Mme la Présidentc.
- La parole est à Mme Nagy.

Mme Nagy.
-

Madame la Présidenre, nous soutcnons
ces amendemenrs car nous sommes au cœur du dispositif
mis en place par Mme]a mlnistre-présidenre pour élaborer
sa proposition de taxe sur !a pub]iClté. En commission,
nous avons déjà eu l'occasion de dire combien ce texte est
peu sûr d'un poinr de vue juridique. Pour cette raison, mon
groupe soUtiendra les amendements déposés par

M. Ducarme.
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Mme la Présidente. - La parole est à M. Wahl.

M. Wah!.
-

Madame ]a Présidenre, cet arricle retire à
notre Conseil ]a possibilité de fixer les taux qui y sont visés
et confie ce soin à la Commission d'éthique de]a publicité.

l'amendement vise à ce que ce soit]e Conseil qui fixe
ces taux.

Mme la Présidente. - Le vote sur les amendements et
sur l'arricle 62 est réservé.

Art. 63. la taxe due pour un exercice d'imposition est
établie sur la durée rota]e d'émission consacrée à ]a pub1i-
cité télévisée durant l'année de référence.

M. Ducarmc et consorts présenrent l'amendement
suivant:

«Supprimer l'article 63.»

Le vore sur l'amendement er sur ]'arricle 63 esr réservé.

Art. 64. La taxe est fixée à 1 500 francs par minute de
publicité télévisée visée à ]'arricle 62, § lU, émise pend am
l'année de référence.

A cet article, M. Ducarme et consorrs présentem
l'amendement suivant;

"SujJprimer l'article 64.»

Le vore sur l'amendemenr cr sur J'article 64 esr réservé.

Art. 65. § ln. la taxe est due par l'organisme de radio-
diffusion rélévisuelle qui diffuse ]a pub]iciré ré]évisée.

§
2. les organismes de radiodiffusion som so]idaire-

mem tenus avec les aurres organismes de radiodiffusion
télévisuelle apparrenam à un même groupe au paiemem de
la taxe.

M. Ducarme et consorts présemem l'amendemenr
SlilvalH;

"Supprimer l'article 65.»

Le vote sur l'amendement et sur l'arric]e 605esr réservé.

Art. 66. La Commission d'érhique de]a publicité cons-
rare, au plus tard au 31 janvier de chaque année dom ]e

millésime dbigne l'exercice d'imposition, pour chaque
organisme de radiodiffusion télévisuelle:

a) ]a durée rora]e J'émission consacrée à la publicité
télévisée, arrondie à]a minure inféneure, duranr J'année de
référence;

b) le taux d'audience an nue] moyen en Région de

langue française, durant l'année de référence.

M. Ducarme et consorrs présentent l'amendement
sUlvanr:

"SujJjnimer l'article 66.»

Le vote sur l'amendement et sur l'artic]e 66 est réservé.

Art. 67. La taxe est enrÔlée définitivement par ]e
(;ol1vernemenr allIer Illars de l'année dont ]e mil]ésime
désip1e ]'exeTCIce d'imposition.



A cet article, M. Ducarme et consorts présentem Jes
amendements suivants;

« Supprimer l'article 67.»

« A l'article 67, remplacer les mots" la taxe est enrôlée
définitivement» par les mots« le Gouvernement arrête défi-
nitivement le rôle de taxe.»

La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme.- Madame la Présidente, l'amendement

n° 47 vise à rencontrer la voJonté du Gouvernement et
donc, du 1égislateur. Il s'agit de J'application pure et simple
de toutes les règles qui Ont trait à la gestion financière de

l'E tat et de ses composantes et qui permettent de renconttet
une doub]e préoccupation; au-delà du rÔle de taxe, la
préoccupation de l'autorité qui est habilitée à agir, à savoir
le Gouvernement; ensuite, J'amendement reprend la notion
d'arrêté, c'est-à-dire vise à poser un acte actif qui est celui
du rôle de la taxe. Il nous paraît que notre amendement
rencontre l'objectif voulu par le Gouvernement. Il est très
précis et ne porte pas à contestation de quelque interlocu-
teur que ce soit quant à la capacité donnée à l'autorité,
c'est-à-dire le Gouvernement, d'arrêter, de poser un acte
précis concernant ce rÔle de taxe.

Mme la Présidente.
-

Le vote sur les amendements et
sur l'article 67 est réservé.

Art. 68. Un extrait de rôle est adressé à chaque orga-
nisme redevable ou, le cas échéam, à son représentant
fiscal, reprenant tous les éléments le concernant.

A cet article, M. Ducarme et consorts présentenr
l'amendement suivant:

«Supprimer l'article 68.»

Le vote sur l'amendement et sur l'article 68 e::;t ré::;ervé.

Art. 69. La taxe est payable dam un délai fixé par
l'avertissement-extrait de rÔle. Le délai de paiement est

d'au moins un mois; il prend cours à partir de la date
d'envoi de l'avertis::;emem-cxtrait de rÔle.

M. Ducarme et consorts présenrenr l'amendement
suivant:

"Supprimer l'article 69. »

Le vote sur l'amendement et sur l'article 69 est réservé.

Art. 70. Les montants dus portent intérêt de retard au
taux de 1 p.c. par mois. Toute fraction de mois est comptée
pour un mOIs entier.

A cet article, M. Ducarme et consorts présentent
l'amendement suivant:

"Supprimer l'article 70.
"

Le vote sur J'amendement et sur l'article 70 est réservé.

Art.71. Les redevables de la taxe qui n'ont pas d'éta-
blissement stable en Belgique sont tenus de faire agréer par
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les services du Gouvernement de la Communauté française
un représentanr responsable résidant en Belgique, lequel
s'engage personnellement par écrit envers la Communauré
française au paiement de la taxe et des intérêts de retard qui
pourraient lui être dus.

A cet article, M. Ducarme et consorts présentent
l'amendement suivant;

"Supprimer l'article 71. »

Le vote sur l'amendement et sur l'article 71 est réservé.

Art.72. Le redevabJe peur se pourvoir en réclamation,
par lettre recommandée à la poste, adressée aux services du

Gouvernemenr de la Communauré française, contre le
montant de la taxe établie à sa charge.

Les réclamations doivent être envoyées, SOllS peine de
déchéance, endéans les 30 jours de la date d'envoi de
l'avertissement-extrait de rÔle.

Les services du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise statuent dans le mois sur le bien-fondé de la contesta-
tIOn.

La décision des services du Gouvernement de la Com-
munauté française est notifiée au redevable par lettre
recommandée à la poste.

A cet article, M. Ducarme et consorts présentent
l'amendement suivant:

"Supprimer l'article 72."

Le vote sur l'amendement et sur l'article 72 est réservé.

Art. 73. A défaut du paiement de la raxe, le premier
acte de poursuire pour le recouvrement de la taxe et des
intérêts est une contral!1te.

EUe est visée et rendue exécutoire par le fonctionnaire
chargé du recouvrement de la taxe.

E]Je est signifiée par exploit d'huissier de justice avec

commandement de payer.

L'exécution de la contrainte a lieu compte tenu des
dispositions de la cinquième partie, Titre III, du Code judi-
ciaire relatif à l'exécution forcée.

L'exécution de la contrainte ne peut être interrompue
que par une opposition motivée, formée par le redevable,

avec citation en justice. Cette opposition est faite par un
exploit signifié à la Communauté f.rançaise en la personne
du fonctionnaire chargé du recouvrement de la taxe.

L'action est portée devant le Tribuna! dans le ressort
duquel est situé le hureau du foncf!<JIlnaire chargé du
recouvrement de la taxe.

A cet article, M. Ducarme et consorts présenrenr
l'amendement suivant:

« Supprimer l'article 73."

Le vote sur l'amendement et sllr l'article 73 est réservé.

Art. 74. En (as de réclamation, le fonctIOnnaire chargé

du recouvremenr de la taxe peur surseoir '.Hl recnllvremenr
de !a taxe, à concurrence du monrant de la taxe conresté.
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A cet article, M. Ducarmt; et consorts présentenr
J'amendement suivant:

"Supprimer l'article 74.»

Le 'lare sur l'amendement et sur J'article 74 est réservé.

Art. 75. La demande en restitution de la taxe er des
intérêts est formée par exploit contenant ciration en justice
signifié à la Communauté française en la personne du fonc-
tionnaire chargé du recouvrement de ]a taxe.

L'action est po née devant le Tribuna] dans le ressort
duquel est situé le bureau du fonctionnaire chargé du
recouvrement de la taxe.

A cer article, M. Ducarme er consorts présentent
l'amendemenr suivant:

"Supprimer l'article 75.»

L'examen de cet amendement et de l'arridt: auquel il se
rapporte aura lieu après réception de J'avis du Conseil

d'Etat.

Art.76. En cas de remboursement de 1a taxe, des inté-
rêts moratOires sont calculés au taux d'intérêt légal sur le
montant de la taxe remboursable.

A cet article, M. Ducarme et consorts présentent les
amendements suivants:

«Supprimer l'article 76."

«A l'article 76, après les mots « En cas de rembourse-
ment de la taxe", remplacer « des intérêts ... remboursa-

ble" par
({

les intérêts sont calculés sur le montant de la taxe
remboursable au taux fixé à l'article 70, toute fracti011 de
mois étant comptée pour un mois entier.»

Le vote sur l'amendement n° 56 et sur l'article 76 t:st
réservé.

L'amendement n° 57 sera examiné après réception de
l'avis du Conseil d'Etat.

Art. 77. § 1er. Le recouvrement de la taxe et des inté-

rêts se prescrit par un an à compter du jour oÙ elle est née.

§ 2. L'action en restitution de la taxe et les intérêts st:
prescrit par un an à compter du jour oÙ elle est née.

§ .1. Les prescriptions, tant pour le recouvrement que
pour la restirution de la taxe, sont interrompues de la
manière et dans les conditions prévut:s par les articles 2244
et suivants du Code civil. En ce cas, une nouve!1e prescrip-
tion, susceptible d'êrre interrompue de la même manière,
est acquise un an après le dernier acre interruptif de la
précédente prescription, s'il n'y a instance en justice.

A cet arricle, !\rI. Ducarme et consorts présentent
l'amendemenr suivant:

"Supprimer {'article 77."

Le vote sur l'amendement et sur J'article 77 est réservé.
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Art. 78. Pour l'exercice d'imposition 1997, l'année de
référence est l'année 1995 par dérogation à l'arricle 61,
§ 10.

A cet article, M. Ducarme et consorts présentent
l'amendement suivant:

"Supprimer l'article 78.»

Le vorc sur l'amendement et sur J'article 7R est réservé.

CHAPITRE V

Dispositions finales

Art. 79. Les articles Fr, 2 et 26, du présent décret
entrent en vigueur le Fr janvier 1997.

- Adopté.

Art. 80. L'article 19 produit ses effets le 1er juin 1996.
L'arricle n entre en vigueur le 1er juillet 1996. Les articles 3

à IS, 24, 28, 30, 34 et 35 entrent en vigueur le 1er septembre
1996. L'article 29 entre en vigueur le 1er janvier 1997. L'ar-
ticle 36 entre en vigueur le 15 juin 1996.

-
Adopté.

Art. 81. Les arrich:s 37 à 55 du présent d6cret entrent
en vigueur le jour de sa parurion au Moniteur belge à
l'exception de l'arricle 46 qui produit ses effets le
1er septembre 1995, des articles 52 et 53 qui entrent en

vigueur le 1er janvier 1997 etde l'article 50, § 2, qui enrreen
vigueur le 1er janvier 1995.

Les arricles 20, 21 et 22 du présenr décret produisem
leurs effets aLl 1er septembre 1991.

- Adopté.

Art. S2. Les articles 56 à 60 du présent décrer entrent
en vigueur le jour de leur parurion au Moniteur belge; !es
arricles 61 à 78 du prést:nt décret entrent en vigueur le
It:r janvier 1997.

-
Adopté.
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Crédits variables relatifs aux fonds budgétaires du ministère de la Culturc
et des Affaires sociales figurant dans le budget des Dépenses de 1996

et liste de crédits variables succédant en 1997 à chacun J'eux

~0.0. c.v. P.A.

61 12.10

61 12.52

61 12.53

61 12.32

61 01.01

61 01.02

63 81.02

63 51.04

Libellés

18 Crédit variable en vue de couvrir les frais de fOl1crionnemenr du
Centre cu!tureJ «Marcel Hichter"
(Fonds d'exploitation du Centre culturel «Marcel Hichrer» à la
Marlagne

-
C)

Crédit variable pour couvrir les frais de foncrionnement du
centre de formation socio-culrurel1e de Rossignol
(Service d'inrendance du cenrre de formation sncio-ctdturelle de
Rossignol -

C)

18

Crédit variable pour couvrir les frais de fonctionnemenr du
centre de formation socio-culrurelle de Séroule
(Service d'intendance du centre de formation socio-culturelle de
Séroule -

C)

Crédit variable pour le remplacemencet]a réparation du matériel
prêté, endommagé ou non restitué
(Fonds de remploi des indemnisations pour dommages causés au
matériel fourni en prêt et du produit des prêts payants -

A)

18

os

19

Crédit variable relatif à des actions et incerventions ponctuel1es,
exceptionnelles menées dans ]e domaine culture]
(Fonds des actions culturel]es

-
B)

Crédit variable relatif à des actions menées dans le domaine
cultUrel
(Fondations, donations, legs et prix

-
B)

19

SI Crédit variable pour l'octroi de prêts aux éditeurs
(Fonds de l'édition du livre

-
B)

Crédit variable pour l'octroi de prêts aux libraires
(Fonds d'aIde à la diffusion

-
B)

51

Mme la Présidente.
-

Nous procéderons jeudi
prochain à l'examen dcs amendements soumIs au Conseil

d'Etat et aux votcs réservés du projet de décret.

PROJET DE DECRET RELATIF AUX CHARGES ET
EMPLOIS DES HAUTES ECOLES ORGANISEES
OU SUBVENTIONNEES PAR LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE

Discussion générale

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appene la
discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est Ollverre.

La parole est à Mme Coge!s, rapporteuse.

Mme Cogels. - Madame la Présidente, votre commIs-
sion de ]'Enseignemt:nr supérieur et de la Recherche sCIenti-
fique a examiné au cours de ses réunions des 4, 10 er
15 iui\1et 1996 le projet de décrer relatif aux charges et
emplois des hautes écoles organisées ou subventionnées par
la CommunaUté française. M. Hazette et mOi-même avons

~0.0. c.v. P.A.

61 12.10 OS

61 12.52 05

61 12.53 05

61 12.32 15

61 01.01 18

61 01.02 18

6.1 HI.02 24

63 81.04 24

été désignés comme corapponeurs. De commun accord
avec lui, je lirai le texte qu'il avait préparé à cerre occasion.

Le présenr projet de décret a pour objectifs de définir les
foncrions dans les hautes écoles organisées ou subvention-
nées par la Communauté française et de soumettre les
membres du personnel à certaines règles staturaires, plus
particulièrement en matière de recrutemenretde disponibi-
lité.

Actuel1emenr, seuls les membres du rersonnel de
l'enseignement de type court sont soumis à des disrositions

statutaires, contrairement aux membres du personnel de
l'enseignement de type long qui ne sonr, eux, régis par
aucune disposirion statutaire.

Ce projet de décret vise à assurer une égahté de traite-
ment entre les membres des personnels de mus !cs réseaux
d'enseignement, te] que le veut ]'artic1e 24, § 4, de la Consti-

tution, et à définir, dans la mesure du possible, des règles
apphcables à j'ensemble du personnel de tOUtes les haures
écoles.

Cependant, certaines différences découlant
principalement de la différence dl' nature du qUI unn
l'enseJgnanr à son pouvoir orga111sateur, Justlftent un rral-
rementdifférencié selon les pouvoIrs organisateurs. II en est
ainsi, par exemple, dans les modalités de recrutement et
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dans les règles relatives à la stabilité d'emploi selon Jes
réseaux.

En ce qui concerne les foncrions, l'option a été prise
d'uriliser à l'avenir celles de l'enseignement de rype long
comme références er d'établir line grille de conversion des
fonctions exercées actuellement dans l'enseignement de
type court vers celles que l'on trouve dans l'enseignement
supérieur de type long.

Cela concerne les foncrions, entre aUtres, de profes-
seurs de cours généraux, de cours spéciaux et de cours
techniques qui sont remplacées, à panir de septembre 1996,
par la fonction de maître assistant pour autanr que les

conditions soient respectées. Je vous renvoie au texte du
décrer en ce qui concerne les foncrions de rang 2 er les fonc-
tions de direcreur de carégorie et de directeur prés idem.

Les échelles de rraitement acruelles som mainrenues er
harmonisées. Les droirs des membres du personne] sonr
préservés.

La définirion de ]a charge de l'enseignant esr élargie

dans Je nouveau décret. Par ailJeurs, celui-ci permer
d'améliorer les perspecrives des carrières des enseignants en
leur donnant la possibiliré d'êrre candidars à une foncrion
élecrive de direcreur de carégorie ou de direcreur président
pour auranr, bien sûr, qu'ils répondent à certaines condi-
tions. Des dispositions parriculières som prises envers la
catégorie du personnel auxiliaire d'éducarion engagé à rirre
définitif, dans le respecr des droirs er avanrages acquis.

Les membres du personnel enseignanr er le personnel
auxiliaire d'éducation des haures écoles en disponibi]iré
par défaur d'emploi resrenr à disposirion de]a haure école

où ils exercenr leurs foncrions duranr deux années académi-
ques, avec mainrien de leur rrairemenr ou de leur subven~

rlon~rrairemenr.

Par la suire, le rrairemenr ou la subvenrion-rraltemenr
va diminuer, la charge du membre du personnel diminuanr
proporrionnellement, sans pouvoir cependant descendre
sous une rémunérarion planchée. Pendant la disponibiliré,
un changement d'affecrarion esr toujours possible.

Voilà en bref les principaux poinrs du nouveau décret.

A présenr, je vous lirai le rt:xre que m'a laissé
M. Hazerre, absenr pour l'heure.

Lors de la discussion générale, un commissaire a
souhairé faire rrois observarions de fond. La première éuir
re]arive à la jurisprudence consranre du Conseil d'Erar au
sujet du srarut des personnels de l'enseignement. En effet,
avanr la révision consrirutionnelle de 1988, ]e srarur du
personne] relevair de la compérence du Gouvernement en
verru d'une règle de droit généra1. Depuis lors, le Conseil

d'Etar a exigé, de manière répérée, l'adoprion de décrers en
la marière.

Le commissaire a fair ainsi remarquer qu'on se retrou-
vair avec une rég]ememarion hybride avec, d'une parr,
d'anciennes disposirions non modifiées rég]anr des mariè-
res staruraires rekvam toujours du Gouvernemenr er,
d'aurre part, une nouvelle légis]arion relevant de!a compé-

tence du légis]areurdécréral. Le commissaire a souligné que
cela ne faci]itair pas les choses.

La deuxième observarion du commissaire érair re!ative
au caracrère inapproprié d'un cerrain nombre de rermt:s
figuranr au projet. Il a t:lté notammt:nt les exemples de
]'appellation de maître assistanr et de direcreur de catégo-
ne.

La rroisième observation du cornmissairt: était re]arive
à la regrerrable rigidiré de cerraines dispositions. Ainsi, il a
esrimé qu'il fallait permettre aux haures écoles de faire

(78 )

appel à des personnalirés extérieures pour leurs engage-

menrs.

Un aurre commissaire a souhairé merrre l'accent sur le
problème posé par j'auromariciré des nominarions. Selon
les dispositions en projer, les nominarions définitives
risquent d'être beaucoup rrop liées au" fairdu prince» de la
parr des pouvoirs organisateurs. Ce commissaire a

souhairé que l'on acte au rapporr qu'ECOLO maintenair
son vœu que les nominations soient effecruées sur ]a base
des qualités pédagogiques des inréressés, contrairement
aux dispositions du projer en discussion selon lesquelles
cerre nominarion relève du seul pouvoir organisateur.

A ces observations, le Gouvernemenr a répondu qu'il
ne faisair que respecrer les avis du Conseil d'Erar en présen-
rant ce décret fixant certaines disposirions sraruraires. Pour
ce qui esr des incohérences, i] a fair remarquer que ]e
Conseil d'Etar n'a émis aucune remarque à ce sujer er que
les fermes choisis ont éré ceux qui om rencomté la plus
grande unanimité. Il a égalemem fait remarquer que rien
n'empêchair les haures écoles d'engager des professeurs
invirésde rrès hall[ niveau mais cela,dam un cadre comrac-
ruel. Il a tenu à répondre au sujet de la craime du "fair du
prince» exprimée par un commissaire que pour les haures
écoles organisées par la Communauré française, i] y avait
délégarion des compétences er que cerre délégarion revenair
de droit au conseil d'adminisrrarion. Un commissaire a
répliqué que les réponses du minisrre ne permenaiem pas
de sortir de l'équivoque er s'esr éronné de ce que le minisrre
se comeme d'acter l'absence de propositions de la parr des
organisarions syndicales en marièrt: d'appelJarion. Ce
commissaire a ajouté qu'il n'ignorait pas l'exisrence de ]a

possibilité d'invirer des professeurs mais que le problème
provenait de ce que l'on oblige une personne de grande
nororiéré er qui a décidé de faire carrière dans une haure
école à parcourir rour le cursus avanr de pouvoir être
engagé à rirre définirif.

Un aurre commissaire a esrimé que les disposirions au
projer conrribueraiem à renforcer le rôle des pouvoirs orga-

nlsareurs.

M. Knoops. - Madame Cogels, votre rapporr écrir esr
remarquable. Ne pourriez-vous pas vous y référer plus
brièvement ?

Mme Cogels. - Je veux bien. Mais M. Hazetre m'a
demandé de vous lire sa nore.

Mme la Présidente.
-

Peur-êrre ]e présidenr de groupe
pourrait-il dispenser Mme Cogels de lire la nore de
M. Hazerre..

Mme Cogels.
-

Si tour le monde esr d'accord, je vous
renvoie donc au rexre.

A présenr, je me permerrrai de parler brièvemenr au
nom du groupe PSc.

L'ensembledes mesures visanr à adoprer un rexre spéci-
fique pour les membresdu personne] des haures écoles a été
pris dans un souci de respect du principe d'égaliré. Les

seules divergences qui subsistenr entre les divers érab]isse-
ments som cd]es qui sont justifiées par des différences
objecrives, c'esr-à-dire par le fair que les liens unissanr les
membres du personnel aux pouvoirs organisareurs des
hautes écoles sonr de narure différeme. l.e groupe PSC a
d'ailleurs tout paniculièremenr veillt au respect de ce prin~
cipe d'égalité, ce qui l'a amené à déposer des amendemems
techniques visam à ce que les disposilions qui restemm
d'application dans les trois starUlS acruels soienr idenriques
pour les érab]issemenrs des trois réseaux. Si Je présent



projet assure donc J'éga]ité des membres du personnel, i]
faUt rappeler qu'il ne concerne que certains aspects de la
situation statUtaire de ce personnel. A cÔté de ces disposi-
tions qui s'avèrent absolument nécessaires pour permettrt~
]e fonctionnement, dès ]e mois de septembre, des hautes
écoles, i] paraît donc opportun de poursuivre ]e travail en
fixant un statut unique pour les trois réseaux, et ce de
maniète comp]ètlê. Les dispositions des trois statUts qui
sont encore d'application doivent dès lors être harmonisées
elles aussi.

Une disposition du projet prévoit ]a coordination des
textes existants. Il s'agit certes ]à d'un premier pas vers
l'harmonisation des statUts. Je pense cependant qu'il faut
aller plus loin qu'une simple coordination. 1] convient
d'assurer l'éga]ité entre les situations statutaires des
membres du personnel des différentes hautes écoles. Je ]e

répète, seules des différences objectives propres à chaque
pouvoir organisateur peuvent justifier des traitements
différents. Or la seule différence qUI subsiste est celle de la
nature du lien qui unit le membre du personnel à son
pouvoir organisateur. En effet, le lien unissant les membres
du personnel de l'enseignement libre subventIonné aux
pouvoirs organisateurs de ces enseignements est de nature
conrractuelle tandis que le lien qUI unit les membres du
personnel des enseignements officiels et officiels subven-
tionnés aux pouvoirs organisateurs de ces enseignemems
est de nature statutaire.

Hormis les divergences rendues nécessaires par ces
caractéristiques propres des pouvoirs organisateurs des
différenrs réseaux, la situation des membres du personne]
des hautes écoles doit être réglée de manière identique,
conformément au prescrit constitutionnel. I! me semble
donc qu'il serait opportun, dans le courant des mois qui
viennent, de compléter le travail entamé par le présent
projet en adoptanr un texœ unique qui ferait clairement
apparaître les divergences qui subsisteraient entre les
membres du personnel des diffén.:ntes hautes écoles et qui
devraient être justifiées par des différences objectives. La
rédaction d'un tel texte implique donc un travail
d'harmonisation des dispositions existames. JI s'agit de
faire disparaître toutes les différences qui Ile sont pas justi-
fiées! S'il devait apparaître que, rechniqucmem, la rédac-
tion d'un tc] texte est impossible, alors il faudrait à tom le

moins adopter une structure ainsi
'lu 'une numérotation des

arricles qui permette une comparaison aisée des trois
statuts.

Je conclurai donc en demandant au Gouvernement
d'être rout particulièrement attentif à ]a question du respect
du principe d'égalité entre les membres du personnel des
hautes écoles. (Applaudisseme,zts sur les bancs de la majo-
rité.)

Mme la Présidente. -- La parole est à M. Cheron.

M. Cheron. - Madame la ministre-présidente, je
voulais simplement préciser que je n'interviendrai pas dans
la discussion générale. En effet, il s'apt d'uIl décret-cadre
qui appelle à l'avenir le dépÔt de trois tcxtes distincts, spéci-
fiques. Nous aurons certalIlement j'occasion de tenir des
débats de fond sur cette marière relativement ardue,
laquelle revêt toute SOIl Importance pour le personne! des
hautes écoles pour qui les situations vom fonement évoluer
en raison de ceUe adaptarion dans route une série de char-
ges er emplois.

Cela dir, les questions qui posaient probJème onr été
définies dans un certaIn nombre de nos amendements dépo-
sés en commIssion. Pour ]'essentiel, je me contenterai Je
faire référence 3. la justification écrite, aux débats qui se
sont déroulés en commission ainsi qu'aux réponses des
ml11lstres.
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Madame la Présidente, l'opposition ne changera pas
d'avis sur ses amendements de même, j'imagine, que le mi-
nistre. 11lui appartient de fournir la preuve de la charge et
de vOIr si nous pouvons faire confiance à son esprit de
continuité par rapporr à cela.

Par ailleurs, les amendemcnts qui posent Je plus de
problèmes som ceux que nous avons renvoyés devant le
Conseil d'Etat, dans la mesure où ils posent des questions
essentielles au regard notamment de ]a Constitution ct
surtout du rÔle que doivent jouer, d'une part, le législateur

et donc le décret et, d'autre part, le Gouvernement grâce à

ses arrêtés. Quelques problèmes de ce type sont en litige.

Pour la sécurité juridique en cette matière, nous avons
souhaité demander l'avis du Conseil d'Etat. Voilà qui fur
fait cet après-midi.

D'ores et déjà, indépendamment de ce qui a été et sera
réalisé à l'échelon de ce texte,]e rendez-vous sera celui que
nous aurons à la suite des avis qui seront rendus par ]e
Conseil d'Etat mais, surtout, des trois décrets à venir, les
quels organiseront encore plus profondément par réseau
les dispositifs prévus dans ce décret-cadre.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Neven.

M. Neven.
-

Madame la Présidente, je n'ai pas

l'intention d'être plus disert que M. Cheron. Je voudrais
cependant ajourer que ce décn.:t fut de très loin, parmi les
textes qu'il nous a été donné d'étudier au cours de cette
épouvantable semaine de travail en commission, le plus
bâclé. Il est vrai que nous n'avons pu en faire une analyse

rrès approfondie, d'autant qu'il s'agit d'un décret particu~
lièrement techniqulê t.:( qu'il est plus 'lut.: probable qu'un
certain nombre de dispositions contiennenr des chaussc-
trappes que nous n'avons pu déceler. C'en est d'autant plus
dommage, et je m'attends à ce que, tant la majorité que
l'opposition, nous]e découvrions au cours des mois 3.venir.
Comme ce fut ]e cas dans un passé récent et ces derniers
jours aUSSI, Je crains que nous sOYlOns amenés à voter

d'autres décrets modificarifs, parce que celui-ci n'aura pas

été sérieusement étudié.

Mme Coge\s a fait un exccllent rapport, qui pouvait
presque s'assimiler à l'inœrvention des représentants de
l'opposition, tant il était fidèle à ce qui avait été déclaré.

Je voudrais simplement réitérer ce qu'elle a très bien
dit. En fair, nous nous trouvons en présence d'une panoplie

assez complète de st<HutS. Il existait depuis longtemps un
statut de l'enseignement officiel non subventionné. Depuis
maintenant deux ans, i] exisre un statur de !'enseignemenr
librt.: et un statut de l'enseignement officiel subventionné
pour]e primaire et]e secondaire. A présent, nous voici sur

le pomt d'être doré d'un statut de j'enseignement supérieur.
Le problème est, comme ]a rapporteuse

l'a excellemment
rappelé, que l'on n'a pas légiféré de la même manière. On

n'a même pas toujours légiféré, car en ce qui concerne
l'enseignement offIcie] non subventionné, on a procédé, en
1969, par arrêtés.

Depuis, peut-être en fonction de l'influence du Conseil

d'Etat, il a été décidé de !égiférer sans mettre tous les types
d'enseignemenr au même niveau.

En omre, ces statuts ne sont pas d'égale précision. Pour
celui-ci, la préCIsIon est exagérée: alors que nous
réglons actuellement statuts des professeurs Je
l'enseignement supérieur, on va jusqu'à indiquer précisé-
ment 1<.:nombre d'heures que les professeurs auront à pres-
ter. Apr6 ce!a, nous est présentée une liste cornp!0tc de
tolites leurs missions: c'est regrettable. En effet comme je

l'ai dit en commission, ce Gouvernement donne l'impres-
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sion de s'être efforcé de noircir, aurant qu'il le pouvait, le
corps professoral de la Communauté française.

Evidemmem, la population a suivi. L'image assez néga-
tive des professeurs donnée par la Communauté s'est
répandue. C'esr dommage.

Dès lors, par ce statut le Gouvernemem a voulu faire
marche arrière et rente de démontrer que les emeignams
travaillenr beaucoup et iJ insère dans ce décret la lisre
complète de leurs missions, comme s'il fallait répondre à
des conrradicteurs porentiels dévalorisant ]eur travail.
Cerre liste reprend plus d'une dizaine de leurs tâches. Dans
un de ses articles, ce statut paraît vérirablemenr vouloir
répondre« aux contradicteurs de café du commerce»; cet
arric1e n'a pas sa place dans les statuts.

Une deuxième critique, éga]emenr rapportée par
Mme Coge]s, relève d'une question de terminologie: il
nous est dit qu'il y a des professeurs de niveau 1 et de
niveau 2. Or, habitueUement, dans toute J'administration
publique en Belgique, les rangs 1 sont hiérarchiquement au
dessus des rangs 2; nos statuts prévoient le contraire. Cela
risque d'amener des confusions.

Le titre des professeurs me semble aussi particuliè-
rement peu judicieux; on nous parle notamment de maître
de formation pratique, de maître principal de formation
pratique, de maître assistant

-
qui assisteront-ils? Tout

cela n'est pas particuJièremenr heureux.

Je critiquerai aussi la rigidité dont fait preuve ce décret.
Il est prévu que 70 p.c. des professeurs seront nommés,
75 p.c. jusqu'à l'an 2001 par dérogation.

Cette rigidité risque d'entraîner une rotation trop
importante des membres du personnel; elle privera les
haures écoles de la possibilité de faire appel à des personna-
]Îtés extérieures sur ]a seule base de leur nororiété.

Voilà, madame la Présidente, monsieur]e ministre, les
principales critiques que je voulais énoncer. Bien entendu,
j'aurais pu en énumérer beaucoup d'autres. C'est d'ailleurs
la raison pour laquelle nous avons déposé des amende-
ments. Comme ce décret est excessivement technique, i] est
difficile de ]e critiquer en général; il faut]e faire point par
point. (Applaudissements sur les bancs PRL-FDF.)

Mme la Présidente. - Plus personne ne demandanr la
parole, la discussion généraie est close.

Examen et vote des articles

Votes réservés sur les amendements

Mme la Présidente.- Nous passons à l'examen des
articles du projet de décret.

Je vous propose de prendre comme base de discussion
le rextedu projet de décret tel qu'adopté par]a commission.

CHAPITRE ln

Champ d'application

Article 1er (lcr). Le présent décret s'applique aux
membres des catégories du personnel directeur et ensei-
gnanr et du personnel auxiliaire d'éducation des hames
écoles organisées par la Communamé française et aux
membres subsidiés des catégories du personnel din:creur et
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enseignant et du personne] auxiliaire d'éducation des
hautes écoles subventionnées par la Communauté fran-
çaÎse ainsi qu'aux membres de ]a catégorie du personne]
administratif des hautes écoles.

Les professeurs de religion ne sont pas régis par le
présent décret.

-
Adopté.

CHAPITRE II

Définitions

Art. 2 (2). Pour l'application du présent décret, il faut
enrendre par:

1. Le Gouvernement: le Gouvernement de la Commu-
nauté française;

2. Le Décret: le décret du 5 août 1995 fixant l'organisa-
tion générale de l'enseignement supérieur en hautes écoles;

3. Arrêté royal du 22 mars 1969: arrêté royal fixant]e
statut des membres du personnel directeur et enseignant,
du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramé-
dica] des établissements d'enseignement gardien, primaire,
moyen, technique, artistique et normal de l'Etat, des inter-
nats dépendant de ces établissements et des membres du
personnel du service d'inspection chargé de la surveillance
de ces établissements, tel qu'il a été modifié.

4. Décret du 1er février 1993: décret fixant]e statut des
membres du personnel subsidiés de l'enseignement libre
subventionné, tel qu'il a été modifié.

S. Décret du 6 juin 1994; décret fixant le statut des
membres du personnel subsidié de ]'enseignemenr officiel
subventionné, tel qu'il a été modifié.

6. haute école: hame école visée à l'article 1er, 1°,
du décret.

7. haute école de la Communauté française: haute
éco1e organisée par la Communamé française.

H. haute école officielle subventionnée: haute école
relevant du réseau officie] subventionné et créée par une
commune, une province, la Commission communautaire
française ou une personne morale de droit public.

9. haute école libre subventionnée: haute école re]e~
vant du réseau libre subventionné et créée sous ]a forme

d'une personne morale de droit privé.

10. Pouvoir organisateur: Pouvoir organisateur d'un
établissement d'enseignemenr tel que défini à l'article 2 de
]a loi du 29 mai 1959 modifiant cerraines disposirions de]a
légis]ation de l'enst:ignemenr.

11. Emploi organique: un emploi organisé ou subven-
tionné dans le respect des normesdécrétales et réglemenrai-
res.

-
Adopté.

CHAPITRE III

Du personnel directeur et enseignant

SECTION 1"

Dispositions générales

Art. 3 (3). Pour ]'application du présenrdécrer, les titres
de capacité des membres du personnd peuvent être des



diplômes, certificats et années d'expérience urile conformé-
ment à la législation en vigueur.

Toutefois, le Gouvernement peut, sur avis favorable du
Conseil général des hautes écoles, accepter qu'une noto-
riété professionnelle ou scientifique en relation avec la
fonction à conférer tienne lieu, à titre personnel, de titre de
capacité.

Pour l'enseignement de certaines matières qu'il fixe ou
pour l'exercice de certaines fonctions qu'il précise, le
Gouvernement peut, après avis du Conseil général des
hautes écoles:

a) préciser ]a spécificité de certains titres;

b) admettre d'aurres titres.

Mme la Présidente. - A cet article, M. Hazette et
consorts présentent les amendements suivants:

«A l'article 3, ajouter un deuxième alinéa rédigé
comme suit: «les diplômes, certificats et années
d'expérience utiles reconnus dans des régimes propres à

l'un des Etats de l'Union européenne peuvent constituer des
titres de capacité si l'équivalence a été prononcée.»

«A l'article 3, dernier alinéa, supprimer les mots« Pour
l'enseignement. . qu'il précise.:»

L'avis du Conseil d'Etat ayant été demandé sur œs
amendements, nous attendrons d'être en possession de cet
avis pour en discUter.

Le vote sur les amendements et sur l'article 3 est réservé.

Art. 4 (4). L'expérience Utile est constituée par les servi-
ces accomplis soit dans l'enseignement, soit dans un autre
service des secteurs privé ou public, soit dans un métier ou
une profession.

Le Gouvernement décide si l'expérience Utileconrribue
à assurer Ja formation requise pour la fonction à conférer et
détermine les règles suivant lesqueJlcs l'expérience Utile est
prouvée.

- Adopté.

Art. 5 (5). Les fonctions que peuvent exercer les
membres du personnel directeur et enseignant des hautes
écoles sont, ci-après, déterminées et classées en fonctions de
rang 1, de rang 2 et en fonctions électives:

A. Fonctions de rang 1:

1. Maître de formation pratique;

2. Maître assistant;

3. Chargé de cours.

B. Fonctions de rang 2:

1. Maître prinCIpal de formation pratique;

2. Chef de travaux;

.). Professeur;

4. Chef de bureau d'études.

C. Fanerions électivLs:

1. Directeur de catégorie;

2. Directeur-président.
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Mme la Présidente. - A cet arricle, M. Hazette et
consorts présentent les amendements suivants:

«a) A l'article 5,
1'"

ligne, supprimer «directeur et ».

b) A l'article 5, présenter sous Ater sous l'appellation

«fonctions de rang 1 », les quatre fonctions présentées sous
B dans le projet et inversement.»

(fA l'article S sub C, remplacer «directeur de catégo-

rie" par les mots « directeur-administrateur.»

Le vote sur les amendemenrs et sur j'arricleS est réservé.

Art. 6 (6). Les fonctions sont à prestations complètes ou
à prestations incomplètes dans le respect de l'article 4 de
l'arrêté royal dulS avril 1958 portant statut pécuniaire du
personnel enseignant, scientifique et assimilé du ministère
de !'Instruction publique.

Les emplois organiques sont exercés soit en fonction
principale soit en fonction accessoire dans le respect de l'ar-
ticle 5 du même arrêté.

-
Adopté.

Art. 7 (7). § Fr. Le Gouvernement arrête les charges
hebdomadaires à prestations complètes des maîtres de
formation pratique, maîtres assistants, chargés de cours,
maîtres principaux de formation pratique, chefs de travaux
et professeurs. La charge minimum est de 24 heures/
semaine et la charge maximum de 39 heures/semaine.

Les prestations visées à l'alinéa 1cr s'effecruent au profit
de la haute école et pas nécessairement au sein de cel1e-ci.
Elles recouvrent notamment, et selon le cas: les heures de
cours, données à des groupes d'étudiants; !es préparations
de cours théoriques, Jes corrections, les séances d'applica-
tion, les travaux pratiques, les activités didactiques et
autres activités figurant ail programme d'érudes; la super-
vision de stages prévus au programme d'études; les
examens et les délibérations; 13 formation continue du
membre du personnel; la rLcherche appliquée; la parricipa-
tion aux réunions pédagogiques et la participation aux
différents Conseils; \es programmes de remédiation, les
acrivités de tutorat et l'encadrement des mémoires ou
autres travaux.

La charge des membres du personnel visés à l'alinéa 1er

est divisible en dixièmes d'une fonction à prestations
complètes, à l'exception de celle de professeur, qui est
complète et indivisible.

Les heures de presfations du chef de bureau d'études,
du dIrecteur de catégorie et du directeur-président couvrent
au moins les heures d'ouverrure de la haute école.

Les charges de chef de bureau d'érudes, de directeur de
catégorie et de directeur-président sont complètes et indivi-
sibles.

§ 2. Le maître dL formation pratique er!e maître princi-
pa! dL formation pratique prestent au plus 750 heures!

année dL COUts.

Le maître assistant preste au plus 480 heures/année de
cours.

Le chargé de cours preste au plus 420 heures!année de
cours.

Le chef de travaux preste au plus 360 heures/annéL de
cours.

Le professeur presre au plus 360 heures/année de cours.
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Mme la Présidente.
-

A cet article, M. Cheron et
consorts présentent l'amendement suivant:

{(
A l'article 7, § 1er, créer un alinéa 3 nouveau libellé

comme suit:

«la détermination du contenu des prestations doit être
soumise au Conseil Pédagogique.»

A ce même article, M. Hazette et consorts présenrent les
amendements suivants:

«A l'article 7, § la, 1er alinéa, supprimer la phrase {(

la
charge minimum n. 39 hlsemaine.»

«A l'article 7, § 1er, Je alinéa, supprimer les mots «à

l'exception de celle de professeur qui est complète et indivi-
sibLe.»

Levotesur les amendemenrset sur J'article 7 est réservé.

SECTION 2

De la désignation ou de l'engagement à titre temporaire, de
la nomination ou de l'engagement à titre définitif et du

changement de fonctions

SOUS-SECTION 1"

Dispositions générales

Art. 8 (8). Le Pouvoir organisateur détermine rout
emploi vacant auquel il souhaite pourvoir dans la ou les
hautes écoles qu'il organise.

La désignation ou J'engagement à titre temporaire ne
peuvent se faÎre qu'après appel publié au Moniteur belge.

-
Adopté.

Art. 9 (9). Par emploi vacant, i] faut enrendre rout
emploi organique qui n'esr pas arrribué à un membre du
personnel nommé ou engagé à ritre définitif.

La publicarion prévue à ]'article 8 comporte Jes caracré-
risriques de l'emploi concerné: la fonction relie que
mentionnée à l'articleS er]a charge telle que prévue à j'arti-
cle 7 sont déraillées avec précision dans le respecr de la
réglemenration sur les titres de capaciré et ]a spécificiré de
ceux-CI.

-
Adopré.

SOUS-SECTION 2

De la désignation ou de l'engagement à ritre temporaire

Art. 10 (10). Les désignarions ou engagemenrs à ritre
remporaire som effectués par]e Pouvoir organisateur. Ils se
font d'abord pour une durée déterminée, d'une année
académique maximum. Cette désignation ou cet engage-
ment à durée déterminée est reconductible pour une année
académique maximum.

A ['issue de la désignation ou de l'engagement ou des
désignations ou des engagemenrs visés à J'alinéa 1er, le

(
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membre du personnel qui fait l'objet d'une nouvelle dési-
gnation ou d'un nouvel engagement est désigné ou engagé
pour une durée indéterminée.

La désignation ou J'engagement pour une durée indé-
terminée ne peuvent routefois avoir lieu que si la durée
cumulée des désignation.s ou engagemenrs à durée détermi-
née est d'une année académique minimum.

Mme la Présidente. - A cet article, M. Hazette et
consorts présentem l'amendement suivant:

« A l'article la, supprimer l'alinéa 3.»

A ce même anicle, M. Cheron ct consorts présentent
l'amendement suivant:

«Aux articles JO, 12, 13 et 15, remplacer dans la
première phrase « Pouvoir organisateur» par «Conseil
d'administration» ou «Organe de gestion.»

La parole est à M. Cheron.

M. Cheron.
-

Madame la Présidente, cet amendemenr
à l'artic]e 10 est similaire à ceux déposés respectivemenr
aux articles 12, 13 et 15, dans ]a mesure où il s'agit de
remplacer "pouvoir organisateur» par" conseil d'admi-

nistration" ou «organe de gestion".

En effet, le décret sur les hautes écoles voré l'année
dernière instaure la participation dans les conseils
d'administration et/ou dans les conseils de gestion. Etanr
donné que nous n'avons jamal.s considéré qu'il s'agissait

d'un alibi et que nous croyons au texte qui a été voté, en
tout cas pour cene partie-là, nous estimons que si Je mi-
nistre et]a majorité veulenr être conséquents avec ce décret
voté]a nuit du 4 au 5 août 1995, ces instances doivent être
dotées d'un réel pouvoir, norammenren cc qui concerne Jes
engagemenrs de personnel. Te] est]e sens de l'amendement
que nous avons déposé.

Mme la Présidenre. - La parole est à M. Grafé,
minIstre.

M. Grafé, ministre de J'Enselgnemetl( supérieur, de ]a

Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales.

-
Madame la Présidente, je voudrais répondre à

M. Cheron qu'en tant que responsable des haures éco!es de
la Communauté française, je considère qu'une délégation
des compétences est envisageable dans ]e respect de l'article

65 du décrer du 5 août 1995. La délégation revient de droit
au conseil d'administration. Le conseil pédagogique doir
en ourre être consulté sur tolite question rdative à
l'uti]isation des moyens pédagogiques et à l'affectation des
ressources humaines.

En ce qui concerne les haures écoles su bvenrionnées par
]a Communauré française, je ne vois pas j'intérêt qu'aurait
un pouvoir orgal11satellr à nommer ou à engager à tItre
définitif des membres du personnel n'ayant pas les compé-
tences pédagogiques voulues.

La réponse est identique pOlir les articles 10, 12,13
et 15.

Mme la Présidente. - La p,Ho]e est à M. DUearme.

M. Ducarme.~' lvladame la Présidente, legronpe PRL-
FDF appuicr'a J'amendement déposé par le groupe ECOLO
car il est dans ]a ligne des amendements que nous avons



proposés, non seulement lors de la discussion des texteS

votés en août de l'année dernière, mais également dans
toute la discussion relative au texre voté au printemps. Il est
clair qu'on ne peur pas faire la moitié du chemin. A partir
du moment où l'on donne un véritable pouvoir de décision
décentralisé et où j'on permet aUx différents acteurs de se
prononcer, on ne peur pas prend te des mesures complé-
mentaires qui, que le ministre leveuille ou non, restreignent
]e véritable champ d'application initial. J'ajoute que les
disposirions tdles qu'el1es ont été reprises par les textes du
mois d'août dernier et du printemps de cette année trouvent
]eur origine dans les assises de l'enseignement.

Les différents interlocuteurs, y compris, si je ne

m'abuse, le Gouvernement et sa majorité, avaient ainsi
attiré notre attention sur le fait que les textes sur !esquels
nous devions nous prononcer tenaient compte du résultat
des assises de l'enseignement.

Nous constatons aujourd'hui qu'au fil du temps, on
décricote même le peu qui figurait dans le dispositif décré-
tai et qui trouvait ses racines dans les assises de
l'enseignemenr.

C'est la raison pour laquelle nous estimons que la posi-
tion du Gouvernement manque de cohérence. L'amende-
ment déposé par le groupe ECOLO rencontre notre préoc-
cupation d'une participation qui ne soit pas bidon mais qui
implique au conrrairc une pleine responsabilité des acteurs,
notamment des érudiants.

Mme la Présidente. - Le vote sur les amendements et
sur l'article 10 est réservé.

Art. 11 (11). Nul ne peut être désigné ou engagé à titre
remporaire s'il ne remplit les conditions suivantes au
moment de la désignation ou de l'engagement à titre
temporaire:

1° être Belge ou ressorrissant d'un aUtre Etat membre
de J'Union européenne, sauf dérogation accordée par le
Gouvernement;

2°
jouir des droits civils et poJitiques;

3°
être porteur d'un des titres de capacité pour la fonc-

tion à conférer, dans le respect de la réglemenration en
vigueur;

4°
remettre, ]ors de l'entrée en fonction, un certificar

médical, daté de moins de six mois, attestant que le candi-
dat se trouve dans des conditions de santé telles qu'il ne
puisse mettre en danger ceHe des érudianrs et des autres
membres du personnel;

5° satisfaire aux dispositions légales et réglememaires
relatives au régime linguistique;

6n être de conduite irréprochable;

7° satisfaire aux lois sur la milice.

Lors de sa première désignation ou de son premier
engagement à tirre temporaire dans l'enseignement, le
membre du personnel prête serment suivant les règJes fixées
par le Gouvernement en exécurion de l'arricle 28, 5°, de la
loi du 29 mai 1959 modifiant ccrtallles dispositions de la
législation de l'enseignement.

A œtartic!e, MM. H;nette et Neven et MmesPersoons
et 5tengers présemenr 1'amendemenr suivant:

«A l'article 11, dernier alinéa, supprimer les mots « ou
de son premier engagement à titre temporaire.»

(
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Le vore sur l'amendement et sur j'article 11 est réservé.

SOUS-SECTION 3

De la nomination ou de l'engagement à titre définitif et du
changement de fonction

Art. 12 (12). § 1er. Nul ne peut être nommé ou engagé à
titre définitif à une fonnion de rang 1 par le Pouvoir orga-
nisaœur s'il ne remplit les conditions suivantes au moment
de la nomination ou de l'engagement à titre définitif:

10 être Belge ou ressortissant d'un aurre Erat membre

de l'Union européenne, sauf dérogation accordée par !e
Gouvernement;

2°
jouir des droits civils et politiques;

3"
être porreur d'un des titres de capacité pour la fonc-

tion à conférer, dans le respect de la réglementation en
vigueur;

4° posséder les aptitudes physiques requises comrôlées
par le Service de santé administratif;

5° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires
relatives au régime linguistique;

6° être de conduite irréprochable;

7° satisfaire aux lois sur la milice;

8° satisfaire aux dispositIons de l'article 10, § 7, de la
lOI du 7 juillet 1970 relative à la structure générale de l'en-
seIgnement supéneur;

9° avoir été désigné ou engagé, à tirre temporaire, pour
une durée indéterminée;

10° occuper cer emploi en fonction principale.
§ 2. Le membre du personnel nommé ou engage:: à titre

définitif à la fonction de maître assistant peut être nommé
ou engagé à ritre définitIf à la fonction de chargé de cours
et, sur base volontaire, inversement.

A cet article, M. Cheron et consorts présentent
l'amendemenr suivant:

«Aux articles JO, 12, 13 et 15, remplacer dans la
première phrase «Pou/loir Organisateur» 1Jar « Conseil
d'administration» ou «Organe de gestion.»

A cet article, M. Hazette et consorts présenrent
l'amendement suivanr:

"A l'article 12,
§ Fr, ajouter u1l11° rédigé comme suit:

11°: avoir fait acte de candidature dans la (orme IJres-
aite par le pouvoir organisateur. »

Le vote sur les amendements et sur l'article 12 est
réserve::.

Art. 13 (13). § 1er. Nul ne peut être nommé à titre défi-

nitif à une foncrion de rang 2 par le Pouvoir organisatcur

s'il ne satisfait aux conditions suivanres al! momenr de la
nomination ou de l'engagement à titre définirif:

1. Pour la fonnion de maîrre principaJ de formation
pranqUe:

a) être nommé ou engagé à titre définirif dans la fonc-
tion de maître de formation pratique;
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h) avoir exercé cetre fonction pendant quatre années
au moins à partir de la nominarion ou de l'engagement à
titre définitif;

2. Pour la fonction de chef de travaux:

a) êrre nommé ou engagé à titre définitif dans la fonc-
tion de maître assistant;

h) avoir exercé cetre fonction pendant quatre années

au moins à partir de la nomination ou de j'engagement à
titre définitif.

3. Pour la foncrion de professeur et chef de bureau
d'études:

a) être nommé ou engagé à titre définitif dans la fonc-
tion de chargé de cours;

b) avoir exercé cette fonction pendant quarre années
au moins à parrir de la nomination ou de l'engagement à
titre définitif.

§ 2. Le membre du personnel nommé ou engagé à titre
définitif dans la foncrion de professeur pem être nommé ou
engagé à titre définitif à la foncrion de chef de bureau

d'études et, sur base volontaire, inversemem.

§ 3, Le Pouvoir organisateur est tenu de communiquer
les emplois vacants des fonctions de rang 2 aux mem bres de
son personnel nommés ou engagés à titre définitif dans une
fonction de rang 1.

A cet arricle, M. Cheron et consorts présentent
l'amendemenr suivanr:

«Aux articles 10, 12, 13 et 15, remplacer dans la
première phrase «Pouvoir Organisateur» par «Conseil
d'administration» ou «Organe de gestion,»

A cet article, M. Hazerre et consorts présentem
l'amendement suivam:

«A l'article 13, ajouter sous 1, 2 et 3, un littera c, rédigé
comme suit:

c) avoir (ait acte de candidature dans la (orme prescrite
par le pouvoir organisateur.»

Cet amendement est transmis, pour avis, au Conseil
d'Etat.

A cet article, M. Hazette er consorts prbenœm
l'amendement suivanr:

«A l'article 13, §
1"', ajouter UI/ alinéa {inal rédigé

comme suit: «pour la (onctiOtI de pro{esseur, le pouvoir
organisateur peut déroger aux conditions des liueme a et b,

" 1. la notoriété du candidat qu'il nomme est reconnue
par le Conseil général;

2. le Gouvernement ap!nouure la nomination.»

La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme.
-

Madame la Présidente, 11s'agit d'un
amendemenr extrêmcment Important, d,lIls la mesure ollle
texte du Gouvernement ne bisse aucun espace au lien indis-
pensable qui doit êrre maintenu entre l'école et la société
civile, En effer, ainsi que l'indique nOtre justification écrite,
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l'amendement vise à permettre à un érablissement
d'accueillir un professeur de nororiété reconnue.

Nous nous inspirons ainsi, monsieur]e ministre, de ]a

siruation telle que nous la connaissons dans un certain
nombre d'universités dans ]esquel1es un certain nombre de
professeurs honoris causa qui n'ont parfoIs pas les titres
requis mais sont invités en leur qualité de spécialistes d'une
branche ou d'un secteur d'activités bien parricu]ier. Cela
permet d'enrichir ]e cursus.

En ce qui concerne les haUtes écoles, nous avons effecti-
vement intérêt à donner plus de densité à ]a formation. Il
serait extrêmement regrettable qu'un cerrain nombre de
professionnels talentueux mais ne possédant pas les titres
requis ne puissent pas être repris dans le corps enseignant;
cela se ferait au détriment de la volonté de formation.

A partir du moment oÙ le ministre veut responsabiliser
Jes écoles et leur donner, en plus de l'aspect pédagogique, la
possibilité de gérer une enveloppe, fût-elle extrêmement
restreinte, leséco]es doivenr avoir]a totale ]ibertéde choisir
le corps enseignant qu'el1es souhaitenr afin de dispenser]a
formation qu'eIJes entendent donner er accorder éventue]-
lemenr la priorité aux professionnels d'un secteur bien
déterminé plutÔt que de se limiter à un cerrain nombre
d'enseignants qui sont ]à uniquemenr de par leur profes-
sion, leur qualité n'étant d'ail1eurs absolument pas mise en
doure.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grafé, mi-
nisrre.

M. Grafé, minisrre de l'Enseigm:menr supérieur, de ]a

Recherche scienrifique, du Sport et des Re!ations inrerna-
tiona]es.

-
Madame ]a Présidente, je pense que

M. Ducarme devait êrre abst.:nt en commission lorsque j'ai
répondu à cet amendemenr déposé par M. Hazerre et
consorts,

Cet amendemenrest superfétatoire puisque ]'article 10,
paragraphe 4, de la loi de 1970 relative à]a structure géné-

rale de l'enseignement supérieur précise que notoriéré vaut
titre et que cerre disposition est maintenue. C'est pourquoi
nous demandons ]e rejet de cet amendemenr parfairement

inurile.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme.
-

Madamt: la Présidenre, j'étais effecti-
vement absent car je siégeais dans une autre commission.
La majorité nous a soumis à un rythme d'enfer.

Nous avons décidé de redéposer cet amendement de
façon que les travaux parlemenraires puissenr, en toute
hypothèse, servir. Je considère que l'amendement n'était
pas superfétaroire; il était rour simplement super, dans la
mesure otJ i] permettait de renconrrer un objectif bien

précis. Mais étant donné la déclaration qui vient d'être faIte
et parce que cene-ci sera reprise explicitement dans les
travaux prép.uatoires, nous retirons cet amendemenr.

Mme la Présidenre.
- L'amendemenr n° 16 est donc

rettrl'.

La discussion sur l'amendement n°
]5 inrerviendra

;:tprès J'avis du Conseil d'Etat.

Le vote sur J'amendement n° 2 et sur ]'article l.1 est
réservé.

Art. 14 (14). Le Gouverncment détermine le mode de
calcul de l'anClenne(é visée à ]';:tnic1e 13.

-
Adopté,



SECTION 3

Des foncrions électives

Art. 15 (15). Le Pouvoir organÎsateur ne peut désigner
ou nommer à une foncrion élective de Directeur~Président
ou de Directeur de carégorie, un candidat qui ne satisfait
pas à une des conditions suivantes:

1° être nommé ou engagé, à ritre définitif, dans une ou
p1usieurs des foncrions suivanres: maître assistant, chargé
de cours, chef de travaux, professeur, chef de bureau
d'érudes;

2u avoir exercé pendant dix ans au moins une 0\1
plusieurs des foncrions reprises au lü. Les deux dernières
années doivenr avoir été accomplies dans une haute éco!e
dépendanr du Pouvoir organisateur auprès duque1l'emploi
est à pourVOIt;

3° avoir été désigné selon le cas par !e Gouvernement
ou le Pouvoir organisateur qui ]e choisit ~Ur une liste de
trois candidats proposés par]e Col1ège de direction pour le
Directeur-Président et avoir été selon ]e cas désigné par le
Gouvernement ou nommé par le PouvOIr organisateur qui
]e choisit sur une lisre de trois candidats proposés par
l'ensemb]edu personnel enseignant de ]a catégorie d'érudes
concernée pour ]e directeur de catégorie.

Mme la Présidente. ~ A cet article, M. Cheron et
consorts présentent J'amendement suivant;

«Aux articles 10, 12. 13 et 15, remplacer dans la
première phrase «Pouvoir organisateur" par «Conseil

d'administration» ou «Organe de gestion.»

A cet artieJe, M. Hazerre et consorts présenrent égaIe-
ment l'amendement suivant;

«a) A l'article 15, ajouter un ll! rédigé comme suit:

1°
avoir fait acte de candidature dans la forme prescrite

par le pouvoir organisateur

b) A l'article 15, lO, sutJprimer la le phrase.»

La discussion sur cet amendement inrerviendra après
J'avis du Conseil d'Etat.

Le vote sur l'amendement n° 2 c.;t sur l'arrieJe J5 est
réservé.

Art. 16 (16). Le Gouvernement dérermine k mode de
calcul de l'ancienneté visée à l'arricle 15, 2°.

~ Adopté.

SECTION 4

Des positions administratives
et des positions de service

SOUS-SECTION 1"

Dispositiom générales

Art. 17 (17). Le membre du personne] est tota]cment
ou parriel!ement dans une des positions adminisrratives ou
de service suivantc.;s:

JO en activité de service;

2° en non-activité;

.)U en disponibihté.

- Adopté.
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SOUS-SECTION 2

De J'activité de service

Art. 18 (18). Le memhre du personnel est roujours
censé être en activité de service sauf disposition formelle]e
plaçant dans une autre position administrative ou de

service.

~ Adopté.

Art. 19 (19). Le membre du personne] en acrivité de
service a droit selon le cas au traitement ou à une subven-
tion-traitement et à J'avancement de traitement.

-
Adopté.

Art. 20 (20). Le Gouvernement fixe le régime des
vacances du personnel des hautes éco]e~.

Les membres du personnel ont droit à un minimum de
neuf semaines de vacances par année académique.

Mme la Présidente. - A cet arricle, M. Hazette et
consorts présentent l'amendement suivant;

{(
A l'article 20, remplacer la le phrase par le texte

suivant: les jours de prestatiolls des membres du persollnel
couvrellt au moÎm les jours d'ouverture de la Haute
Ecole. »

Le vote sur J'amendement et sur l'arricle 20 est réservé.

SOUS-SECTION 3

De Ja non-activité

Art. 21 (21). Le membre du personnel est dans]a posi-
tion de non-activité:

a) lorsque, aux conditions fixées par ]e Gouvernc.;-
ment, i] accomplit en temps de paix, cerraines prestations
militaires ou est afkcré à Ja prorection civile ou à des t<Îches
d'utilité publique en application de ]a loi portant ]e statut
des objecteurs de conscience;

b) lorsque, dans les haures écoles de ]a Communauté
française, il est frappé de 1a sancrion de suspension discip]i-
naire ou de]a sanction de mise en non-activité disciplinaire;

c) lorsque, dans les hautes écoles libres subven-

tionnées, il est frappé de la sanction de la suspension par
mesure disciplinaire ou lorsqu'il a été suspendu prévenrive-
ment;

d) lorsque, dans !cs haures écoles offiClel1es subven-

tionnécs, il e~t frappé d'une des sanctions disciplinaires
analogues à celles visées au b);

e) lorsque, pour des raisons familiales, il est aurorisé
par son Pouvoir organisateur à s'absenter pour une période

de longue durée.

- Adopté.

Art. 22 (22). Le membre du personne] qui est dans ]a

position de non-activité n'a pas droit au traitemetH ou Ù

line subvention-traitemenr, sauf formelle
contraire. S'il se trouvc CIl position non-actlvlté en
raison des dÙ;positions prévues à ]'article 21, hl, clet d), il
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ne peUt faire valoir ses tirres à un avancement de rang, ni à
une foncrion élective.

-
Adopté.

Art. 23 (23). Nul ne peut être mis ou maintenu en 11011-
activité après la fin du mois où il atteinr l'âge de soixante
ans s'il compte trente années de services admissibles pour
j'ouverrure du droit à la pension.

-
Adopté.

SOUS-SECTION 4

De la disponibilité

Art. 24 (24). Le membre du personnel peUt être mis en
position de disponibiliré aux conditions fixées par le
Gouvernement:

a) par défaut d'emploi;

b) pour mission spéciale;

c) pour maladie ou infirmité n'entraînanr pas

l'inaptitude définitive au service, mais provoquam des
absences dom la durée excède celle des congés pour mala-
die ou infirmiré;

d) pour convenances personnelles;

e) pour convenances personnelles précédam Ja pension

de retraite.

-
Adopté.

Art. 25 (25). Nu] ne peut être mis ou maimenu en

disponibilité après la fin du mois oÙ il atteim l'âge de
soixame ans s'il compte trente années de services admissi-
bles pour l'ouverture du droit à la pension.

La disposition de J'alinéa 1er ne s'applique pas aux

membres du personne] mis en disponibilité pour mission
spéciale.

-
Adopté.

Art. 26 (26). Des traitemems ou subventions~
traitemems peuvent être alloués aux membres du personnel
mis en disponibilité. Ces traitemems ou subvenrions-
traitemems d'atteme, les aHocations et indemnités qui sont
évemuel1emem al10uées à ces membres du personnel sont
soumis au régime de mobilité applicable aux rétributions
des membres du personnel en acrivité de service.

-
Adopté.

Art. 27 (27). § 1~r. Lorsqu'un membre du personnel

n'accomplit plus, au sein de la baure école, un nombre
d'heures équivalent à celui qu'iJ prestait au momenr de sa
nomination ou de son engagement à titre définitif, il est
déclaré en perte partiel1e de charge.

Le membre du personnel en pene partielle de charge
reste à la disposition de la haute école jusqu'à concurrence
du nombre d'heures correspondant aux prestations qu'il
exerçait avant d'être déclaré en perte partielle de charge.

Il conserve le bénéfice de son traitt:menr ou de sa sub~
veneion-traitement et peut faire valoir ses tittes à un avan-
cement de rang ainsi qu'à une fonction élective.

§ 2. Dans le respect des articles 57 er 58, lorsqu'est
supprimé l'emploi d'un membre du personnel nommé ou
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engagé à titre définitif, celui-ci est mis en disponibilité par

défaut d'emploi.

Le membre du personnel en disponibilité par défaur
d'emploi reste à la disposition de la haure école, pour l'une
ou l'autre des missions définies à l'article 7, § 1er.

Il bénéficie d'un traitement ou d'une subvention-
traitement d'attente égal à son dernier traitement ou à sa
dernière subvention-traitement d'acrivité et peut faire
valoir ses titres à un avancement de rang ainsi qu'à une
fonction élective pendant deux années académiques.

A partir de la troisième année académique, le traite-
ment ou subvention-traitement d'attente est réduit chaque
année de 10 p.c. sans qu'il puisse être inférieur à autant de
fois un trentième du traitement que le membredupersonnel
compte d'années de service à la date de sa mise en disponi-
bilité.

Cette décision ne peur avoir pour effet de ramener le
traitement ou la subvention-traitement d'attente à un
montant inférieur au montant des allocations de chÔmage
auxquelles le membre du personnel concerné aurait droit

s'il bénéficiait du régime de sécurité sociale des travailleurs
salariés.

§ 3. Le membre du personnel en disponibilité par
défaurd'empJoi reste à disposition de la haure école jusqu'à
concurrence du nombre d'heures correspondant aux pres-
tations qu'il exerçait avant d'être mis en disponibilité.

L'exercice des tâches que lui confie la haute école ne
peur toutefois aboutir à maintenir l'emploi de la fonction
supprimée.

Par ailleurs, lorsque le traitement ou ]a subvention-
traitement d'attente du membre du personnel en disponibi-
lité par défaurd'emploi est réduit à un certain pourcentage,
le nombre d'heures de prestations est réduit à due concur-
rence.

§ 4. Le membre du personnel en disponibilité par
défaur d'emp]oi reste cependant candidat à un changement
d'affectation provisoire dans un emploi vacant d'une haute
école du même Pouvoir organisateur, ensuite au sein du
même réseau et enfin dans une haure école d'un autre
réseau.

Le changemem d'affectation provisoire ne peut toute-
fois se faire qu'avec l'accord des Pouvoirs organisateurs des
deux hautes écoles concernées. Le changement
d'affectation provisoire suspend la disponibilité par défaut
d'emploi.

Après une année académique dans la nouvelle Haute
Eco]e, le Pouvoir organisateur de celle-ci peut rendre le
changementd'affecration définitif. Dans le cas conrraire, le
membre du personnel concerné réintègre la haute école où
il a été mis en disponibiJité par défaut d'emploi.

§ 5. Chaque année, les hautes éco]escommuniquent au
Gouvernement la liste des membres du personnel en dispo-
nibilité par défaur d'emploi en précisant ceux qui sont
candidats à un changement d'affectation pour l'année
académique suivante.

Le Gouvernemenr communique aux différents
Pouvoirs organisateurs la liste visée à l'alinéa 1er.

A cer article, M. Hazerre er consorts présenrent
l'amendement suivant:

"A
L'article 27,

§ 3, supprimer le F alil1éil.»

La parole est à M. Neven.



M. Neven.
-

Madame la Présidenre, le fait de vouloir
inrerdÎre à tout prix à un professeur mis en disponibilité
d'avoir des activités compatibles avec Je cours qu'il donnait
est une brimade tout à fait inutile. C'est tour à fait çonrra-
dictoire avec J'autonomie que l'on veut donner aux
pouvoirs organisateurs. Cela ne sert à rien, si ce n'est à
empêcher une démarche positive.

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Grafé, mÎ~
nistre.

M. Grafé, ministre de ]'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations inrerna-
tionales.

-
Madame ]a Présidente, cettc quesrion a fait

l'objet d'un large débat en commission. La réponse du
Gouvernement a été très précise. Je m'y référerai donc. Je
demande ]e rejet de cet amendemenr.

M. Ducarme. - Comme M. Grafé l'a souligné, j'étais
absenr en commission. Pourriez-vous, monsieur ]e minis-
tre, m'indiquer les raisons du rejet?

M. Grafé, ministre de l'Enseignement supérieur, dc ]a

Recherche scientifique, du Sport et des Re]ations inrerna-
tiona]es.

-
L'a]inéa dont on demande]e rejet n'est certai-

nement pas inutile. Il n'empêche pas non plus d'organiser
des cours. Il vise seulement à clarifier la situation. On ne
peut bien évidemment mettre un enseignant en disponibi-
lité par défaur d'emploi dans une foncrion et organiser, par
ailleurs, des cours relevam de cette fonction. Si pendanr la
période de mise en disponibilité par défaut d'emploi,
monsieur Ducarme, de nouveaux cours peuvent être orga-
nisés dans le respect des dispositions réglementaires, le
pouvoir organisareur retitularisera bien évidemment le
membre du personne] en disponibilité par défaut d'emp!ol
avant de procéder au recrurementd'un temporaire. Spécifi-
cité des réseaux oblige, il me semble plus réaliste
d'envisager cette possibilité au sein du même pouvoir orga-
nisateur.

Voilà, monsieur Ducarme, ]a réponse improvisée cr
spontanée que je communique à votre demande!

M. Neven.
-

Madame la Présidente, cela signifie que,
si un professeur de russe est mis en disponibilité, i] peur
éventuellement donner cours d'espagnol ou de portugais
mais pas de russe?

Le ministre ne s'est pas montré plus convaincant

aujourd'hui qu'en commission.

M. Ducarme. -
1]Y a mis un al1anr très «sportif,,!

Mme la Présidente.
-

A cer article 27, M. Cheron et
consorts présentenr les amendemenrs suivanrs:

"A
l'article 27, paragraphe 3, alinéa 2, remlJ/acer

«aboutir à maintenir l'emploi de la fonctiollsufJprimée»
par «aboutir à maintenir l'emploi d'une des (onctions
suppnmées. »

«A l'article 27,
phrase du deuxième

4, supprimer la première

La parole est à M. Cheron, pOUf dUnl1CT son éclairage
sur cet amendement soumis pour avis au Conseil d'Erat.

M. Cheron. - Madame la Présidenre, notre amende-
ment n° 4 à l'article 27, paragraphe 4, vise à supprimer la
première phrase du second alinéa du texte du Gouverne-
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ment. En effet, i] ne nous paraît pas convenable ni équitable
qu'un pouvoir organisateur puisse faire obstruction au
changement d'affectation d'un membre de son personnel
qu'il a lui-même mis en disponibilité. C'est ]a raison pour
laquelle nous ne clÔturerons pas ]e débat aujourd'hui et que
nous avons sollicité un avis du Conseil d'Etat sur ]e plan

juridique.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grafé, mi-
Illsrre.

M. Grafé, minisrre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sporr et des Relations interna-
tionales.

-
Madame ]a Présidente, nous arrendrons

l'éclairage du Conseil d'Etat à ce sujet. Nous restOns
convaincus de ]a perrinence du texte proposé par ]e Gouve-
nemenr.

Je rappeJJc que le changement d'affecration se fait sur
une base volontaire. Cependant, lorsque deux pouvoirs
organisateurs sont concernés par un éventuel changemenr
d'affectation, i] paraît souhaitable que chacun d'eux puisse

donner son avis. En effet, le pouvoir organisateur auprès
duquel un emploi est disponible doir pouvoir, en premier
lieu, offrir cet emploi au membre de son propre personnel
qui serait en disponibdité par défaur d'emploi. De plus, ]e
mécanisme prévu à l'arricle 27 respecte également la spéci-
ficité des réseaux à laquel1e M. Hazerre fait référence dans
la justificarion de son amendement.

~OllS arrendons avec confiance J'avis qui sera rendu
par le Conseil d'Etat.

M. Ducarme. - La réponse du ministre révèle un
certain courage!

Mme la Présidente.
-

A cer article 27, M. Hazette et
consorts présentenr aussi les amendements suivants:

«A l'article 27, paragraphe 4, deuxième alinéa, insérer
les mots «d'un réseau à l'autre» entre « provisoire» et

{(
ne

peut. »

«A l'article 27, 1Jaragraphe 4, djouter un troisième

alinéa rédigé comme suit: « le Gouvernement détermine la
bonification qu'il accorde à la haute école qui accepte le
changement d'affectation provisoire d'un candidat mis en
disponibilité dans une haute école d'un autre réseau.»

Le vote sur les amendements non soumis au Conseil

d'Etat et sur l'article 27 est réservé.

CHAPITRE IV

Du personnel auxiliaire d'éducation

Art. 28 (28). A partir de j'année académIque 1996-1997,
sans préjudice des dispositions prévues ,HI chapi(re Il de
l'arrêté royal du 12 aoÎ1t 1991 relatif à j'octroi d'al!ocarions
d'interruption aux membres du personne] de !'enseigne-
meOt et des cenrres psycho-médico-sociaux, aucun emploi
de la carégoriL du personnL] auxiliaire d'éducatlon re] que

défini à l'article 7 de ]'arrêrt': de j'Exécutif de la Commu-
nauté française du 2 octobre 1968 déterminant et classant
les fonctions des mLmbres du personne! directeur cr ensei-
gnanr, du personnel paramédical, du personnel psycho]o-
gique, du personnel social des établissements d'enseigne-

menr préscolaire, primaire, spéClal, moyen, technique,
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arristique et supérieur non universiraire de ta Communauté
française et les fonctions des membres, du personnel du
service d'inspecrion chargé de la surveilhince de ces établis-
sements, ne peur donner lieu à une désignation ou à un
engagement à titre remporalre.

Les membres du personnel nommés ou engagés à titre
définitif dans l'une des foncrions mentionnées à J'alinéa 1er

conservent le bénéfice de leur nomination ou de leur enga-
gemenr à titre définitif ainsi que l'avancemenrpécuniaire et
les revalorisations barémiques.

-
Adopté.

Art. 29 (28bis). Dans les établissements d'enseignemenr
supérieur de type court qui organisaiem également de
l'enseignement secondaire, les membres du personnel auxi-
liaired'éducarion etdu personnel adminisrratif nommés ou
engagés à titredéfinirif à la daredu 1er mars 1996 sont répu-
rés êrre nommés ou engagés à ritre définirif dans
l'érabJissementd'enseignement supérieur, dans la limiredu
nombre d'emplois visés à l'alinéa 2.

Le nombre d'emplois est déterminé suivant l'arricle 3
de l'arrêré royal du 15 avril 1977 fixanr les règles er les
conditions de calcul du nombre d'emplois dans cerraines
fonctions du personnel auxiliaircd'éducarion et du person-
nel administratif des établissemenrs d'enseignemenr secon-
daire et d'enseignement supérieur, à l'exception de
l'enseignement universitaire, sur base de la popularion
exclusive d'étudiants de l'enseignemenr supérieur, lissée
sur les trois années précédentes en prenanr Je 1er février
1994 comme date de référence.

Lorsque le nombre de membres du personnel visés à

l'alinéa 1er est supérieur au nombre d'emplois disponibles,
selon le calcul défini à l'alinéa 2, l'ancienneté de service
détermine ]a dévolution de cesdits emplois.

-
Adopté.

Art. 30 (29). Pendant la durée de leur activité au sein des
hautes écoles, ils sont soumis aux dispositions des arti-
cles 17 à 27.

-
Adopté.

Art. 31 (30). 1\s peuvent prétendre à un changemenr
d'affectation vers l'enseignement secondaire aux condi-
tions de l'article 48 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 et de
l'article 29du décretdu 6 juin 1994, ou à une mutation vers
l'enseignement secondaire aux conditions de l'article 41 du
décret du 1 er février 1993 er de ]'arricle 29 du décrer du
6 juin 1994.

-
Adopté.

CHAPITRE V

Du personnel administratif

Art. 32 (31). Par rapport aux fonctions de!a catégorie
du personnel administratif visée dans l'arrêré royal du
29 aoûr 1966 déterminant et classant les fonctions du
personnel administratif des établissemenrs d'enseignemenr
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, arristique et
normal de ]'Etat, le Gouvernement peur définir de nouvel-
les fonctions ayant trait à la gestion adminisrrative et à la
gestion comptable des Hautes Ecoles.

Ces fonctions sont fixées conformémenr aux grades de
J'annexe II de l'arrêté du Gouvernement de la Communau-
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té française du 10 avril 1995 portant statut des agents des
Services du Gouvernement de ]a Communauré française.
Les traitemems sont fixés conformément aux dispositions
de l'arrêté du Gouvernement de]a Communauté française
du la avril 1995 ponant statut pécuniaire des agents des
Services du Gouvernement de la Communauté française.

Mme la Présidente. - A cet arricle, M. Hazene et
consorts présenrenr J'amendemem suivant:

{(

A l'article 32.'

-
1, à l'alinéa 1erajouter après les mots «le Gouverne-

ment» les mots «sur avis du Conseil général des Hautes
Ecoles».

-
2, supprimer l'alinéa 2.»

A cer arricle, M. Cheron et consorts présentent
l'amendemem suivant:

{(

A l'article 32, remplacer au premier alinéa «le
Gouvernement peut» par «le Gouvernement doit pour le
1erseptembre 1996.»

La parole esr à M. Cheron pour donner un éclairage
sur cet amendemenr.

M. Cheron. -
Madame la Présidente, je voulais attirer

votre artention sur cet arricle essentiel du fait qu'il est lié à
l'autonomie des futures hautes écoles. II est aussi évocareur
de ce qui pourrait se dérouler à l'avenir ailleurs que dans
l'enseignement supérieur non universitaire.

M. Antoine, avec son sens prophétique et sa lucidité
habituelle, nous a dit qu'il fallait s'attendre à des rationali-
sations par des structures et, par là même, à l'autonomie
accrue.

Parconséquenr, madame]a Présidente, demain, dans le
cadre de cette autonomie - j'attire l'attention du groupe
libéra] sur l'importance de cet article

-
le Gouvernement

pourra définir de nouvelles fonctions essentielJes ayanr
trait à la gestion adminisrrative cr comptable des hautes
écoles.

Nous sommes vérirabJement au cœur du dispositif. En
effet, dans le cadre de cette autonomie nouvelle et de ces
enveloppes nouvelles, la gestion comptable et la gestion
administrative des hautes écoles auront une imporrance
considérable.

Il esr dit dans ]e dispositif que le Gouvernement pem
définir de nouvelles fonctions. Il nous semble que cette
expression n'est pas de circonstance er qu'il faudrait plutôt,

en référence avec te décret de financemenr, faire droit à
l'amendemt;nt que nous avons déposé. Cdui-ci sri pu le que
les nouvelles fonctions ayant trait à la gescion administra-
tive et à la gestion comprable sont une nécessité vitale pour
les futures écoles er que leGouvernemenr devrait les définir
avant la date que nous précisons dans notre amendemenr. I!
faut d'ailleurs remarquer que le Gouvernement précise,
dans son t;xposédes motifs, que la gestion administrarive er
comptable des hautes écoles nécessitera sans doute «de
recruter des personnes ayant unt; formation de bast; plus
spécialisée

".
Par conséquent, la gestion administrative d'une haure

école sera plus complexe que Jans le passé. Elle nécessiœra
un cadre suffisam et opérationnel dès la renrrée prochaine.

Quel]e que soit notre opinion par rapport au finance-

mem des haures écoles, on ne pem nier que nous sommes



confrontés à un défi important pour ces haures écoles en
termes de gestion comptabJe et administrative.

Ces points doivent être clairement définis. L'amende-
ment que nous déposons à cet article-clé est donc essentiel.
Nous sollicitons l'avis du Conseil d'Etat car nous considé-
rons que le Gouvernement doit avoir l'obligation de veiller
à ce que les nouvelles fonctions et Je nouveau cadre devien-
nem effectifs en même temps que J'entrée en vigueur du
nouveau décret de financement des haUtes éco]es dont
l'arricle 78 précise que la date retenue est le 1er septembre
1996.

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme. ~ Madame la Présidenre, le groupe PRL-
PDP appuiera l'amendement ECOLO tel qu'il vient d'être
défini par M. Cheron.

J'estime que l'amendement numéro 22 que nous avons
déposé à l'article 32 est également très perrinent. En effer,
afin de rester dans le schéma indiqué par le Gouvernement,
il est opportun, dans une telle situation, de prévoir l'obliga-
tion relie que décrite par M. Cheron. Il doit, par ai1leurs,
également être tenu compte des besoins spécifiques de
l'ensemble des haures écoles. Il faut éviter d'agir comme on
le ferait sur un marché persan ou florentin!

Il est dès lors utile que cette décision intervienne sur avis
du Conseil général des hautes écoles de manière à intégrer
les besoins

-
principalement en termes de gestion compta-

ble
-

pour chacune des hautes écoles.

Notre élément de référence concernant la suppression
de l'alinéa 2 de l'arricle 32 est d'ailleurs Je suivant: si le
Gouvernement devait s'enfermer dans un cadre trop rigide,
comme il l'avait prévu dans son arrêté du la avril 1995, la
garanrie d'envisager l'engagement utile ne serait pas
donnée à chacune des hautes écoles. Si une haute école avait
besoin d'engager un informaticien de pointe, il serait par
exemple préfétable, en termes comptables, que cetre
démarche inrervienne dans le cadre d'un ensemble cohé-
rem. L'amendement présenté par M. Cheron qui tend à
imposer l'obligation au Gouvernement et notre amende-
ment qui vise à requérir l'avis du Conseil général des hautes
écoles apportent des élémenrs extrêmement complémen-
taires. Nous souhairons donc que le Gouvernemenr vore
ces deux amendements.

Mme]a Présidente.
-

Vous voulez dire que «le Parle~
ment vote" ?

M. Ducarme. -
Oui, madame ]a Présidente.

M. Cheron. - Ce lapsus réduit malheureusement la
majorité parlementaire à ce qu'elle est!

M. Grafé, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scienrifique, du Sport et des Re1ations interna-
tionales.

-
Madame la Présidente, je propose que le lapsus

de M. Ducarme soit soumis à l'avis du Conseil d'Etat.

M. Ducarme.
-

Cette provocation entraînera des
représajlJes! (Sourires.)

Mme la Présidente.
-

La parole est à M. Grafé, mi-
nistre.

M. Grafé, ministre de l'Enseignemem supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - Madame la Présidente, Ja situation évoquée
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par M. Cheron a été examinée à l'occasion de la constitu-

tion des hautes écoles.

Apparemment, aucune de ces écoles ne sera en diffi-
culté, en 1996-1997, en termes de gestion administrative
comptable. Je rappelle à M. Ducarme qu'un seul compta-
ble est responsable vis-à-vis de la Cour des comptes!

Je lance donc un appel à la cohérence. Si l'on souhaire
que le Gouvernement procède à une large concertation

avec les milieux concernés afin dedéfinirde nouvelles fonc-
tions en rapport avec la gestion administrative et compta-
ble, il ne me paraît pas opportun d'agir dans la précipita-
tion. Il n'est donc pas réaliste de fixer une dare couperet au
1er septembre 1996 comme l'amendement le prévoit. Cela

me paraît conrradictoire.

En attendanr l'avis du Conseil d'Etat, nous aurons
l'occasion d'y réfléchir.

Mme la Présidente. -
La parole est à M. Cheron.

M. Cheron. -
Madame la Présideme, j'ai longuement

écouté]e ministre en commission et en séance plénière et je

suis toujours frappé par sa constance dans sa capacité de
dire tout et son contraire. Ainsi, iJ a parJé de date
«couperet ", alors qu'il affirme régu1ièrement qu'il ne veut
pas s'y laisser enfermer. Lors de la discussion sur le regrou-
pement des hautes écoles, par exemple, il a proposé des
dates alors qu'il savait pertinemment bien qu'il serait rrès
difficile de les respecter.

M. Antoine. - Des dares acceptées par les étudiants!

M. Cheron.
-

Monsieur le chef de cabinet, je m'adres-
se à un ministre qui a pris une succession difficile, dont vous
portez une responsabilité relativement écrasante. Le mi-
nistre a lui-même fixé une dare «couperet» dans le décret
sur les hautes écoles. Vous aurez constaté comme moi que
le mot clé de son intervention était «apparemment».

Malgré toutes les péripéties que nous avons connues
dans ce dossier sur les hautes écoles

-
décrets suspendus,

chefs de cabinet suspendus, ministres remplacés - les
présidents de groupe de l'opposition sont restés fidèles à
eux-mêmes face à vos mauvais décrets. (Protestations de
M. Antoine.) Taisez-vous, monsieur Antoine, et je
demande à vos collègues du groupe PSC de vous renir en
bride.

M. Antoine. - où sont vos collègues ECOLO?

M. Cheron. - Ils me fom une confiance absolue.

M. Ducarme.
-

Monsieur Cheron, M. Anroine vienr à
nouveau, par des manœuvres diJatoires, de se lancer dans
son sport favori qui est d'essayer de distraire j'assemblée de
l'exposé que vous nous donniez sur ]e fond et qui était
excellent. Je souhaiterais que plus jamais nous ne tombions
dans un tel piège. Je vous demande dès lors de poursuivre,
monsieur Cheron. Quant à vous, monsieur Antoine, vous
êtes démasqué, vous n'ètes plus que l'ombre de vous-
même!

Je souhaite vraiment que M. Cheron puisse poursuivre
son intervention avec la compétence dont il a fait preuve
depuis le début des travaux.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Cheron.

M. Cheron. - Madame la Présidente, comme je le
disais à M. Léonard, il me semblerait cohérent que le
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Gouvernemenr étudie J'amendemenr et veille à trouver une
véritable simulranéitéenrre, d'une part, les dates qu'il a lui-
même imposées dans le décret de financement qui réorga-
nise de fond en comble la gestion adminisrrative et compa-
rable des hautes écoles et, d'aUtre part, le présent texte qui
me paraît beaucoup trop lâche. Dans J'intérêt de la sécurité
administrative er comptable des hautes écoles, nous ne
pouvons faire confiance à une appréciation du ministre qui
se base er se résume en un mor« apparemmenr", Cela n'est
pas digne d'un jurisre de haute volée, comme le fur sans
doure le ministre. (Réaction de M. Antoine.)

M. Ducarme.
-

Madame la Présidente, je constate une
fois de plus que M. Antoine tente de nous interrompre. Je
voudrais lui dire que neuf membres du groupe PRL-FDF
sont présents au sein de cerre assemblée. Dès ]ors, s'il
souhaite une suspension de séance pour une durée de deux
heures, qu'il poursuive dans ce sens. (Applaudissements
sur les bancs FDF et ECOLO.)

Mme ]a Présidente. - La parole est à M. Cheron.

M. Cheron. - Madame ]a Présidente, comme ]e
dernier mot revient à l'opposition, je voudrais insister sur
l'importance de ]a fin de mon intervention.

Mme la Présidente.
- Je précise que si le dernier mor

apparrient au Parlement, ce n'est pas nécessairement à
l'opposition.

Le vote sur l'amendemem n° 22 et sur l'arricle est
réservé.

Nous attendons
l'amendement n° 5.

l'avis du Conseil d'Etat sur

CHAPITRE VI

Dispositions modificatives, abrogatoires, transitoires et
finales

SECTION
1"

Dispositions modificatives et abrogatoires

Art. 33 (32). Par fonctions de recrutement, de sélection
et de promotion telles que visées dans l'arrêté royaJ du
22 mars 1969, ]e décret du l~r février 1993 et ]e décret du
6 juin 1994 ainsi que dans leurs arrêtés d'application et
dans l'arrêté royal du 13 juin 1976 réglant l'octroi d'une
al1ocation aux membres du personne] directeur et ensei-
gnant, du personnel auxi]iaire d'éducation et du personne]
paramédical de l'enseignement de l'Etat désignés provisoi-
rement à une fonction de sélection ou à une fonction de
promotion,

j] y
a lieu, pour les membres du personnel direc-

teur et enseignanr des hautes écoles, d'entendre respective-
ment: foncrions de rang 1, de rang 2 et fonctions électives
telles que visées à l'article 5 du présent décret.

-
Adopté.

Art. 34 (32bis). Par" assistant» te] que visé dans ]'arri-
cie la de]a loi du 7 juillet 1970 relative à ]a structure géné-
rale de l'enseignement supérieur, dans l'arrêté de ]'Exécutif
de ]a Communauté française du 22 avril 1969 fixant les
titres requis des membres du personne] directeur et ensei-
gnanr, du personne] auxiliaire d'éducation, du personne]
paramédical, du personnel psychologique, du personne]
social des établissements d'enseignement préscolaire,
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primaire, spécial, moyen, technique, artistique et supérieur
non universitaire de la Communauté française et des inter-
nats dépendant de ces établissements et dans l'arrêté royal
du 27 juin 1974fixant au 1er avril 1972 les échelles des fonc-
tions des membres du personnel directeur et enseignant, du
personne] auxiliaire d'éducation, du personnel paramédi-

cal des établissements d'enseignemem de ]'Etat, des
membres du personnel du service d'inspection chargé de la
surveiJiance de ces établissements, des membres du person-
nel du service d'inspection de l'enseignement par corres-
pondance et de l'enseignement primaire subvemionné et les
échelles des grades du personnel des centres psycho~
médico-sociaux de l'Etat, i] y a lieu d'entendre: «maître-
assistant. »

-
Adopté.

Art. 35 (33). La loi du 22 juin 1964 relative au staturdes
membres du personne] de l'enseignement de J'Etat, telle
qu'elle a été modifiée, n'est pas applicable aux catégories

du personnel directeur et enseignant er du personne] auxi-
]iaire d'éducation des haures écoles à l'exception des arti-

cles p:r, 6 et 8.

-
Adopté.

Art. 36 (34). L'arrêté de l'Exécutif de la Communauré
française du 2 ocrobre 1968 dérerminant et classant les
fonctions des membres du personne] directeur et ensei-
gnant, du personne] auxiliaire d'éducation, du personne]
paramédical, du personnel psychologique, du personne]
social des établissements d'enseignement préscolaire,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique et supérieur
non universiraire de ]a Communauté française et les fonc-
tions des membres du personne] du service d'inspection
chargé de]a surveillance de ces étab]issemenrs, te] qu'il a été
modifié, n'est pas applicable à la catégorie du personnel

directeur et enseignanr des haures écoles.

-
Adopté.

Art. 37 (35). Sans préjudice de l'article 31, J'arrêté royal
du 22 mars 1969 te] qu'il a été modifié n'est pas applicable

aux catégories du personnel directeur et enseignant et du
personne] auxiliaire d'éducation des haures écoles de la
Communauté française, à l'exception des articles 1er à 3;
du chapirre II; du chapirre III, section 2, arricles 18 à 29bis;
des arricles 30 à 44; de l'arric]e 51; des chapitres V; VI; de
l'artic]e 93; du chapirre VIII, section 4; des chapirres IX;
IXbis; X, articles 160 et 164 c), d)et e); 167, § 2, et du chapi-

tre XI.
Les membres du personnel de l'enseignemenr supérieur

de type long au sein des haures écoles sont régis par les

dispositions visées à ]'alinéa 1er.

-
Adopté.

Art. 38 (36). L'anicle 10 de l'arrêté de ]'Exécutif de]a
Communauté française du 22 avril 1969 fixant les titres
requis des membres du personnel directeur et enseignant,
du personnel auxiliaire d'éducation, du personne] paramé-
dical, du personnel psychologique, du personne] social des
établissements d'enseignemenr préscoJaire, primaire,
special, moyen, rechnique, artistique ct supérieur non
universitaire de ]a Communauté française et des internats
dépendant de ces établissements te] qu'il a été modifié, est
applicable aux haures écoles moyennanr ks modifications
sUIvantes:

-
]e ,,1. professeur de cours généraux» est remplacé

par ]a disposition suivanre: ,,1. maître assistant (cours
généraux) »;

- le ,,2. professeur de psychologie, de pédagogie et
méthodo]ogie» est remplacé par ]a disposition suivante:
«2. maître assistant (cours de psychologie, de pédagogie et
méthodologie) »;



~ le «3. professeur de morale» est remplacé par la
disposition suivante; «3. maître assistant (cours de
morale)>>;

~ le «4. professeur de cours spéciaux (spécialité
éducation physique)>> est remplacé par la disposition
suivante: «4. maître assistant (cours d'éducation physi-
que)

";

- Je «5. professeur de cours spéciaux (spécialité
dessin et éducation plastique)>>est remplacé par la disposi-
tion suivante: «5. maître assistant (cours de dessin et
d'éducation plastique) »;

- le «6. professeur de cours spéciaux (spécia]ité
musique et éducation musicale)" est remplacé par la dispo-
sition suivante: «6. maître assistant (cours de musique et
d'éducation musicale),,;

~ le «7. professeur de cours spéciaux (spécialité
travail manuel)>> est remplacé par la disposition suivame:
«7. maître de formation pratique (cours de travail
manuel)>>;

-
le «8. professeur de cours spéciaux (spécialité

sténodactylographie)>> est remplacé par la disposition
suivante: «8. maître de formation pratique (cours de
sténodactylographie) »;

-
le « 9. professeur de cours techniques (spécialité

coupe-courure)>> est remplacé par la disposition suivame:
«9. maître de formation pratique (cours de coupe~
couture) ";

~ ]e «10. professeur de cours techniques (spécialité
économie domestique)) est remplacé par la disposition
suivante: «10. maître de formation pratique (cours
d'économie domestique) »;

-
le «11. professeur de cours techniques (aurres

spécialités)) est remplacé par la disposition sUIvante:
«11. maître assistant» (cours techniques);

-
le «12. professeur de pratique professionne\1e

(spécialité coupe et courure)>> est remplacé par ]a disposi-
tion suivame: «12. maître de formation pratique (cours de
coupe et courure) »;

-
le «13. professeur de pratique professionnelle

(spécia]ité économie domestique»> est remplacé par la
disposition suivante: «B. maître de formation pratique
(cours d'économie domestique) »;

-
]e «14. professeur de pratique professionnelle

(autres spécia]ités)>> est remplacé par la disposition
suivante: «14. maître de formation pratique»;

-
]e« 15. professeur de cours techniques et de prati-

que professionnelJe (spécialité coupe et courure)" est
remplacé par la disposition suivante: ,,15. maître de
formation pratique (cours de coupe et couture),,;

-
]e« 16. professeur de cours techniques et de prati-

que professionnelle (spéciaJité économie domestique)>> est
remplacé par la disposition suivante: «16. maître de
formation pratique (cours d'économie domestique) »;

-
le« 17. professeur de cours techniques et de prati-

que professionnelle (autres spécialités)" est remplacé par la
disposition suivante:« 17. maître de formation pratique";

-
le «18. professeur de cours anistiques" est

remplacé par la disposition suivante: ,,18. maître de
formation pratique (cours artistiqul:s) ».

Le chapitre IIbis de ce même arr2ré n'est pas applicable

aux hautes écoles.

-
Adopté.
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Art. 39 (37). Dans l'article 1er de l'arrêté ministériel du

30 avril 1969 précisant la spécificité des titres requis pour la
fonction de professeur de cours généraux dans les écoles
normales gardiennes dom la langue de l'enseignement est la
langue française, les mots «de professeur de cours géné-
raux» sont remplacés par« de maître assistant (coursgéné-
raux)

".
Dans J'intirulé de ce même arrêté, les mots «de profes-

seur de cours généraux" sont remplacés par «de maître
assistant (cours généraux)".

-
Adopté.

Art. 40 (38). Dans ]'article 1er de l'arrêté ministériel du
30 avril 1969 précisant la spécificité des titres requis pour la
fonction de professeur de cours généraux dans les écoles
normales primaires dont la langue de J'enseignement est la
langue française, les mots «de professeur de cours géné-
raux» sont remplacés par« de maître assistant (cours géné-
raux) ».

Dans l'intirulé de ce même arrêté, les mots «de profes-
seur de cours généraux» sont remplacés par «de maître
assistant (cours généraux) ».

-
Adopté.

Art. 41 (39). L'article 1er de l'arrêté royal du 22 juillet

1969 déterminant les fonctions de recrutement dont
doivent être titulaires les membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation et du
personne] paramédical des établissements de l'enseigne-
ment de l'Etat, pour pouvoir être nommés aux fonctions de
sélection tel qu'il a été modifié, n'est pas applicable aux

hautes écoles.

-
Adopté.

Art. 42 (40). L'artic]e 1er de l'arrêté royal du 31 juillet
1969 déterminant les fonctions de recrutement et les fonc-
tions de sélection dont doivent être tirulaires les membres
du personne] de l'enseignement de l'Etat pour pouvoir être

nommés aux fonctions de promotion de la catégorie du
personnel directeur et enseignant dl:s établissements d'en-
seignement de l'Etat tel qu'il a été modifié, n'est pas appli-

cab1e aux hautes écoles.

-
Adopté.

Art. 43 (41). L'arrêté royal du 31 juillet 1969 détermi-
nant les fonctions de recrutement et les fonctions de sé]ec-
tion dont doivent être titulaires les membres du personnel
de l'enseignement de ]'Etat pour pouvoir être nommés aux
fonctions de promotion de]a catégorie du personnel auxi-
liaire d'éducation des établissements d'enseignement de
]'Etat n'est pas applicable aux haures écoles.

-
Adopté.

Art. 44 (42). L'article 1er de l'arrêté royal du 31 juillet

1969 déterminant les fonctions dont doivent être tirulaires
les membres du personne] de l'enseignement de ]'Etat pour
pouvoir être non1més aux fonctions du service d'inspection
chargé de la surveillance des établissements d'enseigne-
ment de l'Etat et des imernats dépendant de ces établisse-
ments tel qu'il a été modifIé, est app]icable aux hautes
écoles moyennant les modifications suivantes:

-
à J'alinéa 7 de la deuxième colonne, les mots

"maître assistant (cours de mota!e)>> sont insérés entre" du
degré supérieur et» et "dans l'enseignement supérieur non

unlversnalre".

~ à J'a]inéa 9 de ]a deuxième colonne, les mots
"professeur de cours généraux" sont remplacés par
«maître assistant (cours généraux)", les mots« (fonctions
de recrutement et fonCtions de sélection)>> sont remplacés
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par « (fonctions de rang 1 etfoncrions de rang 2)
", les mots

«sous-directeurs et directeurs dans l'enseignemem supé-
rieur non universitaire des 1er et le degrés» sont remplacés
par «Directeur de catégorie et Directeur-Président»,

~ à J'a]inéa 10 de la deuxième colonne, les mors
« professeur de cours spéciaux dans l'enseignement supé-
rieur non universitaire» sont remplacés par « maître assis-
tant (cours spéciaux) dans l'enseignement supérieur non
universitaire», les mors «sous-directeur et directeur dans
J'enseignemem supérieur non universitaire des 1er et
2e degrés» sont remplacés par «Directeur de catégorie et

Directeur-Président» .

-
à l'alinéa 11 de la deuxième colonne, les mots

« professeur de psychologie, de pédagogie et de méthodolo-
gie dans l'enseignement supérieur (non universitaire) » sont
remplacés par «maître assistant (cours de psychologie, de
pédagogie et de méthodologie) de l'enseignement supérieur
(non universitaire)

", les mors «sous-directeur et ditecteur
dans l'enseignement supérieur (non universitaire)>> sont
remplacés par «Directeur de catégorie et Directeur-
Président» .

-
Adopté.

Art. 45 (43). Le chapitre E de l'arrêté royal du 27 juin
1974 fixant au 1er avril 1972 les échelles des fonctions des
membres du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement de l'Etat, des membres du
personnel du service d'inspection chargé de la surveillance
de ces établissements, des membres du personnel du service
d'inspection de l'enseignement par correspondance et de
J'enseignement primaire subventionné et les échelles des
grades du personnel des centres psycho-médico-sociaux de

l'Etat te! qu'il a été modifié,est applicable aux hautes écoles
moyennant la modification suivante: les intirulés des fonc-
tions figurant ci-après en colonne de gauche sont remplacés
par les intirulés repris en colonne de droite:

Professeur de cours
généraux

Professeur de morale

Professeur de psycho-
logie, de pédagogie et

de méthodologie

Professeur de cours
techniques

Professeur de cours
spéciaux (éducation
physique)

Professeur de cours
spéciaux (dessin et
éducation plastique)

Professeur de cours
spéciaux (musique et
éducation musicale)

Professeur de cours
spéciaux (sténodac-
tylographie)

Professeur de cours
rechniques et de
pratique profession-
neHe

Professeur de prati-
que professionnelle

- Adopté.

-? maître assistant
(cours généraux);

---7 maître assistant
(cours de morale);

---7 maître assistant
(cours de psycholo-
gie, de pédagogie et

de méthodologie);

-? maître assistant
(cours techniques);

---7 maître assistant
(cours d'éducation physi-
que);

---7 maître assistant
(dessin et éducation
plastique);

---7 maître assistant
(musique et éduca-
tion musicale);

-? maître de formation
pratique (sténodac-
tylographie);

---7 maître de formation
pratIque;

-? maître de formation
pratique.
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Art. 46 (44). L'arrêté royal du 31 juillet 1969 détermi-
nant les règles selon lesquelles est fixée la composition des
jurys de promorion prévus par J'arrêté royal du 22 mars

1969 fixanr le statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du
personnel paramédical des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et
normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établisse-
ments et des membres du personnel du service d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissements, tel qu'il a été
modifié, n'est pas applicable aux haures écoles,

~ Adopré.

Art. 47 (45). L'arrêté ministériel du 30 septembre 1969
fixant le modèle du rapport sur la manière de servir des
sr agi aires prévu à l'article 48 de l'arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du
personnel paramédical des établissements d'enseignemenr
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et
normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établisse-
ment~ etdes membre~du personnel du ~ervice d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissemenrs n'esr pas
applicable aux haUtes écoles.

-
Adopté.

Art. 48 (46). L'arricle 10 de]a loi du 7 juillet 1970 re]a-
tive à la structure générale de l'enseignement supérieur telle
qu'elle a été modifiée, n'est pas app]icable à la catégorie du
personne] directeur des haUtes écoles.

-
Adopté,

Art. 49 (47). L'arrêté royal du 23 novembre 1970 fixant
les attribUtions des proviseurs et des sous-directeurs des
établissements d'enseignemenr de l'Etat n'esr pas applica-

ble aux hautes écoles.

-
Adopté.

Art. 50 (48). Les chapirres premier et II de l'arrêté royal
du 18 janvier 1974 pris en applicarion de l'article 164 de
l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statur des membres
du personnel direcreur et enseignant, du personnel auxi-
liaire d'éducation, du personnel paramédical des étab]isse-
ments d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen,
technique, artistique et normal de l'Etat, des internats
dépendant de ces établissements erdes membres du person-
nel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces
établissements rel qu'il a été modifié, ne sont pas applica-
bles aux hautes écoles, à l'exception des articles 3bis et
3quater à 3septies.

- Adopté.

Art, 51 (49). L'arrêté royal du 27 juillet 1976 réglemen-
rant la mise en disponibilité par défaur d'emploi, la réaffec-
tation et l'octroi d'une subvention-traitement d'arrente
dans l'enseignement subventionné, te] qu'il a été modifié,
n'est pas applicabJe aux haUtes écoles.

- Adopté.

Art. 52 (50). Les arricles 4 et 5 de ]'arrêré royal n° 297
du 31 mars 1984 relatif aux charges, traitements, subven-
tions-traitemenrs et congés pour prestations réduites dans
l'enseignement et les centres psycho-médico~s()ciaux tel
qu'il a été modifié, ne som pas applicabJes aux hautes
écoles.

-
Adopté.

Art. 53 (5]). L'arricle 29 de l'arrêté royal n° 460 du
17 septembre 19S6 établissant les plans de rationalisation
et de programmation de l'enseignement supérieur de type



court et modifiant la législation rdative à l'organisation de
l'enseignement supérieur de type long est abrogé.

-
Adopté.

Art. 54 (52). Sans préjudice de l'article .11, le décret du
1er février 199.1 fixant le statut des membres du personnel

subsidiés de J'enseignement libre subventionné n'est pas
applicable aux catégories du personnel directeur et ensei-
gnam, et du personnel auxiliaire d'éducation des hautes

écoles libres subvemionnées, à l'exception des articles 1er;
2;.1, § 4,5 et 6; 4 à 8; du chapitre II; de l'article .10, § 3; des
articles 31 à 39; 42; 47; du chapitre VI; de l'article 67; des
chapitres Vlll, IX, X, du titre Il et de l'article 110, alinéa 2.

Les membres du personnel de l'enseignement supérieur
de type long au sein des hautes écoJes sont régis par les
dispositions visées à l'alinéa Fr, à l'exception des arti-
cles 34 et 35.

-
Adopté.

Art. 55 (53). L'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 17 février 1993 pris en exécution de l'article 79
de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statur des
membres du personnel directeur et enseignam, du person-
nel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des
établissements de l'enseignemenr gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, artistique et normal de l'Etat,

des internats dépendanr de ces établissemenrs et des
membres du personnel du service d'inspection chargé de la
surveillance de ces établissements n'est pas applicable aux

hautes écoles.

-
Adopté.

Art. 56 (54). Sans préjudice de l'article 31, le décret du
6 juin 1994 fixanr le statut des membres du personnel subsi-
dié de l'enseignemenr officie! suhvenrionné n'est pas appli-
cable aux catégories du personnel directeur et enseignant,
et du personnel auxi1iaire d'éducation des hautes écoles
officielles subvenrionnées, à l'exception des articles 1çr,

1°;
2; 3; 4, 2°, alinéa 2, 4° et 5°; du chapitre II; des articles 20 à
27bis; 30; 34; 55; des chapitres VII; VlIl; IX; X; XII et XIII.

Les membres du personnel de l'enseignement supérieur
de type long au sein des hautes écoles sont régis par les

dispositÎons visées à l'alÎnéa 1er.

-
Adopté.

Art. 57 (55). L'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 28 août 1995 réglementant la mise en
disponibilité par défaut d'emploi, la réaffectation et
l'oC[roi d'une subvention-traitemenr d'attente dans les
enseignemems secondaire ordinaire et spécial, supérieur de
type court tt artistique officiels subventionnés n'est pas
applicable aux hautes écoles, à l'exception des articles 1er;
2, §§

1", 2, 3 et S; 5, §§
1", 2; 6; 7.

Les membres du personne! de l'enseignemem supérieur
de type long au sein des hauces écoles sont régis par les
dispositions visées à l'alinéa 1er.

- Adopté.

Art. 58 (56). L'arrêté du Gouvernemenr de la Commu-
nauté française du 28 août 1995 réglementant la mise en
dIsponibilité par défaur d'emploi, la ré affectation er

l'octroi d'une subvencion-traitement d'attenre dans les
enseignements secondaire ordinaire et spécial, supérieur de
rype coure et artistique libres subvemionnés n'est pas appli-
cable aux hautes écoles, .1 l'exceptIon des articles 1er; 2
§§

1", 2; .3 § 2; 5; 9; 10.

Les membres du personnel de l'enseignemem supérieur
de type long aU sein des hauees écoles sont régis par les

dispositions visées à l'alinéa Fr.

-
Adopté.
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SECTION 2

DisposÜions rransÜoires

Art. 59 (57). Les membres du personnel nommés ou
engagés à titre définitif au plus tard le 1er juillet 1997 qui se

sont portés candidats à une désignation ou un engagement
à titre temporaire dans l'une des foncrions suivantes:
professeur de cours généraux, professeur de psychologie,
de pédagogie et méthodologie, professeur de morale,
professeur de cours spéciaux, professeur de cours techni-
ques, professeur de cours techniques et de pratique profes-

sionneJ1e, professeur de cours artistiques som répurés
nommés ou engagés à titre définitif à la nouvel1e fonction
correspondante menrionnée à l'article 38.

-
Adopté.

Arr, 60 (58). Aussi longtemps que l'arrêté visé à l'arri-

cie 20, alinéa 1er n'est pas pris par le Gouvernement, le
chapitre 1er de l'arrêré royal du 15 janvier 1974 pris en
application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars
1969 fixam le statut des membres du personnel direcreur et
enseignant, du personne! auxiliaire d'éducation, du
personnel paramédical des établissemenrs d'enseignemenr
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et
normal de l'Erat, des internats dépendant de ces établisse-
ments et des membres du personne1 du service d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissements reste
d'application.

-
Adopré.

Art. 61 (59). A titre transitoire, les dispositions prévues
respectivement aux arricles 30 à 45 de J'arrêté royal du
22 mars 1969, aux articles 43; 45 à 47 du décret du
1er février 1993 et aux articles 31; .B à 36 du décret du

6 juin 1994 pourront donner lieu à des nominations ou
engagements à rirre définitif au plus tard le 1er juillet 1997
dans les hautes écoles de la Communauté française, le
1er occabre 1996 dans les hauces écoles libres subven-

tionnées et le 1er novembre 1996 dans les hautes écoles offi-
cielles subventionnées.

-
Adopté.

Art. 62 (60). Le Gouvernemenc de ]a Communauré
française fixe la date et les conditions auxquelles peuvem
être nommés à titre définirif en foncrion principale les
membres du personnel qui occupent un emploi de direc-
teur, sous-directeur, secrétaire de direction et éducareur
économe dans un établissement d'enseignemem supérieur
de type court de la Communauré française.

Pour fixer les conditions de nomination visées à
l'alinéa 1er, le Gouvernement peue déroger, à titre excep-
tionnel dans l'enseignemenc supérieur de type court orga-

nisé par la Communauré française:

- aux articles 1er,4 et 5 de!a loi du 22 juin 1964 rela-
tive au statur des mernbn;s du personnel de l'enseif';nement
de l'Etat;

-
aux dispositiolls du chapitre.') de !a JOI du 7 juil!er

1970 relative à la structure générale de l'enseignemenc supé-
neur;

- aux anicles n, HO, H(i 3. 91,92 et 97, 5° et
J'arrêré royal du 22 mars 1%9 fixanr 1e statut des nll
du personnel direcreur et enseignanr, du personnel auxi-
1iaire d'éducation, du personnel paramédical, des établisse-
mems d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen,
technique, artisrique et norillai de l'Etat, des inrernats
dépendanr de ces établissemems et des membres du service

de
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d'inspection chargéde la surveillance de ces établissemenrs
ainsi qu'aux arrêtés pris en exécurion de celui-ci.

~ Adopté.

Art. 63 (61). Pour les membres du personnel nommés
ou engagés à titre définitif avant J'entrée en vigueur du
présenr décret enisés à J'arricle 27, § let, le Gouvernement
peur auroriser un changement d'affectation tel que défini

au § 4 du même arricle, et ce pour des raisons exception-
nelles.

- Adopté.

Art. 64 (62). Par dérogation à l'article 7, ]es membres
du personnel désignés ou engagés à titre temporaire et
nommés ou engagés à tirre définitif au plus tard le 30 juin
1996 dans la fonction de professeur de cours spéciaux telle
que visée à J'arricle la, go, de l'arrêré de l'Exécutif du
22 avril 1969 fixant les ritres requis des membres du person-
nel direneur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical, du personnel
psychologique, du personne] social des établissements
d'enseignement préscolaire, primaire, spécial, moyen,
technique, artistique et supérieur non universitaire de la
Communauté française et des internats dépendant de ces
établissements prestenr au plus 480 heures/année de cours,

-
Adopté.

Art. 65 (62bis). Par dérogation à ]'article 28, les
bibliothécaires nommés ou engagés à titre définitif dans
l'enseignement supérieur au p]u.s tard le 1erseptemhre
1996, exercent, à cetre date:

-
]a fonction de maître a.ssistant pour ceux qui sont

porteurs d'un titre de niveau supérieur du deuxième ou
troisième degré;

-
Ja fonction de maître de formation pratique pour

ceux qui ne sont pas porteurs d'un titre de niveau supérieur
du deuxième ou troisième degré.

Ils sont principalement chargés de la responsabilité du
centre de documentation.

-
Adopté,

SECTION .J

Dispositions finales

Art. 66 (63). Le Gouvernement peut coordonner les
di.spositions législatives, décréta]es et réglementaires re]ati-
ves à l'enseignement supérieur organisé au sein des hautes
écoles ainsi que les dispositions qui les auraient expressé-
ment ou imp]icitemenr modifiées au momenroù cette coor-
dination sera établie.

A cette fin, i] peut:

lu modifier l'ordre, ]e numérotage et, en généra], ]a

présentation des dispositions à coordonner, sous d'autres
divisions;

2u modifier les références qui seraient contenues dans

les dispositions à coordonner en vue de les mettre en
concordance avec ]e numérotage nouveau;

3° modifier la rédaction des dispo.sitions à coordon-
ner, en vue d'assurer leur concordance et d'en unifier ]a

terminologie, sans qu'i! puisse être porté atteinte aux prin-
cipes inscrits dans ces di.spositions.

La coordination portera l'intitu]é suivant:

( 94 )

"Décret relatif à l'en.seignemenr supérieur organisé au
sein des hautes écoles, coordonné le .

-
Adopté.

Art. 67 (64). Le présent décret entre en vigueur le
ln septembre 1996, à l'exception des articles 10, Il, 12, 13
et 14 qui entrent en vigueur]e 1er seprembre 1997 et de ]'ar-
tic]e 62 qui produit ses effets ]e 15 juin 1996.

-
Adopté.

Mme la Présidente.
-

Nous attendons l'avis du
Conseil d'Etat sur les amendements qui ]ui ont été soumis et
nous procéderons jeudi prochain, 25 jui1let, aux votes
réservés et au vote sur l'ensemble de ce projet de décret.

RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITES DU DELEGUE
GENERAL AUX DROITS DE L'ENFANT DU

1" JANVIER 1994 AU 31 OCTOBRE 1995. -
RAPPORT PRESENTE AU NOM DE LA COMMIS-
SION DE LA SANTE, DES MATIERES SOCIALES,
DES SPORTS ET DE L'AIDE A LA JEUNESSE

Discussion

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appeJJe Ja
discussion du rapport annuel d'activités du délégué général
aux droits de l'enfant, du Fr janvier 1994 au 31 octobre
1995.

M. Duçarme.
-

Madame]a Présidente, je demande la
parole pour un rappel au règJement.

Mme la Présidente. - V ou.s avez ]a parole, monsieur

Ducarme.

M. Ducarme (Rappel au règlement).
-

Madame ]a

Présidente, i] est vrai que nous n'avions pas prévu que les

travaux .soient terminés aujourd'hui. L'opposition a été
contrainte à un respecr extrêmement pointilleux du règ]e-
ment. Je souhairerais que ce rappon soit examiné en
présence du ministre compétent. C'est une question de
déférence à J'égard des membres du Parlement.

Dam. notre groupe, Mme Bertouille doit encore inter-
venir. Etant donné]e soin qu'elle a apponé à]a préparation
de son intervention, je souhaiterais qu'elle puisse ]e faire en
présence de Mme la ministre-présidente, jeudi prochain, à
14 heures.

Mme la Présidente. - Mme Berrouille n'csr pas la seuJe
à avoir arcendu. M. Santkin, qui vienr de crès loin égaie-
ment, a patienté jusqu'à présent.

Mme Bercouille fera, comme vous ]e .souhaitez, son
intervention jeudi prochain en présence de 13 ministre-
présidence.

La paro]c est à M. Santkin, rapporteur.

M. Santkin. - Madame
]a Présidente, madame la

mini.stre-présidente, mes.sieurs les mini.stres, chers collè-
gues, vorre commission de ]a Santé, des Marière.s sociales,

des Sports et de ]' Aide à ]a jeunesse a examiné lors de sa

réunion du mardi Il juin 1996, le rappon annuel d'activiré
du délégué généra] aux droLts de l'enfant du 1er janvier

1994 au 31 octobre 1995.

M. Lelièvre, dans son exposé introduCtif, a procédé à
un rappel histOrique des différenre.s propositions qui ont



conduit à la création, le Fr jui1let 1991, d'un poste de délé-
gué général aux droits de l'enfant et à l'aide à la jeunesse.

Par cette création, il a souligné que la Communauté
française a précédé Jes vœux, tant du Conseil de l'Europe
quedu Parlemenreuropéen. Il a précisé que le déléguégéné-
rai est devenu une institution de référence de Ja Commu-
nauté française et est même reconnu par des instances
comme la Communauté flamande, l'UNICEF ou d'autres
Etats, donc en dehors même de notre champ de compé-
tence.

Il nous a rappelé ses missions, basée sur les norions de
droit et d'intérêt des enfants, ses moyens d'action et les
bénéficiaires de ses actions. Il a étayé son propos par de
nombreux exemples puisés dans son rapport d'activités,
tels que les problématiques liées à l'ouverture de livrets
d'épargne au nom des jeunes dépendants de juges de la
jeunesse, aux abus sexuels, aux divorces des parents, à
l'application de l'article 53 de la loi relative à la protection
de la jeunessede 1965- dont il réclamela fixationd'une
date d'abrogation - ou à la campagne" article 34" de
prévention de la malrraitance.

Il a également adressé plusieurs recommandations aux
membres de la commission:

D'abord, il souhaite la mise en œuvre pleine et entière
du décret relatif à l'aide à 13 jeunesse ainsi qu'une améliora-
tion effective des conditions d'audition des enfants victimes
d'abus sexuels, conformément à la loi du 13 avri] 1995.

Ensuite, il demande la mise en œuvre du système de
prise en charge des abuseurs sexuels d'enfants, tant à

l'intérieur qu'à l'extérieur des prisons et à l'organisation
efficace de contrôles en cas de libération.

Enfin, il demande une concertation entre les ministères
de la Justice, de l'Intérieur et de la Communauté française
afin de coordonner la décision administrative de l'Office
des étrangers et la mesure d'aide prise par les juges de la
jeunesse, ou les conseillers de l'aide à la jeunesse, dans les
situations de mineurs d'âge candidats réfugiés.

Je vous renvoie au rapport écrit pour le détail de son
exposé.

Après avoir reçu les félicitations de plusieurs commis-
saires pour la clarté et la grande qualité de son rapport
d'activités, le délégué généra] se voit poser la question des
devoirs des enfants, qu'il n'a pas envisagé alors qu'lI s'est
longuement exprimé sur leurs droits et intérêts. Il précise
alors que la procédure d'aurorité ne conduit pas toujours
aux résultats escomptés; i] ajoute que son rôle est celui d'un
médiateur.

La probJématique des centres "espace-rencontre» est
alors envisagée par un commissaire. Le délégué général
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répond que, si des services qui permettent l'application du
droit de visite sont nécessaires dans tous les arrondisse-
ments, dans les arrondissements où il n'yen a pas, i] existe
des services d'aide en milieu ouvert qui sont pour lapJuparr
disposés à collaborer.

Certains commissaires reviennent plusieurs fois sur les
caractéristiques qui font du délégué général un service de
dernière ligne, en relation avec Je risque de le voir submergé
de requêtes. Le délégué général signale qu'il est bien à la tête

d'un service de dernière ligne et donc, qu'i! existe de
nombreux autres services qui prennencen charge beaucoup
de problèmes concernant les droits et intérêts des enfants.
Aussi, il ne reçoit que les demandes qui n'om pu êrre réso-

lues.

Concernant les relations qu'il entretient avec la
commission de notre Conseil, il déclare qu'il se tient à sa
disposition.

Un commissaire demande ce qu'i! en est des problèmes
de rdation que le délégué général vit avec cerrains cadres
dirigeanrs de l'Administration générale de l'Aide à la
jeunesse. Ledélégué général déclare que ledécretdecoordi-
nation en projet devrait régler certains problèmes. Mais il
ne peut accepter qu'un agent de l'administration, quel qu'il
soit, l'empêche d'obtenir des informations concernant des
cas individueh car il s'agit là d'un pouvoir qui lui est
accordé par J'arrêté créant son institution. Il ajoute que,
depuis l'arrivée du nouveau fonctionnaire dirigeant de
l'administration de l'aide à la jeunesse, plus aucun
problème ne s'est posé.

Un commissaire arrire ]'arrention du délégué généra!
sur la nécessité d'organiser des actions de prévention en
faveur des adolescents contre les sectes. Le délégué général
répond qu'il a reçu trois plaintes concernant les sectes et
qu'il est intervenu auprès du parquet ainsi que du juge de la
jeunesse afin que ceux-ci examinent la possibiJité de pren-
dre des mesures d'autorité. D'une manière générale, il
préfère attendre les conclusions de la commission
d'enquête parlememairede]a Chambre, étant attendu qu'il
n'existe pas de photographie réelle en matière de secte en
Belgique et que cette commission pourrait y remédier,
même si l'aspect prévenrif n'est pas de sa compétence.

Madame la Présidente, monsieur le ministre, chers
coJlègues, je ne serai pas plus long. Pour le surplus, je m'en
réfère au rapport écrit. (Applaudissements sur les bancs de
la majorité.)

Mme la Présidente.
- "[\'ous poursuivrons nos travaux

ce jeudi 2S juillet à 14 heures. Je ne réunirai pas la confé-
rence des présidents puisque notre séance se prolongera
jeudi prochain. La séance est levée.

- La séance est levée à 23 Il 40.
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COUR D'ARBITRAGE

Le greffier de la Cour d'arbitrage a notifié au Conseil:

- l'arrêt du 13 juin 1996 par lequel la Cour annule
J'arricle 21 de la loi du 21 décembre 1994 portant des dispo-
sitions sociales et diverses;

- l'arrêt du 27juin 1996par lequella Cour rejene le
recours en annulation du décret de la Communauré
flamande du 5 avril 1995 portant création de comités de
négociation dans J'enseignement libre subventionné;

- l'arrêt du 27 juin 1996 par lequel la Cour dit pour
droit que j'article 267 du code des impôts sur les revenus
1964 viole l'article 10 de la Constiturion;

- J'arrêt du 27 juin 1996 par lequel Ja Cour dit pour
droit que J'article 88 du décret de la Communauté française
du lerfévrier 1993 fixanr le sratutdes membres du personne]
subsidiés de l'enseignement ]ihre subventionné viole
l'article 24, § 4, de ]a Constitution;

- l'arrêt du 27 juin 1996 par lequel la Cour dit pour
droit que les articles 24, alinéa 2, et 27his de la loi du
10 avril 1971 sur les accidents du travail ne violent pas les
articles 10 et Il de la Constitution;

- l'arrêt du 2 juillet 1996 par lequel la Cour rejene]e
recours en annulation des articles 85 à 91 du décret de la
Communauté flamande du 21 décembre 1994 relatif à
l'enseignement VI;

- J'arrêt du 2 juiIJet 1996 par lequel ]a Cour annule,
dans l'article 43 du décret de la Communauté française du
5 août 1995 fixant l'organisation générale de
l'enseignement supérieur en hautes écoles, les mors «et en
fixe les droits d'inscription»;

-
les recours en annulation partielle et les demandes

de suspension partielle du décret de la Communauté

flamande du 22 décembre 1995 portant modification de
certaines dispositions des décrets relatifs à la radiodiffusion
et à la télévision coordonné le 25 janvier 1995, introduit
notamment par M. R. Casteleyn, moyen pris de la violation
des articles 10 et Il de la Constitution;

- le recours en annulation partielle et ]a demande de
suspension partiel1e de l'arricJe 3 du décret de la Commu-
nauré flamande du 13 juin 1996 modifiant le décret du
23 octobre 1991 relatif à la pub1icité des documents admi-
nistratifs, introduit par M. H. Colin, moyen pris de la
violation des articles 10 et Il de la Constitution;

- la question préjudicielle posée par le Conseil de la
concurrence (en cause de M. R. Tambue) sur le point de
savoir si les dispositions de la loi du 5 août 1991 sur la
protection de la concurrence économique violent
l'article 10 de la Constitution;

-
les questions préjudicielles posées par]e tribunal du

travail de Mons (en cause de R. Baglio et C. Di Fato contre
]e ministère de ]'Emploi et du Travai]) sur]e point de savoir
si la loi du 30 juin 1971 relative aux amendes administra-
tives applicables en cas d'infractions sociales viole les arti-
cles 10 et 11 de ]a Constitution;

-
]a question préjudicielle posée par le trihunal de

première insrance de Bruges (en cause de ministère public
contre M. Annicaert) sur le point de savoir si J'article 62 de
la loi relative à la police de la circuJation routière (arrêté
royal du 16 mars 1968) viole les articles 10et Il de la Cons-
titution;

- la question préjudicielle posée par le tribunal
correctionnel de Namur (en cause de M. Legrain concre
G. Simoes Dantas) sur le point de savoir si les arricles43, 44
et 148 du coded'iostruction criminel1e violent les arric1es 10
et 11 de la Constitution.
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TABLEAU 1

C.R.!. N" 17 (1995-1996)

ANNEXE 2

MINISTERE DE LA CULTURE ET DES AFFAIRES SOCIALES

(En millions de francs)

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

DIVISION ORGANIQUE 01

Dotation au Conseil de la Communauté française

Programme 1 Dotation au Conseil de la Communauté française.

Totaux pour la Division 01 .

SECTEUR CABINETS DU GOUVERNEMENT
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

DIVISION ORGANIQUE 02

Cabinet de la Ministre-Présidente du Gouvernement
de la Communauté française,

chargée de l'Education, de l'Audiovisuel,
de l'Aide à la jeunesse, de l'Enfance

ct de la Promotion de la Santé

Programme 0 Subsistance

Totaux pour la Division organique 02 .

DIVISION ORGANIQUE 03

Cabinet du Ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique,

du Sport et des Relations internationales

Programme 0 Subsistance

Totaux pour la Division organique 03 .

DIVISION ORGANIQUE 04

Cabinet du Ministre de la Culture
et de "Education permanente

Programme 0 Subsistance

Totaux pour la Division organique 04 .

472,0

472,0

207,2

207,2

IR1,0

181,0

99,0

99,9
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(En millions de francs)

Programme 0

Programme 0

Programme 1

Programme 1

Programme 2

Programme 0

Programme 1

DIVISION ORGANIQUE 05

Cabinet du Ministre du Budget,
des Finances et de la Fonction publique

Subsistance

Totaux pour la Division organique 05

SECTEUR SANTE

DIVISION ORGANIQUE 21

Affaires générales

Subsistance

Subventions diverses

Totaux pour la Division organique 21

DIVISION ORGANIQUE 22

Médecine préventive

Acrions diverses

Subvemions et interventions diverses

Totaux pour la Division organique 22 .

DIVISION ORGANIQUE 24

Inspection médicale scolaire

Su bsistance

Totaux pour la Division organique 24 .

DIVISION ORGANIQUE 25

Enfance

Subventions

Fonds de subventionnement aux centres de vacances (A)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Soldeau 31 décembre1997

Totaux pour la Division organique 25

134,0

134,0

2,2

4,8

7,0

78,3

432,9

511,2

565,6

565,6

4 427.0

4427,0



Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 0

Programme 0

Programme 1
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SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

DIVISION ORGANIQUE 31

Affaires générales

Subsistance

Fonds destiné à rémunérer les agents contractuels subvention-
nés attachés au Ministère de la Culture et des Affaires
sociales (A)

- Solde au 1erjanvier 1997

-
Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997 .

-
Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Information et promotion de la Communauté française

C.G.R.I. - Subventions diverses

COCOF

Totaux pour la Division organique 31

DIVISION ORGANIQUE 32

Economat

Subsistance

T oraux pour la Division organique 32 .

DIVISION ORGANIQUE 33

Aide à la jeunesse

Subsistance

Jeunes en danger ct jeunes délinquants

Fonds destiné à subventionner des actions et des mesures
d'aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse (A)

- Solde au ln janvier 1997

- Recettes de 1'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 33

C.R.!. N° 17 (1995-1996)

(En millions de francs)

2935,4

21,5

700,5

345,0

Crédits
variables

33,6

33,6

33,6

4002,4 33,6

288,1

288,1

141,9

5515,0

211,8

211,H

211,8

5 656,9 211,8



3,8

57,0 78,4 80,0

69,0 251,0 334,2

15,0

15,0

15,0

199,9 202,9

129,8 529,3 617,1 15,0
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Programme 1

Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 0
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DIVISION ORGANIQUE 34

Aide sociale spécialisée

Délinquants et handicapés sociaux.

Totaux pour la Division organique 34 .

SECTEUR INFRASTRUCTURE

DIVISION ORGANIQUE 3R

Infrastructure

Subsistance

Charges d'emprunt, invesrissements et subventions pour
investissements

Charges d'emprunt, invesrissements et subventions pour
investissements de la Culture

Fonds des infrastructures culturelles (A)

- Solde au 1er janvier 1997

- Recettes de l'année en COUfS.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de J'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Charges d'emprunt, investissements et subventions pour

investissements du Sport

Totaux pour la Division organique 38 .

SECTEUR CULTURE ET COMMUNICATION

DIVISION ORGANIQUE 61

Affaires générales

Subsistance

Fonds destiné à l'exécution de J'arrêté royal n° 25 du 24 mars
1982 créanr un programme de promotion de l'emploi
dans le secteur non marchand (secteur culturel) (A)

- Soldeau 1n janvier 1997

- Recettes de J'année en cours

-
DisponibJe pour 1997

-
Dépenses Je l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

(En millions de francs)

169,2

169,2

74,1

450,0

450,0

450,0



Programme 1
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(En millions de francs)

Fonds d'exploitation du centre culturel «Marcel Hicter» à
la Marlagne (C)

-
Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Fonds du service d'inrendance du cenrre de formation
socio-cuIrurelle de Rossignol (C)

-
Solde au 1er janvier 1997

-
Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Fonds du service d'intendance du cemre de formation
socio-culturelle de Séroule (C)

-
Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Initiatives et intervenrions diverses. 166,1

Fonds de remploi des indemnisations pour dommages causés
au matériel fourni en prêt et du produit des prêts payanrs
(A)

-
Solde au ln janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Fonds des actions communes de ['Exécutif avec le soutien du
F.l.P.!. (C)

- Solde au ln janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Crédic>
variables

16,0

16,0

16,0

3,0

3,0

3,0

2,0

2,0

2,0

5,0

5,0

5,0
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Programme 2

Programme 3

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

Programme 1

( 102 )

Fonds des actions culturelles (B)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Fondations, donations, legs et prix (B)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de J'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Centres culturels.

Aide aux associations francophones des communes à statut
linguistique spécial.

Totaux pour la Division organique 61

DIVISION ORGANIQUE 62

Promotion des Arts de la scène

Initiatives et interventions diverses.

Théâtre.

Musique

An de la danse

Totaux pour la Division organique 62 .

DIVISION ORGANIQUE 63

Livre

Lecture publique.

Fonds des centres de Lecture publique de la Communauté
française, de la bibliothèque publique centrale de la
Communauté française ainsi que du Centre de la Lecture
publique de la Communauté française (C)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

420,3

10,5

(En millions de francs)

Crédit, dis,ocib

Crédit,
d'ordon-

Crédits
variable,

476,0671,0

76,2

914,3

761,6

144,2

1896,3

370,9

2,2

2,2

2,2



0,6

0,6

0,6

2,5

8,8

500,0 8,4
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Programme 2

Programme 3

Programme 4

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

( 103 )

Lettres française et promotion du livre

Fonds de l'édition du Livre (B)

- Solde au 1er janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Fonds d'aide à la diffusion (B)

- Solde au 1erjanvier 1997 .

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Lettres endogènes

Langue française.

Totaux pour la Division organique 63 .

DIVISION ORGANIQUE 64

Jeunesse ct Education permanente

Initiatives et interventions diverses.

Jeunesse

Education permanente.

Activités socio-culturelles .

Fonds pour la formation socio-cu]turclle (C)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de J'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 64 .

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits
d'ordon-

Crédirs
variables

117,8

5,6

5,6

5,6

0,5

396,7

645,0

41,3

0,3

0,3

0,3

1083,5 0,3
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(En millions defrancs)

Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

Programme 0

Programme 1

DIVISION ORGANIQUE 65

Audiovisuel

Subsistance 1,2

8,2Initiarives et interventions diverses.

Cinéma et vidéo. 554,6

Radio et télévision 6 410,8

Fonds d'aide à la création radiophonique (B)

- Solde au ln janvier 1997

- Recettes de l'année en cours. 9,5

9,5
- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours 9,5

- Solde au 31 décembre 1997

Presse 40,9

Fonds de développement à la presse écrite (A)

- Solde au ln janvier 1997

- Recettes de l'année en cours. 170,0

- Disponible pour 1997 170,0

-
Dépenses de l'année en cours 170,0

- Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 65 . 7015,7 179,5

DIVISION ORGANIQUE 66

Patrimoine et Arts plastiques

Subsistance 21,9

Dépenses et subventions diverses 212,4

Totaux pour la Division organique 66 . 234,3



360.0

360,0

360,0

19.5

365,4

410,6 530,0

Programme 0

Programme 0

Programme 1

Programme 2
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SECTEUR SPORT

DIVISION ORGANIQUE 71

Affaires générales

Subsistance

Fonds destiné à l'exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l'emploi
dans le secteur non marchand (secteur sport) (A)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de J'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 71

DIVISION ORGANIQUE 73

Education physique et Sports

Subsistance

Fonds des Sports - Rémunérations (A)

- Solde au 1er janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Fonds des Sports
- Activités (C)

-
Solde au 1er janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Recherche et développement .

Subventions diverses

Totaux pour la Division organique 73 .

C.R.!. N" 17 (1995-1996)

(En millions de francs)

Crédits
non dissociés

Crédits
variables

59,0

59,0

25,7

170,0

170,0

170,0
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Programme 1

DIVISION ORGANIQUE 74

Services sportifs extérieurs

Initiatives diverses

( 106)

Totaux pour la Division organique 74 .

39,2

Crédirsdissociés

(En mil/ions de francs)

Crédits
variablesCrédits

d'ordon-

39,2

T oraux généraux du Ministère de la Culture et des Affaires
sociales 28760,0 529,3 617,1 1454,6
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SECTION PARTICULIERE

Article LIBELLES

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

66.07 Exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars 1982 créant un
programme de promotion de l'emploi dans le secteur non
marchand. - Aide aux familles.
(Des avanees de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des conventions relatives au
secteur et visées à l'article 9 de J'arrêté royal n° 25 précité)

A

Totaux pour la section 1 .

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFF AIRES SOCIALES
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SERVICES A GESTION SEPAREE

Art. 70.05.B - Centre du Cinéma et de l'Audiovisuel

1. Solde au 1erjanvier

2. Recettes

2.1.
2.2.
2.3.

Dotation de la Communauté française (A.B. 41.03-D.O. 65)
Contribution à la création audiovisuelle des abonnés via certains distributeurs
Recettes diverses

3. Dépenses

3.1. Exécution en 1997 d'obligations contractées au cours des années antérieures
3.2. Actions d'animation ct de production dans le domaine de l'audiovisuel
3.3. Primes à J'industrie cinématographique
3.4. Ateliers d'accueil et ateliers de production
3.5. Subventions à la promotion ct la diffusion cinématographiques
3.6. Aide à la création (relance de la production indépendante avec la R.T.B.F.)
3.7. Subventions aux associations pour la promotion ct la diffusion de l'audiovisuel
3.8. Aide à la production cinématographique
3.9. Dépenses de toute nature relarives à l'audiovisuel
3.10. Dépenses afférentes à des coproductions en vertu d'accords internationaux

4. Résultar

En millions
de francs

247.3

374,7
44,5

6,0

672,5

297,8
9,6

46.1
40,5
12,1
49,0
47,0

149,9
4,5

16,0

672,5
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TABLEAU II

C.R.!. N° 17 (1995-1996)

MINISTERE DE L'EDUCATION, DE LA RECHERCHE ET DE LA FORMATION

Programme 0

Programme 0

Programme 1

Programme 2

DIVISION ORGANIQUE 05

Cabinet du Ministre du Budget,
des Finances et de la Fonction publique

Su bsistance

Totaux pour la Division organique 05 .

DIVISION ORGANIQUE 40

Secrétariat général et Services communs

Subsistance administration

Fonds organique: caisse de prêts aux agents (C)

-
Solde au 1erjanvier 1997

-
Recettes de j'année en cours.

- Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Provisions pOUf charges diverses

Formation et réinsertion profcssionnelle- l\1atières culturel-

les er C.O.C.O.F.

Fonds pour la formation et la réinsertion profession-
nelle - Marières culturelles (C)

- Solde au ln janvier 1997

- Recettes de J'année en cours.

-
Disponihle pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Fonds pour la formation et la réinsertion profession-
nelle - c:.O.C.O.F. (C)

-
Solde au ln Îanvier 1997

-
Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

-
Dépenses de \' année en cours

-
Solde au 31 décembre 1.997

(En millions de francs)

p.m.

p.m.

1 R17,3

2,5

2,5

2,5

2012,9

600,0

600,0

600,0

410,0

450,0

450,0
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Programme 3

Programme 4

Programme 5

Programme 6

Programme 7

Programme 8

Programme 9

( 110 )

Statistiques, centres de documentation, bibliothèque et cellule
de modernisation et de formation

Secrétariat général, cellule interministérielle de la Trésorerie
et du Budger

Cellule de pilotage - Activités interréseaux - Z.E.P. -
F.I.P.I. - Fondations - Legs ct prix

- Divers

Fonds d'impulsion à la polÜique de l'immigration (A)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997 .

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Fonds pour la formation et la réinsertion
nelle - Enseignement à horaire réduit (C)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

profession-

- Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Fonds destiné au paiement des prix vers les écoles à gestion
séparée et permettant la prise en charge des intérêts des

produits financiers placés et des frais relatifs à la gestion

desdits produits aux réinvestissements des placements

venus à échéance (B)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997 .

-
Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Service juridique et service de traduction.

Collaboration aux institutions internationales
-

Divers

Centre de traitement de l'information et imprimerie

Formation et réinsertion professionnelles
-

Initiatives

diverses

Fonds destiné au paiement des rémunérations des agents

contractuels subventionnés du Secrétariat général et des

services communs (B)

-
Solde au Itr janvier 1997

-
Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Soldc au 31 décembre 1997

25,7

25,3

102,0

22,5

123,3

284,0

Crédits dissociés

(En millions de francs)

Crédits
variablesCrédits

d'ordon-

45,0

45,0

45,0

100,0

100,0

100,0

1,0

1,0

1,0

25,0

25,0

25,0



Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

Programme 5

Programme 6

Programme 7

Programme 8

Programme 9

( 111 )

Fonds pour la formation et la
les -

Région wallonne (C)

- Solde au 1er janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

réinsertion profcssionnel-

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Fonds pour la formation et la réinsertion profession el-
les - Enseignement de promotion sociale (C)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 40 .

DIVISION ORGANIQUE 51

Enseignement préscolaire et enseignement primaire

Subsistance Administration

Subsistance Inspection

Fonctionnement des écoles maternelles de la Communauté

Fonctionnement des écoles maternelles officielles subven-
tionnées

Fonctionnement des écoles maternelles libres subventionnées

Fonctionnement des écoles primaires de la Communauté

Fonctionnement des écoles primaires officielles subven-
tionnées

Fonctionnement des écoles primaires libres subventionnées

Lutte contre l'échec scolaire - Subventions diverses.

Initiatives diverses de la Région wallonne et de la Région de
Bruxelles-Capitale en matière d'emploi

Fonds destiné au paiemenr des rémunérations des agenrs
contractuels subventionnés de l'Enseignement fondamen-
tal (B)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Soldeau 31 décembre1997

Totaux pour la Division organique 51

C.R.!. N° 17 (1995-1996)

(En millio11s de francs)

Créditsdis:iOCiés

1550,0

1550,0

1550,0

286,6

286,6

286,6

4 453,0 3060,1

2,5

275,0

952,0

6561,3

4706,8

3 636,6

14728,4

12684,8

400,0

718,9

718,9

718,9

43 947,4 718,9
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Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

Programme 5

Programme 6

Programme 7

Programme 8

Programme 9

Programme 0

Programme 1

Programme 2

( 112 )

DIVISION ORGANIQUE 52

Enseignement secondaire

Subsistance Administration

Subsistance Inspection

Fonctionnement des écoles de la Communauté
- Enseigne-

ment de plein exercice .

Fonctionnement des écoles officielles subventionnées de plein
exercice

Fonctionnemenr des écoles libres subventionnées de plein
exercice

Fonctionnement des écoles à horaire réduit de la Commu-
nauté

Fonctionnement des écoles officielles subventionnées à
horaire réduit

Fonctionnement des écoles libres subventionnées à horaire
réduit

Lutte contre J'échec scolaire
-

Divers

Acrions Fonds social européen ~ Initiatives diverses de la
Région wallonne et de la Région de Bruxelles-Capitale

en matière d'emploi

Fonds d'intervention du Fonds social européen (B)

~ Solde au 1n janvier 1997

~ Recettes de l'année en cours.

~ Disponible pour 1997

~ Dépenses de l'année en cours

~ Solde au 31 décembre 1997

Fonds destiné au paiement des rémunérations des agents
contractuels subventionnés de l'Enseignemenr secon-
daire (BI

~ Solde au ln janvier 1997

~ Recettesde l'année en cours
~ Disponible pour 1997

~ Dépenses de l'année en cours

~ Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 52 .

DIVISION ORGANIQUE 53

Enseignement "pécial

Subsistance Administration

Subsistance Inspection

Fonctionnement des écoles de la Communauté.

Cri:dirs
non dissociés

21,5

185,1

21517,9

12969,7

35748,8

167,6

104,3

328,0

523,0

Crédirsdissociés

(En millions de francs)

Cri:dits
variablesCrédits

d'ordotl-

135,3

135,3

135,3

280,9

280,9

280,9

71565,9

7,8

30,9

3 336,8

416,2



Programme 3 Fonctionnement des écoles officielles subventionnées 2422,9

Programme 4 Fonctionnement des écoles libres subventionnées 4 656,6

Programme 5 Initiatives diverses de la Région wallonne et de la Région de
Bruxelles-Capitale en matière d'emploi

Fonds destiné au paiement des rémunérations des agents
contractuels subventionnés de l'Enseignement spécial (B)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de J'année en cours. 104,1

- Disponible pour 1997 104,1

- Dépenses de l'année en cours 104,1

- Soldeau 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 53 . 10 455,0 104,1

DIVISION ORGANIQUE 54

Enseignement universitaire

Programme 0 Subsistance Administration

Programme 1 Universités de la Communauté 5633,4

Programme 2 Universités libres 11 889,1

Programme 3 Contrôle des universités 23,1

Programme 4 Subventions diverses 8,9

Programme 5 Enseignement universÎtaire 76,8

-
Totaux pour la Division organique 54 . 17631,.1

( 113 ) C.R.!. N" 17 (1995-1996)

(En millions de francs)

DIVISION ORGANIQUE 55

Hautes écoles et Enseignement supérieur hors Université

Programme 0

Programme 1

Subsistance Administration 8,4

4,7

2719,7

29\9,4

4444,4

Programme 2

Programme 3

Subsistance Inspection

Fonctionnement des écoles de la Communauté de type long

Fonctionnement des Hautes écoles officielles subventionnées

Programme 4

Programme 5

Fonctionnement des Hautes écolcs lihres subventionnées

Programme 6

Fonctionnement des écoles d' Architccture de la Communauté
française

Fonctionnement des écoles d'Architecture officielles subven-

80,2

tIOnnées 185,8



Programme 7

Programme 8

Programme 9

Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

C.R.!. N° 17 (1995-1996) ( 114 )

Fonctionnement des écoles d'Architecture libres subven-
tionnées

Hautes écoles et Enseignement supérieur hors Université

Initiatives diverses de la Région wallonne et de la Région de
Bruxelles-Capitale en matière d'emploi

Fonds destiné au paiement des rémunérations des agenrs
contractuels subventionnés de l'Enseignement supérieur
non universitaire (B)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 55

DIVISION ORGANIQUE 56

Enseignement de promotion sociale

Subsistance Administration

Subsistance Inspection.

Fonctionnement des écoles de la Communauté.

Fonds pour l'affectation des recettes résultanr de l'application
des articles 114 et 115 du décret du 16 avril 1991 (B)

- Solde au ln janvier 1997

- Recettes de l'année en cours

-
Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Soldc au 31 décembre 1997

Fonctionnemenr des écoles officielles subventionnées

Fonds pour l'affectation des recettes résultanr de l'application
des anicles 114 et 115 du décret du 16 avril 1991 (B)

- Solde au ln janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

(En millions de francs)

207,8

377,1

69,4

69,4

69,4

10 947,5 69,4

Il,3

22,8

1 123,5

10,5

10,5

10,5

1760,9

10,5

10,5

10,5



Programme 4

Programme 5

Programme 6

Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

( 115 )

Fonctionnement des écoles libres subventionnées

Fonds pour l'affectation des recettes résultant de l'application
des articles 114 et 115 du décret du 16 avril 1991 (B)

- Solde au ln janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Actions Fonds social européen

Fonds d'intervention du Fonds social européen (B)

- Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

-
Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Initiatives diverses de la Région wallonne et de la Région de
Bruxelles-Capitale en matière d'emploi

Fonds destiné au paiement des rémunérations des agents
contractuels subventionnés de l'Enseignement de promo-
tion sociale (B)

- Solde au ln janvier 1997

-
Recettes de l'année en cours

-
Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

-
Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 56 .

DIVISION ORGANIQUE 82

Formation

Subsistance Administration

Initiatives diverses- Formation des salariés et des appointés

Subventions diverses - Formation des salariés et des
appointés

Initiatives diverses - Formation des indépendants

Subvemions diverses - Formation des indépendants

Totaux pour la Division organique 82 .

C.R.!. N° 17 (1995-1996)

(En millions de francs)

Crédit,dissociés

1072,3

Crédits
variables

14,5

14,5

14,5

288,0

288,0

288,0

40,9

40,9

40,9

3 990,8 364,4

100,1

100,1
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Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

Programme 5

Programme 6

Programme 7

Programme 0

Programme 0

Programme 1

( 116 )

DIVISION ORGANIQUE 83

Enseignement artistique

Subsistance Administration

Initiatives et subventions diverses

Fonctionnement des établissements d'enseignement supé-
rieur de la Communauté

Fonctionnement des établissements d'enseignement supé-
rieur officiels subvenrionnés .

Foncrionnement des établissements d'enseignement supé-
rieur libres subventionnés

Foncrionnement des établissements d'enseignement secon-

daire de plein exercice officiels subventionnés

Foncrionnemenr des établissements d'enseignement à horaire

réduit officiels subventionnés

Fonctionnement des établissements d'enseignement à horaire

réduit libres subventionnés

Totaux pour la Division organique 83 .

DIVISION ORGANIQUE 89

Bâtiments scolaires

Fonctionnement du ronds des bâtiments scolaires et des

Institutions succédant au Fonds national de garantie

Fonds destiné à la prise en charge des rémunérations des
agents du Fonds de garantie des Bâtiments scolaires (B)

-
Solde au 1~r janvier 1997

-
Recettes de l'année en cours.

-
Disponible pour 1997

-
Dépenses de j'année en cours

Solde au 3] décembre 1997

Totaux pour la Division organique 89 .

DIVISION ORGANIQUE 91

Service des transports scolaires

Subsistance Administration

Transport dans l'enseignement de la Communauté

Totaux pour la Division organique 91

(En millions de (rancs)

3,3

16,4

833,3

240,9

532,6

209,1

2119,8

267,1

4 222,5

3675,1 400,0 400,0

38,0

38,0

38,0

3675,1 400,0 400,0 38,0

10,4

10,4



Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

Programme 5

Programme 6

Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 4

Programme 0

Programme 1

( 117 )

DIVISION ORGANIQUE 92

Organisation des études

Subsistance Administration

Subsisrance Inspection

Organisation des études
- Structures - Program-

mes - Activités de formation, recherches et informa-
tion - Etablissements de la Communauté française.

Activités générales - Recherches et enquêtes

Organisation des études
-

Centres techniques et de forma-

tion des personnels de la Communauté française -
Auxiliaires de l'enseignement et activités parascolaires

-
Etablissements de la Communauté française

Centres de dépaysemenr ct de plein air de la Communauté
française

Organisation des études - Activités de formation dans
l'Enseignement supérieur - Recherches et enquêtes.

Totaux pour la Division organique 92 .

DIVISION ORGANIQUE 93

Centres P.M.S.

Subsisrance Administration

Subsistance Inspection

Fonctionnement des Centres P .M.S. de la Communauté.

Fonctionnement des Centres r.M.S. officiels subventionnés

Fonctionnement des Centres P.M.S. libres subventionnés

Totaux pour la Division organique 93 .

DIVISION ORGANIQUE 94

Académie royale des Sciences, des Lettres

et des Beaux-Arts de Belgique

Subsistance Administration

Subventions diverses

Totaux pour la Division organiquc 94 .

C.R.!. N° 17 (1995-1996)

(En millions de francs)

21,0

8,0

116,7

69,0

112,0

4,0

330,7

1,4

Il,0

773,8

611,3

895,5

2293,0

26,5

]2,2

3X,?



C.R.!. N° 17 (1995-1996)

Programme 0

Programme 1

Programme 2

Programme 3

Programme 0

Programme 0

Programme 1

( 118 )

DIVISION ORGANIQUE 95

Recherche scientifique

Subsistance

Subventions A.S.B.L ou assimilées.

Subventions diverses

Recherche scientifique

Fonds de la Recherche scientifique (B)

-
Solde au 1er janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de l'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

Totaux pour la Division organique 95 .

DIVISION ORGANIQUE 96

Enseignement à distance

Subsistance

Totaux pour la Division 96

DIVISION ORGANIQUE 97

Allocations et prêts d'études

Subsistance

Allocarions et prêts

Fonds destiné au paiement des allocarions d'études (B)

-
Solde au ln janvier 1997

- Recettes de l'année en cours.

- Disponible pour 1997

- Dépenses de J'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

(En millions de francs)

Cr~JitsdiS50ciés

5,0

19,1

454.2

2561,9

3 040,2

113,2

113,2

15.0

1411.9

30,0

30,0

30,0



Fonds destiné au paiement des prêts d'études (C)

-
Solde au 1erjanvier 1997

- Recettes de J'année en cours.

- Disponible pour 1997

-
Dépenses de J'année en cours

- Solde au 31 décembre 1997

( 119 )

Totaux pour la Division organique 97

C.R.!. N° 17 (1995-1996)

(En mil/ions de francs)

Crédits dissociés

20,0

20,0

20,0

1426,9 50,0

Totaux généraux du Ministère de l'Education, de la Recher-
che et de la Formation. 178241,7 400,0 400,0 4821,1



DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

l'AR DES CREDITS BUDGETAIRES

60.53 A Opérations du Fonds budgétaire des Bâtiments scolaires de
la Communauré moyennant alimentation par le compte
ouvert au Crédit communal de Belgique en application
de l'article 5, § 3, du décret du 5 février J990 relatif aux
bâtiments scolaires (gestion séparée).
Ce fonds est alimenté complérnentairement par les
transferts de l'A.B. suivante: D.O. 89

- A.B. 01.01 . 440,5 1725,0 1875,0 290,5

60.54 A Opérations du Fonds des Bâtimenrs scolaires de l'enseigne-
ment officiel subventionné moyennant alimentation par
le comptc ouvert au Crédit communal de Belgique en
application de l'arricle 8, § 4, du décret du 5 février 1990
relatif aux bâtiments scolaires (gestion séparée).
Ce fonds est alimenté complémentairement par les
transferts de l'A.B. suivante: D.O. 89 - A.B. 01.02 1455,6 620,0 700,0 1375,6

Totaux pour le chapitre 1 . 1896,1 2345,0 2575,0 1666,1

CHAPITRE II

FONDS ALIMENTES PAR DES RESSOURCES
pARTICULIERES

66.48 B Fonds pour la qualification agricole et l'éducation sociale et
économique (arrêté royal du 23 août 1974) -73,5 3,5 -70,0

66.49 A Exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars 1982 créant un
programme de promotion de l'emploi dans le secteur non
marchand.
(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du toral des montants des conventions relatives au
secteur et visées à l'article 9 de )'arrêté royal n° 25 précité)

-
44,5 25,0 -19,5

Totaux pour le chapitre II . - 118,0 28,5 - 89,5

TOTAUX l'OUR LA SECTION pARTICULIERE 1778,1 2373,5 2575,0 1576,6

C.R.!. N° 17 (1995-1996) ( 120 )

SECTION pARTICULlERE

Article LIBELLES
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SERVICES A GESTION SEPAREE

Art. 70.02.C. -
Budgets agrégés des services de la Communauté à gestion séparée de l'Enseignement

de la Communauté

(Sur base de l'exercice 1993 réalisé)
(En millions de francs)

1. Solde au ltr janvier 1997 2 115,0

2. Recettes

2.1. Recettes en opérations courantes 4984,1

58,12.2. Recettes en opérations de capital

2.3. Recettes cn opérations pour ordre 187,2

3. Dépenses

3.1. Dépenses en opérations courantes

3.2. Dépenses en opérations de capital

3.3. Dépenses en opérations pour ordre

4930,4

69,0

119,7

4. Solde au 31 décembre 1997 (1)
+

(2)
-

(3) 2 225,3

Art. 70.04.C. -
Budgets agrégés des services de la Communauté à gestion séparée pour les centres

r.M.S. de l'Enseignement de 1a Communauté

(Sur base de l'exercice 1994 réalisé)
(En millions de francs)

1. Solde au 1er janvier 1997 114,5

2. Recettes

2.1. Recettes en opérations courantes

2.2. Recettes en opérations de capital

113,6

0,3

2.3. Recettes en opérations pour ordre

3. Dépenses

3.1. Dépenses en opérations courantes

3.2. Dépenses en opérations de capital

97,9

9,1

3.3. Dépenses en opérations pour ordre

4. Solde au 31 décembre 1997 (1) + (2)
-

(3) 121,4
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Art. lO.2ü.C. - Etablissements d'instruction ressortissant au Ministère de J'Education - Fonds
d'exploitation (Ferme de la Faculté des Sciences agronomiques de Gembloux)

1. Solde au 1erjanvier 1997

2. Recettes propres de l'année

(En millions de francs)

13,3

6,9

6,5

13,7

3. Dépenses

4. Soldeau 31 décembre 1997(1)+ (2)
-

(3)

Art. 70.21.C. - Centre technique de l'enseignement de la Communauté française - Frameries

(En millions de francs)

1. Solde au 1er janvier 1997 10,0

2. Recettes

2.1. Recettes en opérations courantes

2.2. Recettes en opérations de capital

2.3. Recettes en opérations pour ordre

69,1
4,8

3. Dépenses

3.1. Dépenses en opérations courantes

3.2. Dépenses en opérations de capital

3.3. Dépenses en opérations pour ordre

62,7
4,8

4. Solde au 31 décembre 1997 (1) + (2)
-

(3) 16,4

Art. 70.22.C. - Centre d'auto-formation et de formation continue -
Tihange

1. Solde au 1erjanvier 1997

(En millions de francs)

4,4

2. Recettes

2.1. Recettes en opérations courantes

2.2. Recettes en opérations de capital

2.3. Recettes en opérations pour ordre

20,5

1,0

3. Dépenses

3.1. Dépenses en opérations courantes

3.2. Dépenses en opérations de capital

3.3. Dépenses en opérations pour ordre

19,4
1,0

4. Solde au 31 décembre 1997 (1) + (2)
-

(3) 5,5



Crédits dissociés

Crédirs
Crédits

1

(,'di"
Crédirs

non dissociés
d'enga. d'ordan-

variables

gement nancemem
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TABLEAU III

DETTE PUBLIQUE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
(En millions de francs)

DIVISION ORGANIQUE 30

Dette directe

Programme 0

Programme 1

Subsistance administrative

Service de la dette directc

15,0

7582,3

Totaux pour la Division organique 30 . 7597,3

DIVISION ORGANIQUE 35

Dette liée aux investissements immobiliers
des institutions universitaires

Programme 1 Service de la dette indirecre 1338,5

T oraux pour la Division organique 35 1338,5

DIVISION ORGANIQUE 36

Dette liée aux emprunts des organismes ci'intérêt public pris en charge
par la Communauté française

Programme 1 Service de la dette indirecte 248,9

Totaux pour la Division organique 36 . 248,9

TOTAL TABLEAU III . 9184,7
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TABLEAU IV

DOTATION A LA REGION WALLONNE
ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE

(En millions de francs)

CréditsdiS50cib;

Crédits
d'ordon-

Crédits
variables

DIVISION ORGANIQUE Il

Dotations à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française

Programme 1 Dotations à la Région wallonne et à la Commission commu-
nautaire française 17761,0

Totaux pour la Division organique Il 17761,0

TOT AL TABLEAU IV . 17761,0

Vu pour être annexé au projet de décret du
18 juin 1996.

La ministre-présidente du Gouvernement
de la Communauté française,

chargée de l'Education, de l'Audiovisuel,
de l'Aide à la Jeunesse,

de l'Enfance et de la Promotion de la Santé,

Laurette ONKELINX.

Le ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique, du Sport

et des Relations internationales,

Jean-Pierre GRAFE.

Le ministre de la Culture
et de l'Education permanente,

Charles PIC QUE.

Le ministre du Budget, des Finances
et de la Fonction publique,

Jean-Claude VAN CAUWENBERGHF..



411.01

411.02

411.03

411.04

414.01

450.01

511.01

511.04

( 125 ) CR.!. N° 17 (1995-1996)

TITRE VII

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

AGENCE DE PREVENTION DU SIDA

RECETTES

CHAPITRE 42

PRODUITS RESULTANT DE L'EXERCICE DE LA MISSION STATUTAIRE

Vente de documents et abonnements

Divers.

Remboursement-traitemenrs agents détachés.

Recettes exceptionnelles.

Donarions et legs

Total chapitre 42

CHAPITRE 45

INTERVENTION DU SECTEUR PUBLIC FRANÇAIS,
DES PROVINCES, DES COMMUNES, DES FONDS

Contribution de la Communauté française

Total chapitre 45

Total des recettes

DEPENSES

CHAPITRE 51

PAIEMENT AUX PERSONNES ATTACHEES A L'ORGANISME

Rémunérations brutes, pécules de vacances er de fin d'année, abonnements train.

Charges sociales, Ciger, Formation, SMlB, service samé administratif, pensions

Total chapitre 51

(En milliers

de francs)

700

2100

1620

2000

100

6520

131 500

131500

138 020

16600

5100

21700



521.01

521.02

521.03

521.04

522.01

526.01

532

532.01

532.02

532.03

532.04

532.05

532.06

532.07

534.01

540.01
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CHAPITRE 52

DEPENSES A PAYER A DES TIERS POUR PRESTATIONS,
FOURNITURES, TRAVAUX, ETC. AYANT POUR OBJET DES SERVICES

OU DES BIENS NON SUSCEPTIBLES D'ETRE INVENTORIES

Loyers, déménagement, aménagemenr

Nettoyage, entretien et chauffage.

Frais de mission

Assurances

Bureau (économat, téléphone, poste,...).

Autres prestations et travaux par des tiers.

Total chapitre 52

CHAPITRE 53

DEPENSES A PAYER A DES TIERS PAR SUITE DE L'EXERCICE
PAR L'ORGANISME DE SA MISSION STATUTAIRE

Dépenses particulières

Contrats programmes

Campagne mass média et dépenses diverses en relation avec les missions de l'organisme

Opérations spéciales, animations décentralisées

Réalisation, impression et diffusion d'Qlails pédagogiques (BD, dossiers, dépliams, ...)

Centre de documentation

Recherches scientifiques et évalua rions .

Auues prestations et travaux par des tiers.

Ristournes et non-valeurs

Total chapitre 53

CHAPITRE 54

DEPENSES SUR RESSOURCES AVEC AFFECTATIONS SPECIALES

Projets à définir pour 1997

Total chapitre 54

(En milliers

de francs)

3550

1000

400

400

1950

500

7800

83 000

14600

2000

5300

270

1600

850

100

107 720

100

100



550.02

550.04

Mobilier.

Matériel

( 127)

CHAPITRE 55

SOMMES A PAYER A DES TIERS POUR L'ACQUISITION
DE BIENS PATRIMONIAUX

Total chapitre 55

Total des dépenses.
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(En milliers

de francs)

200

500

700

138020



411.02

411.09

413.01

414.01

432.01

452.01

491.01

C.R.!. N° 17 (1995-1996)
( 128 )

COMMISSARIAT GENERAL AUX RELATIONS INTERNATIONALES

RECETTES

CHAPITRE 41

PRODUITS RESULTANT DE L'EXERCICE DE LA MISSION STATUTAIRE

DU COMMISSARIAT GENERAL

Recettes fonctionnelles

Récupérations

Intérêts sur place

Recettes exceptionnelles.

CHAPITRE 43

PRODUITS DE LA VENTE D'OBJETS PATRIMONIAUX

Produits de la vente de biens mobiliers

CHAPITRE 45

INTERVENTION DU SECTEUR PUBLIC

Contribution de la Communauté française

CHAPITRE 49

RECETTES POUR ORDRE

Divers.

Toral des recettes

Majorées des crédits disponibles au 31 décembre 1996 .

(En milliers
de francs)

18191

82301

9700

7000

p.m.

804500

10 000

931 692

55871

987563



511.01

SILOS

511.06

511.07

511.08

511.09

511.10

521.01

521.02

521.03

521.04

521.05

521.07

521.09

522.01

524.01

525.01
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DEPENSES

CHAPITRE 51

MONTANTS A PAYER AUX PERSONNES ATTACHEES A L'ORGANISME

Rémunération du personnel, y compris les charges sociales

Service social

Assurance complémenraire. - Intervention patronale.

Formarion profcssionnelle

Indemnités couvrant des charges réelles.

Indemnités ne couvrant pas de charges réelles. - Heures supplémentaires, y compris le
précompre professionnel

Provision pension (part parronale)

Total chapitre 51

CHAPITRE 52

MONTANTS A PAYER A DES TIERS POUR PRESTATIONS, FOURNITURES
ET TRAVAUX QUI ONT POUR OBJET DES SERVICES OU DES BIENS

NON SUSCEPTIBLES D'ETRE INVENTORIES

Loyer des locaux et charges
-

Loyer + charges (dépenses énergétiques comprises)

a) Locarion de matériel et mobilier

b) Location et leasing de véhicules

Aménagement, entrerien et réparation des locaux.
-

Entretien et remise en état des locaux

a) Entretien et réparation du matériel et mobilier

b) Entretien et réparation des véhicules

Assurances

Produits de consommation (carburant)

Divers.
- Frais divers (Jocaux, matériel, véhicules).

Frais de bureau. - Frais de bureau, économat, téléphone ct télex, affranchissement,
documentation, frais de banque, timbres fiscaux

Honoraires des avocats, des experts.

Remboursement d'emprunts

T oral chapitre 52

(En milliers

de francs)

256132

794

1600

470

5000

1600

15000

280 596

50 600

2900

1700

4000

2800

850

3500

700

125

15940

1900

p.m.

85015



532

532.01

532.02

532.04

532.05

533

533.01

533.02

533.03

533.04

533.05

533.07

533.08

533.11

533.14

533.15

533.99

534

534.01

534.01.01
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CHAPITRE 53

EXERCICE PAR L'ORGANISME DE SA MISSION STATUT AIRE

Dépenses de [Otite nature relatives à la promotion des actions extérieures de la Communauté
française:

Mensuel "Présences». - Revue «Wallanie-Bruxelles»

Achat, location de stands, location d'espaces dans les journaux, etc.

Réalisation de vidéogrammes, impression de brochures et de dépliants

Achats d'insignes, drapeaux et cadeaux.

Total article 532.

Représentation de la Communauté française à l'étranger:

Dépenses de toute nature concernant le Centre Wallonie-Bruxelles à Paris

Dépenses de toute nature concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles au Québec

Dépenses de tome nature concernant la Délégation Walla nie-Bruxelles chargée des affaires
multilatérales et francophones

Dépenses de toute nature concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles à Kinshasa

Dépenses de route nature concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles à Genève.

Dépenses de roure nature concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles à Tunis

Dépenses de roure nature concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles à Dakar

Dépenses de route nature concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles auprès de l'Union
européenne.

Dépenses de toute nature concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles à Prague

Dépenses de route narure concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles à Hanoï

Dépenses de toute nature concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles à l'étranger

Total article 533.

Secteur multilatéral:

COTISATIONS

a) AUPELF. ~ Subvention à l'Association des Universités partiellement ou entièrement de
langue française (siège à Montréal) .

b) AUPELF. ~ Fonds international de coopéra ri on universitaire

(En milliers

de francs)

11 430

4750

4300

400

20 880

24 405

6626

10 067

9312

6267

3415

4528

1236

5493

5400

1610

78 359

3500

1000



534.01.02

534.01.03

534.01.04

534.01.05

534.01.06

534.01.07

534.01.08

534.02

534.02.01

534.02.02

534.02.04

534.02.05

535

535.01

535.02

535.03
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CILF. - Subvention au Conseil international de la langue française (siège à Paris)

Union des éditeurs. - Subvenrion à l'Union des Editeurs de langue française (siège à
Bruxelles)

Fédération des professeurs de français.
-

Subvention à la Fédération internationale des
professeurs de français (siège à Paris)

CONFEjES.
- Subvention à la Conférence des Ministres de l'Education, de la Jeunesse et

des Sports des pays d'expression française (siège à Dakar)

ACCT. - Subvention à l'Agence de Coopération cultUrelle er technique (siège à Paris).

CAMES. - Subvention au Conseil africain et malgache pour l'enseignemenr supérieur
(siège à Ouagadougou)

FE].
- Subvention au Fonds européen de la jeunesse (siège à Strasbourg)

Total cotisations.

ACTIONS

Colloques, rencontres, etc. Il1ternatlonaux:

a) en Communauté française

b) à l'étranger.

Activités diverses dans le cadre multilatéral:

a) Union européenne.

b) Conseil de l'Europe

c) UNESCO

d) OCDE

e) Francophonie

() Autres organisations internationales.

Dépenses de toute nature relatives aux actions menées dans Je cadre du suivi des Sommets
des Chefs d'Etat et de Gouvernement ayant en commun l'usage de la langue française

Organisation de la Biennale de la poésic

Total actions.

Total arricle 534.

Relations internationales bilatérales de la Communauté française de Belgique:

Frais de missions et d'accueils d'experrs et de groupes. - Bourses.

Dépenses de toute nature et transferrs relatifs à la promotion des échanges de jeunes

Actions de promotion de j'éducation et de la formation à l'étranger

Total article 535 .

(En milliers

de francs)

1200

200

100

750

96 663

850

1360

105 623

2185

2810

17335

3250

1990

1090

2910

1190

44 990

500

78250

183873

186 825

15735

73 600

276 160



536

536.01

536.02

536.03

537

537.01

550.01

550.02

550.03

550.04

560.01
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Dépenses courantes pour l'enseignement et la recherche, la diffusion artistique et littéraire,
les échanges culwre1s et socio-culturels et la coopération en matières sociales et de
santé:

Secteur culturel.

Secteur Enseignement et Formation

Secteur personnalisable

Total article 536.

Dépenses particulières:

Ristournes et non-valeurs

Total article 537.

Total chapitre 53

CHAPITRE 55

ACHATS DE BIENS PATRIMONIAUX

Immeubles

Acquisitions nouvelles (matériel, mobilier, véhicules automobiles) .

Achats ct locations concernant l'informatique

Achats d'équipements desrinés à l'étranger

Total chapitre 55

CHAPITRE 56

SOMMES A PAYER A DES TIERS PAR SUITE D'OPERATIONS
FlNANCIERES EN PRINCIPAL

Amortissement d'emprunts.

Total chapitre 56

(En milliers

de francs)

34 680

1 100

14 500

50 280

p.m.

609552

1000

400

1000

2400

p.m.



591.01

CHAPITRE 59

( 133 )

DEPENSES POUR ORDRE

Divers.

Total chapitre 59

Total des dépenses.
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(En milliers

de francs)

10 000

10 000

987 563

50.391 - E. G.


